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Les faits, en tant que tels, ne m'intéressent pas. Seule m'intéresse la si
gnification qu'on leur donne. Je ne me définis pas comme historienne, mais 
comme historienne de la mentalité. C'est pourquoi Solon m'a intéressée parce 
qu'il est à la fois l’auteur et l'interprète de son œuvre politique, et qu'à ce 
titre, il en dégage le sens pour ses contemporains en une vision subjective, 
mais qui ne peut en déformer le contenu puisqu'il s'adresse à des Athéniens 
qui la connaissent. Comme telle, cette œuvre représente quelque chose 
d'unique dans la littérature athénienne, et même dans la littérature antique, 
celle d’un auteur qui, par le canal de la poésie, transmet à la fois le contenu et 
le sens qu'il donne à une œuvre politique dont il a été un des principaux au
teurs, sinon le seul, comme il l’affirme dans ses poèmes.

Unique, cette œuvre l'est aussi par la langue qu'elle utilise et qui, tout en 
étant faite d'emprunts à la langue homérique, les ajuste avec le vocabulaire de 
son temps en un mélange insolite. Solon, en effet, se dit autos kèryx, héraut 
de lui-même, ce que le héraut n'est par principe jamais, puisque par sa fonc
tion il représente le pouvoir dans une société de type oral. Il rappelle qu'il 
écrivit pour ses concitoyens les thesmoi qui, dans cette même société orale, 
sont coutumes, et non lois. Il conserve ainsi un terme traditionnel mais qu'il 
adapte à un emploi nouveau en fonction d'une société dont l'écriture modifie 
le fonctionnement. Il affirme enfin, de manière tout aussi insolite, ajuster 
l'une à l'autre bia et dikè, se réclamant par le terme harmozô qu'il utilise pour 
définir cet ajustement de la fonction du poète qu’il adapte à la politique, tout 
entière conçue comme une transposition de l'activité poétique1.

Par ce choc des mots, Solon reflète le choc des idées dans une société en 
mutation pour la compréhension de laquelle son témoignage est unique. Car il 
forme comme un pont, comme une passerelle, entre l'époque homérique et 
l'époque des guerres médiques que nous décrit Hérodote. Et cette passerelle, 
quiconque s'intéresse à l'époque archaïque ne peut pas ne pas la franchir, à 
ses risques et périls d'ailleurs. Car l'interprétation de l'œuvre politique de 
Solon reste éminemment controversée. Destinés à des contemporains, ses 
poèmes n'élucident pas toutes les données qu'ils mettent en cause, tandis que 
l'interprétation qui en est donnée par la Constitution d'Athènes, à la fin des 
années 330 av. J.-C., l'est manifestement en fonction d'une histoire orientée 
qui, réinterprétant le passé à la lumière du présent, le déforme en fonction de 
l'actualité du moment.

1 Lorsqu'ils sont isolés, les termes grecs figurent en caractères latins, à moins qu'ils ne 
fassent l'objet d'une discussion spécifique.
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Prise dans les contradictions entre les données qui se dégagent des 
poèmes de Solon et l'interprétation, elle-même d’ailleurs bivalente, que la 
Constitution dAthènes donne de ces poèmes, la recherche contemporaine 
s'enlise, à force de chercher vainement à ajuster l'une à l'autre des données 
contradictoires.

C'est par une autre voie que j'abordai Solon. Au point de départ, je vou
lais comprendre son rôle dans l'élégie sur Salamine, parce que j'étudiais alors 
le fonctionnement de la diplomatie, et que ces mots autos kèryx et le contexte 
où Plutarque les inscrivait, m’intriguaient. Au-delà du héraut, ce fut le poète, 
usant de ce pouvoir-là, et non de l'inviolabilité du héraut, comme au point de 
départ j’avais imaginé que cela aurait pu être, que je découvris. Ce fut aussi le 
patriote qui avait le sens du geste politique que j'appréhendai. J'eus tout de 
suite envie d'écrire dix pages sur Solon, dont j’imaginais le titre qui aurait pu 
être quelque chose comme : Premier appel au dèmos dans l'histoire 
d'Athènes. Ces dix pages que je n'ai pas écrites en sont devenues plus de 
trois cents et ont donné une thèse.

L'étude de la guerre mégarienne, dont au point de départ je percevais 
l'importance par ses ultimes rebondissements à la veille de la guerre du Pélo
ponnèse, puis en 350/49 encore, me conduisit en effet à prendre connaissance 
de l'article de H. van Effenterre sur Solon et la Terre d'Éleusis. Je fus 
convaincue qu'il permettait non seulement de comprendre les rapports entre 
Athènes et Mégare à la veille de l'archontat de Solon, mais encore qu'il offrait 
la seule solution possible au problème posé par le sens qu’il convient de don
ner à la libération de la terre dans le fragment 30 G.-P. de Solon. C'est en 
venant de la diplomatie que j'abordai les problèmes internes à l'histoire 
d'Athènes et sous cet angle, d'emblée, les solutions que H. van Effenterre 
dégageait me paraissaient s'imposer, non pas comme les plus pertinentes, 
mais comme les seules pertinentes, à ceci près qu'elles me semblaient 
pourtant moins contradictoires avec la thèse d'une crise intérieure à la cité, et 
en particulier avec celle de l'endettement, qu'il ne le soulignait.

Naïvement, parce qu'il me semblait que ce serait facile, en fonction de 
l'unité de temps et de lieu qu’un tel sujet apportait, je décidai de travailler sur 
Solon, et plus rien que sur Solon, et d'adopter cet angle-là pour l'appréhen
der. Car, si on projetait la thèse de H. van Effenterre dans le texte de la 
Constitution d'Athènes et de Plutarque, abstraction faite de leurs idées sur 
l'endettement que je laissai en suspens, c'était bien moins la déviation de la 
tradition par rapport à Solon qu'un trou dans cette tradition que l'on aperce
vait. C'était le silence d’Athènes sur un point de son histoire qu'elle connais
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sait encore que l'on voyait surgir, c’était le caractère orienté de cette histoire 
qui se dessinait nettement, ainsi que d’ailleurs H. van Effenterre le soulignait. 
L'identité entre Yagos cylonien et Yhelkos aphukton, la plaie inguérissable 
mentionnée par Solon dans son élégie sur YEunomie, me paraissait aller de 
soi. À propos de l'inviolabilité du héraut, j'avais bien souvent, en effet, dis
cuté avec J. Servais de celle du suppliant et je savais par les conséquences 
qu'Athéniens et Spartiates avaient attribuées au meurtre des hérauts de Darius 
en 491, à quel point tout outrage à l'inviolabilité de personnages reconnus 
comme tels pouvait être entaché de culpabilité religieuse dans la Grèce ar
chaïque et classique.

Tout paraissait donc aller de soi. Et pourtant je ne savais rien démontrer. 
Je me heurtais à ma maladresse, à mon inexpérience, et aussi à ce barrage que 
constituait à la fois l'interprétation de la Constitution d'Athènes et l'abondante 
littérature qu'elle avait suscitée. On avait d'ailleurs tant écrit sur Solon, sur 
ses lois, sur ses poèmes qu'il semblait impossible à la fois de dominer cette 
littérature et d’y apporter encore quelque chose. Je manquais de méthode, et 
pourtant j'avais un axe, un seul, auquel je tenais parce que j'y croyais. Je me 
suis accrochée. Non pas seule, ce que je n'aurais pu faire, mais parce que le 
Professeur H. van Effenterre a bien voulu encourager ce projet et m'aider in
lassablement à le réaliser en corrigeant impitoyablement, mais toujours de 
manière bienveillante, les pages que je lui rendais, encourageant vigoureuse
ment celles qui faisaient avancer le projet, me faisant comprendre tout aussi 
nettement qu'il valait mieux renoncer à celles où je répétais, parfois malen
contreusement, ce qui avait déjà été dit, et bien mieux que par moi. Il me fit 
comprendre qu'il fallait oser penser, oser innover, oser construire. Je me suis 
sentie libre avec lui de le faire. Et je l'en remercie.

Tel fut le contexte scientifique qui préluda à la naissance de cette thèse 
dont je commençai à discuter de la réalisation pratique, à Liège, avec le Pro
fesseur J. Servais, et dont le Professeur Cl. Baurain a bien voulu accepter à 
partir de 1987 la direction. En proposant et en soutenant ma candidature au 
FNRS pour l'obtention d'une bourse spéciale de doctorat, il m'a donné non 
seulement les moyens matériels de commencer à la réaliser, mais aussi le 
stimulant nécessaire pour la poursuivre. Jouant souvent le rôle du 
contradicteur, il m'a incitée à développer l’argumentation, à chercher 
inlassablement de nouvelles pistes pour convaincre. Relisant minutieusement 
les pages que je lui rendais, me signalant souvent les études les plus récentes 
sur telle ou telle matière, son aide m'a été précieuse à tous les stades de la 
recherche. Qu'il soit assuré de ma gratitude.
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Le Professeur P. Somville, ami de longue date, depuis qu'ensemble 
nous étions sur les mêmes bancs à l'Université de Liège, a bien voulu accep
ter de faire partie du comité qui fut alors constitué, en même temps que les 
Professeurs Baurain et van Effenterre. Il a vu cette thèse de plus loin et de 
plus haut et m'a encouragée à la poursuivre. Je l'en remercie.

Au point de départ de la recherche, j'envisageai d'abord d'étudier les té
moignages de la Constitution d'Athènes et de Plutarque sur la crise qui pré
cède l'archontat de Solon en fonction du nouvel angle de vue déterminé par 
l'étude de H. van Effenterre, qui établissait l'identité entre gè mélaina dans le 
fragment 30 G.-P. et la terre d'Éleusis. Cependant la définition que Solon 
donne dans ce même poème de cette terre noire comme Meter mégistè daimo- 
nôn olumpiôn conduisait d'emblée aux fouilles de l'Agora d'Athènes dont les 
premiers vestiges remontent précisément pour le Bouleutèrion-Mètrôon 
— sanctuaire de la Mère en même temps que siège de la Boulé — à la pé
riode de Solon. La corrélation s’établissait ainsi tout naturellement entre la 
formule du poème et les résultats de ces fouilles, tandis que celles-ci condui
saient de même à l'étude de la frontière. À la frontière éleusinienne entre 
Athènes et Mégare, le culte de la Mère se répétait, en effet, dans une orgas sa
crée à l'endroit où cette frontière était précisément la plus menacée. De plus en 
plus, il apparaissait donc que l'œuvre de Solon, telle qu’il l'avait transcrite 
dans son poème, se trouvait de même écrite sur le sol d'Athènes où, tant par 
les fouilles que par les témoignages épigraphiques qui s’en dégageaient, on 
pouvait l'y lire encore. À l'interprétation que le IVe siècle donnait de l'œuvre 
politique de Solon s'en superposait donc une autre, plus ancienne, qui re
montait à Solon et qui corroborait l'interprétation de ses poèmes, lorsqu’on 
considérait que la perspective éleusinienne y était centrale parce que Solon 
avait d'abord été le libérateur d'Éleusis, avant de devenir le législateur 
d'Athènes.

Pourtant, législateur, il l'avait aussi été, et c'est ce qu'il affirmait dans la 
seconde partie du fragment 30 G.-P. où il retraçait le parcours qui l’avait 
amené à rédiger les lois d'Athènes, mais où il le faisait de manière allusive, ce 
qui amenait à examiner l'ensemble de ses poèmes de façon à déterminer, 
d'une part, quelle était la relation qu'il établissait entre libération et législation, 
et, d'autre part, quel était le rapport qu'il concevait entre liberté et égalité à 
Athènes. Autrement dit, comment Solon concevait-il la cité ? Comment 
l'avait-il bâtie, et quels étaient les obstacles qu'il avait dû surmonter pour le 
faire ? On débouchait ainsi de manière indirecte sur l'agos, cristallisation 
douloureuse du conflit, tel qu'il se présentait à Athènes, au lendemain de la 
libération d'Éleusis, tandis que Yagos encore faisait remonter de la libération
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d'Éleusis par Solon à la domination imposée par Mégare à la plaine thria- 
sienne. De la sorte, ce n'étaient plus seulement les termes gè mélaina... nun 
éleuthéra qui s'éclairaient dans le poème, mais aussi ceux de prosthen dé 
douleuousa qui les accompagnaient.

Le premier guide de cette thèse fut donc Solon lui-même. Il suffisait de le 
suivre, puisque ce qu'il affirmait dans son poème, il l'avait inscrit dans l'es
pace civique, et de même dans le temps sacré de la cité, via ses kurbeis. C'est 
cette démarche que l'on propose au lecteur de faire dans cette thèse, s'il veut 
bien nous y accompagner.

Elle n'eût pas été possible sans le maniement d'une critique historique 
que l’on s'est efforcé de rendre rigoureuse, en suivant la méthode jadis ac
quise sur les bancs de l'Université de Liège, au cours de critique historique 
d'histoire grecque, donné par le Professeur J. Labarbe qui fut le patron de 
mon Mémoire de licence sur le Rôle du héraut dans les relations internatio
nales en Grèce et qui orienta ensuite mes premières études sur le fonctionne
ment de la diplomatie. Par la suite, la sympathie que cette thèse a rencontrée 
auprès du Doyen A. Motte, en raison du thème de la Terre-Mère qui y était 
abordé, et auprès du Professeur R. Laffineur, en fonction de l'ancrage ar
chéologique qui permettait de le faire, m'a été d'un apport précieux, ainsi que 
les discussions que j'ai eues avec eux sur ce sujet. La participation au Groupe 
de contact interuniversitaire pour l’étude de la religion grecque, qui fut créé à 
Liège, le 16 décembre 1991, fut à chacune des sessions de ce groupe l'occa
sion d'appréhender de manière directe et rapide les axes et les problèmes qui 
se présentaient à la recherche dans ce domaine. Elle fut aussi le point de dé
part de contacts amicaux.

À tous ceux et celles qui, par leurs critiques, suggestions, par la com
munication écrite ou orale d'études parfois encore inédites, ont fait progresser 
cette recherche, vont donc mes plus vifs remerciements. C'est à eux tout au
tant qu'à moi qu'elle doit sa réalisation.

Que le Professeur Cl. Desama qui a soutenu ma demande de bourse spé
ciale auprès du FNRS et que les instances du FNRS veuillent bien voir dans 
cette étude l'expression de ma reconnaissance.









1. L'œuvre politique de Solon vue par lui-même 
Le fragment 30 G.-P.

èyù Sè t(3v pèy ouveko Çwijyayov
8fj(lOV, Tl TOÛTUV Tipiv TUX6ÏV èTTawâ|IT|V; 
oup.p.apTvpolT| TaùT’ âv èv 8'ucq xpovou 
pr]TT|p peyLCTTTi Saipôvwv ’OXupTRiau 

5 apLCTTa, rfj (léXaiva, Tfjç èyui ttote

opouç àvetXov -rroXXaxtî iTenT|yÓTa?'
TTpôo0eu 8è SouXeûouaa, vüv è\eu0épa. 
ttoXXoù? 8’ ’A0f)va?, TTaTpîS’ è? 060ktitov, 
àvrjyayov TrpaGévTa?, âXXov èK8i.Kio?,

10 âXXov 8iKaîio?, tous t’ avayralq? utto
XpeioCç (jjuyôvra?, yXinaoav oùket’ ’Attikt|V 
iévra?, cl>? âv TToXXaxrj nXaviiipivou?, 
toù? 8’ èvOâS’ airroü 8ovXLr|v àeiKÉa 
eyovTa?, f|0q SeoTroTwv Tpopeupévou?,

15 èXeuOépou? ë0r|Ka. Taura (lèv Kpcrrei,
opLoû ß'iav re Kal 81kt|v Çuvappôaa?, 
ëpeÇa Kal 8iqX0ov co? ÛTreaxô(i.r|v,
060(100? S’ ôpo'uo? T(3 KaKÙ tc KiryaSài, 
eu0eïav 6iç ëKaoTov àppôoa? 8'lkx|v,

20 ëypai^a. KévTpov 8’ dXXo? il)? èyw Xaßwv,
KaKO(J>pa8f|? re Kal 4>iXoKTf|piov àvqp, 
oùc âv KaTéoxe Sfjpov el yàp q0eXov 
à toi? evavTioiaiv qvSavev TÓT6, 
aîm? 8’ ä toïoiv ofrrepoi (JjpaaalaTo,

25 ttoXXiôv âv àySpwy f|8’ exopw^O ttóXi?.
Tiüv oüv6k’ àXxnjv TrdyToOey Troioupevo? 
ci)? èy kuoIv ttoXXoloiv êaTpdcf>T|v Xüko?.

Quant à moi, les objectifs pour lesquels j’ai rassemblé le peuple, me 
suis-je arrêté avant de les avoir atteints ? Elle pourrait m'en rendre té
moignage au tribunal du temps — et fort bien — la Mère très grande 
des divinités olympiennes, la Terre Noire, dont j'ai arraché les bornes 
qui y étaient jadis plantées en beaucoup d'endroits. Auparavant, elle 
était asservie, elle est libre maintenant.

Nombreux sont ceux qu’à Athènes, dans leur patrie fondée par les 
dieux, j'ai ramenés, alors qu'ils avaient été vendus, les uns justement, 
les autres injustement. Quant à ceux qui, sous le poids de la nécessité,
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avaient fui et qui ne parlaient plus la langue attique, comme il arrive à 
des gens qui ont erré en de nombreux endroits, et à ceux qui ici même 
subissaient une domination honteuse, en tremblant devant les humeurs 
de leurs maîtres, je les ai rendus libres.

Cela, je l'ai fait, par mon pouvoir, en harmonisant l'une à l'autre 
violence et justice, et j'ai été jusqu'au bout, comme je l'avais promis.

Quant aux lois, c'est semblablement que, pour l’homme de rien 
comme pour le noble, je les ai écrites, harmonisant pour chacun une 
justice droite.

Si un autre, comme moi, avait pris l'aiguillon, un homme mal in
tentionné et avide, il n'aurait pu retenir le peuple. Car, si j'avais voulu 
ce que souhaitaient alors mes adversaires ou inversement ce que l'autre 
parti avait en tête à leur égard, c'est de beaucoup d'hommes que la cité 
eût été privée. C'est pour cela que, ramassant de partout ma force, j'ai 
fait front, comme au milieu de chiennes nombreuses, un loup1.

1 Les traductions des textes grecs qui sont données dans cette étude sont personnelles, sauf 
mention explicite.
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2. Formulation de la thèse et construction de la recherche

Le but de cette étude est de comprendre, dans l'œuvre politique de So
lon, les aspects que Solon lui-même a choisi d'illustrer par ses poèmes. On 
est ici parti du principe que ce qui était essentiel, c'était ce que l'homme qui 
avait construit cette œuvre en disait dans ses poèmes1. C'est l'axe que nous 
donnons à notre recherche, en ayant conscience de l'apport que lui doivent les 
études nombreuses qui ont été consacrées aux commentaires de ces poèmes, 
entre autres par I. M. Linforth1 2 et P. J. Rhodes3, à l'étude de sa législation 
par E. Ruschenbusch4 notamment, et à la tradition littéraire le concernant, par
A. Masaracchia5 qui a le mérite d'une étude exhaustive en la matière, même si 
elle ne débouche pas sur une conclusion. Et c'est peut-être ce qui, au-delà des 
acquis de l’érudition contemporaine, frappe d’emblée quand on aborde So
lon : l’impossibilité de le comprendre en fonction de la tradition littéraire qui 
le concerne.

Ainsi le principal de ses poèmes politiques, qui retrace, pour le dèmos 
d'Athènes, le parcours d'une œuvre en ses deux axes essentiels, libération et 
législation, reste-t-il dans l'ensemble inexpliqué. Certes, on voit bien, avec 
Nicole Loraux6, que le style même du poème établit un parallélisme entre les 
deux parties distinctes d’une œuvre politique qui se conçoit pourtant comme 
un tout. Mais quelle est la motivation profonde et une qui, aux yeux du poète, 
libérateur et législateur, la justifie ? Pour le comprendre, il faudrait d’abord 
en saisir chacune des deux parties. Or, si l'œuvre de Solon, en tant que légis
lateur d'Athènes, en 594/3, se conçoit bien dans le cadre d'une cité qui veut 
réaliser l'égalité entre les citoyens, en les plaçant sous la garantie de la loi,

1 L'édition généralement utilisée, pour les poèmes de Solon, sera celle de B. GENTILI et 
C. PRATO, Poetarum Elegiacorum Testimonia et Fragmenta, I, Teubner, 19882, 
pp. 93-126.
2 I. M. LINFORTH, Solon the Athenian, Berkeley, 1919.

3 P. J. RHODES, A Commentary on the Aristotelian Athenaion Politeia, Oxford, 19852.

4 E. RUSCHENBUSCH, ZOAQNOZ NOMOl. Die Fragmente des Solonischen Gesetzes
werkes mit einer Text- und Überlieferungsgeschichte, dans Historia, Einz., 9 (1966) = 
(1983)2.

5 A. MASARACCHIA, Solone, Florence, 1958.

6 Nicole LORAUX, Solon et la voix de l'écrit, dans M. DETIENNE (éd.), Les savoirs de 
l'écriture. En Grèce Ancienne, Lille, 1989, pp. 123-124.



18 LA PERSPECTIVE ÉLEUSINIENNE DANS LA POLITIQUE DE SOLON

son œuvre de libération reste inexpliquée, si on adopte, pour l'appréhender, 
l'éclairage qu'en donnent la Constitution d'Athènes et Plutarque, dont 
l'œuvre reflète encore l'interprétation propre au IVe siècle.

Selon cette interprétation, la libération de la terre que Solon a réalisée et 
qu'il rappelle dans son poème, en soulignant qu'il a arraché de la terre domi
née les bornes qui étaient le signe de son asservissement, serait celle de pay
sans endettés. Pourtant, contradictoirement avec cette position, ces mêmes 
auteurs définissent la situation paysanne, avant Solon, comme étant caractéri
sée par un état de dépendance qui implique que ces paysans ne possédaient 
pas la terre dont ils disposaient. Dans ce cas, celle-ci ne peut avoir garanti leur 
emprunt.

Cette aporie justifie, selon H. van Effenterre1, de rouvrir le dossier et de 
poser autrement le problème, en étudiant les poèmes de Solon en eux-mêmes, 
indépendamment de la grille interprétative qu'en donne le IVe siècle, en fonc
tion d'une vision orientée de l'histoire qui projette dans le passé l'actualité du 
moment. D'emblée, on posera donc avec H. van Effenterre que la borne, 
dans le fragment 30 G.-P. de Solon, ne peut être hypothécaire puisqu'elle ne 
l'est pas à Athènes avant la fin du Ve siècle, et qu'elle n'est pas davantage 
borne-limite de propriété privée. Sinon l'arracher eût été briser cette propriété 
que Solon, dans ses poèmes, défend. Reste donc que la borne soit frontière.

■Eleusis

Gerania Athens

I. D'après J. OBER, Fortress Attica, dans Mnemosyne, Suppl., 84 (1985), 
p. 109.

• H. van EFFENTERRE, Solon et la terre d'Éleusis, dans RIDA, 24 (1977), pp. 91-129.
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Si tel est le cas, la terre libérée est celle d'un territoire. Or, au VIe siècle, 
c'est Mégare qui est l'adversaire d'Athènes pour la possession de Salamine 
qui barre l'accès du Golfe d'Éleusis. Le poème de Solon, relatif à la libération 
de la terre, a donc pu se référer à la libération d'Eleusis dont la plaine, située 
sur le continent, face à l'île de Salamine, a dû être comme elle l'objet des vi
sées mégariennes. Et ceci d'autant plus qu'Eleusis parle une langue ionienne 
comme Athènes, et non dorienne comme Mégare. En la qualifiant d'ionienne, 
Solon soulignerait donc l'identité de langue qui l’unit à Athènes, tout en l'op
posant à Mégare. En la qualifiant de noire, il mettrait en évidence une des 
particularités géographiques les plus significatives de sa plaine, encore appe
lée thriasienne, à savoir sa qualité de terre noire qui en faisait une terre à cé
réales parmi les plus riches de la Grèce antique. D'où l'importance que sa 
possession aurait revêtue pour les deux cités voisines d'Athènes et de Mé
gare, qui se la seraient disputée âprement, Athènes la possédant, avant que 
Mégare ne la conquière, et que Solon, au début du VIe siècle, ne la rende à 
Athènes.

Mais, s'il en est ainsi, pourquoi l'histoire d'Athènes se tait-elle sur un 
événement majeur de son passé qu'elle ne rapportera jamais ? Pour H. van 
Effenterre, ce silence est signe d’une histoire orientée qui jette un « voile 
pudique » sur une antique séparation athéno-éleusinienne dont Athènes n'a 
nulle envie de se souvenir, en fonction même des liens privilégiés qui l'unis
sent à son sanctuaire à Mystères. Pourtant est-ce bien le sens qu'il convient 
de donner à ce silence ? Est-il signe d'une occultation ou, au contraire, in- 
firme-t-il les données qui semblent se dégager d'elles-mêmes des poèmes de 
Solon quand on les analyse, comme le fait H. van Effenterre, en dehors de 
l'interprétation qu'en a donnée la tradition d'Athènes ? L'étude qui va suivre 
consistera en quelque sorte à apprécier la valeur du silence de l'histoire 
d'Athènes sur la possible libération d'Eleusis par Solon.

Dans cette optique, loin de se limiter à l'examen des rapports entre le 
dèmos athénien et ses dirigeants, que l'on ne négligera pas pour autant, on 
tiendra compte de tous les partenaires que l'on supposera être ceux de cette li
bération : Éleusis, Mégare, Athènes, Salamine. Et c'est en fonction d'eux que 
l’on étudiera la signification que revêt la libération de la Terre dans le frag
ment 30 G.-P. de Solon.

Que signifie définir cette Terre comme Mère très grande des divinités 
olympiennes, s'il s'agit de la Terre d'Eleusis ?

Que signifie en arracher les bornes si l'ennemi était mégarien ?

L'examen de l'Hymne à Déméter, composé à Eleusis, à l'époque ar
chaïque, prend, en réponse à ces questions, une résonance nouvelle. Car 
l'absence de toute référence à Athènes que l'on y constate, et qui a souvent
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été interprétée comme signe d'un synécisme rompu ou non encore réalisé 
entre Athènes et Eleusis, s’y complète d'une référence implicite à Mégare : 
dans les deux listes de princes éleusiniens que comporte YHymne, figure, en 
effet, un Mégarien, Dioclès. Or, telle qu'elle est reprise à Athènes, dans le 
calendrier religieux de Solon, cette liste comporte un nom supplémentaire, 
celui de Iacchos, héros athénien, conducteur de la pompé des Mystères. On 
en déduira que YHymne, rédigé du temps de la domination mégarienne sur 
Éleusis, ne connaissait que Mégare et non Athènes, tandis que le calendrier de 
Solon, composé après sa libération, voyait dans Iacchos et la procession des 
Mystères, le signe du synécisme que cette libération permettait de réaliser à 
nouveau entre Athènes et Éleusis. Dans ce contexte, la désignation par Solon, 
dans le fragment 30 G.-P., de la terre libérée comme Mère, implique un syn
crétisme entre la Déméter d'Éleusis et la Terre-Mère d'Athènes. Analysé sous 
l'angle éleusinien, le fragment 30 G.-P. apporte donc, comme on le mon
trera, une première confirmation à l'identité entre Terre Noire et Terre 
d'Éleusis établie par H. van Effenterre.

La même conclusion s'impose si l'on aborde ce poème sous l'angle mé
garien. Dans la Mégare archaïque, c'est, en effet, au général vainqueur 
qu'appartient le privilège d'arracher d'une terre libérée les bornes-frontières 
qui y signifiaient sa domination par l'ennemi. Les usages mégariens et athé
niens concordent donc si l'on admet, avec H. van Effenterre, que ce sont des 
bornes-frontières que Solon a arrachées de la terre qu'il a libérée. Si tel est le 
cas, ces bornes étaient vraisemblablement implantées à la limite orientale de la 
plaine thriasienne, au pied ouest de l'Aigaléos qui la sépare de celle 
d'Athènes.

On se demandera dès lors si la frontière athéno-mégarienne, qui était 
fixée à l’époque classique aux Kérata et au Patéras, à la limite occidentale de 
cette plaine, restait celle qu’avait établie Solon à la suite de sa libération. Or, 
telle qu'elle est alors établie par un accord ancien que les Athéniens s'atta
chent à faire respecter, cette frontière est caractérisée par une double neutra
lité : inviolable dans les Kérata en fonction d'une orgas qui y est consacrée à 
Déméter, elle est inexploitable dans le Patéras en raison d'une « terre » qui y 
est « sans bornes », gè aoristos. Ainsi déterminée à l'avantage d’Athènes, 
cette frontière inverse celle de l'Aigaléos jadis établie à l'avantage de Mégare : 
la terre sans bornes du Patéras répond à la frontière ponctuée de bornes méga- 
riennes à l'Aigaléos ; Y orgas des Kérata répond de même, comme la topo
nymie le montrera, à Y orgas dite sur le Pythion qui, à l'Aigaléos, assurait aux 
Mégariens la protection conjuguée de Déméter et d'Apollon. On en déduira 
que la frontière classique, dont les Athéniens mettaient en évidence le carac
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tère ancien, remontait à Solon et restait celle qu'il avait établie à la suite de sa 
libération de la Terre Noire d'Eleusis.

Au Ve siècle, le terme Mélainai, pour désigner la plaine thriasienne, 
continue d’ailleurs à être employé dans le mythe étiologique de la fête des 
Apatouries, en référence à la libération d'Éleusis par Solon. Le déplacement 
de la tension de la frontière mégarienne à la frontière béotienne, par où pénè
trent les armées ennemies à l'époque de la guerre du Péloponnèse, explique 
cependant qu'au héros athénien Mélanthos, qui passe pour être l'ancêtre de 
Solon, soit alors opposé, non un Mégarien, mais le Béotien Xanthios. Le 
mythe, conjugué avec le port du manteau noir par les éphèbes, qui en fait les 
défenseurs de la Terre Noire d'Éleusis, rappelle ici encore une libération que 
l'histoire d'Athènes au même moment occulte, puisque ni Hérodote ni Thu
cydide ne la mentionne1, tandis que le IVe siècle met systématiquement l'ac
cent sur la conquête de l’île de Salamine par Solon. Le récit de cette conquête, 
tel que Plutarque le donne en liaison avec le sanctuaire d’Ényalios, fondé par 
Solon pour commémorer sa victoire, montre cependant que la conquête de 
l'île de Salamine ne fut entreprise par Solon que pour lui permettre de re
prendre, au cours de la même bataille, la cité (polis) d'Éleusis. Dans ce texte 
pourtant, celle-ci n'est pas désignée nommément. Ainsi la tradition 
d'Athènes, dont Plutarque est l’héritier, évite-t-elle de se souvenir explicite
ment d'une libération qui reste cependant inscrite dans le mythe et le culte 
civique.

Cette transcription dans le culte, visible à la frontière et sur les lieux du 
combat, apparaît de même au centre d'Athènes, où le culte d'une Déméter 
oreia, Mère de l'orgas, se répète dans le sanctuaire que Solon fonde sur 
l’Agora. Les fouilles du Bouleutèrion-Mètrôon, sanctuaire de la Mère en 
même temps que siège de la Boulé, présentent, en effet, des vestiges qui re
montent à l'époque de Solon, tandis qu'ils témoignent d'une confusion du 
religieux et du politique qui est caractéristique de l'ensemble de son œuvre. 
On montrera que ce sont les réformateurs politiques qui, les uns après les 
autres, rebâtiront cet édifice aux VIe et Ve siècles, avec la volonté de signifier 
qu’ils voient en Solon le père de la patrie dont ils s'inspirent, alors même 
qu'ils rompent avec sa politique. La Mère des dieux, qui y sera honorée jus
qu'à la fin de l’Antiquité, y est triade : Dèô, Rhéa, Déméter, en une formule 
qui correspond à celle que Solon utilise pour désigner la Mère libérée en son 
poème, puisqu'en la qualifiant de Mèter mégistè daimonôn olumpiôn, il la

1 L'étude sur Solon vu par Hérodote — Louise-Marie L'HOMME-WÉRY, Solon, libérateur 
d'Éleusis dans les « Histoires » d'Hérodote, dans REG, 107 [1994], pp. 362-380 — montre 
cependant que, même si Hérodote ne sait pas que Solon fut le libérateur d'Eleusis, son texte 
en porte encore le témoignage.
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désigne comme une Rhéa, Mère des Olympiens, identique à la Déméter éleu- 
sinienne et à la Gè-Mèter ou Dèô-Mèter athénienne.

L'analyse du mot « terre », dans le fragment 30 G.-P. de Solon, 
conduit ainsi à un nouvel examen de l'ensemble de ce fragment. Puisque la 
terre libérée est celle d'Eleusis, la libération des personnes que Solon y pré
sente comme consécutive à celle de la Terre ne peut être que celle des vic
times, directes ou indirectes, de la domination mégarienne, tandis que la 
promulgation d'une législation qu'il y rappelle, s'inscrit à son tour dans le 
prolongement de cette double libération. L'égalité devant la loi établie à 
Athènes par la législation de Solon apparaît en conséquence comme un substi
tut au partage égal de la terre civique que les Athéniens réclamaient à la suite 
de leur victoire et que Solon refusa. Dans cette perspective aussi, la libération 
de la Terre Noire d'Eleusis par Solon est fondamentale puisqu'elle est à 
l'origine de la promulgation de la première législation d'Athènes, ainsi que le 
montrera une analyse d'ensemble des poèmes politiques de Solon.

Dans ces conditions, le silence des historiens du Ve siècle sur cette libé
ration est plus paradoxal encore. La relation de cause à effet que Solon établit, 
dans son élégie sur YEunomie, entre 1 'agos cylonien qu'il y désigne comme 
elkos aphukton, et la domination (doulosunè) subie par Athènes et qui, dans 
ce contexte, ne peut être que celle exercée par Mégare sur Eleusis, conduit ce
pendant à supposer que, si l'Athènes du Ve siècle se tait sur la période de 
Solon, c'est parce qu'elle craint le pouvoir encore agissant de l'agc«. Que 
cette malédiction, jadis encourue par les Athéniens pour avoir exécuté les 
Cyloniens et leurs partisans mégariens, passe alors pour être susceptible de 
provoquer les mêmes effets qu’on lui attribua jadis — à savoir l'occupation 
par Théagène de Mégare de la plaine thriasienne en 636, c'est ce que confir
mera l'étude de la diplomatie Spartiate dont on montrera qu'elle table au 
Ve siècle sur l'agor pour perturber Athènes, quand elle se prépare à l'envahir 
par la plaine thriasienne ! Ainsi l'étude de la diplomatie Spartiate, quand bien 
même ne nous est-elle connue que par des textes athéniens qui n'en donnent 
pas les motivations, mais, par contre, en révèlent les effets — impossibles à 
saisir si on ne suppose pas ces motivations — permettra-t-elle de comprendre 
les raisons du silence d'Athènes sur la domination mégarienne à Éleusis, et 
sur sa libération par Solon. Elle nous fera comprendre pourquoi cette libéra
tion, rappelée dans les poèmes de Solon, inscrite par lui dans le culte civique 
d'Athènes, et qui reste bien connue au Ve siècle, même si son souvenir s'ef
face progressivement au IVe, est alors systématiquement tue. Cette étude ap
portera ainsi une ultime confirmation à l'identité entre Terre Noire et plaine 
thriasienne qu'à la suite de H. van Effenterre, on va établir maintenant.







1. Les deux thèses de la Constitution d'Athènes et les 
oscillations de la recherche contemporaine

Si, pour comprendre quel était le statut de la terre que libéra Solon et 
quelle était la nature des bornes qu'il en arracha, on ouvre la Constitution 
d'Athènes, qui donne la première exégèse connue de son poème1, on se 
trouve face à deux thèses contradictoires entre lesquelles oscille l’ensemble de 
la recherche contemporaine. La première amène à voir dans la terre libérée par 
Solon celle de paysans endettés, et, par conséquent, à définir les bornes qu'il 
en arracha comme des bornes hypothécaires, la seconde à estimer qu'il 
s'agissait de la terre de paysans dépendants, ponctuée de bornes qui étaient le 
signe tangible de leur condition.

Pourtant l'examen même de ces deux thèses conduit à en dégager une 
troisième, celle qui consisterait à voir dans la Terre Noire à laquelle se réfère 
Solon, une terre à céréales découpée en parcelles au profit d'un exploitant 
étranger : la terre d'Éleusis dominée par Mégare.

1 A.P., XII, 4, citant SOL., frgt 30 G.-P. - On ne reprendra pas ici la question qui reste 
discutée de savoir si la Constitution d'Athènes est l'œuvre d'Aristote ou de l'un de ses dis
ciples. P. J. RHODES (1985)2, pp. 58-63, hésite, tout en estimant, en fonction du style et 
de la coloration du texte, qu'il s'agit plus probablement de l'œuvre d'un disciple : « On the 
evidence which we have, Aristotle could have written this work himself, but I do not be
lieve he did » (ibid., p. 63). - E. LÉVY, Politeia et politeuma chez Aristote, dans 
M. PIÉRART (éd.), Aristote et Athènes. Actes de la table ronde Centenaire de /"AOr|vaîuiv 
IToXtTeta, Fribourg, 23-25 mai 1991, Fribourg, 1993, pp. 65-90, tranche plus nettement 
pour l'œuvre d'un disciple en fonction de l'absence dans A.P. des termes de politeuma, pour 
désigner le souverain (to kurion), et politeia au sens de « démocratie modérée », alors que 
ceux-ci sont, par contre, présents dans la Politique. - D. WHITEHEAD, 1-41, 42-69 : A Taie 
of Two Politeiai, dans M. PIÉRART (éd.), ibid., pp. 25-38, va plus loin, en estimant que la 
grammaire, la langue, le style, la personnalité de l'auteur et la méthode utilisée dans les 
deux parties de A.P. impliquent qu'elle fut probablement rédigée par deux auteurs diffé
rents : « The writer of Ath Pol part 1 —writer A — was enthusiastic, naive, politically 
opinionated. The writer of part 11 — writer B — was dry, pedantic, and if possessed of poli
tical views at all, disinclined to parade them » (ibid., p. 29). La discussion reste donc ou
verte, même si la thèse de la distinction entre Aristote et l'auteur de A. P. — et même entre 
les auteurs de chacune des parties de A.P. — tend aujourd'hui à l'emporter. Pour des raisons 
de commodité, on se référera donc à la Constitution d'Athènes par les initiales de l'œuvre, 
comme le font d'ailleurs les études les plus récentes en la matière.
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La thèse de l'endettement : une projection mythique

La suppression de l'esclavage pour dettes et l'abolition des dettes sont les 
deux premières mesures que l'auteur de la Constitution d'Athènes attribue à 
Solon après son accession à l'archontat en 594/31 :

KtjpLOç 8è ■yevópevos' rav TTpaypdrav ZóXwv tôv te Sfjpov qXeuOé- 
ptnae Ka! èv t<3 TTapóvTi Kal elç tô péXXov, KwXixjaç Savei^eiv èm 
toÎ? aaipaoLV, Kal vopou? ëdr|K£ Kal xpcôv àTTOKOTràs- èiToiriae Kal 
ràv tStcov Kal rav Srpoaicuv, aç aei.adx0ei.av KaXoüaiv, ùç àuoaer 
adpevoi tô ßapo?.

Devenu maître des affaires, Solon libéra le peuple pour le présent et 
pour l'avenir, en défendant d'emprunter sur les personnes. Il promul
gua des lois, abolit les dettes, tant privées que publiques, par une me
sure qu’on appelle la Sisachthie, étant donné qu’ils rejetèrent alors le 
fardeau.

Ce sont ces mesures libératrices que Solon aurait célébrées dans le prin
cipal de ses poèmes auquel restait attaché le nom de Sisachthie1 2 :

1 A.P., VI, 1. - SOSICRATE, ap. D. L., I (Solon), 62, situe Yakmè de Solon durant 
l'Ol. 46 (596-2), et son archontat durant l'Ol. 46. 3 (594/3) ; cf. T. J. CADOUX, dans 
JHS, 68 (1948), pp. 70-123, notamment pp. 93-99.- Cette datation est conforme à la liste 
d'archontes, établie ca 425, dont on possède un fragment épigraphique pour la période im
médiatement antérieure à l'archontat de Solon [cf. B. D. MERITT, dans Hesperia, 8 (1939), 
pp. 59-65 ; M. F. MC GREGOR, dans Studies in Honour of E.T. Salmon, Toronto, 1974, 
pp. 31-34 ; infra, p. 187), et un commentaire, dans A.P., XIII, 1, pour la période immé
diatement postérieure à cet archontat (594/3-580/79) (T. J. CADOUX, ibid., pp. 102-103). 
Cette documentation suggère que les chronographes de l'époque hellénistique travaillèrent à 
partir de la liste du Ve siècle. Elle ne justifie donc pas que l'on sépare, comme le propose 
Molly MILLER, The Accepted Date for Solon : Precise, but Wrong ?, dans Arethusa,
2 (1969), pp. 62-86, la date de l'archontat de Solon de celle de sa législation et que l'on 
postpose celle-ci à la fin des années 570, pour la mettre en relation avec l’entrevue de Solon 
et de Crésus (HDT., I, 30), et ceci d'autant plus que c'est en fonction de critères internes 
propres à un récit, qui se veut projection mythique, et non analyse historique, que les deux 
personnages de ce récit sont placés face à face : Louise-Marie L'HOMME-WÉRY [1994], 
pp. 362-380. - R. W. WALLACE, dans AJ AH, 8 (1983), pp. 81-95, revient donc avec rai
son à la date de 594/3 que soutient l'ensemble de la documentation.

2 A.P., XII, 4. - Le terme Sisachthie, que A.P. considère comme une abolition des 
dettes, restait attaché à un sacrifice que les Athéniens célébraient chaque année en mémoire, 
dit PLUT., Sol., XVI, 5, de la réconciliation opérée par Solon. À ce titre, il figurait très 
vraisemblablement au rang des fêtes civiques, réglementées par Solon dans ses kurbeis 
(infra, p. 74, n. 2). Le terme de Sisachthie, qui est spécifiquement rattaché à l'œuvre 
politique de Solon, ainsi qu’au poème qui en retrace le parcours, est donc certainement
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IldAiv 8è Kal irepl Tfjs- àiTOKOTrfis' tùv xP^v KaL tùv SotAeuôvTiov 
pèv TTpcrrepov, èXfu0epto6éuT(ijy 8è 8ià TT)V aeiaàxQeiav

Et, en ce qui concerne l’abolition des dettes et ceux qui, auparavant 
soumis, avaient été libérés par la Sisachthie...

L'auteur de la Constitution d'Athènes cite alors un long fragment du 
poème de Solon qu'il estime concerner la SisachthieCelle-ci était-elle une 
annulation des dettes ? Et était-ce cette mesure que Solon rappelait dans son 
poème ? On le croyait communément, à Athènes, dans la seconde moitié du 
IVe siècle, comme le montrent les positions que les Atthidographes avaient 
adoptées à ce sujet, Philochore, cité par les lexicographes, estimant, comme 
l’auteur aristotélicien, que la Sisachthie était l’annulation des dettes opérée par 
Solon2 :

SeiCTâxôeur xPewK0'rT^a SqpoaLuv Kal lSlojtlkùv, f|v elcrrjyijaaTO 
SóXuv. eïpT|Tai 8é, nap’ öaov ëÔoç f|v ’A0ijvr|ai toùç cxfieiXovraç 
tùv TreufiTüiv aûpaTL èpyàCeaBai tolç xP1îCTTaL5'' àTroSôvTaç 8è oL 
ovel tô âxôos1 dTToaeiaaaOai' tbs' ^iXoxópui 8è 8okcî, àTroifrr)- 
(j)iCT0fivaL to dxôos.

Sisachthie. Abolition des dettes, publiques et privées, que proposa So
lon. On rapporte que c’était la coutume à Athènes que les débiteurs 
qui étaient pauvres mettent leurs corps au service des citoyens hono
rables. En leur remettant leurs dettes, ce fut comme si le fardeau avait 
été secoué ; selon ce que pense Philochore, le fardeau fut écarté.

Androtion, cité par Plutarque, affirme, par contre, que Solon n’avait fait 
qu’alléger les dettes par le biais d’une dévaluation monétaire qui en diminuait 
le montant3 : 1 2 3

authentique. A.P. l’interprète comme « le rejet du fardeau », ßdpos, et PHILOCHORE, 
328 F 114 J = PHOTIUS, s. v. aeiadxôeia et La Souda, J. v. aeiadx6ei.a, comme 
celui du « fardeau », dx0os.

1 A.P., XII, 4 citant SOL., frgt 30, 1-27 G.-P.
2 PHILOCHORE, 328 F 114 J = PHOT, et La Souda, s. v. aeiadxôeia. - F. JACOBY, 
F Gr Hist, Illb, Commentary, 1954, p. 145 : A.P. et Philochore suivent une même tradi
tion.
3 ANDROTION, 324 F 34 J = PLUT., Sol., XV, 3. - M. AUSTIN et P. VIDAL-NAQUET, 
Économies et sociétés en Grèce ancienne, Paris, 1972, p. 241, mettent justement en évi
dence qu’en ce qui concerne Androtion « c’est moins la manipulation monétaire attribuée à 
Solon qui l’intéresse que le fait de pouvoir affirmer que Solon n’avait pas aboli les dettes ».
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KdLTOi TLvèc ëypaipav, wv è<mv ’AvSpoTtwv, oùk duoKOTTTji XVeùv 

àXXà TÓKOv (leTpLÓTTiTL Kou^LaôévTaç àyaTTfjCTaL toùc Trévr|Tac, Kai 
aeLCTàxOeiav ôvoptdaai to c^iXavOpameupa toüto ml rijv äpa 
Toirrtoi yevopéi/pv twv te pÉTpcov ÈTraô£r|criv Kal toû voplapaTOC
TLpTJV.

Cependant certains auteurs, dont Androtion, ont écrit qu'il [Solon] 
n’avait pas procédé à une annulation des dettes, mais à un allègement 
du montant des intérêts et que les pauvres soulagés aimèrent cette dé
cision, et donnèrent à cette mesure philanthropique le nom de Sisach- 
thie, ainsi qu'à l'augmentation des mesures et la nouvelle estimation de 
la monnaie qui l'accompagna.

Cette prise de position réduisait l'impact qu’une annulation des dettes 
pouvait avoir dans l'Athènes de la seconde moitié du IVe siècle, si on l'attri
buait à Solon, père fondateur de la démocratie athénienne1. Elle témoigne que 
l'endettement était alors un des problèmes majeurs de la cité, comme l'a 
d'ailleurs montré Claude Mossé dans l'ensemble de ses études sur cette 
époque1 2. Or, quand il présente Solon comme le libérateur du peuple parce 
qu'il annula les dettes3, et le fondateur de la démocratie parce qu'il supprima 
l'esclavage pour dettes4, c'est contre Androtion que l'auteur de la Constitu
tion d'Athènes prend position5, comme le montre l'insistance avec laquelle il

1 A.P., XLI, 2. - Sur la genèse du mythe de la patrios politeia et son attribution à Solon 
à partir de la fin du Ve siècle : A. FUKS, The Ancestral Constitution, Routledge, 1953 ; 
E. RUSCHENBUSCH, dans Historia, 7 (1958), pp. 398-424 ; M. I. FINLEY, The Ancestral 
Constitution (leçon inaugurale 1971), dans Mythe, mémoire, histoire, Paris, 1981, 
pp. 209-251 ; Claude MOSSÉ, dans Eirene, 16 (1978), pp. 81-89, et dans Annales (ESC), 
34 (1979), pp. 425-436 ; M. OSTWALD, From Popular Sovereignty to the Sovereignty of 
Law, Berkeley, 1986, pp. 337-411.

2 Claude MOSSÉ, Aspects sociaux et politiques du déclin de la cité grecque au IVe siècle 
avant J.-C. La fin de la démocratie athénienne, Paris, 1962 ; Le statut des paysans en At- 
tique au IVe siècle, dans M. I. FINLEY (éd.), Problèmes de la terre en Grèce ancienne, Paris, 
1973, pp. 179-186 ; M. I. FINLEY, Le monde grec et l'Orient, Paris, 1975, pp. 106-109.

3 A.P., VI, 1.

4 A.P., IX, 1.

5 Ceci suggère qu'Androtion pourrait être la source principale de A. P. pour les cha
pitres VI à XI. Ainsi F. E. ADCOCK, dans Klio, 12 (1912), pp. 1-16 ; M. CHAMBERS, 
Aristotle and his Use of Sources, dans M. PIÉRART (éd.), (1993), pp. 41-49 ; contra 
P. J. RHODES (1985)2, pp. 118-120, qui pense à une autre Atthide, celle de Cleidémos par 
exemple.
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souligne que la suppression des dettes, opérée par Solon, fut antérieure à sa 
législation et à ses réformes monétaires1 :

Ev> pèv ow tout uôpoLC TaûTa SoKeî Geïvat ôppoTLKÔ, rrpö 8è Tfjc 
vopoOealaç Troifjaai Tf)v t(3v xp£wv cnTOKOTnqv Kal peTà Taùra rr\v 
re rav péTfxuv Kal tJTaOpwv Kal tt)v tou vopiapaToç aöfqatv.

Voilà donc quelles sont, semble-t-il, les mesures démocratiques dans 
les lois de Solon. L'abolition des dettes avait précédé la législation. 
L’augmentation des mesures, poids, et monnaies la suivit.

L'auteur de la Constitution d'Athènes affirme ainsi que Solon n'a pas 
allégé les dettes, mais qu'il les a annulées, ce qui implique qu'il préconise la 
même politique pour l'Athènes de son temps, et qu'il se range au parti de 
ceux qui estiment que, quand l'endettement devient trop lourd à supporter, 
mieux vaut le supprimer. Tel était déjà le point de vue d'Enée le Tacticien, qui 
s'était trouvé confronté au même problème dans le Péloponnèse1 2 :

TÖ 8È TTXfjÖOC T(ÙV TTOXlTtùV eiç ÓpÓVOiaV TÉÜJÇ P-dXlCTTa XPT TTpO - 
dyetv, âXXoïc Te bmryôpevov aÙTOùc Kal toùç xPeu4)eL^Taç KOlr 
<J>l£ovTa tôkcûv PpaxÛTqTi f| oXwç à<j>aipoùvTa, èv 8è toïc XLav 
èmKLvSûvoLç Kal twv ô<j>eiXr|pâTcov tl pépoc, Kal ndvTa OTav 8ép, 
ùiç ttoXu ye (jwßepurraToi. ë^eSpol elaiv ol Toiot8e dvOpomoL...

Aussi longtemps que possible, il faut pousser la foule des citoyens à la 
concorde, les y amenant par diverses mesures et notamment en soula
geant les débiteurs par la modicité des intérêts ou par leur suppression 
totale, ou, lorsque les circonstances deviennent trop périlleuses, par la 
suppression partielle des dettes ou leur totalité, s'il le faut. Car des 
hommes, dans cette situation, sont de loin les plus dangereux des par
tenaires...

C'est parce qu'il est de même convaincu des risques que représente l'en
dettement pour l'équilibre d'une cité, que l'auteur de la Constitution 
dAthènes centre son étude sur la politique de Solon en cette matière. Aussi

1 A.P., X, 1.
2 EN. TACT., XIV, 1. - Si, comme le supposent A. DAIN et Anne-Marie BON (éds), Énée 
le Tacticien, Poliorcétique, Paris, 1967, pp. VII-XII, Énée le Tacticien est l'Énée de Stym- 
phale que signale XEN., Hell., VII, 3, 1, il fut sans doute le stratège de la Ligue arcadienne 
qui, en 366, chassa de Sicyone le tyran Euphron.
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précise-t-il, en ouvrant la période qui le concerne, qu'avant lui, l'endettement 
était le principal des problèmes d’Athènes1 :

Kai o! Saveiapol ttüctiv cm tolç aiopacuv qaav péxpt SôXwvoç- 
olrroç 8è rrpojTOÇ cyévcro tou Sqpou TrpooTdTqç.

Et, pour tous, les prêts se faisaient sur les personnes jusqu'à Solon qui 
fut le premier patron du dèmos.

Répétant cette affirmation après une digression sur la royauté primitive1 2 :

Eifi. Sè tolç aupaaiv qaav o'i Saveiapot, KaGduep eïpqTai, Kal q 
XÓpa Si’ ôXLyaiv qv.

Les prêts se faisaient sur les personnes comme je l'ai dit, et la terre était 
en peu de mains.

Signalant que l'annulation des dettes et la suppression de l'esclavage furent 
décrétées par Solon, dès l'ouverture de son archontat3, et qu'elles sont des 
mesures éminemment démocratiques4 :

àokcl 8è Tqç EôXtovoç ttoXltcîœc Tpla tout’ étvai tù ôqpoTiKur 
TaTcc TTpcàTov pcv Kal péyLCTTOv to pq Savct^eiv èm tolc aai- 
paoiv...

Il semble que ces trois mesures furent les plus démocratiques dans 
l'œuvre de Solon : tout d’abord, et ce qui est le plus important, l'inter
diction de prendre les personnes comme gages des prêts...

Appuyant cette analyse sur la citation du fragment 30 G.-P. de Solon qu'il 
estime relatif à cette annulation des dettes5, et prenant position contre ceux qui 
tenteraient d'amoindrir l'impact de la politique de Solon en cette matière6 :

Ev otc TTeiptôvTal tivcç SiaßdXXeiv airróv auvcßq yàp tw ïóXwvi 
péXXovTi TTOictv Tqv CTeiaaxöciav irpociTrelv tlol twv yvwptpuv,

1 A.P., II, 2.
2 A.P., IV, 5.
3 A.P., VI, 1.
4 A.P., IX, 1.
5 A.P., XII, 4.
6 A P., VI, 2 ; de même PLUT., Soi, XV, 7.
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ëneiQ’, ôç pèv 01 ÔTponicol Xéyouai, TTapaoTpaTr|yT|&fjvai 8ià tcüv 
4>ÎXü)v, (lie 8’ ol pouXôpevoL ßAaa^rpeiv, Kai aÙTÔv KOLveoveiv. Aa- 
veiaàpevoL ydp outoi auveTTpiavTO TToXAqv x“Pav> kgll (ict’ où 
itoXù Tfjç Tcjv xpfôv dnTOKO-nfjc yevo|iévqç ètrXoÙTOw 80ev cpaai 
yevéaôai toùç üaTepov SoKOWTaç étvai TraXaioTrXoïJTOLiç. Où pr]v 
àXXà mOavÓTepoc ó tcüv SppoTLKwv Xôyoç...

A ce propos, certains tentent de le calomnier. En effet, il arriva que, 
sur le point de procéder à la Sisachthie, Solon s'en ouvrit à des no
tables, et qu'ensuite, à ce que disent les démocrates, il fut victime d'une 
manœuvre de ses amis, tandis que, selon ceux qui veulent le calomnier, 
il y prit personnellement part. Car ces gens empruntèrent pour acheter 
beaucoup de terre, et, peu de temps après, lorsque les dettes furent an
nulées, ils furent riches. C'est de là, dit-on, que vinrent ceux qu'on 
appela plus tard les « anciens riches ». Néanmoins la version démo
cratique est plus digne de foi...

C'est ce dèmotikos logos que suit l'auteur de la Constitution d'Athènes 
qui prend ainsi parti pour le dèmos dans le conflit qui l'oppose aux riches de 
son époque. C'est dans cette optique qu'il étudie la période de Solon, en 
voyant en lui une figure emblématique qui illustre d'avance les solutions dé
mocratiques qu’il importe de donner aux problèmes civiques de son temps1. 
Il met ainsi l'accent sur un personnage auquel le Lycée s'est relativement peu 
intéressé jusque-là, Aristote se contentant, dans la Politique, de présenter 
Solon comme un important législateur, aux yeux de certains tout au moins, 
parce qu'il avait libéré le peuple, et dosé heureusement les éléments constitu
tifs de son régime* 2. L'importance qu'il attribue à la politique de Solon, parti
culièrement en matière d'endettement, suggère en conséquence que ce 
problème était crucial lorsqu'il écrivit la Constitution d'Athènes.

C'est ce que confirme la crise économique et sociale aiguë que connaît 
Athènes entre 330/29 et 326/5, date à laquelle est précisément écrite la 
Constitution d'Athènes3. Durant cette période, la pénurie des céréales fait

• F. JACOBY, Atthis, Oxford, 1949, p. 76, a montré de même que les Atthides étaient 
politiquement orientées. - La tentative de P. HARDING, dans Historia, 26 (1977), 
pp. 148-160, pour démontrer leur objectivité reste aléatoire, comme le montre notamment 
l'interprétation que A.P., à partir d'elles, donne de la période de Solon.

2 ARSTT., Pot., 1273b.

3 P. J. RHODES (1985)2, pp. 53-58, fixe le terminus post quem de la rédaction de A.P. 
en 335/4, date de la réorganisation de l'éphébie, mentionnée par A.P., XLII, 2-5, et son 
terminus ante quem en 322, date de l'écroulement du régime démocratique qui ne s'est pas 
encore produit puisque A.P. décrit les institutions démocratiques au présent.
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flamber les prix et provoque nécessairement l'endettement des plus défavori
sés1. Or, même si cette crise n'est que momentanée, elle est génératrice de 
stasis, dans la mesure où les effets qu'elle engendre risquent de provoquer 
l'apparition d'un tyran qui s'efforcera de séduire le peuple au nom des slo
gans conjoints d'annulation des dettes et de partage de la terre. Cette menace 
explique les appréhensions que cette crise suscite dans la classe des possé
dants et la position de prudence adoptée par l'auteur de la Constitution 
d'Athènes qui, en proposant l'annulation des dettes, espère couper l'herbe 
sous le pied d'un éventuel tyran.

C'est dans ce but qu'il présente Solon comme le libérateur d’un dèmos 
opprimé qui, sans procéder au partage du sol, recourut cependant à une annu
lation des dettes. Certes, comme le tyran pourrait l'être, Solon fut prostates 
du dèmos1 2. Mais, s’il le fut, c'est en refusant de recourir à la violence de la 
tyrannie et en promulguant des lois qui représentent, aux yeux de l'auteur de 
YAthènaiôn Politeia, une première forme de démocratie. Seul au centre, re
présentant à lui seul ce centre, ce méson dans lequel l'École d'Aristote voit la 
garantie de la stabilité civique3, Solon se serait ainsi opposé aux pressions 
des deux classes opposées, les riches qui se refusaient à l'annulation des 
dettes, les pauvres qui exigeaient le partage de la terre. C'est dans ces condi
tions qu'il aurait sauvé Athènes en lui donnant les lois les meilleures4 :

1 Le témoignage des orateurs et des inscriptions insiste sur la virulence d'une crise qui fait 
passer le médimne de blé de 5 ou 6 drachmes à 18, voire même 32 drachmes. Ainsi DEM., 
34 (Phorm.), 36-37, fait-il rappeler à Chrysippe en 326/5 que, peu de temps auparavant, on 
se faisait bousculer à l’Odéon pour une ration d'un demi-setier, alors que des individus 
comme Lampis, l'associé de Phormion, en profitaient pour détourner le blé d'Athènes en di
rection d'Acanthos, en Chersonèse, en l'y vendant au plus offrant, Chrysippe soulignant, 
quant à lui, qu'il est alors venu au secours d'Athènes : Lorsque le blé renchérit pour la pre
mière fois et atteignit seize drachmes, nous avons importé plus de 10.000 médimnes de 
froment et nous les avons distribués, non pas au cours du blé, mais à 5 drachmes le mé
dimne. Et cela vous le savez tous pour avoir participé à la distribution dans le Pompeion. 
Enfin, l'an dernier, pour l'approvisionnement en blé du peuple, nous vous avons donné, 
mon frère et moi, un talent {ibid., 39). - I.G., II2, 360, 11. 66-68, témoigne des mêmes lar
gesses de la part d'Héracléidès de Chypre, qui, en 330/29, vend à Athènes 10.000 médimnes 
de blé, au prix de 3 drachmes, puis, en 328/7, fait don au peuple de 3.000 drachmes pour 
l'approvisionnement en blé; cf. Claude MOSSÉ (1962), pp. 60, 117, 118, 124, et 
Ph. GAUTHIER, dans RD, 59 (1981), pp. 5-28, sur la réglementation du commerce du 
grain à Athènes.
2 PLAT., Rsp., 565d, donne au tyran le même titre de prostates du dèmos que A.P., II, 2, 
donne à Solon.
3 Cf. Nicole LORAUX, Solon au milieu de la lice, dans Hommage à Henri van Effenterre, 
Paris, 1984, pp. 190-214.

4 A.P., XI, 2 ; XII, 1.
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<ü 8è> ZóXwv àptjxyrépoiç f)vavTiô0r|, Kal èÇàv aimn pe0’ óttoté- 
pwv eßovXeTo ovoràvTa Tupavveïv eïXeTo Ttpôc àpujxrrépouc crrrex' 
0éa0at, CTcaaac tt|v TraTpiSa Kal Ta ßeXTicrra vopoOf rrpac.
TaûTa 8’ cm toùtov <ràv> Tpatrov êaxev oî t’ dXXot auptfwvoùai 
TTavTCç Kal aÜTÖc èv Tfj TTOtijaet pipi/pTai Trepl aîrrôv èv TotaSe...

Solon s'était opposé aux deux partis, et, alors qu'il pouvait devenir ty
ran, en s'associant avec celui des deux qu’il voulait, il choisit de se faire 
détester par l'un et l'autre en sauvant sa patrie et en lui donnant les lois 
les meilleures.
Que les choses se soient passées de cette manière, tous les autres au
teurs en sont d’accord et lui-même en témoigne dans sa poésie en ces 
termes...

Les citations que l'auteur de la Constitution d'Athènes donne alors des 
poèmes de Solon ont pour but de justifier cette interprétation. Aussi cite-t-il 
côte à côte les tétramètres trochaïques À Phocos, où Solon explique pourquoi 
il a refusé au dèmos le partage de la terre et la tyrannie qu'il impliquait1, et le 
long fragment en trimètres iambiques, où Solon rappelle de même au dèmos 
qu'il a libéré la terre, tout en refusant la tyrannie1 2. La liaison constante que le 
IVe siècle établit entre les slogans de redistribution de la terre et de suppres
sion des dettes, et leur association systématique à la politique du tyran, 
conduit dès lors presque inévitablement à voir dans la libération de la terre 
opérée par Solon, une abolition des dettes qui auraient pesé sur la terre des 
paysans de l'Attique, avant son archontat.

Aussi l'auteur de la Constitution d'Athènes ne juge-t-il pas nécessaire de 
s'interroger sur le contenu du fragment 30 G.-P. dont le sens lui paraît évi
dent. Car, ce qui l'intéresse dans l'œuvre de Solon, ce n'est pas tant son ori
ginalité que le modèle exemplaire qu'elle constitue face à la crise que vit la cité 
de son temps. C'est ce modèle qu'il propose aux Athéniens de rejoindre 
comme si, au-delà des crises et des révolutions successives qu'avait connues 
Athènes3, le retour était possible à ce moment privilégié où Solon avait annulé 
les dettes et fondé la démocratie. L'auteur de la Constitution d'Athènes pense 
ainsi l'histoire comme un cycle et Solon comme un mythe. Il se rattache donc 
à ce mode d'élaboration mythique où, comme l'a souligné Cl. Baurain4,

1 SOL., frgt 29b G.-P. = A.P., XII, 3. - PLUT., Sol., XIV, 8-9, cite deux autres frag
ments de ce même poème (29, 29a G.-P.) en signalant qu'il était adressé à Phocos.

2 SOL., frgt 30 G.-P. = A.P., XII, 4.

3 A.P., XLI.

4 Cl. BAURAIN, Passé légendaire, archéologie et réalité historique : l'hellénisation de 
Chypre, dans Annales (ESC), 44 (1989), pp. 468-469.
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« les situations vécues n'étaient pas alors perçues et enregistrées d'abcrd 
pour leur caractère unique, non confondu avec d'autres situations antérieures 
si semblables soient-elles, mais elles étaient, au contraire, intégrées sans re
lâche dans un processus de réflexion débouchant, semble-t-il, sur la constiiu- 
tion d'espaces temporels privilégiés où s'élaborait en permanence — et il en 
alla ainsi aussi longtemps que ce mode de pensée resta vivant — un passé 
exemplaire ». Cette conception d'une histoire exemplaire rend inutile toute 
analyse des poèmes de Solon sur le contenu de la Sisachthie. Aussi l’auteur 
de la Constitution d'Athènes ne s'interroge-t-il pas sur le sens précis que So
lon donna à sa libération de la Terre, notamment par la définition qu'il donne 
de cette terre comme Mère très grande des divinités olympiennes. Cette dési
gnation, qui couvre pourtant le champ d'un vers1, ne suscite aucune interro
gation de sa part.

Si l'on admet cependant que la Sisachthie fut une abolition des dettes, 
comme il l'affirme, et si l'on tient compte du fait qu'elle fut aussi libération de 
la terre, comme en témoigne le poème de Solon, on en déduira, comme il le 
fait, mais sans préciser sa pensée1 2, qu'à Athènes, avant Solon, la dette était 
garantie par des hypothèques qui pesaient sur la terre de paysans pauvres. 
Dans ce cas, les bornes que Solon affirme avoir arrachées de la terre qu'il a 
libérée étaient le signe tangible de l'endettement de ces petits paysans. En les 
arrachant, Solon aurait manifesté qu'il annulait les hypothèques qui pesaient 
sur leurs terres et qu'il leur en rendait la pleine propriété. Son geste aurait été 
le signe tangible de l'abolition des dettes à laquelle il aurait procédé. Or la pré
sence, au IVe siècle, à Athènes, de bornes sur les terrains hypothéqués, pour 
y signaler l'existence d'un engagement3, paraissait d'emblée conforter cette 
interprétation, empêchant ainsi l'auteur de la Constitution d'Athènes de réali

1 SOL., frgt 30, 4 G.-P.

2 A.P., XII, 4, reste vague (supra, pp. 26-27).
3 Ces bornes appartiennent toutes à la période qui va de 400 à 250 : M. I. FINLEY, Land 
and Credit in Ancient Athens, 500-200 B.C. The Horos-Inscriptions, New Brunswick, 
1951 ; de même, Land, Debt and the Man of Property in Classical Athens, dans Political 
Science Quarterly, 68 (1953), pp. 249-269 = M. I. FINLEY, Economy and Society in An
cient Greece, Londres, 1981 (avec complément bibliographique). - Publication des horoi de 
l'Agora par J. V. A. FINE, Studies in Mortgage, Real Security and Land Tenure in Ancient 
Athens, dans Hesperia, Suppl. 9 (1951), et G. V. LALONDE, Inscriptions. Horoi, dans The 
Athenian Agora, XIX, Princeton, 1991. - Mise au point chez L. R. F. GERMAIN, Antino
mie entre le témoignage des horoi et celui des orateurs attiques, dans Akten des VI. interna
tionalen Kongresses für griechische und lateinische Epigraphik, Munich, 1972, 
pp. 430-433, et P. MILLETT, The Attic Horoi Reconsidered in the Light of Recent Disco
veries, Opus, 1 (1982), pp. 219-230. - Rosalind THOMAS, Oral Tradition and Written Re
cord in Classical Athens, Cambridge, 1989, pp. 55-59, adopte les conclusions de Finley.
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ser que la source qu'il cite, dans son chapitre introductif de l'œuvre de Solon, 
contenait une autre interprétation de la Sisachthie, totalement contradictoire 
avec la première.

La thèse de la dépendance

Le chapitre II de la Constitution d'Athènes décrit l'Athènes d'avant Solon 
comme diamétralement divisée par un antagonisme entre pauvres et riches1 :

Metù 8è TaùTa aweßq oraaidcjai roéç tc yvoplpouç Kal to 
TrXfjOoç ttoXw XPÓFOV [tôv Sfjpov], THv yàp aÙTÙv q ttoXitclû 
tolç T6 âXXoïç ôXiyapxiKT) mïaL, Kal 8f) Kal é8oûXevov ol Trévrirec 
tolç ttXouctîolç Kal airrol Kal tù TÉicva Kal al yuvaïKec. Kal èKa- 
Xoùvto TreXÓTai Kal ÉKTqpopoL' kotô Talrrqv yàp Tqv piaSajaiv qp- 
ydCovTO Ttàv ttXouctlwv toùç àypoijç. H 8è rräoa yrj 8l ’ ôXtyuv 
T)v Kal, d pq tùç piQ0uKjeiç diroSiSoLev, dywyipoi Kal aÙTol Kal 
ol TraïSeç èytyvovTO' Kal ol Saveiapol rräoiv èm tolç aaipaaiv 
rpav péxpi SôXcovoc oiitoç 8è npôToç èyéveTO toù Sqpou rrpo- 
crrdTqç. XaXeirÓTaTOV pèv oîiv Kal TriKpÔTaTOV ■fjv toîç ttoXXoîç 
tl3v KaTà Tf|v TToXiTdav to 8ouXd)£Lv où pf)v àXXà Kal èm tolç 
clXXolç éSuaxépaivov oé8evôç ydp, ôç elrrelv, èTÛyxavov 
peTéxovTeç.

Après cela [la purification d'Épiménide1 2], il arriva que les notables et 
la foule furent en guerre civile pendant longtemps. En effet, le régime 
était oligarchique en tout. Et, en particulier, les pauvres étaient soumis 
aux riches, eux-mêmes et leurs enfants et leurs femmes. On les appe
lait pélates et hectèmores. Car c'est contre cette redevance qu'ils culti
vaient les champs des riches. Et toute la terre était aux mains de 
quelques-uns. Et, s'ils ne pouvaient payer leurs redevances, on pouvait 
les emmener, eux et leurs enfants. Et, pour tous, les prêts se faisaient 
sur les personnes jusqu'à Solon qui fut le premier patron du peuple. 
Donc il était très pénible et très amer pour un grand nombre de subir 
cette oppression en fonction du régime. Pourtant ils avaient d'autres

1 A.P., IL, 2-3.

2 Le premier passage conservé de A.P. concerne le procès des enageis — condamnés pour 
avoir exécuté sans jugement les Cyloniens — et la purification d'Épiménide qui a suivi, 
sans que l'on voie quel est le lien entre ces événements et la situation des hectèmores qui est 
rapportée ensuite. La même liaison apparaît chez PLUT., Sol., Ill-XII, qui suit la même 
source, sans que l'on puisse davantage préciser les rapports de cause à effet entre ces événe
ments.
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sujets de mécontentement. Car, pour ainsi dire, ils ne participaient à
rien.

Selon ce texte, c’est parce qu'ils ne sont pas maîtres de la terre qu'ils 
cultivent que les paysans athéniens — ici dénommés hectèmores — n'ont pas 
droit, avant Solon, à la koinônia, à la participation aux affaires publiques. Et 
c'est de même parce qu'ils ne possèdent pas cette terre, dont l'auteur de la 
Constituion d'Athènes précise qu'elle n'appartient qu'à quelques-uns, qu'ils 
ne peuvent emprunter que sur leur corps et celui des membres de leur famille. 
Mais, si tel est le cas, ils ne peuvent avoir engagé une terre qu'ils ne possè
dent pas. On se trouve donc devant une aporie1 qui amène à se demander 
quelle est la nature de la libération de la terre opérée par Solon. Est-elle annu
lation des dettes ou libération des hectèmores ? Et corrélativement, que sont 
les bornes que Solon en a arrachées, en signe de la libération qu'il y opérait : 
des bornes qui témoignaient de la dépendance des hectèmores ou des bornes 
hypothécaires, comme les bornes du IVe siècle tendent à le laisser penser ? 
L'auteur de la Constitution d'Athènes ne s'est pas posé ces questions, parce 
que, ce qui l'intéresse dans le texte sur lequel il se fonde ici, ce sont les points 
de contact qu'il présente avec les réalités de son temps, et notamment le cli
vage riches-pauvres. Aussi n'a-t-il pas ajusté l'une à l'autre ses sources qui 
forment, selon l'expression de H. Mathieu1 2 3, comme une « mosaïque » 
dans son œuvre. Pour la même raison, il ne les a pas confrontées avec les 
poèmes de Solon, alors que pourtant Solon y rappelle son refus de partager 
de manière égalitaire la terre civique en faveur des kakoi, des gens de rien, au 
détriment des nobles, les agathoP :

...oiiôé poi TupavvlSoç 
àvSàvei ßla tl [péCjetv, oûSè meLpac xö°tóc 
mrrptSoç KttKoitJiv ècrOXoùç laopoiptav £XeiV-

Ma politique exclut de faire quoi que ce soit avec la violence de la 
tyrannie et que, de la terre grasse de la patrie, les nobles aient une part 
égale aux gens de rien.

1 S. LINK, Landverteilung und Sozialer Frieden im archaischen Griechenland, dans Histo- 
ria, Einzelschriften, Heft 69 (1990), p. 16.

2 G. MATHIEU (éd.), Aristote. Constitution d'Athènes (1922), Paris, 19728, p. X ; de 
même P. J. RHODES (1985)2, pp. 40-51, qui pense cependant que A.P. ne suit qu'une 
seule source pour la période de Solon.

3 SOL., frgt 29b, 7.9 G.-P. = A.P., XII, 3..
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Puisque Solon s'est refusé à opérer ce partage égalitaire — cette isomoi- 
ria de la terre, il est improbable qu'il ait pu transférer la propriété des 
« nobles », c'est-à-dire des « riches », si l'on adopte la grille aristotéli
cienne, dans les mains des « gens de rien », c'est-à-dire des hectèmores, si 
l'on poursuit le même système d'équivalence. Mais ces équivalences, l'auteur 
de la Constitution d'Athènes ne les a pas explicitement posées parce qu'elles 
n'entrent pas dans sa dialectique.

Si pourtant on sort le mot hectèmores et le synonyme pélate qu'il lui 
donne du contexte où il les situe et qui est celui de son temps, c'est une autre 
idée de la dépendance et, par conséquent, une autre idée de la Sisachthie qui 
émerge : celle de la libération par Solon de la terre de dépendants qui auraient 
été dominés, non pas par la noblesse ou les notables d'Athènes, mais par 
l'étranger.

Le terme hectèmores, toujours employé au pluriel dans nos sources — 
la Constitution d'Athènes, Plutarque, les lexicographes1 — est formé de la 
même façon que le terme géomores qui, employé lui aussi au pluriel, désigne 
la condition du citoyen dans l'Athènes archaïque, particulièrement en tant que 
propriétaire d'un klèros1 2. Le terme évoque aussi, par sa formation, le slogan 
d'isomoiria, de partage égal de la terre de la cité, présent chez Solon3. Pour
tant, tandis que le géomore est celui qui a part à la terre civique, et donc la 
possède, Yhectèmore n'aurait quant à lui qu'une part à la récolte d'une terre 
qu'il cultiverait sans la posséder. Cette part serait son « salaire » selon la

1 A.P., II, 2 ; PLUT., Sol., XIII, 4 ; HSCH. s. v. êtrCpopToc Latte ; PHOT., s. v. tre- 
XdTat Naber ; EUSTH., ad Hom. Od. 19, 28.

2 T. J. FIGUEIRA, dans Hesperia, 53 (1984), pp. 462-463, constate que le mot géomores 
qui, à Athènes, désigne les propriétaires d'un klèros (cf. encore PLAT., Lois, 737e), a un 
sens différent de celui qui est le sien à Syracuse ou à Samos, où géomoroi ou gamoroi dé
signe les grands propriétaires. Ceci suggère que, dans l'Athènes d'avant Solon, le mot géo
mores était opposé à celui d'hectèmores, le premier y désignant les propriétaires d'un klèros, 
le second ceux qui n'en avaient pas. Dans ce sens, on constatera que les emplois du mot 
géomores renvoient implicitement à la période de Solon. Ainsi, chez PLUT., Thés., XXIV, 
4 - XXV, 2, géomores, eupatrides et démiurges forment les trois classes d'Athènes en réfé
rence à la fête des Métoikia qui célèbre le synécisme institué par Thésée, à la date du 16 Hé- 
katombaiôn. Comme cette fête figure dans les kurbeis de Solon, juste avant celle des Éleu- 
sinia (infra, p. 77), on peut penser que Thésée est ici un substitut pour Solon, et ceci 
d'autant plus qu’ESCH., Suppl., 609-624, emploie gamoroi en relation avec la même fête 
des Métoikia, implicitement évoquée par le terme métoikein, employé dans ce passage. Les 
gamoroi y désignent les citoyens qui accordent à Danaos et ses fdles la citoyenneté dans des 
conditions qui rappellent Yépitimie rendue par Solon aux Athéniens privés de leur liberté 
(infra, pp. 303-304).

3 SOL., frgt 29b, 9 G.-P.
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Constitution d'Athènes qui emploie ici encore le vocabulaire du IVe siècle 
pour la désigner : koto tclutt|V yàp tt)v plcröwcuv f|pyd£ovTO tùv 
ttXouctluv toùç àypouç1.

Même s'il reste imprécis, ce commentaire semble signifier que Yhectè- 
more désigne celui qui a une part d'un sixième à la récolte. Et tel est le sens 
que W. J. Woodhouse1 2 adopte pour ce mot. Cependant, parce que cette 
quantité serait insuffisante à la survie de Yhectèmore — à Sparte, l'hilote re
çoit la moitié de la récolte3 —, Plutarque, suivi par la plupart des commenta
teurs modernes, inverse la notion de partage, estimant que Yhectèmore dé
signe celui qui reçoit les 5/6 de la récolte4. Mais, si tel est le cas, la formation 
du mot ne répond plus à la signification qu'on lui donne, ce qui autorise les 
hypothèses nouvelles. H. van Effenterre5 propose dès lors de voir dans 
Yhectèmore celui qui vient au partage, pour obtenir un lot de terre à cultiver, 
KdO’ èicàcrrqv €ktt]1> 4>opàv, à chaque sixième récolte, autrement dit tous les 
cinq ans, ce qui est une durée bien attestée ailleurs qu'en Attique. Cependant 
la définition que les lexicographes donnent du mot hectèmores, en se référant 
à Solon, et en rapport avec l'existence d'une terre affermée, dite épimortos 
gè, oriente plutôt vers la notion d'un partage de la terre elle-même que du 
temps passé par Yhectèmore à la travailler. Définissant le terme épimortos, 
Hésychius affirme6 :

èmpoproc' crrrópipoc yq. q èmpepioTq. XéyeTai oïrrw «al 6 <èttî> 
pipet èpyaCôpevoc (Sol. legg.). Mopn) yàp tô pépoç èraXetTO Kai 
éKrqpopot o! TO ËKTOV TeXoÙVTCÇ.

Épimortos : terre propre à être ensemencée ou encore répartie en 
tranches. On désigne aussi de cette façon celui qui la travaille par

1 A.P., H, 2.

2 W. J. WOODHOUSE, So/on the Liberator. A Study of the Agrarian Problem in Attika 
in the Seventh Century (1938), New York, 19652, pp. 47-49.

3 tyrt., frgt 5 G.-P. : Comme des ânes, accablés par de lourdes charges, ils apportent à 
leurs maîtres la moitié de tout ce que leur terre porte comme fruits.

4 PLUT., Sol., XIII, 4 : En effet, ils cultivaient pour eux, en leur versant le sixième de 
leur production. Aussi les appelait-on hektèmorioi et thètes. - Dans ce passage, Plutarque 
suit A.P., II, en adoptant la thèse de la dépendance et celle, qui lui est conjointe, de la dette 
garantie par les personnes, non par la terre. Par contre, dans l'interprétation qu'il donne en
suite du poème de Solon, en XV, 6, il rattache l'idée de terre hypothéquée à celle de bornes. 
II adopte ainsi le point de vue de A.P., XII, 4, en le précisant.

5 H. van EFFENTERRE (1977), pp. 123-124.

6 HSCH., 5. v. êmgoproc Latte.
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tranche. En effet, on appelle mortè la part et hectèmores ceux qui 
paient le sixième.

Et Pollux de même, en s'appuyant sur Solon1 :

èmpopToç 6è yfj trapà ZôXlüvl q èm pépei yecupyoupévq Kal póprq 
TÖ pépoç to dira rav yecopyûv.

épimortos gè chez Solon : terre cultivée par part. Mortè était la part 
qui provenait des paysans.

La terne cultivée par les hectèmores, encore dits épimortoi, était donc une 
terre à céréales — sporimos gè — dont les capacités avaient été détermi
nées par arpentage. Aussi est-elle dite épiméristè, divisée en tranches, pour 
être soumise à redevance. Elle est donc épimortos, mortè étant le nom de la 
redevance versée en nature par Yhectèmore. Le sens d'un sixième de la ré
colte ne s'imposant pas pour ce mot, le contexte dans lequel figure Yhectè
more, comme exploitant de cette terre céréalière, suggère qu'il recevait sa part 
en setiers — hekteis — en fonction du quota de la récolte qui lui était im
posé et qui variait peut-être d'année en année, selon que la récolte avait été 
bonne ou mauvaise.

D'autre part, le terme pélate que la Constitution d'Athènes donne comme 
synonyme de celui d'hectèmore, semble indiquer que la dépendance qu'il 
subissait, résultait d'une domination non pas interne, mais étrangère. Au 
Ve siècle, à Athènes, le pélate désigne, en effet, l’habitant d'une des cités tri
butaires de l'Empire qui cultive la terre d’un Athénien ; ainsi dans YEuthy- 
phron de Platon dont le personnage rappelle qu'il a intenté un procès à son 
père parce que celui-ci avait laissé mourir un de ses pélates, du temps où sa 
famille cultivait à Naxos1 2 :

Ett€l ö ye cnroOavwv TreXdTqc tic qv èpôç, rai <!k êyecupyoüpev 
év Tq Nd£cu, èChyreuev éicei Trap’ bl111'- ITapoivqcrac ow Kal öpyia- 
0£iç rav o’iKerav tlvi tùv qpeTépwv àTToocjxim airróv.

À vrai dire, la victime était un pélate qui m'appartenait. Et, comme 
nous cultivions alors à Naxos, il était là-bas thète à notre service. Un 
jour, pris de boisson, il se mit en colère contre un de nos familiers, et 
le tua.

1 POLL., VII, 151 ; SOL., frgt 67 R.

2 PLAT., Euthyphr., 4c-e. - Sur les terres possédées par de riches Athéniens dans des cités 
alliées, sans être pour autant des clérouquies : Ph. GAUTHIER, À propos des clérouquies 
athéniennes, dans M. I. FINLEY (1973), pp. 163-178.
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Platon se réfère ici à une affaire réelle qui donna lieu à un procès à 
l'époque de la guerre du Péloponnèse. Aussi insiste-t-il sur la qualité juri
dique des personnes1, soulignant que le pélate en question cultivait la terre 
d'un Athénien dans une des îles de l'Empire et qu'à ce titre, il était thète. Ce 
thète est cependant dans une condition particulière, puisque, s'il cultive une 
terre au profit d'un autre, cette terre est celle de sa patrie, tandis que l’Athé- 
nien y est, par contre, un étranger.

La même notion de tributaire est reliée au mot pélate dans les Perses 
d'Eschyle où ce sont les Lydiens du Tmôlos, vassaux des Perses et qui rê
vent de placer les Grecs dans la situation de dépendance où ils sont, qui se 
voient désignés comme pélates1 2 :

oreürai S’ le poö TpuóXou rreXcnm 
(vybv dp^ißaXeiv SoùXiov 'EXXàSi...

Les pélates du Tmôlos sacré se font fort de jeter le joug de l'esclavage 
sur la Grèce...

Pélate est aussi l’Ixion du Philoctète de Sophocle qui, après avoir osé 
s’approcher du lit d'Héra, fut enchaîné par Zeus à sa roue3 :

Aôyo) pèv èÇf|Koixr’, öuwrra S’ où pàXa,
TÖv TreXÓTav XéKTpwv ttotc <tùv> Àièc
kolt’ äprruca Sf| SpopàSa
ôécrpLov (be eßaXev nayicpaTric Kpóvou Träte

On m'a conté l'histoire—je n'en fus pas témoin — de celui qui jadis 
fut pélate du lit de Zeus, et que le fils de Kronos, tout puissant, jeta 
comme captif sur une roue toujours en mouvement.

Ce texte joue sur les deux idées que contient le mot, celle de proximité 
présente dans pélas, employé dès Homère, et celle de proche, mais de proche 
dompté, de voisin vaincu, inhérente à pélatès dont le premier emploi signalé 
est celui des Perses d'Eschyle.

Le mot pélatès se rattache encore très probablement au cadre de l'Empire 
athénien dans un autre passage du Philoctète où le chœur composé de marins 
athéniens — mais qui, dans les versions antérieures de la pièce, étaient des

1 M. CROISET (éd.), Platon. Œuvres complètes, I, Paris, 1963, pp. 179-180.

2 ESCH., Pers., 49-50.

3 SOPH., Ph., 676-679.
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Lemniens — conseille à Philoctète de lui faire confiance en fonction de leurs 
relations mutuelles de pélates1 :

TTpôç 0eùv, el tl aeßri Çévov, TréXaacrov, 
ewola Tràaa TreXÓTCtv

Par les dieux, si tu as quelque respect pour l'étranger, approche-toi 
(né Xacrcrov) de lui qui est ton pélate, animé d’une entière bien
veillance.

En 409, date du Philoctète, l'Empire est proche de l'écroulement. 
Athènes a besoin de la fidélité de ceux qui restent ses alliés en dépit du fait 
qu'ils sont ses tributaires. La formulation étrange de ce texte, où l'on retrouve 
les deux notions de proximité et de dépendance, mais qui sont ici réci
proques, est sans doute plus proche de la réalité politique d'Athènes que 
l'histoire de Philoctète, abandonné sur l'île de Lemnos, ne pourrait le laisser 
croire d'abord.

La notion de tributaire, présente dans le mot pélate, n'a cependant pas été 
relevée par les dictionnaires et les commentaires1 2 qui mettent en évidence la 
notion de proximité et de servitude que contient le mot, mais non le fait 
qu'elle s'exerce sur un vaincu. La définition de YAthénaiôn Politeia, qui fait 
de pélate un synonyme A'hectèmore, amène, en effet, à restreindre l'idée de 
dépendance aux rapports entre classes sociales à l'intérieur d'une même cité3. 
Mais cette définition n'est jamais que l'interprétation donnée par un auteur du 
IVe siècle d'une source antérieure qui peut-être estompait déjà l'idée de domi
nation étrangère inclue dans le mot, dans la mesure où elle s'exerçait non pas 
sur des étrangers vaincus par Athènes, comme ce fut le cas dans le cadre de 
l'Empire athénien, mais sur des Athéniens vaincus par l'étranger, et devenus 
ses tributaires, ses hectèmores.

Or, cette réalité que l'Athènes de l'époque classique ne semble pas vou
loir rappeler explicitement, n'est-elle pas précisément celle dont témoigne le 
fragment 30 G.-P. de Solon ? La Terre Noire dont il rappelle la libération, 
n'est-elle pas cette terre à céréales, cultivée par les hectèmores au profit, non 
pas des riches d'Athènes, mais de l'étranger qui dominait son territoire avant 
que Solon ne le rende à Athènes ? C'est ainsi que H. van Effenterre la définit

1 SOPH., Ph., 1163-1164.
2 P. BOISACQ (1916), r. v. TTÉXaç ; H. FRISK (1961), s. v. lïéXac, P. CHANTRAINE 
(1974), s. v. TTÉXaç.
3 Aussi les commentateurs de A.P., II, s’appuyant à leur tour sur les étymologistes, défi
nissent-ils le terme hectèmore en fonction du terme pélate qui impliquerait une dépendance 
interne. Ainsi G. SCH1LS, Solon and the Hektemoroi, dans AncSoc, 22 (1991), pp. 80-81.
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dans l'interprétation qu'il donne de ce fragment de Solon, sur base non plus 
de la Constitution d'Athènes, mais d'un nouvel examen des poèmes de So
lon, lus non plus sous l'angle du IVe siècle, mais du début du VIe. Ne serait- 
ce pas là sortir de l'impasse où s'enferme la recherche contemporaine, tiraillée 
entre les deux interprétations contradictoires que la Constitution d'Athènes 
propose du fragment 30 G.-P. de Solon ?

Les deux thèses dans la recherche contemporaine

Dès la parution de la Constitution d'Athènes, en 1891, les deux thèses 
contradictoires que présente cette oeuvre sur la nature de la Sisachthie — la 
libération de la terre opérée par Solon — entraînent des oppositions analogues 
dans la recherche contemporaine. Pour Fustel de Coulanges1, « la grande 
propriété de l'Eupatride et la petite tenure servile du thète, voilà ce qui domi
nait dans l’Attique avant Solon. La borne sainte de l'Eupatride enfoncée dans 
le champ et la redevance annuelle du sixième de la récolte étaient les deux 
signes auxquels se reconnaissait que le thète n'était pas un véritable proprié
taire et que sa terre était “dépendante et esclave”1 2 ». La terre, propriété inalié
nable de la noblesse, aurait donc été cultivée par une population de dépen
dants dont la condition était visible dans la borne enfoncée sur leur tenure. En 
arrachant cette borne symbolique, Solon aurait libéré le dèmos et créé la pro
priété paysanne.

Parce qu'il définit la borne comme hypothécaire, P. Guiraud3 s'oppose 
nécessairement à cette interprétation : « M. Fustel de Coulanges [...] se re
fuse à croire que les horoi de Solon soient les stèles hypothécaires du IVe 
siècle et que la terre, dès avant Solon, ait été aliénable à Athènes. Cependant 
le langage de Solon ne prête guère à l'équivoque. À examiner le passage tout 
entier, il est indéniable que pour lui il existe un rapport étroit entre ces deux 
faits, la suppression des dettes et la destruction des horoi ; le second est à ses 
yeux la conséquence du premier. Il ajoute même, pour comble de clarté que

1 FUSTEL DE COULANGES, Nouvelles recherches sur quelques problèmes d'histoire, Paris, 
1891, pp. 122-144. - La parution de YAthenaiôn Politeia, dont FUSTEL DE COULANGES, 
ibid., p. 135, ne cite qu'un seul passage : toute la terre était aux mains de quelques uns 
(A.P., II, 2), ne modifie pas la conception de la situation foncière de l'Attique avant Solon 
qu'il avait préalablement développée dans La Cité antique (1864), Paris, 1984, pp. 312-317, 
sur base de PLUT., Sol., XIII, 4.

2 FUSTEL DE COULANGES (1891), p. 132.

3 P. GUIRAUD, La propriété foncière en Grèce jusqu'à la conquête romaine, Paris, 1893, 
pp. 103-105.
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“la terre était auparavant esclave, et que, maintenant, elle est libre”. Cette pa
role n'a quelque signification que s'il s'agit d'un assujettissement anormal de 
la terre, comme celui qui la place dans les mains d'un étranger, et on se de
mande en quoi le sol eût été asservi par cela seul que les nobles en auraient eu 
la propriété exclusive. » L'arrachage des bornes par Solon aurait donc signi
fié qu'il restaurait la propriété paysanne qui, avant lui, était assujettie par les 
hypothèques que la noblesse athénienne faisait peser sur elle.

Ces deux positions contradictoires, issues des deux thèses contradic
toires que la Constitution d'Athènes développe sur l'Athènes pré-solonienne, 
continuent aujourd’hui encore à diviser la recherche1, W. J. Woodhouse1 2 
tentant cependant de les lire simultanément dans le début du fragment 
30 G.-P. Cette assimilation est impossible si l'on considère que les bornes, 
arrachées par Solon, ont nécessairement une signification précise, ce qui em
pêche d'y voir à la fois des signes de la dépendance et de l'endettement. En 
conséquence, la libération de la terre opérée par Solon a nécessairement une 
signification et une seule. Si l'on adopte l’interprétation aristotélicienne pour 
comprendre Solon, on est donc nécessairement amené à choisir entre l'une 
des deux conceptions de la Sisachthie que développe la Constitution 
d'Athènes. C'est d'ailleurs ce que fait implicitement Woodhouse lorsqu'il 
suppose que les bornes, dont Solon rappelle l'arrachement, signalaient, sur le 
terrain où elle se trouvaient enfoncées, l'existence d'une vente résolutoire, 
d'une prasis épi lusei analogue à celle dont témoignent les bornes épigra

1 Premières prises de position chez L. BEAUCHET, Histoire du droit privé de la république 
athénienne, II, Paris, 1897, pp. 520-539, qui suit Fustel de Coulanges, mais après avoir 
longuement hésité entre les deux thèses ; de même Ch. G1LL1ARD, Quelques réformes de 
Solon, Lausanne, 1907. - Dans le prolongement de Guiraud : H. SWOBODA, Beiträge zur 
griechischen Rechtsgeschichte, dans ZRG, 26 (1905), pp. 191-280, G. BUSOLT, 
Griechische Geschichte bis zur Schlacht bei Chaeroneia, IlL Gotha, 1895, pp. 259-261 ; 
R. DARESTE, B. HAUSSOULLIER et Th. REINACH, Recueil des inscriptions juridiques 
grecques, Paris, 1891, pp. 121-122.
2 W. J. WOODHOUSE, Solon the Liberator. A Study of the Agrarian Problem in Attika 
in the Seventh Century (1938), New York, 19652.
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phiques du IVe siècle1. Ce type de contrat aurait existé, à Athènes, dès avant 
Solon, où il aurait été imaginé par les nobles pour leur permettre de tourner à 
leur avantage l'inaliénabilité de la terre. Celle-ci, garantie en principe par la 
condition résolutoire présente dans la prasis épi lusei, aurait été contournée 
dans les faits par l'impossibilité matérielle où le petit paysan se serait trouvé 
de la faire jouer en sa faveur, de telle sorte que l'aristocratie aurait pu reporter 
indéfiniment le délai fixé pour la reprise de la terre par le paysan qui s'en se
rait trouvé dépossédé par cette astuce juridique1 2. Mais, comme le souligne 
L. Gernet3, une fiction de cet ordre est-elle concevable à une époque de pré
droit ? D'autre part, pour la concevoir, il faudrait admettre l'inaliénabilité de 
la terre, en Attique, avant Solon, alors que celle-ci n'est pas démontrée4.

Cependant, parce que, selon l'expression de Finley5, en dehors d'Aris
tote il semble ne pas y avoir « de recours » pour comprendre Solon, l'ar

1 Tables A, B, C, D de M. I. FINLEY (1951), pp. 172-176 ; textes, pp. 119-171, aux
quels il faut joindre ceux publiés par J. V. A. FINE dans Hesperia, Suppl., 9 (1951) et re
pris par Finley en appendice, pp. 182-193. - Les 183 horoi étudiés par Finley datent tous de 
la période qui va de 400 à 250, et sont tous localisés à Athènes et dans des îles qui furent 
sous influence athénienne (Lemnos, Skyros, Naxos, Amorgos). On y dénombre 9 hypo
thèques, 92 praseis épi lusei, pour des sommes qui vont de 150 à 7.000 drachmes, 16 apo- 
timèmata pupillaires, sans indication de la somme, et 26 apotimèmata dotaux pour des 
sommes qui vont de 300 à 8.000 drachmes ; les autres horoi, appartenant à des catégories 
moins aisément identifiables, n'ont pas été pris en compte par Finley dans ses tableaux de 
synthèse.

2 Selon W. J. WOODHOUSE (1938), p. 88, le discours de Démosthène, Contre Panténè- 
tos, est le meilleur exemple de ce que furent les bornes avant que Solon ne les arrache de la 
terre de TAttique. Mais, en quoi Panténètos, exploitant d'un atelier minier qui ne lui appar
tient pas ou qu'il acquiert dans des conditions douteuses, que le discours de Démosthène 
n'élucide pas — car c’est précisément ce contrat qui pose problème pour le plaideur 
(cf. Pant., 29) — pourrait-il être représentatif de la condition d'un paysan de TAttique au 
début du VIe siècle, si ce n'est parce que Ton partage l'idée de A.P. que le IVe siècle ne fait 
que prolonger le VIe ?
3 L. GERNET, « Horoi », dans Studi in onore di Ugo Enrico Paoli, 1955, pp. 345-353 = 
« Horoi » hypothécaires, dans L. GERNET, Droit et institutions en Grèce antique, Paris, 
19822, pp 251-264, particulièrement p. 254.

4 La thèse de l'inaliénabilité de la terre, avant Solon, déjà défendue par Fustel, ne repose 
en fait, pour Athènes, que sur l'affirmation de A.P., II, 2, selon laquelle les personnes au
raient été la seule garantie de l'emprunt. - Contra : E. RUSCHENBUSCH, Über das Boden
recht im archaischen Athen, dans Historia, 21 (1972), pp. 753-755 ; F. CASSOLA, Solone. 
La terra e gli ectemori, dans PP, 28 (1973), pp. 26-68 ; F. BOURRIOT, Recherches sur la 
nature du génos, Lille-Paris, 1976, pp. 745-770.

3 M. I. FINLEY, La servitude pour dettes, dans RD, 43, (1965), p. 170.
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gumentation de Woodhouse s'imposa malgré tout1. Adoptée telle quelle par 
Fine1 2, dans son étude sur les horoi du IVe siècle, elle reste présente chez Fin
ley, même s'il affirme ne pas voir de trace de fiction juridique dans la prasis 
épi lusei au IVe siècle3. Il n'en continue pas moins à admettre, comme Wood
house proposait de le faire pour l'époque de Solon, que ce type de convention 
impliquait au IVe siècle que le « débiteur » restât sur son bien jusqu'au délai 
fixé pour sa reprise éventuelle4, donc comme on imaginait que le petit paysan 
de l’Attique l'avait fait à l'époque de Solon, en fonction d'une convention 
analogue. De même, Finley5, comme Woodhouse, lit les deux versions que

1 N. LEWIS, Solon's Agrarian Legislation, dans AJP, 62 (1941), pp. 144-156 ; K. von 
FRITZ, The Meaning of the Hektemoros, dans AJP, 62 (1941), pp. 144-156 ; ID., Once 
More the Hektemoroi, dans AJP, 64 (1943), pp. 24-43 ; H. BENGTSON, Griechische 
Geschichte, dans Hdb der Altertumsw., III, 4, 1960, pp. 117-120, renonce cependant à lire 
la condition des hectèmores dans SOL., frgt 30, G.-P. - E. RUSCHENBUSCH (1972), 
pp. 753755, estime que les horoi arrachés par Solon signalaient l'engagement de la terre, 
tout en en supprimant les conséquences ultimes, à savoir la saisie du débiteur insolvable ; 
la réduction de ce dernier à l'état d'hectèmore (avec paiement d'un sixième de sa récolte au 
créancier) aurait ainsi bloqué le processus à son avantage. - Dans un sens opposé, 
N. G. L. HAMMOND, Land Tenure in Attica and Solon's Seisachtheia, dans JHS, 81 
(1961), pp. 76-98, définit les hectèmores comme des nobles qui, même endettés, auraient eu 
le privilège de rester sur leurs terres, tandis que les kakoi, dont Solon rappellerait le sort 
dans son poème, en auraient été expulsés. - Selon S. A. FRENCH, The Economie Back
ground to Solon's Reforms, dans CQ, 49 (1956), pp. 11-25, les horoi témoigneraient tout 
autant des droits des créanciers que de ceux des débiteurs. En les arrachant, Solon aurait 
rendu la terre aux uns, la liberté aux autres. - L'argumentation de Woodhouse est reprise par 
les commentateurs italiens de Solon : A. MASARACCHIA (1958), pp. 141-142 ; 
G. FERRARA, dans PP, 15 (1960), pp. 21-39, et dans La politica di Solone, Naples, 
1964 ; cf. Éd. WILL, c. r. de G. Ferrara, dans RH, 236 (1966), pp. 235-239. - Selon 
M. R. CATAUDELLA, Atene fra il VII e il VI secolo, Catane, 1966, p. 76, Solon aurait 
redressé, et non arraché les bornes ; critique de cette thèse : Ed. WILL, Soloniana. Notes 
critiques sur des hypothèses récentes, dans REG, 82 (1969), pp. 104-106. - O. VOX, So
lone autoritratto, Padoue, 1984, p. 12, sort le frgt 30 G.-P. de son contexte historique en 
comparant l'isolement de Solon « borne entre deux armées » (frgt 31 G.-P) à celui du Cy- 
clope Polyphème dans XOdyssée, 9, 187-192.

2 J. V. A. FINE, Horoi. Studies in Mortgage, Real Security and Land Tenure in Ancient 
Athens, dans Hesperia, Suppl., 9 (1951), pp. 55-60 et 177-208, suppose que, s'il n'y eut 
pas de bornes « hypothécaires » entre l'époque de Solon et la fin du Ve siècle, c’est parce 
que la terre était restée inaliénable jusqu'à cette époque. Mais, comme il le souligne lui- 
même (ibid., p. 206, n. 141), si cette inaliénabilité peut être prouvée en fait, parce qu'elle 
résulte de l'attachement des Athéniens à leur terre qui reste vif jusqu'à la guerre du Pélopon
nèse, elle ne peut être prouvée en droit.

3 M. I. FINLEY (1952), p. 35. - De même H. BENGTSON (1960), p. 120.

4 M. I. FINLEY (1952), p. 81.

5 M. 1. FINLEY (1965), p. 170.
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la Constitution d'Athènes propose de la libération de la terre à l'intérieur du 
fragment 30 G.-P. de Solon, se distançant toutefois de lui, dans la mesure où 
il admet que la libération de la terre et celle des deux premières catégories 
d'opprimés1 concernent les hectèmores, tandis que la troisième, celle de ceux 
qui souffrent d'une douleia pénible en Attique1 2, se rapporte à la libération de 
serfs tombés dans cette situation à la suite de leur endettement. Finley prend 
ainsi implicitement position sur la nature des bornes arrachées par Solon, 
adoptant en fait la position défendue jadis par Fustel de Coulanges qui 
consiste à y voir le signe de la propriété aristocratique sur la terre occupée par 
Yhectèmore3.

Son étude sur les horoi épigraphiques amène par ailleurs la recherche à 
revenir à la thèse de la dépendance jadis défendue par Fustel de Coulanges, 
dans la mesure où elle dégage le caractère spécifique de ces horoi, pour les
quels on est sans témoignage avant la fin du Ve siècle, époque à laquelle la 
guerre du Péloponnèse et son échec amènent une mobilité de la terre en At
tique4. Dans la ligne de Fustel de Coulanges, O. Murray5 et Éd. Will tentent 
en conséquence de concilier les deux points de vue contradictoires d'une pay
sannerie qui serait à la fois constituée de dépendants et d'hoplites ; Ed. Will6 
affirme à ce sujet que « d'aristocratie fondée sur une large assise hoplitique 
rurale, la polis versait dans une oligarchie nobiliaire dont les fondements ter
riens légitimes s'étaient, par usurpation, accrus à raison de la déchéance pay
sanne ». L. Gernet7 adopte de même la thèse de la dépendance parce qu'il 
reste partisan de l'inaliénabilité de la terre avant Solon, ce qui implique qu'elle

1 SOL., frgt 30, 1-12 G.-P.

2 SOL., frgt 30, 13-15 G.-P.

5 L'interprétation de M. I. Finley est cependant fluctuante. Dans son étude sur les horoi 
épigraphiques, M. I. FINLEY (1952), p. 199, n. 23 et p. 272, n. 74, postpose son apprécia
tion sur ceux qu’avait arrachés Solon, soulignant toutefois, que, quelle que fut leur fonction 
au début du VIe siècle, on ne pouvait en déduire qu'ils aient eu une fonction analogue au 
IVe. - M. I. FINLEY (1953), pp. 250-251, affirme cependant qu'ils étaient hypothécaires, 
tout en revenant implicitement sur ce point de vue en 1965 (op. cit., p. 170), en estimant 
alors que SOL., frgt 30, 1-12 G.-P. traite de la dépendance des hectèmores, ce qui implique 
que les horoi signalaient cette dépendance et non l'endettement. Dans L'aliénabilité de la 
terre en Grèce ancienne : un point de vue, dans Annales (ESC), 25 (1970), pp. 1271-1277, 
M. I. FINLEY ne reprendra plus ce problème qui reste pendant dans sa réflexion.

4 J. V. A. FINE (1951), pp. 177-208 ; Claude MOSSÉ (1973), pp. 179-180.

5 O. MURRAY, Early Greece, Oxford, 1980, p. 183.

6 Éd. WILL, La Grèce archaïque, dans Actes de la deuxième conférence internationale d'his
toire économique. Aix en Provence, 1962,1, Paris, 1965, p. 72.

7 L. GERNET (1955), pp. 345-353.
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n'ait pas pu alors être engagée. Dans la même ligne, Claude Mossé1 distingue 
dans la Constitution d'Athènes un noyau authentique, les hectèmores, un 
anachronisme, l'endettement1 2. L'une des thèses conduit ainsi nécessairement 
à éliminer l'autre — A. Snodgrass3, A. Andrewes4 et M. Casevitz5 reve
nant, quant à eux, à la thèse de l'endettement — même si K. W. Welwei6 
s'efforce encore de les lire simultanément dans le fragment 30 G.-P., comme 
le faisait jadis W. J. Woodhouse. La recherche tourne ainsi en rond, tandis 
que la multiplicité des combinaisons qu'imaginent les chercheurs, traduit les 
difficultés que pose la compréhension du fragment 30 G.-P. de Solon, lors
qu'on se fonde, pour l'étudier, sur une des deux interprétations proposées 
par la Constitution d'Athènes.

Cependant, en dépit des difficultés posées par l'interprétation de ce frag
ment, la réflexion sur Solon s'impose à l'ensemble des spécialistes de la 
Grèce archaïque. Car la libération de la terre et la promulgation d'une pre
mière législation par Solon sont deux événements essentiels de cette période, 
pour lesquels on dispose d'un témoignage capital, celui de Solon. D'autre 
part, en dehors du champ d'interprétation aristotélicien, on voit se dessiner un 
courant nouveau qui tente de lire Solon en se dégageant de l'interprétation 
qu'en donne le IVe siècle. R. Sealey7 propose ainsi de voir dans la Sisachthie 
la suppression des taxes d’un taux variable, selon les régions, que les nobles 
auraient imposées à leurs paysans, à partir du moment où elles atteignaient un

1 Claude MOSSÉ, Comment s'élabore un mythe politique : Solon, « père fondateur » de 
la démocratie athénienne, dans Annales (ESC), 34 (1979), pp. 425-437.

2 D'autres interprétations se rattachent à la ligne préconisée par Fustel de Coulanges, mais 
de manière moins nette : W. G. FORREST, La naissance de la démocratie grecque, tr. fr., 
Paris, 1966, pp. 147-168, et P. OL1VA, Solon und seine Seisachtheia, dans ZAnt, 21 
(1971), p. 115. La dernière étude de P. OL1VA, Solon. Legende und Wirklichkeit, dans Xe
nia, 20 (1988), est, par son titre même, significative des interrogations que continuent à 
poser cette période ; c. r. par E. RUSCHENBUSCH, dans Gnomon, 61 (1989), pp. 444-447.

3 A. SNODGRASS, Archaic Greece (1980), tr. fr., Paris, 1986, pp. 94-95 ; pp. 144-146.

4 A. ANDREWES, dans CAH, III, 3, 19822, pp. 377-380.

5 M. CASEVITZ, Les mots de la frontière en grec, dans Y. ROMAN (éd.), La frontière 
[Travaux de la Maison de l'Orient, 21 (1993), p. 18].

6 K. W. WELWEI, Athen. Vom neolithischen Siedlungsplatz zur archaischen Grosspolis, 
Darmstadt, 1992, pp. 150-163. - Mais la position de K. W. Welwei est plus hésitante que 
celle de W. J. Woodhouse qu'il ne cite d’ailleurs pas. Ainsi Welwei admet-il que les bornes 
étaient à la fois le signe de l'endettement de la terre et de la servitude des hectèmores : 
« Auf den Parzellen der Hektemoroi scheinen auch die Markierungssteine als sichtbare Zei
chen der Belastung gestanden haben » (ibid., p. 156), sans que l'on puisse, dit-il, nettement 
distinguer entre endettés et hectèmores (ibid., p. 155).

7 R. SEALEY, A History of the City States, Berkeley, 1976, p. 111.



48 LA PERSPECTIVE ÉI .El ISINTENNE DANS LA POLITIQUE DE SOLON

niveau trop élevé. L'imposition n'en aurait pas moins été conservée, lors
qu'elle était modérée, et étendue par Pisistrate à toute l'Attique, selon le taux 
d' 1/20 qu'il aurait d'abord établi pour ses propres paysans1. Dans une autre 
direction, F. Cassola et S. Link1 2 voient dans les hectèmores les bénéficiaires 
d'une sorte d'ager publicus dont ils auraient été exclus par l'aristocratie qui se 
serait emparée de la terre publique qu'ils cultivaient. Pensant de même le 
problème en dehors de l'interprétation aristotélicienne, H. van Effenterre3 
estime, comme Cassola, que la Terre Noire libérée par Solon était une région 
déterminée de l'Attique, mais il estime qu'elle fut dominée, non par la no
blesse athénienne, mais par l'ennemi. En conséquence, il la définit, sur base 
d'une nouvelle lecture des poèmes de Solon, comme la terre d'Eleusis, occu
pée par Mégare.

1 Cf. THC., VI, 54.

2 F. CASSOLA, Solone. La terra e gli ectemori, dans PP, 19 (1964), pp. 26-68 ; La 
Proprietà del suolo in Attica fino a Pisistrato, dans PP, 28 (1973), pp. 75-87 ; S. LINK 
(1990), pp. 19-25.

3 H. van EFFENTERRE, Solon et la terre d'Éleusis, dans RIDA, 24 (1977), pp. 91-129 ; 
de même Cl. BÉRARD, Fêtes et mystères, p. 110, dans La cité des images. Religion et so
ciété en Grèce antique, Institut d'archéologie et d'histoire ancienne (Lausanne) et Centre de 
recherches comparée sur les sociétés anciennes (Paris), Lausanne-Paris, 1984.
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2. La position de H. van Effenterre 
Solon et la terre d'Eleusis

Plutôt que d'essayer de saisir la structure de la propriété foncière dans 
l'Athènes de Solon, à partir de l'idée que s'en faisait l'Athènes du IVe siècle,
H. van Effenterre l'envisage à partir de celle du monde mycénien. Dans une 
région, remarque-t-il, qui n'a pas connu par la suite de bouleversements ma
jeurs dans son histoire, et où l'archéologie témoigne d'une remarquable 
continuité, « le droit de la terre a toutes chances d'être très chargé d'his
toire »L Le tableau traditionnel que les modernes s'efforcent de dresser de 
l'œuvre de Solon, à partir de la Constitution d'Athènes, est donc « inadéquat 
à la réalité que l'on sent derrière lui »1 2. Il y a notamment hiatus entre la des
cription de la propriété foncière que donne le chapitre II de la Constitution 
d'Athènes, qui la décrit comme étant répartie entre un petit nombre de fa
milles, et la situation diversifiée dans la répartition des parcelles que l'Attique 
a dû hériter des temps mycéniens. Il faut donc cesser de chercher 
« l’impossible voie »3 qui permettrait d'échapper à des contradictions qui 
sont en fait inévitables si l'on persiste à lire Solon selon l'exégèse aristotéli
cienne. H. van Effenterre4 propose dès lors une lecture des termes gè mé- 
laina, dans le fragment 30 G.-P. de Solon, indépendante de l'interprétation 
qu'en a donnée l'École d'Aristote. L'adjectif mélaina, « noire », qui carac
térise le terme gè dans ce fragment5, pourrait avoir ici une valeur signifiante, 
et non plus seulement ornementale, comme c'était le cas chez Homère, pour 
désigner la spécificité de la terre dont Solon rappelle la libération. Or la terre 
d'Éleusis, faite d'un calcaire gris-noir bitumineux, qui se décompose en un 
sol d'alluvion rougeâtre, marécageux dans la partie plate et basse du bord de 
la baie, présente les tons sombres qui caractérisent les terres fertiles6. Plus

1 H. van EFFENTERRE (1977), p. 100.

2 Ibid., p. 101.

3 Ibid., p. 103.

4 Ibid., pp. 111-112.

5 SOL., frgt 30, 5 G.-P.
6 H. van EFFENTERRE (1977), p. 112, n. 63 ; cf. A. PHILIPPSON, Die griechische 
Landschaften, I, 3, Frankfurt am Main, 1952, pp. 861-862.
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IL D’après J. E. JONES, L. H. SACKETT, C. W. J. ELIOT, TO AEMA : A Survey 
of the Aigaleos Parries Wall, dans ABSA, 52 (1957), p. 154, fig. 1.

Cette carte a été choisie parce qu'elle illustre particulièrement bien le relief de la 
région qui va de Mégare à Athènes et qu'elle permet ainsi de comprendre les 
conditions du conflit athéno-mégarien pour Eleusis, à l'époque de Solon. On ne 
tiendra cependant pas compte des fortifications qui y figurent dont aucune n'est 
antérieure au Ve siècle.
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qu'à n'importe quelle autre, en Attique, l'épithète homérique de mélaina 
convient donc pour désigner la terre d'Éleusis. C'est à cette même terre que 
se référerait Solon quand il regrette, dans une de ses élégies, de voir assassi
née la terre la plus ancienne de l'Ionie1 :

TLyvoxjKüj, Kal pol cjtpevôç êvSoôev dXyect kcitcii,
TrpccjßuTœtt|v èaopùv yatav 'I aovLac 

Kaivopivqv

J'en ai conscience et j'en souffre à l'intérieur de moi-même quand je 
vois que la terre la plus ancienne de l'Ionie est assassinée.

Ce regret de l'assassinat d’une terre ionienne suggère une occupation 
dorienne. Or c'est Mégare qui, à l’époque de Solon, dispute à Athènes la 
possession de l'île de Salamine, ainsi qu'en témoigne une des élégies de 
Solon que la tradition relie à sa victoire sur les Mégariens, à Salamine, et à sa 
conquête de l'île1 2 :

Aùtôc KfjpuÇ qX0ov à<f>’ îpepTfjc ZaXapïvoc
Karpov èirécüv wöqv àvr’ àyopfjç Oégevoc

*

clt|v ôr| tôt’ èyù <t>oXeyàvôpioç q SLKii/qrqç 
àvTi y’ 'A&qvaLou Trarptô’ àpeujjàpevoc-

altjia yàp âv (Jxrnç q8e peT’ àv0pu>TTOicn yévoiTO'
' 'Attlkôç outoç àvqp twv EaXaptvacfetojv.

*

îopev èç ZaXapïva paxqaôpevoi trepî vqaou 
îpepTrjc t’ alayoc àtTüXTÔp.evoL.

1 SOL., frgt 4 G.-P., cité par A.P., V, 2 ; cf. H. van EFFENTERRE (1977), p. 112. - Au 
vers 3, KaivopévT|V lu par F. W. BLASS(1903)4, est approuvé par F. G. KENYON dans son 
éd. de Berlin (1903) et O.C.T. (1920) ; et G. MATHIEU, dans son éd. de 1922 (1972)8, 
KXLVopévqv lu par U. WILCKEN, dans Hermes, 30 (1895), p. 620, est adopté par 
I. M. LINFORTH (1919), frgt 3 ; E. DIEHL (1949)3, frgt 4 ; M. L. WEST (1972), 
frgt 4a ; B. GENTILI et C. PRATO (1988)2, frgt 4. - H. van EFFENTERRE (1977), p. 112, 
n. 64, estime le texte incertain. P. J. RHODES (1985)2, pp. 122-123 (avec renvoi aux éd. 
A.P., pp. 739-747), ne voit cependant pas de raison de remettre en doute la lecture du papy
rus qui est à son avis KcuvopévT|v. C'est elle que l'on a adoptée ici.

2 SOL., frgt 2 G.-P. - Les vers 1-2 sont cités par PLUT., Sol., VIII, 2 ; les vers 3-6, 7-8, 
par D. L., I (Solon), 47, et PLUT., Praec. Ger. Reipubl., 17, en liaison avec une des ver
sions de la bataille de Salamine (infra, p. 182, n. 4). - PLUT., Sol., VIII, 2, précise que 
cette élégie avait pour titre Salamine et qu’elle comportait cent vers d'une grande beauté.
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Héraut de moi-même, depuis l'aimable Salamine, je suis venu, pour 
chanter l'ordre des mots en un poème, en lieu et place d'un discours 
dans l'agora... Quant à moi, puissè-je être de Pholégandros ou de Si- 
kinos, et changer de patrie, plutôt que d'être un Athénien. Car vite, la 
rumeur pourrait courir parmi les hommes : « Voici un homme de 
l'Attique, un de ces lâcheurs de Salamine »... Allons à Salamine, com
battons pour l'île aimable et repoussons la pénible honte.

Le sobriquet « lâcheurs de Salamine » n'a de sens que si Athènes soit a 
perdu l'île, soit n'a pas réussi à la prendre à Mégare dans une guerre dont le 
poème laisse entendre qu'elle fut longue et difficile. Mais, si tel est le cas, on 
peut difficilement dissocier le sort de l'île de celui de la riche plaine qui, au 
fond de la baie, lui fait face1. Cette Terre Noire que Solon affirme avoir libé
rée pour Athènes, serait donc celle d'Eleusis, occupée, comme Salamine, par 
Mégare, avant que Solon ne la rende à Athènes. En la qualifiant d'ionienne, 
Solon soulignerait son identité avec Athènes qui parle une langue ionienne, et 
son opposition avec Mégare qui est dorienne.

Bien sûr, constate, H. van Effenterre1 2, c'est toute l'Attique qui, au 
Ve siècle, prétendra au rôle de Métropole de l'Ionie. « Mais ce n'est pas en
core le temps des guerres médiques, où s'affirmera cette prétention ! Com
bien plus précise est une telle évocation du plus vieux territoire “ionien” s'il 
s'agit seulement de la première terre à laquelle ait été attaché le nom d'ion 
dans la tradition mythique athénienne, justement la plaine d'Eleusis conquise 
par Ion fils de Xouthos, le premier “polémarque”, appelé par Athènes au se
cours contre les Éleusiniens de Dysaulès. » Comme le rappelle Pausanias, 
Ion et Éleusis sont, en effet, associés, sur le plan mythique, dans un contexte 
de guerre où Éleusis se trouve conquise par Athènes et son premier polé
marque Ion3 :

"Icjvoç 8è tou EoûOou — rai yàp oîrroç àkqae trapà 'AöqvaLoLC 
raf ’A9qvata)v èm tou TroXépov tou rrpôç 'EXeuctivCodç èrroXe* 
pdpxqcre — Tàtfoç èv Horapoic ècm Tfjc xwpnc.

Ion, fils de Xouthos,— celui-là même qui habita à Athènes et fut po
lémarque des Athéniens dans la guerre contre les Éleusiniens — a son 
tombeau à Potamoi, un dème de la campagne.

1 H. van EFFENTERRE (1977), p. 106.

2 Ibid., p. 112.
3 PAUS., I, 31, 3.
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Associé à une tombe que l'on disait être celle d'ion1, le mythe, au milieu 
du IIe siècle de notre ère encore, témoigne d'une Éleusis qui est dite ionienne, 
mais qui n'affiche cette identité que malgré elle. Le même courant légendaire 
fait état de l'hostilité entre Eumolpos l'Éleusinien et Érechthée, roi 
d'Athènes1 2, en une tradition que Thucydide estime significative des opposi
tions qu'Athènes rencontra dans la formation de son synécisme3 :

Km Tivec kcù éTToXfpriodv ttotc aîrrwv, (lianep «a! ’EXeuatvioL pe-r’ 
EùpôXîrou TTpôc ’ EpexÔéa.

Il y en eut même qui firent la guerre, ainsi les Éleusiniens d’Eumolpos 
contre Érechthée.

Le même souvenir d'une hostilité entre Athènes et Éleusis se perçoit, 
comme Ch Picard4 l’a montré, le long de la voie Sacrée, où les monuments 
semblent s'opposer plutôt que s'associer de part et d'autre d'un endroit stra
tégique, les Rheitoi. Ces petits lacs d'eau de mer restaient, au temps de Pau- 
sanias, associés au souvenir d'une antique frontière qui avait séparé jadis 
Athènes de la terre éleusinienne5 :

Outol tô dpxatov, wc éytô TruvÖdvopai, npèc ’A&r|vaîouç toùç 
âXXouç öpoi Tfjç yqç 'EXeuatvLoïc fjaav...

Anciennement, d'après ce que j'entends dire, ils [les Rheitoi] formaient 
la frontière de la terre qui séparait les Éleusiniens des autres Athé
niens.

1 F. CHAMOUX, Commentaire, dans M. CASEVITZ, J. POUILLOUX et F. CHAMOUX 
(éds), Pausanias. Description de la Grèce. Livre I. L'Attique, Paris, 1992, p. 235.

2 Ion passait pour être un petit-fils d'Érechthée : PAUS., VII, 1, 2-5 ; F. CHAMOUX 
(1992), p. 235.

3 THC., II, 15, 1.

4 Ch. PICARD, Les luttes primitives entre Athènes et Éleusis, dans RHR, 166 (1931), 
pp. 1-76 ; cf. H. van EFFENTERRE (1977), p. 106, n. 46. - Étude de l'ensemble du mythe 
d'Érechthée chez C. AUSTIN, De nouveaux fragments de (Érechthée d'Euripide, dans 
Recherches de papyrologie, IV, Paris, 1967, pp. 11-66, mais sans tenir compte des 
différentes époques auxquelles il a pu se former.

5 PAUS., I, 38, 1.
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Dans cette tradition locale, c'est le terme gè qui désigne la plaine thria- 
sienne perçue comme un ensemble distinct du reste de l'Attique1, tandis que 
l'opposition entre Athéniens et Éleusiniens y transparaît dans l'expression les 
autres Athéniens, qui oppose implicitement les Éleusiniens aux habitants du 
reste de l'Attique. Sur la même voie Sacrée, la tombe d'Eumolpos, que l'on 
montrait un peu plus loin, en terre éleusinienne, reliait cette frontière dispa
rue, mais restée présente dans la mémoire populaire, au souvenir d'une même 
guerre mythique1 2 :

revopévT)C 8è ’EXetxJtvLoiç p.dxr)ç rrpoç ’AOrivatovc ânédave pèv 
Epexöevc ’A0r|vaLü)v ßaaiXeuc, àrréSave 8è ’IppdpaSoc EupoXiroii- 
KaTaXuovTai 8è étrl toîct8c töv rroXepov, wc ’EXeuaivLoiiç èç rà 
aXXa ’Aôqva'uüv Karr)KÔouç oi/Tac IS'ia TeXeïv tt)v tcXcttjv.

À la suite d'un combat des Éleusiniens contre les Athéniens, trouvèrent 
la mort Érechthée, le roi d'Athènes, et Immarados, fils d'Eumolpos. Ils 
mirent fin à la guerre aux conditions suivantes : que les Éleusiniens 
seraient soumis en toutes choses aux Athéniens, excepté pour la célé
bration des Mystères qu'ils célébreraient de manière indépendante.

Dans ces antiques conflits, point de Mégariens. Mais un rappel constant 
de l'opposition Athènes-Éleusis, qui y surgit peut-être en compensation d'une 
réalité historique que l'on ne désire pas explicitement rappeler et que l'on finit 
par oublier, celle d'une Éleusis, dont le clergé, issu de la puissante famille 
des Eumolpides, aurait accepté la domination mégarienne, collaborant ainsi, 
aux yeux d’une Athènes vaincue, avec l'ennemi devenu un occupant.

Si tel est le cas, la focalisation sur la guerre éleusinienne des origines 
masquerait le contexte historique de la domination mégarienne sur Éleusis et 
de la guerre de libération, menée par Solon pour y mettre fin. Corollairement, 
dans la tradition athénienne, la guerre menée par Solon contre les Mégariens 
aurait eu pour seul objet Salamine et non Éleusis qui lui fut nécessairement 
associée. Comme le remarque H. van Effenterre3, « un nom est curieuse
ment absent de toute la tradition sur la guerre athéno-mégarienne : c'est celui 
d'Éleusis. Pourtant le site sacré est sur la frontière terrestre entre Athènes et

1 H. van EFFENTERRE (1977), p. 107, n. 51, suggère que le terme de plaine thriasienne, 
pour désigner la plaine d'Éleusis, dont l'unité géographique est cependant patente, pourrait 
garder le « souvenir d'une antique séparation » entre Éleusis située en bordure du golfe et 
Thria qui, un peu plus à l'est, se trouvait davantage en retrait à l'intérieur des terres.

2 PAUS., I, 38, 3.

3 H. van EFFENTERRE (1977), p. 106.
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Mégare. On conçoit mal qu'un long conflit entre les deux cités n'eût pas inté
ressé au premier chef le territoire éleusinien1. Pourtant, il n'en est jamais fait 
mention. Il doit bien y avoir une raison à ce silence. Ce ne serait pas la seule 
fois que les Athéniens auraient pris des libertés avec l'histoire. Ils ont pu 
taire, volontairement, un épisode peu glorieux où les liens entre Eleusis et 
leur cité, si importants pour la fierté athénienne, se seraient trouvés momenta
nément rompus, où la frontière aurait été ramenée par la puissance de Mégare 
jusqu'aux Rheitoi, qui sait ?, jusqu'au sema d'Anthémocritos, en même 
temps que leur échappait l'île de Salamine. Bien sûr, les arguments ne man
quent pas pour rejeter à l’âge du bronze toutes les traditions sur des guerres 
athéno-éleusiniennes. Mais la géographie est là, qui fait douter qu'entre l'île 
et le fond de la baie, il y ait eu totale coupure stratégique dans une longue 
série d'hostilités entre Athènes et Mégare. Le voile pudique alors jeté sur l'af
faire annoncerait la façon, très discrète aussi, dont la tradition rapporte la re
traite des amis des Trente sur Eleusis, deux siècles plus tard et la liquidation 
rapide de leur aventure. Pour l'histoire officielle de la cité, Eleusis et son 
prestigieux sanctuaire à mystères devaient être partie intégrante, encore que 
spécifique, de la patrie athénienne. Après la fin des combats héroïques, il ne 
devait plus y avoir eu aucune faille »1 2.

C'est pour masquer ces failles, souvenir d'un passé douloureux qu'elle 
voulait taire, que l'Athènes du Ve siècle se serait tue sur la libération de la 
Terre Noire d'Éleusis par Solon, alors qu'elle était pourtant rappelée par un 
de ses poèmes les plus célèbres dont le sens se serait ainsi perdu au cours du 
IVe siècle. Pourtant, en dépit de ce silence qui peu à peu confine à l’oubli, 
Solon et Éleusis se trouvent implicitement associés chez Hérodote par le biais 
de Tellos, dont Solon rappelle qu'il mourut sur le champ de bataille éleusinien

1 H. van EFFENTERRE (1977), p. 106, n. 46, rappelle à ce sujet les excellentes 
observations de Ch. PICARD (1931), pp. 10-13, qui affirme notamment : « toute lutte 
entre Athènes et Mégare devait mettre [Eleusis] en cause », observations souvent reprises 
par les archéologues très sensibles au terrain et donc aux conditions stratégiques ; 
cf. G. E. MYLONAS, Eleusis and the Eleusinian Mysteries, Princeton, 1961, pp. 24 et 
63 ; J. BOARDMAN, dans JHS, 95 (1975), p. 5.
2 H. van EFFENTERRE (1977), pp. 106-107. - Déjà M. P. NILSSON, Cults, Myths, 
Oracles and Politics in Ancient Greece, Lund, 1951, pp. 26-41, et Political Propaganda in 
the Vlth Century Athens, dans Studies D. M. Robinson, II, 1953, pp. 743-748, avait 
montré comment l'Athènes archaïque proposait une vision subjective de son histoire en 
exploitant mythes, cultes, oracles et poèmes — ceux de Solon notamment — à des fins 
politiques. Dans la même ligne, Nicole LORAUX, L'invention d'Athènes. Histoire de 
l’oraison funèbre dans la « cité classique », Paris, 1981, souligne par son étude de l'oraison 
funèbre comment l'Athènes classique propose une image idéalisée d'elle-même.
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en combattant contre des voisins qui ne sont pas nommés, mais qui, dans ce 
contexte, ne peuvent être que Mégariens1 :

TeXeurfi toü ßtou XapiTpoTchrri èTreyéveTO' yevo\iévr\ç yàp ’ A0r|va(.- 
oral pdxqc Trpoç toùç dcmjye'iTovaç év ’ EXeuatvi ßor|0f|aac Kai 
TpoTrfiv TTOir|aaç tôv TToXcpiLtov aTTfSave KÓXXtaTa...

Tellos eut une fin de vie très brillante. Car, alors qu'un combat avait 
lieu entre les Athéniens et leurs voisins, à Éleusis, il vint à la rescousse, 
mit l'ennemi en déroute et mourut glorieusement.

Mégare ne disparaît ici que très imparfaitement de la scène, de telle sorte 
que l'on est, comme le constate H. van Effen terre1 2, ici encore « ramené au 
même conflit dont on ne peut dissocier l'homme d'État. Toute une série 
d'autres traditions confirmeraient plutôt l'association : c'est l'Hymne 
“homérique” à Déméter qui a chance d'avoir été composé à Eleusis ou à 
Athènes, vers l'époque de Solon ; c'est la loi “solonienne” sur la réunion du 
Conseil à l'Éleusinion pour le compte rendu de la fête officielle3, etc. Du 
coup, les modernes renchérissent en attribuant à Solon les remaniements as
sez importants qui ont été effectués dans le sanctuaire éleusinien au début du 
VIe siècle ».

Si la terre libérée par Solon est celle d'Éleusis, comme tend à le montrer 
l'ensemble de l'argumentation développée par H. van Effenterre, c'est la na
ture même du conflit qui oppose les deux camps de la cité, le dèmos à ses ad
versaires, qui se trouve modifiée4. Car, loin d'être un conflit interne entre

1 HDT., I, 30. Cf. H. van EFFENTERRE (1977), p. 108 ; Louise-Marie L'HOMME-WÉRY 
[1994], pp. 362-380.

2 H. van EFFENTERRE (1977), p. 108.

3 Cf. AND., I (Myst.), 111 ; SOL., frgt 95 R.
4 Chez Solon, dèmos désigne l’ensemble des citoyens par opposition à ceux qui ont soit le 
pouvoir soit la richesse. Ainsi SOL., frgt 7, 1-4 G.-P., rappelle-t-il : Au dèmos j'ai, en 
effet, donné autant de privilège qu'il convient, sans retrancher ni augmenter son honneur. 
Quant à ceux qui avaient la puissance et la considération due à la richesse, pour eux aussi, 
j'ai veillé à ce qu'il n'arrive rien d'inconvenant (texte grec, infra, p. 237). SOL., frgts 29b, et 
30, 21-26 G.-P., oppose la politique qu'aurait voulu le dèmos, c'est-à-dire le partage 
égalitaire de la terre et la tyrannie qu’elle impliquait, à celle qu'entendait mener l'autre camp 
(oÜTepot) (frgt 30, 24 G.-P.), en fait tous ceux qui possédaient des terres, qu'ils soient 
riches ou aristocrates où les deux à la fois (infra, p. 214). Pour Solon, le dèmos est donc 
constitué par la masse des kakoi, sans que ce mot garde chez lui la nuance péjorative qu'il 
avait initialement, puisque c'est pour ce même dèmos qu'il a accompli l'ensemble de son 
œuvre, comme il le rappelle au début du frgt 30, 1-2 G.-P. La distinction n'en demeure pas 
moins vive dans sa pensée, et donc dans celle de ses concitoyens, entre les deux classes 
traditionnelles de la société athénienne. Ainsi affirme-t-il, dans le frgt 30, 18-20 G.-P., qu'il



TERRE ET BORNES DANS LE FRAGMENT 30 G.-P. DE SOLON 57

riches et pauvres, comme le présente le IVe siècle, il se dessine, à partir de 
l'ensemble des poèmes de Solon qu'il importe de reconsidérer sous cet angle, 
comme un conflit entre Solon et les deux camps de la cité auxquels il se 
trouve opposé — le dèmos et ses chefs — eux-mêmes affrontés pour le sort 
de la terre d'Éleusis dont H. van Effenterre souligne qu'elle fut « reconquise 
par les armes, donc, en droit grec traditionnel, prise de guerre, propriété du 
dèmos, qui peut en réclamer le partage »'. C'est sous cet angle qu'il faudrait 
notamment reconsidérer le poème où Solon rappelle qu'il s'est refusé à pro
céder au partage égalitaire de la terre civique, à son isomoiria 2 :

dt 8’ è<(>’ àpmryauju' qXOov, èXm8’ elx°v à4>veàv 
Kà8tk[o]w ËKaaToc airrwv öXßov ei>pf|aeiv ttoXùv 
Kat pe KtüTÎXXovTa XeLuiç Tpaxw èK^aveïv vôov. 
xaùva pèv tôt’ è^pàaavTo, vw 8é poi x°Xoûpevoi 
XoÇôv àfôaXpotç ópdxri ■nâvTeç okm 8t|lov, 
où xpetüv à pèv yàp élira, aùv Oeotaw f|waa, 
dXXa 8’ où pÔTT|v êepSov, où8é poi TupawtSoç 
âv8àvei ßta tl [pé£]eiv, où8è me'ipac xöovóc 
TTaTpîSoç kokololv èoôXoùc laopoLptav 'éxeiv-

Ils étaient au pillage avec de folles espérances et chacun d'eux s'atten
dait à trouver la fortune et à me voir, malgré la douceur de mes 
discours entortilleurs3, dévoiler un esprit impitoyable. Quelle pré
somption ! Maintenant, irrités contre moi, tous me regardent de travers 
comme un ennemi. C'est à tort. Car ce que j'avais dit, je l'ai accompli 
avec l’aide des dieux, et, pour le reste, je n'ai pas agi à la légère. Ma 1 2

a écrit ses lois, afin d'établir semblablement pour chacun, qu'il soit kakos ou agathos, une 
justice droite, sans tenir compte du nouveau clivage qu'impose la présence des riches, tandis 
que, dans le frgt 29b, 7-9 G.-P., il se refuse au partage de la terre voulu par le dèmos, parce 
qu'il ne lui plaît pas que les nobles, esthloi, aient une part égale aux gens de rien, kakoi, le 
mot, en opposition à esthloi, gardant ici la nuance péjorative qu'il avait originellement dans 
la société aristocratique.

1 H. van EFFENTERRE (1977), p. 109.

2 SOL., frgt 29b G.-P. - H. van EFFENTERRE (1977), p. 114.

2 Le chiasme du vers 3 souligne l'opposition entre les deux attitudes successives que le 
dèmos s'attendait à voir Solon manifester, d'abord la séduction politique destinée à circonve
nir l'adversaire, c'est-à-dire ceux qui avaient des terres, ensuite la résolution impitoyable, 
destinée à les mater, une fois leur méfiance endormie. KlotCXXo) est employé par HSD., Tr., 
374, pour dépeindre la coquetterie féminine, et par THGN., 363, dans un sens identique à ce
lui de Solon : Cajole adroitement ton ennemi (eù kojtlXXc tou f x^P^u), puis, lorsqu'il 
sera sous ta main, châtie-le, sans invoquer aucun prétexte ; cf. Nicole LORAUX (1989), 
p. 121, n. 75.
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politique exclut de faire quoi que ce soit avec la violence de la tyran
nie et que, de la terre grasse de la patrie, les nobles aient une part égale 
aux gens de rien.

La même volonté de s'opposer au « pillage » — aristocratique, cette 
fois — aurait amené Solon à vitupérer contre les chefs du peuple qui, sans 
rien respecter, pas même les biens publics ou sacrés, saccageaient une terre 
reprise à l'ennemi1 :

8f|pou 0’ fyyepôvwv üSikoç vôoç, olctlv éTotpov 
üßptoc èk peydXqc dÀyea ttoXXù iTadeïv 

où yàp èmaTavTai KaTéxetv tcôpov où8è iTapoùaaç
eùcf>poawaç Koapeïv 8altoc èv qouxt-q.

*

tt\outoù01p 8’ àSiKOtç ëpypaaL rreiOópevoi 
*

oû0’ îepùv KTeàvuiu oüre ti Srpoalwv 
4>ei8ôpevot kXctttouctlv â^apTrayfj aXXoûev dXXoc, 

où8è <j>uXdaaovrai aepvà ALkt|ç 0épe0Xa, 
q aiytoaa awoiSe Ta yiyvopeua npó t’ éôvTa, 

tù 8ë xpôvw TrduTüjç f)X0’ àtroTeiaopérri.

Quant aux chefs du peuple qui ont l'injustice au cœur, ils s'apprêtent, 
dans leur orgueil démesuré, à souffrir bien des maux. Ils ne savent ni 
réfréner leur avidité, ni ordonner leur bonheur présent dans le calme 
d'un banquet...

*

Ils s'enrichissent, séduits pas l'action criminelle.
*

Ni les biens sacrés ni les biens publics, ils ne les respectent. Ils volent, 
ils pillent chacun de leur côté. Ils ne prennent pas garde aux fonde
ments sacrés de la Justice qui, tout en se taisant, est témoin de ce qui se 
passe et de ce qui a été et qui, avec le temps, vient sûrement pour faire 
payer la dette..

« On ne saurait être plus clair » , estime H. van Effenterre1 2. « Solon 
rejette les prétentions des uns et des autres. Ni une distribution égalitaire des 
lots, comme dans la Sparte — ou la Messénie — de Lycurgue, ni la mainmise 
abusive des grands propriétaires sur la terre reconquise. » C'est donc dans le 
contexte d'une cité perturbée par la guerre, incapable de maîtriser sa victoire,

1 SOL., frgt 3, 7-16 G.-P = DEM., 19 (Leg.), 255. Cf. H. van EFFENTERRE (1977), 
pp. 113-114.

2 H. van EFFENTERRE (1977), p. 115.
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qu'il faudrait situer l'élaboration par Solon d'une éthique civique : en affir
mant la liberté de la terre reconquise, il affirmerait de ce fait celle de ses habi
tants qui, parce qu'ils sont Ioniens, sont de droit Athéniens, et ceci qu'elle 
qu'ait été leur attitude ou leur situation durant la domination mégarienne.

En conséquence, il importe d'interpréter la libération des personnes dans 
le fragment 30 G.-P.1, comme celle des victimes de la domination méga
rienne sur Éleusis : « Restés sur place malgré l'occupation ou la séparation, 
réduits à la condition d'esclaves, ils attendent de la cité athénienne victorieuse 
leur libération. Certains d'entre eux ont été dépossédés et chassés par les 
maîtres d'hier, vendus n’importe où, considérés comme butin de guerre peut- 
être et la cité se doit de les racheter selon l'usage. Certains ont pu, aux jours 
déjà lointains de la trahison ou de la défaite, préférer l'exil à la servitude et 
sont allés chercher fortune à l'étranger : ils seront parmi les plus ardents à 
vouloir rentrer. En bref, c'est une situation inextricable où les jalousies pay
sannes, les règlements de compte et les appétits sordides doivent se donner 
libre cours. Car cette plaine thriasienne est la plus belle terre qui soit, une 
sorte de Messénie aux portes mêmes de l'Athènes archaïque. Mais Solon 
n'est pas Lycurgue. Il va tenter, en toute justice, de faire la part des 
choses. »1 2

Il en résulte que « le problème des bornes est... un faux problème. Ces 
horoi n'ont rien à voir avec le statut foncier. Ce sont tout simplement, au sens 
normal et le plus banal du mot, des bornes-frontières. Leur implantation à 
l'est de la plaine thriasienne avait marqué la défaite athénienne. Les Athéniens 
victorieux les arrachent. Et tout le reste n'est qu'élucubration moderne »3. 
L'interprétation que l'École d'Aristote a donnée du fragment 30 G.-P. 
« nous a donc engagés vers des systèmes d'explication bloqués. Comme 
texte de circonstance, au contraire, quand, au lendemain de la victoire, il faut 
arracher les bornes de l'occupation étrangère et rendre leur liberté aux di
verses catégories de victimes ou d'opprimés, sans lâcher la bride pour autant 
aux appétits de pillage des vainqueurs, tout se tient »4.

Cette nouvelle analyse du fragment 30 G.-P. de Solon modifie radicale
ment l'image que l'on se fait de l'homme politique et de son oeuvre. Car, si 
Solon a été le libérateur d'une terre reprise à l'ennemi, d'un territoire, et non

1 SOL., frgt 3, 7-16 G.-P.

2 H. van EFFENTERRE (1977), p. 110.

3 Ibid., pp. 112-113. De même, mais sans référence à H. van Effenterre, Cl. BÉRARD 
(1984), p. 110 : « Le législateur Solon, au début du VI« siècle, rattacha Éleusis et son 
territoire à l'Attique : en faisant arracher les bornes qui marquaient les frontières, cet 
homme d'État annexa une plaine riche en champs de blé. »

4 H. van EFFENTERRE (1977), p. 111.
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d'une terre enlevée par les puissants d'Athènes aux plus faibles de leurs 
concitoyens, il cesse d'être ce « révolutionnaire » qui aurait brisé illégale
ment la propriété aristocratique, comme il l'est nécessairement lorsqu’on 
l'aborde sous l'angle du IVe siècle. En tant que libérateur de la Terre Noire 
d’Eleusis, il apparaît au contraire comme le restaurateur de l'intégrité territo
riale de l'Attique. Libérateur de la patrie, avant d'être législateur et codifica
teur des lois de la cité, c'est dans le cadre d'un Etat aristocratique que se situe 
son œuvre tant de libération que de codification des lois1, et non dans celui 
d'une démocratie, dont le principe même n'avait pas été inventé, quand bien 
même l'Athènes de la démocratie ne cessera-t-elle de se réclamer de lui.

1 Ibid., pp. 128-129.







1. La pompé des Mystères en signe de libération

Dans son Panégyrique, après avoir rappelé que seuls, parmi les Grecs, 
les Athéniens sont des autochtones qui peuvent appeler leur cité du nom de 
nourrice, patrie et mère1 :

Môvotç yàp qpïv tcov 'EXXf|vwv Tqv aÙTqv xpocf>óv Kal TraTptSa 
Kal pqTépa KaXéaai TrpooqKa.

Isocrate fait d'eux les dispensateurs des bienfaits de Déméter au reste de 
l'univers puisqu'ils l'ont fait bénéficier du double don que la déesse avait à 
l'origine réservé à Athènes, celui de l'agriculture et des Mystères1 2 :

AqpqTpoç yàp àcfiiKopévqç elç rpv y topa v, öt’ èiTXavqàq rrjc Kópqc 
àpTraaôdaqç, Kal Trpôç toùc Trpoyóvouc fpov eùpevwç 8iaTe0eîaqç 
éK tùjv eùepyeCTitov, ac oùy oîôv t’ àXXoïç q tolç pepuqpévotç 
àKoùav, Kal 8oùaqc Swpeàç Sirràc, aïrrep piyiorai Tuyxàvouant 
oîiaai, touç te Kapnoùç, ol toù pf| BqpttüSùç ffjv qpdc oltiol ye- 
yôvaaiv, Kal rqv TeXeTqv, qç ol peraaxôvreç TTept Te tt|c toù 
ptou TeXeuTfjc Kal toù aùp-rravToç alwvoc qStouc tùc èXTTtSaç 
eyouaLv, oütcoç q ttôXlç qpcôv où pôvov 0eo<faX(ùç, àXXà Kal <pi- 
Xav0pwTtcüç ëayev, <3aTe Kupîa yevopévq toooùtcov àya0ùv oùk 
è(j)0ôvqaev tolç ôXXolç, âXX’ (Lv eXaßev ärraaiv peTéSojKev. Kal tù 
pèv in Kal vùv Ka0’ ëKaaTov tôv èviairrôv Seîicvupev...

Quand Déméter fut arrivée dans notre pays, alors qu'elle errait à la re
cherche de Coré, qui lui avait été ravie, et qu'elle eut éprouvé de la 
bienveillance envers nos ancêtres, à la suite de leurs services, dont nul 
autre que les initiés ne peuvent entendre parler, et qu'elle leur eut 
donné les deux dons qui se trouvent être les plus grands, les récoltes 
qui nous ont rendus capables de vivre autrement que comme des bêtes 
sauvages, et l'initiation qui donne à ceux qui y participent les espoirs 
les plus doux sur la fin de la vie et l'ensemble du temps, notre cité fut 
à ce point aimée non seulement des dieux, mais aussi des hommes 
que, devenue maîtresse de tels biens, elle ne les refusa pas aux autres, 
mais donna à tous une part de ce qu'elle avait reçu. Et ceci, encore 
maintenant, c'est chaque année que nous le montrons...

1 ISOCR., IV (Pan.), 25.

2 ISOCR., IV (Pan.), 28-29.
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En contrepoint à ce langage qui est celui d'un Athénien et d'un initié1, 
l'Hymne homérique à Déméter, dont les critères linguistiques tendent à mon
trer qu’il fut écrit à l'époque archaïque1 2, ne cite aucun Athénien parmi les bé
néficiaires des dons de Déméter. Mais seulement des princes éleusiniens. 
Ainsi n'y a-t-il point d'Athénien parmi les princes dont les filles de Céléos 
font l'énumération à Déméter lors de son arrivée à Éleusis3 :

’Hp.èv TpiTTToXépou TruKipf|8eoc f|8È AiôkAou 
f|8è TToXuÇdvou Kaï àpfipovoç EùpôXiToio 
Kaï AoXtxou icai TTaxpöc dyqvopoc fpETEpoio...

Le sage Triptolème, Dioclès, Polyxène, l’irréprochable Eumolpos, Do- 
lichos, et notre vaillant père...

Point d'Athénien non plus dans la liste de ceux qui, parmi eux, reçoivent 
de Déméter le don de ses Mystères4 :

...fl 8è Kioüaa 0epicrroTrôAot.ç ßaaiXeöai 
8ct£e, TpnrroXépcü te AlokXeÏ te TTXqÇÎTnrw,
EupoXnou te ßiq KeXeù 0’ riyf)TOpi Xatov,
8pri(jpoawr|V 0’ ïepaiv Kaï ÈTré4>pa8ep ôpyta KaXà,
[TpnrroXÉpa) te TToXu^ELva) <r’>, ém tolç 8e AlokXel], 
aepvà, Ta t’ oû ttuç ëcttl TTapcÇi.p.cv oîtte THi0éa0at, 
oïrr’ axée lu' péya ydp tl 0E(3u aeßac ïaxâveL aù8f|v.

Elle s'en fut enseigner aux rois justiciers, à Triptolème, à Dioclès, 
dompteur de cavales, au vaillant Eumolpos, à Céléos, conducteur du 
peuple, l’accomplissement des Mystères et elle leur révéla les beaux

1 S'interrogeant sur la loi du silence dans les Mystères d'Éleusis, A. MOTTE, Silence et 
secret dans les Mystères d'Éleusis, dans J. RIES et H. LIMET (éds), Rites d'initiation. Actes 
du colloque de Liège et de Louvain-la-Neuve, dans Homo Religiosus, 13 (1986), 
pp. 317-334, montre que l'expérience mystique qui y est communiquée se traduit par un se- 
bas, « émotion profonde et pieuse (cf. l'adjectif eusebês) qui étreint l'homme en présence du 
sacré, émotion où se mêlent à la fois crainte et vénération » (p. 325). Parce que cette expé
rience est incommunicable en dehors des Mystères, « tout ce qu'on pourrait en dire ou en 
faire voir après coup ne serait qu'imposture, trahison, profanation » (ibid., p. 326). D'où le 
silence impératif qui s'impose à leur sujet et qu'observeront systématiquement les initiés, 
parmi lesquels Isocrate.
2 N. J. RICHARDSON, The Homeric Hymn to Demeter, Oxford, 1974, pp. 5-11, suivi 
par K. CLINTON, The Author of the Homeric Hymn to Demeter, dans OAth, 16 (1986), 
pp. 43-49.

3 Hh. Dém., 153-155.

4 Hh. Dém., 473-479.
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rites, les rites augustes, qu'il est défendu de transgresser, de pénétrer, 
de divulguer. Si grand est le respect des Déesses qu'il arrête la voix.

L'absence d’Athènes dans l'Hymne à Déméter, conjuguée avec l'allusion 
que fait Solon chez Hérodote à la guerre menée par les Athéniens contre leurs 
voisins, à Eleusis’, ainsi qu'avec la mention chez Thucydide1 2 de l'hostilité 
d'Eumolpos contre Érechthée, qu'il juge significative des difficultés ren
contrées par Athènes dans la formation de son synécisme, ont généralement 
conduit les historiens contemporains à s'interroger sur la date de ce syné
cisme et sur sa rupture éventuelle. On distingue ici trois courants qui sont 
fonction du crédit que l'on accorde au témoignage de Thucydide : Padgug, 
Bury, Meiggs et Clinton3 estiment, en se fondant sur ce témoignage, que le 
synécisme athéno-éleusinien fut précoce et qu'il ne fut plus rompu par la 
suite, puisque Thucydide ne le signale pas ; Picard4, Mylonas et Alföldy5

1 HDT., I, 30.

2 THC., Il, 15.

3 R. A. PADGUG, dans GRBS, 13 (1972), pp. 146-147 ; J. B. BURY - R. MEIGGS, A 
History of Greece, Londres, 1975, p. 525, n. 2. - K. CLINTON, The Author of the Homeric 
Hymn to Demeter, dans OAlh, 16 (1986), pp. 43-49 (suivi par H. A. SHAPIRO, Art and 
Cult under the Tyrants in Athens, Mayence, 1989, p. 67) et ID., The Sanctuary of Demeter 
and Kore at Eleusis, dans N. MARINATOS et R. HÄGG (éds), Greek Sanctuaries. New Ap
proaches, Londres et New York, 1993, pp. 116-119, estime que, puisqu'Éleusis est athé
nienne à l'époque de l'Hymne à Déméter, celui-ci ne peut se référer dans l'ensemble de son 
texte au culte des Mystères. Ceux-ci sont, en effet, trop fondamentaux pour Athènes, pour 
qu'ils soient absents d'un texte qui les concernerait fondamentalement [cf. notamment 
K. CLINTON (1986), p. 46], Clinton en conclut en 1993 que l'objet de YHymne fut le culte 
des Thesmophories, ce ne serait qu'accessoirement que le poème, aux vers 473-482, se réfé
rerait à la fondation des Mystères. Cependant les études de A. Motte sur la structure unitaire 
de YHymne et son rapport avec la symbolique propre aux Mystères d'Eleusis, s'opposent à 
cette interprétation : A. MOTTE, Prairies et jardins de la Grèce antique. De la religion à la 
philosophie, Bruxelles, 1973, et L'expression du sacré dans la religion grecque, dans 
J. RIES (éd.), L'expression du sacré dans les grandes religions, III, Louvain-la-Neuve, 1986, 
pp. 194-204, tandis que le vocabulaire des vers 273-274 et 476-479, confirme le rapport de 
YHymne avec les Mystères d'Éleusis : P. LÉVÊQUE, "0ABI02 et la félicité des initiés, 
dans Rayonnement grec. Hommages à Ch. Delvoye, Bruxelles, 1982, pp. 113-126; 
A. MOTTE et Vinciane PIRENNE-DELFORGE, Le mot et les rites. Aperçu des significations 
de "OPriA et de quelques dérivés, dans Kernos, 5 (1992), pp. 119-140.

4 Ch. PICARD (1931), pp. 67-70. - Sur base de la correction 'AOqvaîoiCTi au vers 267 de 
YHymne à Déméter qu'il adopte, au lieu de év dXXf|Xotai qui figure dans l'unique manus
crit de YHymne, Ch. PICARD, dans RPh, 56 (1930), pp. 257-265 ; ID. (1931), p. 1, pro
pose de voir dans Hh. Dém., 265-267, le reflet d'une guerre contemporaine entre Athènes et 
Eleusis. Mais cette correction ne s'impose pas en fonction du texte, de telle sorte que la po
sition de Ch. Picard est restée isolée. On peut donc, pour les vers 265-267 de YHymne, 
adopter le texte et la traduction de J. HUMBERT (éd.), Homère, Hymnes, Paris, 1936,
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pensent, par contre, qu'il y eut rupture, comme en témoigneraient le silence 
de YHymne à Déméter sur Athènes et l'épisode de Tellos chez Hérodote ; 
Nilsson1 cependant voit dans la référence à la guerre entre Eumolpos et 
Érechthée un épisode non pas historique, mais mythique, Thucydide projetant 
dans le mythe des mouvements séparatistes plus récents.

Quels que soient les rapports primitifs entre Athènes et Éleusis, sur les
quels l'état actuel de la documentation ne permet pas d'apporter d'éclaircis
sement* 1 2 (même s'il n'est pas exclu que, contrairement à ce que pense Nils- 
son, les tensions entre elles remontent à l'âge du Bronze), l'interprétation que 
van Effenterre donne du fragment 30 G.-P. renouvelle la recherche. Car elle 
permet d'intégrer dans un ensemble maintenant cohérent une documentation 
qui, jusque-là, semblait disparate. L'occultation d'un événement ressenti 
comme pénible par Athènes — celui d'une domination mégarienne acceptée 
par un clergé éleusinien consentant — explique le silence de Thucydide sur la 
rupture entre Athènes et Éleusis à l'époque de Solon, ainsi que la projection 
de ces événements dans le mythe. Pour la même raison, l'Athènes du 
Ve siècle unanimement se taira sur la libération de la Terre Noire d'Éleusis 
par Solon, quand bien même cet événement était-il rappelé dans un de ses 
poèmes les plus célèbres. La guerre menée à Éleusis par les Athéniens contre 
des Mégariens, dont le nom n'est pas prononcé, reste pourtant implicitement 
associée à la personnalité de Solon par la définition du bonheur que Solon 
donne chez Hérodote3.

p. 50 : Quand avec les heures auront tourné les cycles de ses années, les fils d'Éleusis dé
ploieront les uns contre les autres des combats et d'horribles luttes — sans interruption et à 
jamais, en considérant que le passage se réfère peut-être à des luttes anciennes entre Thria et 
Éleusis elle-même (supra, p. 54, n. 1), sans qu'il soit nécessaire d'y voir, comme le font 
O. KERN, s. v. «Ballètus », dans R.-E., II2, cc. 2830-2831, et J. HUMBERT, ibid., 
n. 1, une allusion à la Ballètus, ce combat rituel qui avait lieu à Éleusis au cours d'une fête 
en l'honneur de Démophon (ATHEN., IX, 406d ; HSCH., s. v. BaXXrprüç, Latte).

5 G. E. MYLONAS (1961), p. 63 ; Géza ALFÖLDY, dans RBPhH, 44 (1969), pp. 33-34.

1 M. P. NILSSON (1951), pp. 37-39.

2 L’état de la question établi par S. HORNBLOWER, A Commentary on Thucydides, I, 
Oxford, 1991, pp. 263-264, montre que 1' archéologie ne peut apporter d'élément décisif 
pour fixer l'époque à laquelle fut opéré le synécisme à Athènes. - E ne faut sans doute pas le 
considérer, comme le fait THC., II, 15, comme ayant été opéré à un moment unique, mais 
comme résultant d'un mouvement progressif d'intégration. Les remarques de M. P. NILS- 
SON (1951), pp. 26-41, restent à ce point de vue intéressantes, même s'il ne peut prouver 
que le synécisme fut tardif. Pour Éleusis, il le descend à l'époque de Solon.

3 Sur les traits éleusiniens de cet olbos : Louise-Marie L'HOMME-WÉRY [1994], 
pp. 362-380.
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On va montrer, d'autre part, que le silence de l'Hymne à Déméter sur Athènes 
ne saurait davantage être attribué au hasard, mais qu'il est significatif de la 
domination mégarienne qui s'exerçait sur Éleusis et de la collaboration que 
son clergé entretenait avec Mégare, à l'époque où ce poème fut écrit.

Dioclès dans l'Hymne à Déméter

À Mégare, il était de coutume de jurer par Dioclès, héros national de la 
cité, comme le fait par exemple le Mégarien des Achamiens d'Aristophane1 :

Nat Tov AioKXéa...

Or, dans les deux listes de princes éleusiniens qui figurent dans l'Hymne à 
Déméter1 2, Dioclès vient en tête, aussitôt après Triptolème, le prince éleusinien 
par excellence qui reçoit l'épi de Déméter3. Cette mention est particulièrement 
significative dans la seconde de ces listes qui réserve l'exclusivité des Mys
tères de Déméter à ces princes éleusiniens4 :

...f} 8è Kiottoa 0ep.iOToiTÔXoLç ßaatXeüat 
SeîÇe, TpnrroXépü) Te AlokXcï tc irAq^l/rmi),
EùpôXïrou Te ßiT) KeXeù 0’ qyijTopi Xacüv,
8pr|crp.oowr|v 0’ lepwv Kal èrrécppaSev ôpyia KaXâ...

Si ces listes ont bien un caractère politique, comme l'absence d'un Athé
nien parmi elles tend nettement à le montrer, la présence d'un Mégarien dans 
chacune d'entre elles ne peut qu'être significative de la collaboration qui, du
rant la domination mégarienne sur Eleusis, s'était établie entre le clergé éleu
sinien des Eumolpides et Mégare. La présence de Dioclès que l'on y constate

1 ARISTOPH., Ach., 774.

2 Hh. Dém., 153 ; 474.

3 Sur cette fonction de Triptolème : Cl. BÉRARD (1984), pp. 111-116. Sur la représenta
tion de Triptolème dans la peinture de vases attique à figures noires à l’époque des Pisistra- 
tides : H. A. SHAPIRO (1989), pp. 76-77.

4 Hh. Dém., 473-476. - A. MOTTE et Vinciane PIRENNE-DELFORGE (1992), 
pp. 119-140, suggèrent de ne pas traduire le terme orgia dans la mesure où « la prise en 
compte de la nature des sources et des contextes est indispensable pour rendre, dans une tra
duction, la portée du terme dans un texte donné » (ibid., p. 139). Leur étude du mot, dans le 
contexte de l'Hymne à Déméter (273-274 ; 476-479), qui en présente les plus anciennes oc
currences, montre qu'il est directement lié à la fondation des Mystères d'Eleusis où il dé
signe les objets de la révélation.
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implique donc que non seulement les Mégariens contrôlaient Éleusis, à 
l'époque où l'Hymne fut rédigé, c'est-à-dire avant la libération d'Eleusis par 
Solon, mais encore qu'à cette même époque, ils contrôlaient ou du moins 
participaient aux Mystères. Dans ce contexte, le poème de Solon qui se réfère 
à la terre d'Éleusis comme étant asservie, puis libérée1 :

...rfj péXaiva, Tfjc èyw ttotc 
opouc àvetXov TroXXaxfî iTeTrriyÔTaç- 
rrpóaöev 8è 8ouXe nouera, vw èXeuGépa.

reflète nécessairement un point de vue athénien qui n'est en rien éleusinien. 
Pour Éleusis, pour le clergé des Eumolpides en tout cas, Éleusis n'est pas as
servie par Mégare, puisque Dioclès le Mégarien est dans le mythe de la 
royauté des origines un Éleusinien. L'humiliation de la domination étrangère 
est ainsi dépassée : à l'origine, les Mégariens sont éleusiniens. C'est comme 
détenteur du pouvoir légitime qu'il exerce à Éleusis que Dioclès apparaît de 
même dans un doublet mégarien du combat de Thésée contre Sciron qui en 
transpose le lieu, des Roches Scironiennes à Éleusis. Cette version méga- 
rienne figure chez Simonide qui la rejette pour celle communément admise qui 
situe ce combat aux Roches Scironiennes, comme le rappelle Plutarque dans 
sa Vie de Thésée1 2 :

Skelpcova 8è irpô Tfjc Meyapudjc àvetXe p'ujiac Kcmi twv neTpwv,
(Le pèv ó ttoXùç Xóyoc, Xi^crreûoi/Ta toùç napiÓPTac, wc 8’ ëvioi 
Xéyovaiv, üßpei Kal Tpu<j>fj TrpoTetvovTa tù ttôSc toïc Çévoiç Kal 
KeXeùovTa vlnreiv, étxa XaKTl£ovxa Kal àmijGoùuTa vtTiTOVTac elc 
tt)v GdXaaaav. Oî 8è MeyapóGev auyypacfieîç ôpôae rfj cj>f|p.T) ßaSL- 
Covtcc Kal «tù TToXXai xpôvw » kotù ELpwidSpv « TToXepoùPTec », 
o&G’ ußpianjv oi/re Xi^arrjy yeyovévai tôv äcelpwvd (faaiv, àXXà 
Xt)cttc3v pèv KoXaanjv, àyaGwv 8è Kal SiKalwv o’ikcÎov àvôpuiv Kal 
cjilXov [...] ’AXXà 0r|aéa cfaalv oiiy ötc tô upwTov eßd8i£ev elc 
’AGf|vac, àXX’ ÜCTTepov ’EXevcrtvd re Xaßelv Meyapéwv èxôvxwv, 
TTapaKpouaàpevov AioKXéa tôv apyovTa, Kal ZKelpwva dnoKTetvaL. 
Tairra pèv oùv ëxei. TOiaÙTac àimAoytac.

Avant d’entrer dans la Mégaride, il [Thésée] tua Sciron en le précipi
tant du haut des roches où, selon la tradition communément admise, il 
rançonnait ceux qui passaient par là, et selon les dires de quelques- 
uns, il poussait l'orgueil et l'arrogance jusqu’à tendre ses pieds aux 
étrangers, en leur ordonnant de les lui laver, pour ensuite repousser du

1 SOL., frgt 30, 5-7 G.-P.

2 PLUT., Thés., X, 4.
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talon et jeter dans la mer ceux qui les lui lavaient. Cependant, les écri
vains mégariens marchent contre la tradition et « polémiquent », 
comme le dit Simonide, « contre ce qui est admis depuis longtemps », 
en affirmant que Sciron n'était ni un criminel, ni un brigand, mais 
qu'au contraire, il châtiait les brigands et qu'il était le parent et l'ami 
d'hommes honnêtes et justes... [suit le récit de sa parentée avec Éaque, 
Cychrée...1]. Ils disent encore que ce n’est pas au début, lorsqu'il mar
cha sur Athènes, mais, plus tard, que Thésée prit Éleusis, alors que les 
Mégariens la détenaient et qu'il y renversa d’une chiquenaude Dioclès 
qui en était le chef, et que c'est alors que Sciron fut tué. Telles sont les 
contradictions qui existent à ce sujet.

Les deux versions de la légende s'opposent tout en se répondant : tandis 
qu'aux Roches Scironiennes où naît le mythe de ses exploits, Sciron, du re
vers du talon, précipite dans la mer les voyageurs forcés de croiser son che
min, Thésée, à Éleusis, renverse d'une chiquenaude 1’« archonte » en 
place, le Mégarien Dioclès. La première version présente les Mégariens 
comme des « brigands » qui s'efforcent de contrôler la route de l'Isthme à 
l'ouest de leur cité, là où son resserrement aux Roches Scironiennes rend ce 
contrôle facile. La seconde les présente comme maîtres de cette même route à 
l'est de Mégare, à Éleusis, où, selon eux, ils détenaient un pouvoir légiti
mement acquis, c'est-à-dire reconnu par les Éleusiniens. Que cette contro
verse mythique soit ancienne, c'est ce que confirme le témoignage de 
Simonide qui y participa, en prenant parti pour Athènes, contre Mégare, peut- 
être dans le cadre de la cour d'Hippias où il résida1 2.

1 Cf. le stemma tracé par R. FLACELIÈRE, éd. Plutarque, Vies, I, Paris, 1957, p. 224, à 
Thésée, X, 3.

2 Dans son étude sur la création symbolique dans la légende de Thésée, Cl. CALAME, 
Thésée et l'imaginaire athénien, Lausanne, 1990, p. 404, estime que c'est dès la fin du 
VIe siècle que Thésée devint un héros national à Athènes, et il juge que le Trésor des Athé
niens à Delphes qu’il date de cette époque en fournit l'illustration. Car il offrait, dit-il, au 
regard des fidèles « convergeant des cités helléniques vers le centre religieux du monde 
grec » un cycle des travaux de Thésée presque canonique « en une équivalence désormais 
établie entre Héraclès, le héros panhellénique, et Thésée, le protagoniste secondaire retiré à 
la légende d'autres cités pour être élevé dans un cadre narratif réinventé, au rang de héros na
tional de la cité destinée à être le leader politique et culturel de la Grèce classique ». - Se 
fondant cependant sur PAUS., X, 11, 4, qui affirme que le Trésor des Athéniens fut bâti 
grâce au butin pris sur l'armée de Datis à Marathon, E. D. FRANCIS, Image and Idea in 
Fifth-Century Greece, Londres, 1990, pp. 100-111, y voit une manifestation de la volonté 
d'Athènes de glorifier ses victoires contre les Perses, et c'est dans ce contexte qu'il situe la 
promotion de Thésée au rang de héros civique. Le rôle que, dès le VIe siècle, Thésée joue 
dans la guerre athéno-mégarienne, pour symboliser la victoire athénienne contre les Méga
riens à Éleusis, suggère cependant que sa promotion au rang de héros national de l'Attique 
remonte à cette époque.
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Telle qu'on la connaît à partir de sources qui remontent probablement au 
VIe siècle, la version mégarienne du mythe de Thésée traduit ainsi la même 
réalité que celle qui s'affirme dans l'Hymne à Déméter, contemporain de la 
domination mégarienne sur Eleusis. Dioclès est archonte à Eleusis dans le 
mythe mégarien, il y est basileus dans le mythe éleusinien. Ces deux versions 
mythiques, issues d'horizons différents, se recoupent donc pour confirmer 
que le clergé éleusinien des Eumolpides avait pris parti pour Mégare contre 
Athènes, dans la rivalité qui opposait les deux cités pour la possession de leur 
plaine, cette plaine thriasienne que sa situation de terre d'entre-deux condam
nait à appartenir à l'une ou à l'autre des cités voisines qui la convoitaient.

Cette situation particulière d'une cité qui se sait condamnée, par sa posi
tion à l’intersection de cités plus puissantes, à subir le joug de l'une ou de 
l'autre de ses voisines, a pu influencer le contenu qui fut donné aux Mys
tères. Dès l'Hymne à Déméter, ceux-ci s'ouvrent, en effet, à tous ceux qui, 
parmi les hommes de la terre, désirent voir l'olhos de Déméter1 :

"OXßioc, oc tó8’ öiTüiTrev èmxBovtwv àvôpwmov 
oc 8’ àTeXfy: ïepwv, oc t’ dppopoç, ou ttoö’ qio'ituv 
alcrav ëxeL 4>0LM.evcc irep W6 £cxfxu eùpwevTi.

Heureux celui qui, parmi les hommes de la terre, a vu ces choses. 
Quant à celui qui n'est pas initié aux saints rites, celui qui n’y a point 
part, jamais il n'a le sort des semblables, même lorsqu'il est mort sous 
les ténèbres moisies.

Cet universalisme des Mystères d'Eleusis a parfois été contesté parce 
qu'il semble prématuré à l'époque archaïque1 2. La formulation de l'Hymne est 
pourtant sans ambiguïté dans un texte où tous les mots portent parce qu'ils 
revêtent un caractère sacré. Aussi est-il tentant de voir dans cette ouverture 
des Mystères à chacun, quel qu'il soit, en dehors et au-delà même du cadre 
d'une cité qui n'existe plus, une sublimation d'un destin politique qui a dis
paru. À Éleusis, c'est sans doute parce qu'elle a cessé d'appartenir aux Eleu- 
siniens que la terre civique est devenue Mère de quiconque le souhaite, dans 
une perspective eschatologique qui transcende le contexte de la défaite et de la 
domination étrangère3. Le vocabulaire même du passage qui, dans YHymne,

1 Hh. Dém., 480-482.

2 Cf. D. SABATUCCI, Saggio sul misticismo greco (19792), Paris, tr. franç., 1982, 
p. 119.

3 Ce thème n'est pas développé explicitement par YHymne. Il est cependant proposé 
implicitement dans l'ensemble des séquences qu'il développe, dont A. MOTTE, L'expression 
du sacré (1986), p. 202, a montré qu'elles visent à faire apparaître que, par un « ordre 
cyclique, féminin et chthonien, la mère et la fille exercent une puissance médiatrice : de
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est relatif à Yolbos, suggère d'ailleurs ce type de transfert. Car, pour définir 
par la négative Yolbos que donnent les Mystères, ce sont les mots du poli
tique que Y Hymne utilise : ammoros est celui qui n'a point part à ces Mys
tères et qui, par conséquent, n'obtient pas le sort des semblables, des ho- 
moioi. Or la notion de part et de partage égalitaire de la terre civique est alors 
au cœur du débat politique. À Athènes, les géomores sont ceux qui ont part à 
la terre civique parce qu’ils disposent d'un klèros suffisant pour la défendre 
en tant qu'hoplites1. À Éleusis, du temps de la domination mégarienne, les 
hectèmores sont de même ceux qui, cessant d'avoir part à cette terre, n'ont 
plus droit qu'à la récolte, sans doute mesurée en setiers, que leur laisse 
l'étranger* 1 2. À Athènes, après la libération, ce sera encore en fonction de la 
notion de part que se développera l'exigence d'isomoiria, de partage égal de 
la terre civique, que le dèmos estimera nécessaire pour faire de tous les Athé
niens des semblables3.

Ce que le politique réclame, c'est précisément ce que le culte, à Eleusis, 
prétend réaliser dans le cadre de Mystères où l'on cesse d'être ammoros, 
« sans part », parce que l'on a part à des Mystères qui rendent semblables, 
homoioi, quand bien même ce destin implique-t-il de passer par la pourriture 
de la mort4. Mettant en évidence ce qui sépare l'initié des autres mortels, en 
insistant sur ce qu'ils ne sont pas, sans définir explicitement ce qu'il est,

toutes les divinités de l'Olympe, elles sont les seules à pouvoir [...] jeter un pont entre le 
Ciel et les profondeurs secrètes de la Terre, entre ce qui vit et qui n'est mort qu'en apparence, 
pourvu qu'on leur prête foi ». Le symbolisme de Y Hymne souligne ainsi le refus de figer la 
vie et la mort dans l'espace et le temps.

1 Supra, p. 37, n. 2.

2 Supra, pp. 35-42.

3 Infra, pp. 215-216.

4 Le sens du irep qui précise 4>9(pevôç au vers 482 reste discuté : C. DE HEER, 
MAKAP-EYAAIMON-OABIOZ-EYTYXHZ, A Study of the Semantic Field Denoting 
Happiness in Ancient Greek to the End of the 5th Century B. C, Amsterdam, 1969, p. 19, 
insiste sur son caractère concessif ; P. LÉVÊQUE (1982), p. 119, met en évidence son ca
ractère temporel, comme dans les expressions du type ÔTcrrep. Quoiqu'il en soit, comme le 
souligne A. MOTTE, Silence et secret dans les Mystères d’Éleusis (1986), p. 330, l'Hadès, 
dans Hh. Dém., 364-365, cesse d’être le lieu d'un souffle diminué pour devenir réservoir de 
vie. Du moins pour les initiés puisque, selon SOPH., frgt 753 Nauck2 (= 837 Pearson), 
pour les autres, tout y sera malheur. L'expression de YHymne pourrait donc se référer à un 
passage obligé pour tous par la pourriture de la mort, comme ce grain ou ce bulbe que 
symbolise Coré, mais qui, dans le cas de celui qui a vu, sera dépassé (à moins qu'il ne soit 
dépassé pour tous, mais que les uns le sachent, et les autres pas. D'où l'importance d'avoir 
vu et donc de savoir...).
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YHymne respecte la loi du secret propre aux Mystères1. Il n'en permet pas 
moins de circonscrire par opposition la définition du bonheur éleusinien : mir 
les orgia de Déméter, c'est pour un initié avoir un destin, une part égale, de
vant une terre qui, cessant d'être civique, est devenue mystique : Terre-Mère 
de l'initié, comme elle est celle de Coré. C'est avoir une part égale devant la 
mort qui est acceptée parce qu'elle débouche sur la vie1 2. C'est avoir le destin 
des semblables qu'évoque YHymne, sans le dévoiler3. C’est en conséquence 
jouir du bonheur de Yoikos. Car, à l'initié qui a vu ses Mystères, les Deux 
Déesses envoient Ploutos pour faire prospérer sa maison, quand bien meme 
est-elle alors, à Eleusis, dominée par l'étranger4 :

... péy’ öXßioc öv tu/ ètceïvat 
TTpcxj>povéa)C <j>iXuvrai èmxôov'uov àvGptimw 
aupa 8é oi TTépîroixTLv è<f>écmov èç piya ôùpa 
ITXoÙTOV, OC âv0pùJTTOLÇ â<f>€VOC ÔVT]TOLCR StSllXJlV.

Grandement heureux celui qu'elles aiment d'un cœur empressé parmi 
les hommes de la terre. Aussitôt elles lui envoient comme hôte de son 
foyer Ploutos qui donne la prospérité aux hommes mortels.

1 Hh. Dém., 480-482, vient d'énoncer cette règle.

2 En réponse à C. DE HEER (1968), pp. 17-25, qui voit dans l'olbos que promet YHynne 
un bonheur seulement terrestre, P. LÉVÊQUE (1982), pp. 113-126, a montré, à partir dune 
étude systématique du terme olbios à l'époque archaïque que, dans YHymne à Déméter, c'est 
un bonheur post mortem que les Mystères annoncent et que ce bonheur est déjà présent par 
la contemplation qu'ils en donnent. La formulation de l'hymne, par l'opposition marcuée 
qu'elle établit entre l'accusatif Sv tu/ au vers 486 (pour celui qui reçoit Ploutos des Ceux 
Déesses), et le nominatif bç au vers 480 (pour celui qui voit les Mystères) — opposition 
au reste renforcée par les deux bç au vers 481, où même la non participation aux Mystères 
est indiquée comme une action — est d'ailleurs caractéristique, comme le souligne P. LÉ
VÊQUE, ibid., pp. 118-119, de la priorité absolue que revêt à Éleusis le fait de voir. Ulté
rieurement les initiés insisteront tous sur l'importance de la vision dans les Mystères selon 
une formulation qui rejoint celle de l'hymne, même si elle est parfois plus explicite. PD., 
frgt 137a Snell (= Thrènes, 6 Puech) reprend la formule de l'hymne, lorsqu'il affirme : 
Heureux (olbios) celui qui a vu cela avant de descendre sous la terre ; il sait ta fin de la vie, 
il en sait le début donné par la divinité ; de même SOPH., frgt 753 Nauck2 (= 837 Pear
son) : Trois fois heureux ceux des mortels qui, après avoir contemplé cela, iront dans l Ha- 
dès. C'est à eux seuls qu'il sera permis de vivre là-bas. Pour les autres, tout y sera malheur.

3 Conformément à la signification des Mystères qui se dégage de YHymne à Déméter, 
ARSTT., frgt 15 Rose, précise qu'en les voyant, ce n'était pas un enseignement que l'initié 
recevait, mais des émotions qu'il éprouvait, tandis qu'il était mis dans certaines disposi
tions, après qu'il fut évidemment devenu apte à les recevoir ; Jeanne CROISSANT, Aristote 
et les Mystères, Liège, 1932, p. 142 ; A. MOTTE (1973), p. 264.

4 Hh. Dém., 486-489.
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Dans ce bonheur, fait de prospérité matérielle et de promesse mystique, 
le bonheur d'appartenir à une cité fait cependant défaut. Aussi la formule 
d'adieu de l'Hymne se clôt-elle sur l'affirmation qu'Éleusis appartient aux 
Deux Déesses, et non par conséquent à l'occupant, quel qu'il soit, Mégarien 
ou Athénien, dont le nom n'est pas cité1 :

’AXX’ dy’ ’EXcixtïvoç 0uoéacjT|C Srjpov ëxouaai 
Kal TTàpov à|j4>i.pÛTT|v "AvTpwvd te TTeTpf|evTa, 
iTÔTVia àyXaô&op’ ùpr)4>ôpe Arpl avaaaa, 
airrf| Kal Koûpr) tTepiKaXAf|C ITepaccfovfia, 
npcxfpoveç àvr’ cbôrjç ßloTov &upf)pe’ ànd^eiv 
airràp ëyù Kal aeïo Kal aAAqc pvriaop.’ àoiSfjç.

Hé bien ! Vous qui possédez le pays d'Éleusis parfumée, et Paros en
tourée par les flots, et Antron la rocheuse, — toi, maîtresse, qui donne 
les dons splendides des saisons, Dèô, souveraine (dvaaaa), ainsi que ta 
fille, la très belle Perséphone — dans votre bienveillance, accordez- 
moi une vie agréable en cadeau de mon chant. Quant à moi, je pense
rai à toi encore en d'autres poèmes.

Anassa est Déméter, que le poète appelle ici Dèô1 2, quand elle règne sur le 
pays d’Éleusis et son peuple. Le contexte douloureux d’une domination im
posée est ainsi dépassé. Éleusis reste le pays de Déméter, quelles que soient 
les dominations successives et les guerres qui l'accablent, et quand bien 
même Dioclès le Mégarien est-il devenu prince éleusinien. Dans ce contexte 
d'une domination transposée dans le mythe et sublimée dans les Mystères, la 
reprise de la première des listes des princes de XHymne dans le calendrier li
turgique de Solon revêt nécessairement une signification politique. Aussi est- 
il significatif d'y voir apparaître un nom nouveau, celui de Iacchos, le 
conducteur athénien de la pompé des Mystères.

1 Hh. Dém., 490-495.

2 En Hh. Dém., 47, Dèô est encore associé à chthân, ce qui suggère que YHymne a pu 
tracer une identité entre Déméter, Dèô-Méter et Gè-Mèter. Cette identité que l'on voit plus 
tardivement attestée dans le Papyrus orphique de Derveni c. 18,9-11 Kapsomenos, n'est ce
pendant pas nécessairement significative de la sémantique du mot qui reste discutée : 
T. W. ALLEN, W. R. HALLIDAY et E. E. SIKES, The Homeric Hymns, Oxford, 1936, 
p. 114 ; J. HUMBERT (1936), p. 30 ; H. FRISK (1960), .s. v. AqpqTqp, penchent pour 
une identité yrj/6f| ; P. CHANTRAINE (1968), s. v. AqpqTqp, hésite ; L. SÉCHAN et 
P. LÉVÊQUE, Les grandes divinités, Paris, 19902, p. 136, envisagent la possibilité que 8q 
soit un ancien nom désignant le « grain », ce qui ferait de Déméter la « Mère du grain » ; 
L. BESCHI, dans Lexicon Iconographicon Mythologiae classicae, IV, 1, 1988, 
s. v. « Demeter », p. 844, et H. A. SHAPIRO (1989), p. 74, estiment que Pfj + MqTqp 
donnent Déméter.
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Iacchos dans les kurbeis

La liste des héros éleusiniens1 figure dans le calendrier des sacrifices qui 
fut édité à Athènes, entre 403/2 et 399, dans le but de revenir à ceux qui figu
raient dans les kurbeis de Solon1 2. Comme le souligne Lysias à propos de 
cette réédition3 :

01 TOLVuv TrpôyovoL tù £K tùv KÜpßouv QvovTeç pteylcrrqv kcil eir 
SaipoveaTdTT|V tùv 'EXXt)i/l8u)V’ tt)v ttôXiv trapéSocrav, ücttc aftou 
fplv tùç aÙTàç ètcetvotç Qucriac TToieitrOai, tcal el pr|6èv 8l’ ctXXo,
Tfjc TÛxr)ç ëveica Tfjc èÇ ètceUxov tùp lepoùv yeyevr)pévr|ç.

1 Fragment C (Agora I 727), publié par J. H. OLIVER, dans Hesperia, 4 (1935), 
pp. 15-29 ; F. SOKOLOWSK1, Lois sacrées des cités grecques, Suppl., Paris, 1962, n"10.

2 A.P., VII, 1, définit les kurbeis comme l'ensemble du dispositif sur lequel figuraient les 
lois de Solon : on grava les lois sur les kurbeis ; on les plaça dans la Stoa Basileios et 
tous jurèrent de les observer. - ARISTOPHANE de BYZANCE, frgt 76 N. = SÉLEUCOS, dans 
Et. Gud., 164, 11 (T 2 R.), distingue cependant entre kurbeis et axones, alors qu’il admet 
pourtant que les uns et les autres figuraient sur un même dispositif qu'il décrit : Aristo
phane dit que les kurbeis sont semblables aux axones, si ce n'est que les axones contiennent 
les lois et les kurbeis les sacrifices. L'agencement des uns et des autres est le suivant : un 
objet en forme de brique, de la taille d'un homme, formé par quatre montants de bois ajus
tés, de forme quadrangulaire, avec des côtés plats, couverts de textes écrits, et de chaque 
côté, des pivots de façon à ce que celui qui veut en prendre connaissance puisse les mouvoir 
et les retourner. - PLUT., Sol., XXV, 4, signale de même : On inscrivit les lois de Solon 
sur des axones de bois qui tournaient à l'intérieur de cadres rectangulaires : quelques petits 
restes en ont été conservés jusqu'à nos jours, au Prytanée. On les appela kurbeis selon 
Aristote [...] Certains prétendent que l'on appelait kurbeis celles qui contenaient les choses 
sacrées et axones les autres. - De ces descriptions, il résulte que le dispositif sur lequel figu
raient les lois de Solon était unique, même si on désignait parfois les lois profanes comme 
axones, les lois sacrées comme kurbeis [E. RUSCHENBUSCH, (1966 = 19832), pp. 14-26 ; 
c. r. de Éd. WILL, dans RPh, 42 (1968), pp. 134-135 ; P. J. RHODES (1985)2, pp. 131- 
135], Il n'y a donc pas lieu d'admettre, comme R. STROUD, dans Class. Stud., 19 (1979), 
pp. 1-62, et N. ROBERTSON, dans Historia, 35 (1986), pp. 147-176, que les lois de Solon 
en matière sacrée étaient inscrites sur un dispositif pyramidal qu'ils supposent comme tel en 
fonction du terme kürbis, « pointe » (?), tandis que ses lois en matière profane auraient été 
gravées sur le dispositif décrit par les auteurs anciens que E. RUSCHENBUSCH (1962), 
p. 24, conçoit comme vertical, et R. STROUD, ibid., p. 46, fig. 1, comme horizontal. - La 
distinction entre axones et kurbeis que tracent les auteurs anciens était probablement due au 
fait que les lois profanes de Solon étaient numérotées en fonction de l'axôn — la table — 
sur laquelle elles figuraient. Ainsi la loi de Solon sur les atimoi (SOL., F 70 R.) est-elle 
dite par PLUT., Sol., XIX, 4, qui la cite, la huitième loi du treizième axôn, alors que les sa
crifices étaient classés par ordre chronologique.

3 LYS., 30 (Nicom.), 18.
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Assurément, nos ancêtres, qui sacrifiaient d'après les kurbeis, nous ont 
légué la cité la plus grande et la plus heureuse de toute la Grèce, de 
telle sorte qu'il est bon pour nous que nous fassions les mêmes sacri
fices qu'eux, quand bien même n'aurions-nous d'autre motif que 
l'heureux succès qu'ils ont obtenu à partir de ces sacrifices-là.

III. Le fragment C du calendrier dit de Nicomachos. - D'après la photo de
J. M. CAMP, The Athenian Agora, 1986, p. 102, fig. 77.

On chargea donc la commission des transcripteurs qui, sous la direction 
de Nicomachos, avait entrepris de rééditer les lois profanes de Solon1, de 
procéder de même à la révision de son calendrier des sacrifices.

Les onze fragments de ce calendrier que l'on a retrouvés ne représentent 
qu'une partie infime de son contenu. Ils ont cependant permis à S. Dow1 2 de

1 LYS., 30 (Nicom.), 2.

2 Étude systématique des fragments de ce calendrier : S. DOW, The Walls inscribed with 
Nikomakhos' Law Code, dans Hesperia, 30 (1961), pp. 58-73. Datation : S. DOW, The 
Athenian Calendar of Sacrifices : the Chronology of Nikomakhos' Second Term, dans 
Historia, 9 (1960), pp. 271-293 (bibliographie antérieure à 1961 : pp. 292-293). Analyse
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montrer qu'ils appartenaient à trois murs opistographes, formés de stèles 
juxtaposées, ornées sur leur face principale par une anathyrosis, bandeau lé
gèrement saillant qui uniformisait l'ensemble. C’est sur cette face que fut gra
vée en caractères ioniens, conformément à la réforme d'Euclide (403/2), 
contemporaine de sa rédaction, la nouvelle édition du calendrier des sacrifices 
de Solon. L'écriture soignée est stoichèdon, tandis que l'ensemble de l'ins
cription traduit le soin apporté à sa rédaction. En dépit de ce soin, des traces 
de lettres plus anciennes, qui ne sont pas complètement effacées, montrent 
qu'elle fut gravée sur une pierre de réemploi. Cette particularité rare dans les 
inscriptions attiques — dans la mesure où il était moins coûteux de prendre 
une pierre vierge — a amené S. Dow1 à estimer que, si le support fut 
conservé, c'est parce qu'on y tenait, ainsi qu'à son emplacement. Il en a dé
duit que le texte qui avait été antérieurement gravé à cet endroit, contenait déjà 
très probablement un calendrier, sur la nature duquel il n'a pas pris position. 
On sait cependant par le décret de Tisaménos (410/9), qui réglemente la ré
édition des lois profanes de Solon, que celles-ci devaient figurer sur le mur de 
la Stoa Basileios où elles se trouvaient préalablement inscrites* 1 2 :

Toùc 8è Kupoupivovc rcâv vopinv âvaypâÿetv elç tov tolxov, ïva 
nep TrpÔTepov àveypà(j>r]aav’, ctkottclv tù ßouXopiva).

Quant aux lois confirmées, elles seront inscrites sur le mur, là précisé
ment où elles étaient inscrites auparavant, afin que quiconque le sou
haite puisse en prendre connaissance.

comparative avec les autres calendriers athéniens du IVe siècle : S. DOW, Six Athenian 
Sacrificial Calendars, dans BCH, 92 (1968), pp. 170-186. Étude de l'ensemble de la docu
mentation épigraphique et littéraire sur le calendrier sacré et civil de l'année athénienne : 
J. D. MIKALSON, The Sacred and Civil Calendar of the Athenian Year, Princeton, New 
Jersey, 1975.
1 S. DOW (1961), pp. 58-73. - Selon Ann FINGARETTE, A New Look at the Wall ofNi- 
komakhos, dans Hesperia, 40 (1971), pp. 330-335, le texte effacé aurait contenu non un ca
lendrier, mais la constitution que les Trente auraient rédigée dans le but de revenir à la 
patrios politeia dont le principe leur avait été imposé par Sparte (cf. A.P., XXXIV, 3 - 
XXXV, 2). Mais on sait par XEN., Heli, II (3), 1,11, que, lorsqu'ils furent chargés par le 
dèmos de rédiger les lois ancestrales, les Trente remirent de jour en jour le moment de les 
rédiger et de les publier, et que, pour le conseil et les autres magistratures, ils gouvernèrent 
selon leur bon vouloir. Dans ces conditions, il est fort improbable que cette « constitu
tion » ait jamais vu le jour, et plus improbable encore qu'elle ait figuré sous le calendrier 
de Nicomachos.

2 AND., I (Myst.), 84. - Le paragraphe suivant précise qu'il s'agit du mur de la Stoa Basi
leios.
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On peut donc supposer que le mur sur lequel fut gravée cette nouvelle édition 
des kurbeis avait très probablement servi de support à une première édition 
sur pierre du même texte1, et que c'est cette première édition qui fut effacée 
lorsqu'on procéda à la révision des kurbeis en 403/2. Le petit nombre des 
fragments conservés de l'édition de 403/2 ne permet toutefois pas de montrer 
dans quelle mesure elle restait fidèle au modèle initial établi par Solon, même 
si l'on sait que l'esprit de la révision consistait à revenir aux kurbeis.

L'étude de la fête en l'honneur des héros éleusiniens, qui figure sur le 
fragment le mieux conservé de ce calendrier, montre, par ailleurs, tant par les 
divinités qui y figurent que par les prêtres qui leur sacrifient, que l'on se 
trouve devant une fête caractéristique de la politique de Solon, pour autant 
que l'on considère, comme on va le montrer, que la perspective éleusinienne 
y fut centrale.

Les Éleusinia à Athènes

La réglementation de cette fête figure sur la colonne de droite du frag
ment C qui est le mieux conservé de ce calendrier1 2. Sous l'anathy rosis, le 
titre porte en caractères plus grands que ceux du texte et séparés de lui par une 
ligne continue3 :

Td8e to Irtpov EToc Quctol 'A [Otiitictiv]

On fera ces sacrifices, la seconde année, à Athènes.

1 Initialement, il avait été gravé sur bois : supra, p. 74, n. 2.

2 Agora I 727, frgt C, 11. 65-77 ; éd. J. H. OLIVER (1935), pp. 14-29 ; F. SOKO- 
LOWSKI, LSCG, Suppl., Paris, 1962, n" 10. - Sur l'autre côté du fragment, une inscrip
tion, plus ancienne, en caractères attiques, antérieure à la réforme d'Euclide de 403/2, 
contient le texte d'un premier calendrier qui ne semble pas avoir été systématique, ainsi 
qu'une loi relative à l'organisation des triérarchies ; cf. S. DOW (1961), pp. 58-73 ; avec 
la fig. 1, p. 59.

3 Avec J. H. OLIVER (1935), p. 21, on restituera ’A[0qt'qau']. Il s’agit, en effet, du ca
lendrier de l'Etat qui décide de l'organisation des fêtes religieuses dans Yastu de la cité. Cette 
restitution paraît donc extrêmement problable. Par contre, il n'existe pas de raison suffisante 
d'adopter celle de S. DOW (1960), p. 289, qui propose à[tto AdxoT°ç âpxovToç Trpo~ 
Tépa Spapoaûvri, « première série de célébrations à partir de l'archontat de Lâchés ». 
Cette restitution qui semble incertaine insiste à tort sur le caractère novateur du calen
drier. - F. SOKOLOWSKI (1962), pp. 9-10, hésite, quant à lui, pour ce dernier mot du titre. 
Car la lecture d[rrô dpxovToç, malgré les exemples apportés par Dow, lui semble « un 
peu gênante ». Il ne propose en conséquence aucune de ces deux restitutions. Et n'en adopte 
pas d'autre.
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Sous cette ligne, le texte se répartit sur trois colonnes, de 0,170 m de 
large, dont seules les deux dernières sont situées en dessous du titre lui- 
même. On en déduira que la première colonne concernait les fêtes qui clôtu
raient la première année, tandis que les deux autres ouvraient celles de la se
conde année. Par souci de gagner de la place sans doute, le nom de la fête 
n'est pas indiqué. Seuls les noms des mois — écrits en caractères plus grands 
que le corps du texte — et les noms des jours, permettaient donc de situer la 
fête au cours de laquelle les sacrifices mentionnés devaient être accomplis.

L'indication du mois ne figure pas en haut de la colonne de droite qui 
concerne la fête en l'honneur des héros éleusiniens ; sa réglementation com
mençait donc au bas de la colonne centrale. La mention Hékatombaiôn qui fi
gure au-dessus de la colonne centrale, et l'indication de sacrifices à réaliser à 
la date du 16, en l'honneur de Zeus Phratrios et Athéna Phratria1, permet ce
pendant de déterminer que la fête qui y était réglementée était celle des Métoi- 
kia, pour laquelle Plutarque, dans sa Vie de Thésée, donne aussi la date du 16 
Hékatombaiôn1 2. Comme les Métoikia sont la fête du synécisme réalisé par 
Thésée, la fête qui suit en l'honneur des héros éleusiniens pourrait avoir un 
rapport avec elle, en tant qu'application particulière de ce synécisme. Telle 
qu'on l’a conservée, elle s'ouvre sur la mention de Thémis qui est la première 
des vingt divinités qui y reçoivent des sacrifices3 :

60 A (-1- 0ép.i8i oie
A T Aù 'EptceLwi odd
A H~ Af)pT|Tpi olç

<l>eppe(fxrmri[i]

1 Agora I 727, frgt C, 1. 44-59.

2 PLUT., Thés., XXIV, 4 ; cf. F. SOKOLOWSKI (1962), p. 30 ; S. HORNBLOWER 
(1991), p. 265. - En ce qui concerne les sacrifices de la colonne I, F. SOKOLOWSKI, dans 
Eos, 37 (1936), pp. 450-457, cf. (1962), n” 10, a pu déterminer qu’ils étaient répartis en 
deux groupes dont le premier concernait la fête des Skirophoria, le second celle des Plyn- 
téria.

3 Texte de J. H. OLIVER (1935), p. 21, sauf aux lignes 73-76, où Ton a suivi 
K. CLINTON, The Sacred Officials of the Eleusinian Mysteries, dans TAPhS, 64 (1974), 
p. 70 {infra, p. 80, n. 2) ; à la ligne 77, S. DOW, dans Proceedings of the Massachussets 
Historical History, 71 (1953-1957) et dans BCH, 92 (1968), p. 174 ; aux lignes 82-83, 
A. KÖRTE, Eleusinisches, dans Glotta, 25 (1936), p. 136 {infra, p. 80, n. 5). - À la ligne 
60, on lira 12 drachmes, avec J. H. OLIVER (1935), p. 27, et non 10 drachmes, 2 oboles, 
avec F. SOKOLOWSKI (1962), n" 10, p. 28. Car la photographie de la pierre est claire, 
tandis que le prix de la brebis est systématiquement de 12 drachmes dans cette fête. La 
distinction entre le mouton et la brebis, appelés tous deux olç, sur ce calendrier, est donc 
uniquement indiquée par le prix : toujours 12 drachmes pour une brebis, offerte systé
matiquement aux divinités féminines, 15 pour un mouton offert aux dieux.
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a r H- KpiÔÇ
65 a r Eùp.ôXrru>i old

a r AeXLxoi f|[puL oie]
a r ’ApxryyÉTrili. oie]
a r TïoAu£év[wi oid

0p€TTTÙl [----]
70 AT 1- 1- KpiTÔÇ

a r AlôkXüjIl oie)
a r KeXeûi [oie]

EiipoXtTllScuc o'L]
Tairra [0ûoaiv Kai]

75 lepéalt Afipr)Tpoç]
H auópteTpa]

6K TtüV crrtnXùv (?)]
(h) l-l- Xoïploe - - -]
A l-l- 'Ecrrîlai oiç]

80 A l-l- ’A&rivtalai oid
A Xdlpiaiv - - -]

'Eplpfji - - -]
a r ’EvlayuvltoL oid
A I............-1

85 a r Haterrad?) oid
a r A[iorucjü)i(?) oid

I----------1

60 12 drachmes Pour Thémis, une brebis.
15 Pour Zeus Erkeios, un mouton.
12 Pour Déméter, une brebis.
17 Pour Pherréphatta, un bélier.

65 15 Pour Eumolpos, un mouton.
15 Pour le héros Délichos, un mouton
15 Pour l’Archégète, un mouton.
15 Pour Polyxène, un mouton.

Pour Threptos,
70 17 un [...] choisi.

15 Pour Dioclos, un mouton.
15 Pour Céléos, un mouton.

Pour les Eumolpides 
qui offrent ces sacrifices, et

75 pour la prêtresse de Déméter
100 comme allocation 

en fonction des stèles.
3 Un petit cochon
12 Pour Hestia, une brebis.

80 12 Pour Athéna, une brebis.
10 Pour les Charités, ...
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Pour Hermès
15 enagônios, un mouton (?).
10 [...................... 1
15 Pour Héphaistos, un mouton (?)
15 Pour Dionysos, un mouton (?).

La longue liste des divinités de cette fête — vingt au total, mais il y en 
eut peut-être davantage, puisque le début de sa réglementation est perdue1 — 
se répartit en deux groupes : tout d'abord celui des divinités athéno-éleusi- 
niennes auquel sacrifient les Eumolpides et la prêtresse de Déméter1 2 qui ap
partient à la famille des Philléides3 ; ensuite celui de divinités plus particuliè
rement athéniennes, auquel sacrifie un autre groupe de prêtres, dont le nom 
est perdu, mais qui est vraisemblablement celui des Céryces. Car ils célèbrent 
des sacrifices en l'honneur d'Hermès, patron des Céryces et des Charités qui 
souvent l'accompagnent4. Cet Hermès étant enagônios, la célébration de la 
fête comportait donc des jeux5.

1 Le jour et le mois de sa célébration manquent. La réglementation de cette fête commen
çait donc au bas de la colonne précédente.

2 Agora, I, 727, frgt C, 11. 60-77.Pour les lignes 73-76, Oliver avait proposé :

EtpoXnftSai]
Taùra [Oûoctlv]

75 icpéalt Af|pr|Tpod
H àiTÔpIeTpa]

Mais cette restitution amène à attribuer à la seule prêtresse de Déméter une allocation fort 
importante pour des sacrifices qu'elle accomplit manifestement en compagnie des Eumol
pides. La restitution de K. CLINTON (1974), p. 70, que l'on a adoptée ici, supprime ces 
deux invraisemblances.

3 P. FOUCART, Les Mystères d'Éleusis, Paris, 1914, pp. 216-220 ; F. BOURRIOT 
(1976), pp. 1234-1239.

4 Agora, I, 727, frgt C, 11. 78-86 ; cf. PAUS., I, 38, 3. - K. CLINTON (1974), p. 70, 
suppose qu'il s'agissait des hiéropes, parce qu'ils participaient aux Éleusinia de métageitniôn 
qui avaient lieu à Éleusis (LG., I2, 5 ; infra, p. 88, n. 1). Mais, si les hiéropes athéniens 
représentent la cité à Eleusis, inversement ce sont les Céryces que l'on attend dans cette fête 
qui représente Eleusis à Athènes.

5 Agora, I, 727, frgt C, 11. 81-83. - Pour les lignes 81 à 83, la restitution de 
J. H. OLIVER (1935), p. 29 :

A XdlptCTiv - - -]
'EptfifjL - - j 

AT Evl- - - old

implique que la somme du sacrifice offert à Hermès n'était pas mentionnée. La restitution de 
A. KÖRTE, dans Glotta, 25 (1936), p. 136, qui voit dans Enagônios une épiclèse de Hermès 
est dès lors d'autant plus probable qu'à Eleusis aussi, les Éleusinia comportaient un sacrifice
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La présence de ces deux groupes et des sacrifices qu'ils opèrent est ca
ractéristique de la politique de Solon : en sacrifiant à Thémis et à Zeus, les 
Eumolpides, accompagnés par les autres familles éleusiniennes que représen
tent les Philléides, célèbrent sa législation1 ; en sacrifiant à Déméter et à Phér- 
réphatta (nom donné à Coré dans les inscriptions athéniennes), ainsi qu'à 
l’ensemble des héros éleusiniens, parmi lesquels prend place VArchégète, 
Iacchos, ils célèbrent sa libération* 1 2. L'épiclèse d'Archégète, qui est donnée à 
Iacchos, le désigne, en effet, comme conducteur de la pompé qui, le 
20 Boèdromiôn, conduit les Mystes d'Athènes à Éleusis, pour y célébrer les 
Mystères3. Dans le cadre de la libération d'Éleusis que vient d'opérer Solon, 
cette pompé est doublement significative : elle annonce la joie de l'initiation, 
elle rappelle le bonheur de la libération.

à ce dieu, comme aux Charités qui le précèdent sur la liste athénienne (/.G., I2, 5 ; 
F. SOKOLOWSKI, Lois sacrées des cités grecques, Paris, 1969, n" 4 ; texte : infra, p. 87, 
n. 3). On restituera à la ligne 83 enagônios, suivi par le nom de la victime sacrifiée, et 
non pas Hermès, puis la victime, puis l'épiclèse, comme le propose F. SOKOLOWSKI 
(1962), n° 10.

1 SOL., frgt 30, 18 G. -P., désigne ses lois comme thesmoi. Elles sont donc placées sous 
la protection de Thémis, tandis que SOL., frgt, 40, G.-P., demande à Zeus de leur assurer 
bonne chance (agathè tuchè) et gloire (kudos). Le « code » de Solon garantissant une jus
tice égale pour chacun par la législation de droit privé qu'il établit (infra, pp. 237-249), 
l'épiclèse d'erkeios, de protecteur de l'enclos, donnée à Zeus dans cette fête, se justifie tout 
particulièrement.
2 Le calendrier de Solon (Agora, I, 727, frgt C, 11. 60-72) signale dans l'ordre Eumolpos, 
Délichos, l'Archégète, Polyxène, Threptos, Dioclos, Céléos. L'Hymne à Déméter, 149-155, 
Triptolème, Dioclès, Polyxène, Eumolpos, Dolichos, et Céléos. - STRAB., X, 3, 9, dé
signe nommément Iacchos comme « l'archégète des Mystères et le daimôn de Déméter ». 
Aussi est-ce du Iaccheion, situé auprès du Pompeion, à proximité du Dipylon, dans le 
Céramique intérieur, que partait la procession des Mystes en direction d'Eleusis (PLUT., 
Ale., XXXIV, 4 ; PAUS., I, 2, 4 ; cf. L. BESCHI et D. MUSTI (1987), pp. 262-263 ; avec 
la carte p. CX). On y voyait, dit PAUS., I, 2, 4, les statues de Déméter et de sa fille, ainsi 
que « l'enfant portant la torche » des Mystes. C'est sans doute cette statue d'un Iacchos 
pais, que les Mystes transportaient à l'avant de la pompé de Boèdromiôn. L. BESCHI et 
D. MUSTI (1987), pp. 263, supposent qu'il s’agissait d'un antique xoanon.

3 J. M. MANSFIELD, The robe of Athena and the Panathenaic Peplos, Diss. Berkeley,
1985, pp. 434-437, et K. CLINTON, Sacrifice at the Eleusinian Mysteries, dans Procee
dings of the Fifth International Symposium at the Swedish Institute at Athens, 26-29 June,
1986, Stockholm, 1988, p. 70, et K. CLINTON (1993), pp. 116-119, ont montré que la 
pompé des Mystes, le 20 Boèdromiôn, était précédée la veille de celle des éphèbes, des ma
gistrats et des prêtres qui reconduisaient à Éleusis les hiéra de Déméter que les éphèbes 
avaient apportés le 14 à Athènes.
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Aussi, au Ve siècle encore, la présence de Iacchos dans la pompé des 
Mystères reste le signe de la liberté et de l'intégrité du territoire athénien, 
particulièrement quand c’est la plaine thriasienne qui se voit menacée. En 
480, lorsque les Perses occupent cette plaine, la vision que les Athéniens ont 
de la pompe qui continue à s'y dérouler, en dehors de toute vraisemblance, 
puisque l'ennemi y est présent, est signe de la victoire que va donner Déméter 
à Athènes et à la Grèce1 :

’E<J)T) 8è AÎKaio? 6 0eokù8eo? duqp ’AOqpaîo?, 4>uyd? te kgù iTapà 
MqSoiai Xóyipo? yevópepo?, toûtop tóp xP°uou ètteIte èkelpeto f) 
’Attlkt) x“Ph vno toO tte£oD crrpaToO toö Hép^eco, Èoûaa Ëpqpo? 
’AOqpaitoP, Tuxâv tóte èûp Spa Aqpapfrrtp tû AaKCÔaipovta) èp tû 
Gpiaa'uo TreS'uü, iSelp 8È KOPtopTÔp xwP^0VTa Stf ’EXeuotpo? û? àv~
8pÛP pdXlCTTÓ KT) TpLCTpUpîüJP, dtTO0tOpà£eiP TÉ ofeaç TOU KOPLOpTOP 
ÖTEWP KOTE ELT] dP0pÛTTÜJP, Kal TTpOKaTE 4>WPfj? OKOIJELP, Kdl OL 
<J>aLP£a0at TT]p 4>wW]p etvai top pvcmKÔp ïaKyop. Ëlpat 8' dSarp 
popa tûp Ipûp tûp èp ’EXeixtlpi yipopÈPiup tóp Ar|pàpr|TOP, ElpÉcr 
0ai te aÙTÔP o tl TÓ <j>0EyyôpEPOP eït) toûto- avToç 8È eLttelp'
« Ar]pdpr|TE, oùk Ëcm oküj? où pÈya tl ctlpo? êotoi Tfj paaiXÉoç 
OTpaTif]. Tô8e yàp dpLSqXa, Èpqpou èoùcrq? Tfj? ’Attikti?, otl 0e1op 
tó 4>0EyyópEPOP, dir' ’EXeucûpo? Iôp è? Tipuplpp ’A0r|paLoiaî te 
Kal toÎol auppdxotat. Kal qp pÈP yE KaTaaicf|t|T) È? Tqp IIeXo- 
iróppT)(70P, kîpSupo? aÙTÛ te ßaaiXEL Kal Tq aTpaTtfj rrj èp Tq 
f]TTEiptp Eorar qp 8È êttI Ta? PÈa? Tpdirr|TaL Ta? èp SaXapÎPL, tôp 
pauTiKÖP OTpaTÔP klp8upeùctel ßaaiXEU? dTToßaXELP. Tqp 8è ôpTqp 
TaÙTT|P ayouai ’A0r|Paîoi àpà TidPTa ère a rfj MqTpl Kal rfj Kópq,
Kal aùrûp te 8 ßouXdpEPo? Kal tûp dXXcop 'EXXqpwp puEÎTar Kal
Tf]P (fxUPqP Tfj? àKOÙEl? ÈP TaÙTT] TT] ÔpTq laKxd^OLXTL. » [...) ÈK 8È 
toû KOPLopTOÛ Kal TT)? c^coiAy? ycpÈcrôai uécpoç Kal p£Tap<riü)0ÈP <^>é- 
pECT0ai È? EaXaplpa èttI tó oTpaTÓiTESop tô tûp 'EXXqpajp- oütoi 
8è aÙTOù? pa0EÎP 8tl tô poutiköp tó EÈp^Ew diroXÈEcOai pÈXXoi.

Voici ce que racontait Dikaios, fils de Théokydès, un Athénien banni 
qui était devenu quelqu'un de considéré chez les Mèdes : « En ce 
temps-là, alors que le territoire athénien était ravagé par l'armée de 
terre de Xerxès, mais qu'il était vide d'Athéniens, il se trouvait dans la 
plaine thriasienne, en même temps que le Lacédémonien Démarate, et 
il avait vu un tourbillon de poussière se lever depuis Éleusis, tel qu’au
raient pu en soulever quelque trente mille hommes (dpSpûp). Ils se 
demandaient avec surprise de quels êtres humains (dp0pÛTtwp) ce 
tourbillon pouvait provenir, quand tout à coup, un bruit de voix s'était 
fait entendre. Et il lui sembla que c'était le Iacchos des Mystes ». Dé
marate qui était ignorant des cérémonies qui se déroulaient à Éleusis,

1 HDT., VIII, 65.
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lui avait demandé quel était ce bruit. Et il lui avait dit : « Démarate, il 
n'est pas possible qu'un grand désastre ne se produise pas pour l'armée 
du Roi. Car il est visible que, puisque l'Attique est déserte, ce brait qui 
vient d'Éleusis est divin et qu'il va défendre Athènes et ses alliés. S'il 
s'abat sur le Péloponnèse, le danger sera pour le Roi et son armée sur 
terre, s'il se tourne vers les navires qui sont à Salamine, c'est l'armée 
navale du Roi qui sera en danger de périr. Cette fête est celle que 
conduisent les Athéniens chaque année en l'honneur de la Mère et de 
la Fille, et celui qui le veut, parmi eux et parmi les autres Grecs, est 
alors initié. Et la voix que tu entends dans cette fête est le cri de Iac- 
chos qu'ils poussent. » [...] Et, à partir du tourbillon et de la voix, se 
forma un nuage qui s'éleva dans les airs et se posta, à Salamine, sur le 
camp des Grecs. Ainsi apprirent-ils que l'armée navale de Xerxès était 
sur le point de périr.

Dans la perspective mystique que trace cette « vision » éleusinienne1, 
terre, citoyens et pompé s'identifient de telle sorte que, de la terre éleusi
nienne, Mère d'Athènes1 2, naît un tourbillon de poussière, tel qu'auraient pu 
en soulever quelque trente mille hommes (ctvSpec)3. Parce que cette popula
tion représente l'élément mâle d'Athènes, celui qui va la défendre, le tourbil
lon où résonne la voix des Mystes — le Iacchos mystique — devient nuage4

1 R. CRAHAY, La littérature oraculaire chez Hérodote, Paris, 1956, p. 300, souligne 
l'emploi du vocabulaire oraculaire dans ce passage.

2 Cf. ISOCR., IV (Pan.), 25 ; ESCH., Sept, 16-20, encourage le peuple de Cadmos à por
ter secours à la cité et à ses dieux, notamment à la Terre Mère, nourrice aimée, qui, à l'heure 
où, enfants, vous vous tramiez sur son sol bienveillant, a pris sur elle toute la charge de 
votre éducation, vous nourrissant pour faire de vous des habitants du pays, des porte-bou
cliers, loyaux pour ce besoin-ci, à savoir la défendre. M. DETIENNE, La phalange : pro
blèmes et controverses, dans J.-P. VERNANT (éd.), Problèmes de la guerre en Grèce an
cienne, Paris, 1968, pp. 125-126, montre, à partir de ce passage, comment l'idéal hoplitique 
d'une cité de porteurs de boucliers (aspidéphoroi), qui est en fait Athènes (Thèbes n'étant 
jamais nommée dans les Sept) s'oppose à une hybris constitutive du combat aristocratique.

3 J. LABARBE, La loi navale de Thémistocle, Paris, 1957, p. 185, conteste que ce chiffre
puisse représenter le nombre des citoyens athéniens : « l'assimiler aux 30.000 citoyens 
convaincus par Aristagoras en 499/8, c'est abuser d'une coïncidence numérique. A aucun 
moment, Dikaios ne songe exclusivement à des hommes pourvus de la qualité d'Athénien 
[...] Le mot dvSptüv a induit en erreur plus d'un interprète moderne. La vérité est qu'il ne 
répond pas à virorum, mais à hominum ». Chez SOL., frgt 30, 25 G.-P., c'est cependant 
pour désigner les citoyens que le mot dvSpec est employé avec un sens précis (infra, 
p. 235) qu'il a aussi dans chez HDT., VIII, 65, où il précise dvSptoTtot employé juste au
paravant. L'identité symbolique que le texte admet entre la pompé et la cité, ce qui ne signi
fie pas que les 30.000 citoyens participaient tous à la fête, est d'ailleurs précisée dans la 
suite, puisque le tourbillon de poussière produit un nuage, représentation symbolique qui 
confirme la notion masculine présente dans dvSpeç.
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qui se pose en signe de victoire sur la flotte des Grecs à Salamine. Ainsi, 
grâce à Déméter, Athènes vaincra, puisqu'elle reçoit le secours de la Terre- 
Mère pour laquelle elle combat.

Cependant, parce que le cri de Iacchos est tout autant celui de la victoire 
que celui de l'initiation, il ne peut retentir que dans une plaine libérée, comme 
l'est déjà la plaine thriasienne, en 480, alors même que l'ennemi l'occupe, 
puisque d'avance Déméter octroie la victoire à Athènes. Par contre, il ne peut 
résonner dans une plaine menacée, comme l'est la plaine thriasienne, quand, 
à partir de 413, les Péloponnésiens occupent Décélie, empêchant la pompé 
d'avoir lieu et obligeant les Mystes à gagner Eleusis par la mer. Aussi, lors- 
qu'en 407, en dépit de cette occupation, Alcibiade organise la pompé en la 
faisant protéger par l'armée, se déroule-t-elle dans l'ordre et le silence, sans 
ce cri de Iacchos qui symbolise le double bonheur de la liberté et de l'ini
tiation1 :

lepelç 8è Kal péorac Kal puaTaytoyoùc avaXaßcov Kal tolç öttXolc
TrepiKaXüjMC, qyev év KÔapw Kal peTà aiomfjc...

Prenant avec lui les prêtres, les mystes et les mystagogues, et les envi
ronnant de ses troupes, il les conduisit dans l'ordre et le silence...

4 Dans la mythologie de la Mère, la terre représente le principe divin sous l'angle fémi
nin, l'eau sous l'angle masculin. Ainsi reprenant la formule de SOL., frgt 30, 4 G.-P., 
EUR., Chrysippe, frgt 839 N* 2 * * S., oppose-t-il à une Terre-Mère mégistè, l’Éther de Zeus, 
source de pluie et donc de fécondité : Terre très grande (Gaia mégistè) et toi, Ether de Zeus, 
lui qui procrée les hommes et les dieux, elle qui, parce qu’elle a reçu les gouttes humides de 
la pluie, enfante les hommes, enfante les pâturages et les races des bêtes sauvages, de telle 
sorte que c'est sans injustice qu'on peut la reconnaître comme Mère de tous... 
Cf. M. P. NILSSON, Geschichte der Griechischen Religion, dans Hdb der Altertumsw., V,
2, 1, Munich, 1955, p. 460. - J. RUDHARDT, Le thème de l'eau primordiale dans la mytho
logie grecque, Berne, 1971, p. 121, remarque ; « l'image de l'eau n'évoque pas exactement, 
dans les mythes grecs, l'idée de la maternité qui est mieux symbolisée par la Terre. Il arrive 
que l'eau soit neutre ou sexuellement différenciée — elle est alors passive ; elle peut être
symbolisée par un couple de divinités, masculine et féminine ; elle signifie le pouvoir de 
donner la vie, au-delà des formes biologiques particulières sous lesquelles il se manifeste ».
S. BYL, dans RHR, 204 (1987), pp. 239-247, montre que les Nuées d'Aristophane paro
dient les Mystères d'Éleusis et propose, sur base d'une scholie au vers 304 des Nuées [éd. 
D. HOL WERDA, Prolegomena de comœdia scholia..., fase. Ill, I, Groningen, 1977], d'en 
situer le thème dans le prolongement de l'épisode de la nuée chez HDT., VIII, 65.

1 PLUT., Ale., XXXIV, 6. - J. HATZFELD, Alcibiade, Paris, 1951, pp. 298-302, et 
Éd. WILL, Le monde grec et l'Orient, 1, Le Ve siècle, Paris, 1972, pp. 382-383 : en orga
nisant cette pompé, Alcibiade tente de faire oublier la profanation des Mystères dont il était 
accusé.
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Dans cette pompé d'une patrie atteinte dans son intégrité territoriale, point 
de rires, point de chants, point de railleries, comme celles qui accompagnent 
la joyeuse pompé des jours de paix, telle qu'Aristophane la décrit en 405 dans 
les Grenouilles. À cette date pourtant, cette description est fictive puisque les 
Péloponnésiens sont plus que jamais présents. Telle quelle, elle rejoint ce
pendant le sens de la vision de Dikaios, en se voulant « évocation » d'une 
victoire dans laquelle Aristophane espère encore1 :

Xuipet vw ttùç ctvSpeunç 
etc toùc eùavBetç kôXttouc 

Xeipûvuv èyKpoûov
KdmCTKWTTTWV 

Kal TTaLCwv Kal
HplcmriTai 8’ èÇapKOÛUTwe. —

’AXX’ epßa x^ttuk àpelc 
njv SÓTapav yevva'twc 

Tfj (Jxnvrj poXiTa^wv, 
f| "rt]v x^pav

aó£etv <j>f|a’ elç tùç üpac,
köv OupuKiuv pij ßoiiXTfrai.

"Aye vw kjépav üpvojv I8éav tt)v Kapuo^opov ßacriXetav,
Af|pr|Tpa 06Óv, èmKoapoùvreç £a0éaiç poXnatc KeXaSeÏTe.

AijpqTep, àyvùv ópyiojv 
àvaoaa, aupTTapacrrénrei,
Kal odj£e töv aairrfjc x°póv 
Kal p’ àotpaXtôç rravijpepov 

Trataai re Kal xopeüaat. —

Que chacun maintenant s'avance hardiment dans les replis fleuris des 
prairies, frappant du pied, en décochant railleries, plaisanteries, mo
queries. Nous avons déjeuné suffisamment.
Mais allons ; mets-toi en route afin d'exalter librement la Libératrice 
(Eurrapa) de ta voix modulée, elle qui dit qu’elle sauve le pays au 
moment opportun, en dépit de Thorycion1 2. Eh bien donc chantez un

1 ARISTOPH., Ran., 372-382. - Sur les espoirs qu'Aristophane place alors en Alcibiade 
comme sauveur d'Athènes : V. COULON et H. VAN DAELE (éds), Aristophane, IV, Paris, 
1946, pp. 77-80.
2 L'épiclèse de Thorycion « Mangeur de taureaux », caractéristique de Dionysos, est uti
lisée par Aristophane pour désigner son rival Cratinos [cf. V. COULON et H. VAN DAELE 
(1946), p. 103, n. 1 à ARISTOPH., Ran., 363], sans que l'on sache en quoi Cratinos pou
vait s'opposer aux hymnes en l'honneur d'une Déméter salvatrice. On remarquera pourtant 
que CRAT., frgt 274 Kock = PLUT., Sol., XXV, 1, critique les kurbeis qui ne servent plus
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hymne différent en l'honneur de Déméter, la reine productrice des ré
coltes, en y ajoutant de nouveaux ornements, faites le retentir en 
chants divins : « Déméter, reine des Mystères sacrés, assiste-nous et 
sauve ton chœur. Et fais qu’en toute sécurité, tout le long du jour, je 
puisse jouer et danser. »

Jouer, chanter, se livrer aux jeux grivois de la paix en toute sécurité et 
parcourir les replis parfumés des prairies de Déméter qui en évoquent 
d’autres1, tel est le bonheur qu'une Déméter libératrice peut rendre à Athènes, 
en 405, comme elle l'a fait jadis au temps de Solon. Aussi Aristophane joint- 
il aux hymnes traditionnels de la pompe en l'honneur d'une Déméter protec
trice des récoltes, des hymnes nouveaux en l'honneur de la Libératrice qui, 
comme aux jours de la Sisachthie, va permettre à la pompé d'avoir lieu yev- 
uctLtaç, librement* 1 2. A la fin du Ve siècle, comme en 480, l'intégrité du terri
toire athénien restait donc associée à la célébration de la pompé, en tant que 
signe de la liberté du territoire. Aussi, lorsqu'entre 403/2 et 399, aux jours de 
la défaite accomplie, mais de la paix retrouvée, les Athéniens recopient-ils les 
kurbeis, en une nouvelle édition sur pierre qui se veut fidèle à celle de Solon, 
y inscrivent-ils cette fête qui, dès le mois de Métageitniôn, annonce la pompé 
des Mystères.

Iacchos, héros de la pompé, n'en est pourtant pas le héros essentiel. Car 
ce n'est pas lui qui y reçoit les sacrifices les plus importants qui vont à Tripto- 
lème et à Coré, le premier en tant que Threptos, l'Enfant Nourri3, la seconde 
en tant que Phérréphatta4. Célébrant des enfants arrivés à la veille de leur 
adolescence5, la fête athénienne annonce sur ce plan aussi celle des Mystères

désormais qu'à faire griller les orges. Quoique l'expression soit peu claire 
[cf. E. RUSCHENBUSCH (1966), p. 35], elle semble traduire un certain mépris de la part du 
Comique pour Solon et ses lois, et donc aussi peut être pour le culte de la Mère qui garde 
les kurbeis en son sanctuaire et qui est alors associée à un parèdre qui pourrait être Dionysos 
(infra, pp. 87-88).

1 Sur l'aspect érotique de la pompe : A. MOTTE (1973), p. 272, n. 93.

2 Tewaîoc « libre » implique l'appartenance à la famille [cf. F. BOURRIOT (1976), 
pp. 212-234] et la reconnaissance des droits civiques. À ce titre, il s'oppose à (mpoc qui, à 
l'époque archaïque, désigne celui qui est privé de tout droit et de toute protection civique 
(infra, p. 244).

5 Agora, I, 727, frgt C, 1. 69. - Sur l'emploi du terme archaïque Threptos pour désigner 
Triptolème : J. H. OLIVER (1935), pp. 26-27 ; Giulia SFAMENI-GASPARRO, Misteri e 
culti mistici di Demetra, Rome, 1986, pp. 110-111.

4 Agora, I, 727, frgt C, 1. 64.

5 H. JEANMAIRE, Couroi et Courètes, Lille, 1939, p. 431, montre que l'expression ar
chaïque « nourris » désigne ceux qui, selon les traditions anciennes, achèvent leur enfance
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qui va suivre où l'initiation sera en général donnée à des adolescents qui n'ont 
pas atteint l'âge éphébique1. De surcroît, par leur présence conjointe, Tripto- 
lème et Coré, les deux divinités principales de cette fête, assurent aux Athé
niens les bénéfices de cet épi* 1 2, dont, à Éleusis, en Métageitniôn, on fête la 
remise à Triptolème au cours de la fête des Éleusinia.

Située après les Métoikia d'Hékatombaiôn et avant la pompé de Boè- 
dromiôn, la fête athénienne qui célèbre les héros éleusiniens est donc vrai
semblablement la transposition des Éleusinia. Célébrés à Athènes, ces 
Éleusinia assurent aux Athéniens les bienfaits de Déméter, puisqu’Éleusis est 
devenue athénienne sur le plan civique, et qu'Athènes est devenue éleusi- 
nienne sur le plan mystique. Se répétant de la chôra à l'astu3, la fête se re
double pour dire l'unité d'une cité qui se conçoit désormais comme une, 
parce qu’elle est issue d'une même Terre-Mère, la Terre d'Éleusis qui se

selon les rites appropriés, extériorisant, notamment par la danse, les vertus dont ils sont 
alors imprégnés.

1 Sur la fin de l'enfance comme âge de l'initiation : P. FOUCART (1914), pp. 274-281.

2 C. BÉRARD (1984), pp. 110-111, fait de Triptolème un des héros de la procession des 
Mystères. Mais si la céramique à figures rouges met en évidence le rôle qu'il eut au Ve siè
cle comme « missionnaire » d'Athènes chargé d'annoncer au monde civilisé les bienfaits de 
Déméter, elle ne permet pas de témoigner de son rôle dans la pompé où c'était Iacchos 
l'Athénien, et non Triptolème l'Éleusinien qui occupait la première place. - Sur Coré, 
« fille du blé » : M. P. NILSSON, La religion populaire dans la Grèce antique, Paris, 
1954, pp. 38-39. Dans ses études sur le symbolisme de la prairie, notamment en rapport 
avec l'Hymne à Déméter, A. MOTTE (1973), p. 117, et L'expression du sacré (1986), 
pp. 194-204, souligne la richesse du thème de Coré, « narcisse » au sein d’une prairie 
printanière (cf. Hh. Dém., 1-38 ; 415-433), ouverte par un chasma sur le monde des té
nèbres, de telle sorte que, « dans la prairie convergent cycliquement le chemin d'en haut et 
le chemin d'en bas qu'emprunte toute vie » (ibid., 1973, p. 117). - Les deux symbolismes 
se rejoignent qui utilisent deux composantes essentielles de la géographie éleusinienne, la 
prairie maritime et la plaine à blé, ainsi que leurs productions, le narcisse et l'épi, pour dire 
la persistance de la vie.

3 Aussi, de même que les Eumolpides viennent à Athènes pour y célébrer les Éleusinia, 
les hiéropes athéniens vont à Eleusis pour y représenter la cité dans les Éleusinia locaux, 
comme le montre un décret athénien du début du Ve siècle [I.G., I2, 5 = F. SOKOLOWSKI 
(1969), n” 4] qui réglemente leur participation : Il a plu à la Boulé et au Dèmos, alors que 
Parabaiteus était secrétaire, que les hiéropes accomplissent les sacrifices préliminaires des 
Eleusinia, ainsi que les autres sacrifices qui ont lieu dans la cour, à Éleusis. Pour Hermès 
enagônios (qui préside aux jeux), pour les Charités, une chèvre. Avant les Eleusinia, à Po
séidon, un bélier ; à Artémis, une chèvre ; à Télésidromos, à Triptolème, un bouc ; à 
Plouton, à Dolichos, aux Deux Déesses, un triple sacrifice, à commencer par le bœuf. Du
rant la fête...
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confond avec celle d'Athènes1. Aussi se veut-elle plus étroitement athénienne 
en son second volet où les Céryces célèbrent la Courotrophe (la Terre, sous 
les aspects traditionnels qu’elle revêt à Athènes dès avant Solon1 2), Hestia, di
vinité du foyer civique3, Athéna, divinité poliade, Hermès4 et les Charités, 
divinités protectrices des Céryces, Héphaistos, protecteur de ces artisans dont 
Solon attend qu'ils donnent eux aussi la prospérité à Athènes5, Dionysos 
aussi peut-être, ce qui le rangerait du côté athénien de la fête et de la joyeuse 
organisation de la pompé, et d’autres divinités peut-être dont le nom n’a pas 
été conservé. Car le bas de l'inscription est perdu.

La présence des Céryces aux côtés des Eumolpides dans cette fête qui, à 
Athènes, célèbre Eleusis est une nouveauté. Dans l'Hymne à Déméter, en ef
fet, le héros Kéryx, que les Céryces se donnent comme ancêtre6, ne figure 
pas à côté d'Eumolpos et des héros éleusiniens comme détenteur des Mys
tères7. L'intégration des Céryces dans le clergé des Mystères fait donc partie 
de la politique de conciliation entre Athènes et Eleusis, voulue par Solon 
après la libération d'Eleusis. Aussi une de ses lois prévoit-elle que les deux

1 Agora, I, 727, frgt C, 11. 73-76. - L'allocation importante de cent drachmes que reçoi
vent les Eumolpides et la prêtresse de Déméter pour leur participation aux Eleusinia, té
moigne du crédit qu'Athènes accorde aux familles éleusiniennes, détentrices des Mystères. 
Elle est un gage de leur fidélité.
2 Agora, I, 727, frgt C, 1. 78. Le sacrifice d'un petit cochon de trois drachmes étant sys
tématiquement accompli en l'honneur de la Courotrophe [G. DAUX, dans BCH, 87 (1963), 
p. 631], c'est sans doute pour cette raison que le graveur a oublié de signaler le nom de la 
divinité à la ligne 78.

3 M. DETIENNE, La cité en son autonomie. Autour d'Hestia, dans QS, 22 (1985), 
pp. 59-78.
4 À Éleusis, comme à Athènes (Agora, I, 727, frgt C, 1. 83), les Éleusinia étaient ac
compagnés de jeux. Sur ces jeux, à Éleusis : I.G., II2, 1672, 11. 258-262 ; P. J. RHODES 
(1985)2, p. 608.

5 Infra pp. 244-247. La restitution de J. H. OLIVER (1935), p. 29, qui, aux lignes 85 et 
86, propose Héphaistos, suivi par Dionysos, est donc vraisemblable, d'autant plus que Dio
nysos pénètre tôt à Éleusis où il est souvent confondu avec Iacchos : Giulia SFAMENI- 
GASPARRO, Connotazioni metroache di Demetra nel coro dell'« Elena » dans Homm. 
Vermaeseren, 111, EPRO, Leiden, 1978, p. 1153, avec la bibliographie de la n. 13. Par 
contre, la restitution de F. SOKOLOWSKI (1962), n' 10, qui propose Héra et Zeus, ne l'est 
pas, puisqu'à la ligne 85, la divinité, qui reçoit un sacrifice de 15 drachmes, est certainement 
masculine, tandis qu'à la ligne 86, Zeus, déjà cité à la ligne 66, est moins probable que 
Dionysos.

6 PAUS., I, 38, 3 ; F. BOURRIOT (1976), pp. 1206-1208.

7 Hh Dém., 149-155 ; 473-479 ; supra, p. 64.
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hérauts du génos des Céryces, chargés d'annoncer la trêve des Mystères, re
cevront à ce titre l'hospitalité dans le sanctuaire d'Apollon, à Délos1 :

èv 8è toIç KÜpßeoi tolç nept TÙv At|Xuictti3v outok •yèypaTTTCii 
« Kal TW KT)pUKe èk tou yévovç Ttov KripÛKtüv toü rfjç pucmpiam'
Soc toûtouc 8è TToipacrLTetv èv tù Ar|Xlü) èvtavTÔv ».

Dans les kurbeis qui concernent les Déliastes, il est écrit : « quant aux 
deux hérauts, qui proviennent du génos des Céryces, de ceux qui s'oc
cupent de la fonction relative aux Mystères, qu'ils mangent à la table 
commune, dans le Délion, chaque année ».

Le nom même que porte le génos des Céryces le désigne donc comme 
chargé d'annoncer la trêve pour les Mystères* 2, tandis que le contenu de cette 
loi de Solon confirme sa désignation à ce rôle, fixant les conditions du 
voyage de deux de ses membres à l'étape de Délos3. Par leur présence dans 
les Cyclades et partout en Grèce où ils sont chargés d'annoncer cette trêve, 
les Céryces athéniens proclament ainsi implicitement qu'Éleusis est redevenue 
athénienne. Et ceci même si, comme au temps de la domination mégarienne 
sur Eleusis, les Mystères restent ouverts à chacun, y compris aux Mégariens, 
comme l'atteste la présence de Dioclès dans la fête des Éleusinia4.

La présence du héros mégarien dans cette fête athénienne, à laquelle par
ticipe le clergé éleusinien, apparaît quant à elle comme le signe de cet univer
salisme qui pour Éleusis est constitutif de Mystères qui se donnent à qui

• SOL., frgt 88 R. = ATHEN., VI, 234e.

2 Le nom de la fonction a déterminé ici le nom du génos. A Sparte, les hérauts qui rem
plissent les fonctions diplomatiques, appartiennent de même à un génos héréditaire : HDT., 
VII, 133 ; Louise-Marie WÉRY, Le meurtre des hérauts de Darius en 491, dans AC, 35 
(1966), p. 470.
3 F. BOURRIOT (1976), p. 201, suppose que le sanctuaire d'Apollon Délien où sont reçus 
les Céryces est celui de Marathon. Mais il s'agit plus vraisemblablement de celui de Délos, 
puisque le frgt G du calendrier dit de Nicomachos signale que les Athéniens y envoient une 
délégation [Agora, I, 727, frgt G ; S. DOW, dans Hesperia, 3 (1934), p. 46], - La trêve 
pour les Mystères est de même réglementée par un décret athénien du second quart du 
Ve siècle : I.G., l3, 6 ; 11. 8-47 ; M. SAKURAI et A. E. RAUBITSCHEK, The Eleusinian 
Spondai (IG ß, 6, Lines 8-47), Mél. G. Mylonas (1987), II, pp. 263-265 : Qu'il y ait 
trêve pour les mystes, les époptes, leurs accompagnants et leurs biens, ainsi que pour tous 
les Athéniens ; qu'elle commence à la moitié du mois de Métageitniôn, qu'elle dure en Boè- 
dromiôn et jusqu'au dixième jour de Pynanépsiôn. Qu'il y ait trêve dans toutes les cités qui 
font usage du sanctuaire et pour les Athéniens qui se trouvent dans ces cités...

4 Agora, I, 727, frgt C, 1. 71. - Le nom du héros est ici orthographié Dioclos, non Dio
clès. Inversement le Dolichos de YHh. Dém., 155, devient Délichos dans le calendrier 
(frgt C, 1. 66).
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conque les demande, parce que Déméter est universellement Mère, et pas 
seulement Mère d'Athènes. En échange, Déméter, dans le culte civique 
d'Athènes, est proclamée Mère de la cité, comme on va le montrer par une 
étude du fragment 30 G.-P. de Solon.



2. Représentation de la terre et de la borne 
dans les poèmes de Solon

Éleusis, Terre-Mère d'Athènes

Les plaines thriasienne et mégarienne s'opposent comme la mythologie 
qui leur est associée. A la Terre Noire d'Eleusis correspond la Terre Blanche 
de Mégare, à la Déméter éleusinienne, dont la Fille Corè s'enfonce dans la 
terre pour y perdre la vie et la retrouver1, correspond Inô-Leukothéa, la Dame 
Blanche qui, à Mégare, se précipite dans la mer, son fils Mélicerte dans les 
bras1 2 :

AEYK08ÉA -'H'Ivor fm èp.pavT)C yevopii/q, 8ià toü Xetxoü ttcSlou 
ôéouaa (o êcm rrepl tt)v MeyapLôa) èauTT)v elç tt)v OàXaaaav 
cppLipc.

1 Dans Hh. Dém., 442, Déméter est kuanopéplos, aux voiles sombres, quand elle a perdu 
sa fille. Elle est blonde quand elle révèle sa divinité aux Éleusiniens : Ses cheveux blonds 
(xanthai komai) descendirent sur ses épaules (ibid., 279). De même, lorsqu'elle retrouve sa 
Fille, la plaine rharienne, sein fertile de la glèbe (450) — domaine réservé à la déesse au 
sein de la plaine thriasienne (PAUS., I, 38, 6) — se couvre d'une chevelure de tendres épis 
(Hh. Dém., 453). - A. MOTTE, Silence et Secret dans les Mystères d'Éleusis (1986), 
pp. 330-331, montre que l'assimilation entre Déméter et le sein féminin, dans ce passage, 
se référait probablement au rituel des Mystères. - Sur la Déméter mélaina de Phigalie, en 
Arcadie, dont Poséidon est le parèdre dans un culte qui la désigne comme déesse Terre : 
L. SÉCHAN et P. LÉVÊQUE ( 1990)2, p J35 . Madeleine JOST, Les Grandes déesses d'Ar
cadie, dans REA, 72 (1970), pp. 138-151 [c. r. de R. STIGLITZ, Die grossen Göttinen Arka
diens, Der Kultname MEGALAI THEAI und seine Grundlagen, dans Sonderschriften 
herausgegeben vom Österreichischen Archäologischen Institut in Wien, 15 (1967), p. 148], 
admet contre R. STIGLITZ, ibid., p. 24, n. 21, une influence éleusinienne sur le culte des 
Mégalai théai de Mégalopolis fondée en 367 av. J.-C.
2 Etym. Magn., s. v. AeuKO0éa Gaisford ; cf. HESYCH.,r. v. Aeûkou tteSIou Latte : 
Aeûkou tteSLov toù MeyapiKoû x<uptov, plaine du blanc : champ de Mégare. - Xuiptov 
restreint ici le sens de tteSIou. - Selon PLUT., Quaestiones conviviales, V, 3, 1, c'est par le 
KaXfjc Spôpoç, « le parcours de la Belle », que Leukothéa s'était précipitée dans les flots. 
Selon PAUS., I, 42, 7, les Mégariens avaient récupéré son corps après que la mer l'eut 
repoussé sur leurs rivages. L'Hérôon d'Inô que Pausanias a vu sur le chemin qui conduit au 
Prytanée, était entouré d'un mur de pierre et planté d'oliviers.
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Leukothéa : Inô. Devenue furieuse, elle courut à travers la Plaine du 
Blanc (qui est dans la région de la Mégaride) pour se jeter dans la 
mer.

Au grain qui s'enfonce dans la terre éleusinienne où il se perd en signe 
d'une vie nouvelle, s’oppose ainsi le caillou qui roule sur la terre blanche, cal- 
careuse, infertile1 de la plaine mégarienne où il aurait pu lui aussi être au point 
de départ de Mystères axés sur un plongeon salvateur1 2. Face à ces deux my
thologies liées aux caractéristiques opposées de deux plaines voisines, la 
mythologie qu'Athènes élabore après la libération du sol éleusinien vise à af
firmer l'identité entre deux Terres-Mères : celle d'Athènes d'où sont nés les 
Athéniens et celle d'Eleusis où naissent en Déméter les initiés3. Cette identité

1 Sur la composition du sol mégarien et son rapport avec la mythologie d'Inô-Leuko- 
théa : R.P. LEGON, Megara. The Political History of a Greek City-State to 336 B.C., 
Ithaca et Londres, 1981, pp. 21-25.
2 H. JEANMAIRE, Couroi et Courètes, Lille, 1939, pp. 327-328, situe le saut d'Inô dans 
le cadre géographique du Golfe Saronique où, associé à une mythologie du salut, il s'oppose 
à celui, masculin de Sciron, lié à des rites de transmission et d'affirmation de la royauté. A 
Corinthe, le syncrétisme Inô-Leukothéa est au point de jonction des domaines de deux divi
nités mères, l'une continentale, Inô, l'autre maritime, Leukothéa : Ed. WILL, Korinthiaka, 
Paris, 1955, pp. 174-175. - Sur les composantes funèbres et initiatiques du thème du plon
geon à travers l'art et la littérature antique : P. SOMVILLE, Études grecques, Liège- 
Bruxelles, 1990, pp. 11-33. Annie VERBANCK-PIÉRARD, dans Annales littéraires de 
l'Univ. Besançon, 86 (1989), p. 44, distingue deux types de sacrifices rendus à Inô : des 
enagismata destinés aux héros, des thusiai destinées aux dieux, ce qui fait d'elle une divinité 
ambiguë, comme son nom qui est double.
3 Iconographie du mythe de Xautochtonie : Cl. BÉRARD, Anodoi. Essai sur l'imagerie des 
passages chthoniens, Neuchâtel, 1974, particulièrement le ch. I : tel qu'on le voit représenté 
dans la céramique attique à figures rouges, le mythe de l'autochtonie semble influencé par 
les conceptions éleusiniennes car Xanodos d'Erichthonios, le premier des Athéniens, dont le 
nom même signifie qu'il surgit de terre, est semblable à celle de Coré lorsqu'elle surgit de la 
terre éleusinienne. - Lecture du mythe sous l'angle de l'exclusion des femmes de la vie poli
tique : Nicole LORAUX, L'autochtonie : une topique athénienne. Le mythe dans l'espace 
civique, dans Annales (ESC), 34 (1979), pp. 3-26 ; ID., Les enfants d'Athéna, Paris, 
1981 ; sous l'angle de ses origines néolithiques et crétoises : P. LÉVÊQUE, La naissance 
d'Érichthonios ou de quelques distorsions dans la Sainte Famille, dans REA, 94 (1992), 
pp. 315-323. - Par ailleurs, l'expression deutéropotmos qu'HSCH., s. v. SeuTepônoTpoc 
Latte glose ainsi : Celui qui s'est enfoncé pour la deuxième fois dans le sein d'une femme, 
comme c'était le cas pour les Athéniens d'être engendrés pour la deuxième fois [trad. 
A. MOTTE, Silence et secret dans les Mystères d'Eleusis (1986), p. 330] signifie qu'à 
Athènes naître et mourir sont une même réalité. Aussi y naît-on et y meurt-on deux fois, la 
première fois lorsqu'on naît du sein d'une femme, la seconde fois, lorsqu'on s'enfonce dans le 
sein d'une Terre-Mère qui y est Déméter. C'est pourquoi, comme le signale PLUT., De facie 
in orbe lunae, 28, les morts sont dits à Athènes Dèmètreioi. Car c'est en Déméter qu'ils 
naissent.
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s'exprime dans le cadre d'un culte nouveau dont témoigne la formule par la
quelle Solon désigne la terre qu'il a libérée dans le fragment 30 G.-P.1 :

|j.f|TT|p peyiaTTi Saipôtw ’ OXupmoju

Dans le cadre de ce culte, la terre libérée qui est Déméter est aussi Gè, 
Terre-Mère d'Athènes, puisqu'Eleusis est désormais athénienne, mais elle 
l'est en tant que Mère des Olympiens, c'est-à-dire Rhéa.

Gè ou Dèô1 2, Rhéa, Déméter forment ainsi une triade où les générations 
divines se succèdent du côté féminin, tout en restant identiques à elles- 
mêmes. Au-delà de l'écoulement de la vie, ce culte affirme sa permanence.

La formule de Solon, consacrée à la Mère, semble par ailleurs établir une 
correspondance entre les deux parties de son œuvre politique, telles qu’il les 
rappelle dans le fragment 30 G.-P. : libération et législation. Car, en tant que 
Rhéa, Mère des Olympiens, la terre libérée garantit l'ordre nouveau que Solon 
établit à Athènes par la législation qu'il promulgue3 et qu'il place sous la pro
tection d'un Zeus basileus4 :

ïïfXÔTa pèv eùxwpecrôa Ai! KpovlSfl ßaaiXfji,
0€CT|ioïç toïctSc njxT|v àyaOqv Ka! kùSoc ôîràaaai.

Et tout d'abord prions Zeus, fils de Kronos, Roi, d'octroyer à ces lois
bonne chance et gloire.

Cet ordre se veut facteur d'égalité civique comme le rappelle Solon quand 
il souligne qu'il a écrit semblablement les lois d'Athènes pour chaque 
Athénien 5 :

1 SOL., frgt 30, 4 G.-P.
2 À Eleusis, Dèô semble désigner Déméter en tant que déesse Terre : supra, p. 73.
3 Dans l'Iliade, XV, 187, le couple Rhéa-Kronos est à l'origine de la séparation de l'uni
vers entre mer, ciel et Hadès, vécue sur le mode d'un partage entre fils d'une même famille, 
la terre restant commune aux trois fils. Rhéa et Kronos se désignent ainsi comme un couple 
ordonnateur. Dans la Théogonie d'Hésiode, l'ordre vient de la Mère, Rhéa, et non du père, 
Kronos qui dévore ses enfants, tandis qu'il est lié à la personnalité crétoise de Rhéa, qui 
vient en Crète pour y mettre au monde un Zeus, chef des Olympiens (HSD., Th., 477-484).
4 SOL., frgt 40 G.-P. - PLUT., Sol., III, 5, qui cite ce fragment de Solon, affirme qu'il 
ouvrait la version en vers que Solon avait entreprise de ses lois. Celle-ci doublait donc celle 
en prose des kurbeis.
5 SOL., frgt 30, 18-20 G.-P.
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Oecrpoix; 8’ ôpotcuç tù koxü5 te Kàyaôù, 
eûOelav etc ëracrrov âppôaaç Slkt|v, 
ëypcupa.

Mis en tête aussitôt après thesmous, homoiôs dans ces vers revêt une 
portée essentielle. Écrites homoiôs pour chaque citoyen, les lois de Solon font 
des Athéniens des égaux devant la Terre de la cité identique à celle d'Éleusis 
qui donne cette même égalité sur le plan mystique1. Les deux Terres s'identi
fient et correspondent, la terre civique qui donne l'égalité à ses citoyens, la 
terre mystique qui la donne à ses initiés, même si elles sont vues dans le cadre 
de cultes différents, celui à Mystères d'Éleusis, celui civique que Solon crée à 
Athènes pour honorer la Mère qui préside à l'ensemble de son œuvre poli
tique. Libération et législation forment à ses yeux un tout, la seconde se si
tuant dans le prolongement de la première, comme accomplissement d'un sy- 
nécisme renouvelé, réaffirmé dans un culte qui l'exprime et le transcende. 
Aussi Solon place-t-il l'ensemble de son œuvre politique sous le regard de 
cette Mère dont il a confiance qu'elle lui rendra témoignage au tribunal du 
temps, ainsi qu'il le rappelle dans le compte-rendu qu'il donne à ses conci
toyens de son œuvre politique1 2 :

CTuppapTupoiT) tout’ âv èv 8'ucr) ypôvou 
|if|TT|p peyloTTi Saipôvcjp ’ OXupmuv 
âpicrra...

Par l’homonymie presque complète qui existe entre chronos et Kronos, 
ce jugement du temps qui établira l'excellence de l’œuvre de Solon3 semble 
renvoyer au-delà du temps historique au temps mythique, où Kronos, époux 
de Rhéa, s'identifie avec chronos qu'il réalise4. On retrouve la même identité 
entre Kronos et chronos dans l'œuvre de Pindare, adepte de la Mère des 
dieux, en un culte qui est proche de celui d'Athènes5. Dans la Deuxième

1 Sur l'idée d'homoioi à Eleusis : supra, pp. 70-71.
2 SOL., frgt 30, 3-5 G.-P.
3 SOL., frgt 30, 5 G.-P. où dpi erra est souligné en début de vers.
4 Étude de l'identité chronos-Kronos chez Phérécyde de Céos [frgt 7 B 1 DK = D. L., I 
(Épiménide), 119] et chez Pindare : Michèle SIMONDON, Le temps, « père de toutes 
choses ». Chronos-Kronos, dans Actes du colloque « Le temps et l'histoire », dans ABPO, 
83 (1976), pp. 227-230. - Sur Chronos qui, sous sa forme divine, est principe d'unité et de 
permanence : J.-P. VERNANT, Mythe et pensée chez les Grecs, I, Paris, 1965 = 19822, pp 
98-100.
5 PD., P., III, 11-19, évoque les cérémonies nocturnes au cours desquelles des jeunes filles 
viennent chanter des hymnes à la Semna Meter devant le porche de sa maison, dont il avait
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Olympique, c'est après avoir défini le temps comme père de toute chose, 
même s'il est incapable de déterminer le terme dévolu à nos actes1 :

où8’ âv
XpOVOÇ Ó TTQVTCOV TTaTqp

SwaiTO 0ép.ev ëpywv TéXoc

Même le temps, père de toutes choses, ne pourrait établir le terme de 
nos actes.

que Pindare le présente ensuite comme ce Patèr Mégas, époux de Rhéa, en un 
royaume qui s'identifie avec ce château de Kronos que l'on atteint quand on a 
parcouru jusqu'au bout la route de la justice* 1 2 :

«roi 8’ CTÔXpaaav ècrrpLç 
èKcrrépoili pri

va vree duro TràpiTav óSlkov ëxeLV 
tpvxâv, ËTeiXav Atèç 68ov rrapà Kpcr 

vou "ripai v êv0a paicàpwv 
vâcrov ÛKfav'iôec 
aupai TTepiTTvéoiCTLv dv 

0epa 8è xpuaoù tj>Xéyei,
Ta pèv xepoó0ev trri 

àyXawv SevSpéov,
Ü8(up 8’ dXXa cf>epßei, 
öppoiai rav xcpôÇ àva- 

TrXéKovn Kal aTe<j)dvouc, 
ßouXaic èv opOaïai ' PaSapdvOuoc,

fait un sanctuaire consacré à la Mère : Quant à moi, je veux invoquer la Mère que des 
jeunes filles, auprès du porche de ma maison, viennent chanter en même temps que Pan, 
elle, divinité auguste, en des cérémonies nocturnes. - Er. WILL, Aspects du culte et de la lé
gende de la Grande Mère dans le monde grec, dans Éléments orientaux dans la religion 
grecque ancienne. Colloque de Strasbourg 1958, Paris, 1960, p. 99, et Giulia SFAMENI- 
GASPARRO (1978), p. 1155, supposent que c'est chez Hiéron de Syracuse, à qui il dédie 
cette ode, que Pindare avait eu connaissance du culte de la Mère des dieux. Juliette de LA 
GENIÈRE, Le culte de la Mère des dieux dans le Péloponnèse, dans CRA1, 1986, p. 30, es
time, par contre, qu'il existait à Thèbes dès avant la naissance du poète. Il a pu effective
ment s'y établir en fonction de celui qu'Athènes, dès l'époque de Solon, rendait à la Mère et 
que Pindare connaissait puisque, dans un dithyrambe Aux Athéniens (frgt 4 Puech, p. 153), 
il célèbre l'autel des Douze Dieux, les Olympiens, fils de Rhéa.
1 PD., Ol., II, 19. - Sur l'ensemble du mythe : J. BOLLACK, L'or des Rois, dans RPh, 37 
(1963), pp. 234-254.
2 PD. Ol., II, 75-85. Sur l'établissement du texte aux vers 138-141 : A. PUECH (1970)6, 
p. 47, n. 1.
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5v norrip êxei <pé>yaç éToîpov air 
TW iTàpeSpov,

TTÓaic ö TTdvTuv ' Péaç
îmépTaTov èxotaac Opôvov.

Ceux qui, en un triple séjour dans l'un et l'autre monde, ont eu le cou
rage de garder leur âme à l’écart de toute injustice, suivent jusqu'au 
bout la route de Zeus, jusqu'au château de Kronos. Là, les brises 
océanes entourent de leur souffle l'île des Bienheureux. Y flamboient 
des fleurs d'or. Les unes, surgissent de la terre ferme, pour retomber 
d'arbres superbes. L'eau nourrit les autres. De leurs rameaux, ils tres
sent des bracelets et des couronnes, agissant selon les droits conseils de 
Rhadamanthe que garde à ses côtés comme parèdre le Père grand, 
époux de Rhéa, la déesse qui siège sur le plus haut des trônes.

Mèter et chronos chez Solon, Rhéa et Patèr chez Pindare, cernent les 
contours d'un culte où le langage, avec les jeux de mots qu'il comporte, est 
porteur de signification1. C'est à ce niveau qu'on le retrouve dans la Sixième 
Néméenne où, en relation avec le culte de la Mère, Pindare emploie le mot ëv 
dans ses deux sens qui indiquent à la fois la fusion, l'identité, et la séparation, 
la distinction."Ev sont les races des dieux et des hommes puisqu'elles sont 
distinctes en un autre destin. Mais ëv sont-elles aussi parce qu'elles sont nées 
d'une même Mère qui les destine à se rejoindre au-delà du temps qui 
accomplit le Temps* 2 :

"Ev ctvSpùv,
ev 0e<2v yévoç' èic pidc 8è TTveopev 

paxpöc àp<f>ÔTepoi' 8ielp~ 
y a 8è Tràaa tceKpipéva 

Sùvapic, ùc to pèv oùSév, ô 8è 
XÔXKeoç àcjcpaXèç a’ièv ëôoç 

pévet oùpavôc. ’ AXXd n iTpocr 
<j>épopev êp/nav f| péyav 

vôov qTOL <pvoiv dOavaTOLC,
Kaiirep ècfwpeplav oùc 

el8oreç où8é perd vûcTaç 
âppe TTÔrpoc

o'îav tlv’ ëypa4ie Spapeiv ttotI aTàSpav.

• W. BURKERT, La Genèse des choses et des mots, dans EPh, 25 (1970), pp. 448-450, 
montre que, dans le papyrus de Derveni, la cosmogonie est de même onomatogonie.
2 PD., N., VI, 1-7.
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La race des hommes est une, la race des dieux est une. Et c’est d’une 
même mère que les uns et les autres nous respirons. Cependant nos 
possibilités nous séparent, de telle sorte que toutes choses sont 
distinctes. Car l’homme n’est rien, tandis que le ciel d’airain demeure 
pour toujours en une demeure immuable. Et pourtant, nous avons 
quelque rapport avec les immortels, à la fois par la grandeur de notre 
esprit et par notre nature, bien que nous ne sachions pas vers quelle 
limite, de jour comme de nuit, le destin a prescrit que nous nous 
hâtions.

Tlàaa Ke<pLp.éva : « Tout est séparé » affirme Pindare. Cependant, 
parce que l’origine des dieux et des hommes est la même, le terme aussi peut 
l’être, même si la limite en reste indistincte. Au-delà du pessimisme du pas
sage — souvent relevé par les commentateurs1 —, c’est une espérance qui se 
dessine, celle que Pindare, comme Solon, place dans une Mère dont le souffle 
immortel pénètre sa création. La VIe Néméenne dit ainsi le versant obscur du 
chemin dont la IIe Olympique décrit le terme radieux pour ceux qui sont de
meurés à l'abri de toute injustice1 2. Solon de même demande à la Mère de té
moigner de la justice de son œuvre au tribunal d’un temps qui, pour lui, se 
confondra avec le Temps (Kronos), parce que, tant dans sa libération de la 
terre d’Éleusis que dans sa promulgation d’une législation, son œuvre aura 
réalisé Dikè. L’idéal de justice — cette justice égalitaire que réclame la cité ar
chaïque, et que prétendent réaliser dans un autre monde les Mystères d’Eleu
sis — devient ainsi dans la mystique athénienne et civique à laquelle participe 
Solon, source d’immortalité.

Dans cette vision de l’au-delà, la présence conjointe de Rhadamanthe et 
de Rhéa, chez Pindare, semble porter la marque d’une influence crétoise. 
Cette influence a pu s'exercer dans l'Athènes de Solon et de là parvenir à

1 Pour Ch. PICARD, dans Mon. Piot, 49 (1957), p. 62, le ëv du poème a un caractère 
unitaire : « ces deux races n'en font qu'une puisqu'elles ont la même mère ». A. PUECH 
(éd.), Pindare, III, Néméennes, Paris, 19672, p 80, n. 1, estime par contre que la différence 
qui subsiste malgré tout dans la nature réciproque des races divines et humaines y est 
fortement marquée. Aussi traduit-il : Il y a la race des dieux, il y a la race des hommes. 
J. PORTULAS, La condition héroïque et le statut religieux de la louange, dans H. LLOYD- 
JONES (éd.), Pindar and the After Life, Entretiens sur l'Antiquité classique, 31 (1984), p. 
208, conclut de l'opposition, qu'il estime présente dans la répétition de ëv : « Les Grecs, 
rongés d'ambitions, mais foncièrement pessimistes quant aux chances de les réaliser, voient 
dans les caractères divins l'image séduisante de ce qui ne pourra jamais être atteint : la 
disposition du cosmos que Pindare nous présente est une polarisation vertigineuse des dieux 
et des mortels. » En fait, comme le souligne A. MOTTE (1973), p. 260, « l'appréhension 
d'un principe féminin et divin, source de toutes les existences, est absolument nette chez le 
poète ; mais le mysticisme qu'elle véhicule est tempéré par un sens très net de l'abîme qui 
sépare encore l'homme de la divinité ».
2 PD., Ol., II, 75-77.
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Thèbes par l'intermédaire d'Épiménide de Phaistos, dont Platon se souvient 
qu'il vint à Athènes pour rassurer les Athéniens, effrayés par la perspective de 
la guerre. Certes, l'oubli de la guerre mégarienne par la tradition athénienne 
l’amène à situer Épiménide cent ans plus tard, dans le contexte des guerres 
médiques1. Son personnage reste cependant trop intimement lié à la grotte de 
l'Ida, où, selon la tradition, s'élabora la législation que Zeus donna à Minos1 2, 
pour que Platon ne l'évoque pas au moment où, en compagnie des trois per
sonnages des Lois, il monte vers cette grotte en une sorte de retour symbo
lique vers le berceau des législations de la Grèce3 :

KA. Kal pf|v, co £éve, «a! tôv wap' èpoû Xcryov àKoûaa? Te Kal 
àwoSeÇcqievos-, Oappûp ÓTróaa ßoOXei Xéye. Tfjôe yàp laut? GtKT|Koaç 
cb? ’EmpevL6r|ç yéyovev àW)p Gelo?, oç qu fyûv oiKetoç, èXGcôv 8è 
wpo tûv ITepaiKÛv Sexa êreaLV wporepov wap itpâç kotô rpv toû 

0eoû pavretav, 01X7109 Te èùûaaTÔ Tiva? aç 6 Geo? àveîXev, Kal 8q 
Kal 4>oßoup.evcov töv wepacKov ’AGqvataiv cttóXov, etwev öti SéKa 
pèv è™v oùx qÉjouau', ôtov 8è IXGcoacv, dwaXAayqcFovTai. 
wpàÇawTes’ oùSèv cov qXwiCov, waGovaeç Te q SpàaavTeç wXelco Ka-

1 A.P., I, et PLUT., Sol., XII, situent la venue d'Épiménide à Athènes dans le cadre des 
troubles qui précédèrent l'archontat de Solon (594/3), tandis qu'Épiménide est mis en rapport 
par D.L., VIII (Pythagore), 3, avec Pythagore, dans la grotte de l'Ida. Cette chronologie in
certaine fait planer le doute sur l'authenticité du personnage [cf. Marie-Christine LECLERC, 
Épiménide sans paradoxe, dans Kemos, 5 (1992), pp. 221-223], sans que les solutions adop
tées par les auteurs anciens pour la résoudre soient susceptibles de le dissiper. Ainsi 
XÉNOPHANE de COLOPHON, et PHLÉGON, tous deux cités par D.L., I (.Épiménide), 111, le 
font-ils vivre respectivement 154 et 157 ans, ce qui s’accorde aux méthodes préconisées par 
Épiménide qui affirmait trouver l'inspiration dans le sommeil : il aurait ainsi dormi 57 ans 
dans une grotte, selon D. L., I (Épiménide), 109. Pourtant la relation entre l'archontat de 
Solon à Athènes (594/3) et la purification d'Épiménide située durant la 46e ol. (596-2) par 
le même D.L., I (Épiménide), 111, rattache solidement la date de la purification d'Athènes 
par Épiménide à l'archontat de Solon, et donc au début du VIe siècle. - Étude des sources re
latives à Épiménide : H. DEMOULIN, Épiménide de Crète, Bruxelles, 1901. Relations entre 
Épiménide et la caverne de l'Ida : E. FAURE, Fonctions des cavernes crétoises, Paris, 1964, 
p. 96. Le champ commun de dike et alètheia chez Épiménide : M. DETIENNE, Les maîtres 
de vérité dans la Grèce archaïque (1967), Paris, 19812, p. 33. Frgts chez DIELS, F VS, I, 
pp. 31-37. - Marie Christine LECLERC, ibid., pp. 221-233, tout en estimant que l'histori
cité du personnage reste peu assurée, situe cependant sa personnalité au point de rupture 
entre pensée mythique et philosophique : imitant HSD., Th., 26, dans le vers célèbre relatif 
aux Crétois (frgt 1 Diels-Kranz), Épiménide y témoignerait pourtant d'une vue plus dualiste 
du corps et de l'esprit.
2 PLAT., Lois, 624a - 625a.
3 PLAT., Lois, 642d-e. La description précise de cette route témoigne que Platon a d'elle 
un souvenir direct : H. van EFFENTERRE, La Crète et le monde grec de Platon à Polybe 
(1948), Paris, 19682, pp. 45-74.
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«ci. Tót’ ow è^evd)Qr\aav ùpîv ol TTpôyovoi fpûv, Kai eûvotav ètc 
TÓCTOU eyioye iipTiv Kai ol qpiTepot êxouoiv Toi/qs-.

CLINIAS. - À coup sûr, oh mon hôte, après avoir entendu et accueilli 
mon opinion, dis sans hésiter ce que tu veux dire. En effet, comme tu 
le sais probablement, ce pays a vu naître Épiménide, homme divin, qui 
était de notre famille et qui est venu, dix ans avant l'époque des 
guerres médiques, chez vous, pour répondre à l'oracle du dieu, y 
accomplissant les sacrifices que l’oracle avait prescrits ; et, comme les 
Athéniens redoutaient l'expédition des Perses, il leur dit qu'elle ne se 
produirait pas avant dix ans, et que, lorsqu'ils seraient venus, ils s'en 
retourneraient sans avoir réalisé en rien ce qu'ils espéraient, et, au 
contraire, après avoir souffert plus de maux qu'ils n’en avaient infligés.
C'est donc dans ces circonstances que nos ancêtres contractèrent des 
liens d'hospitalité avec vous, et c'est d'aussi loin que datent les 
sentiments de bienveillance que moi-même et ma famille éprouvons 
envers vous.

Héritier de traditions séculaires, liées à une grotte qui passe pour être 
source d'inspiration en matière législative, Épiménide, venu à Athènes pour la 
purifier et la sécuriser devant les affres d'une guerre qu'elle redoute, opère 
non seulement par des voies cathartiques mais aussi par des moyens civiques. 
La tradition que recueille Plutarque le dessine non seulement comme un spé
cialiste en matière de mystères, particulièrement ceux qui provoquent l'en
thousiasme, cette pénétration de l'homme par le divin1, mais aussi comme un 
conseiller de Solon en matière législative1 2 :

’ESôcei 6é tlç élvai 8eo(f>iXf|ç, Kai aocjxbç TTepi tù 0eîa ttjv èv0otr 
aiaoTucqv Kai TeXeaTucqv aocjnav Stô Kai rraîSa vûp^qs1 ôvopa 
B Adonis' Kai KoûpqTa véov avrov ol tót' âvôpwrroi TTpoaTyyôpeuov.

’EA9ÙV Sè Kai tû ZôXwvt xPTlCTdpevos' 4>iXw, TroAAà TrpotiiTapydaaTo 
Kai TTpocoSoTroiqaev aùtû Tqç vopoOf aîaç. Kai yàp cùaTaXcîç 
éTToiqoe Taiç iepoupyiaiç Kai nepi Ta TTév0T| npaoTépous', 0uotaç 
Tivàç cùOùç àvapifas' TTpôç tù KqSq, Kai tö OKXqpôv dtfr Aùv Kai 
TÖ ßapßapiKÖv, (L auvdxovTO TTpÔTepov ai TrXeîoTai yuvalKeç. TÓ

1 L’association chez PLUT., Sol., XII, 7, de l’idée d'enthousiasme et de sophia télestikè 
suggère qu'ici le terme de télète a le sens d'initiation, même si, par ailleurs, il peut se référer 
à la connaissance de l'avenir ou du passé [cf. O. BALLÉRIAUX, «htXooôtjjtüç tù Beoupyixd 
èÇeTaÇetv. Syrianus et la télestique, dans Kernos, 2 (1989), pp. 13-25 ; ID., Mantique et 
télestique dans le Phèdre de Platon, dans Kernos, 3 (1990), pp. 35-43]. La référence à 
Épiménide comme spécialiste des Mystères est reprise par PLUT., Sol., XII, 9, par le verbe 
KaTopytdoac.

2 PLUT., Sol., XII, 7-9. - Sur le contexte politique et religieux qui précède la venue 
d'Épiménide à Athènes : infra, pp. 303-313.
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8è piyiorov, iXaop.oîs' Tiat Kal KaSappolç Kal Ibpùaeai KaTopyidaas1 
Kal KaOoaicÓCTas' tt)v ttôXlv, ùttt|koov toO SiKatov Kal pâXXov einter 
0q Trpös- ópóvoiav KaTéorr|ae.

Il [Épiménide de Phaistos] passait pour être aimé des dieux et spécia
liste en matière de choses divines, en ce qui concerne la science de la 
pénétration de l'homme par le divin et des Mystères. Aussi ses 
contemporains le saluaient-ils du nom de fils de la nymphe Blastè et 
de nouveau Courète. Arrivé à Athènes, il se lia d'amitié avec Solon. Il 
lui prépara la tâche en de nombreuses matières et lui ouvrit le chemin 
en matière de législation. En effet, il simplifia les cérémonies du culte, 
adoucit celles qui concernaient le deuil, en incorporant aussitôt cer
tains sacrifices aux funérailles, et en supprimant les pratiques rudes et 
barbares auxquelles se livraient auparavant la plupart des femmes. Et 
ce qui fut le plus important, il initia aux Mystères et sanctifia la cité 
par des cérémonies expiatoires, des purifications et des fondations reli
gieuses ; il la rendit ainsi docile à ce qui est juste, et plus obéissante à 
la concorde.

Cette « concorde » — homonoia — ce sont les lois tant religieuses que 
profanes que Solon écrit sur ses kurbeis qui la réalisent1. Par leur nom même, 
cerx-ci évoquent au IVe siècle encore la personnalité d'Épiménide qui les ins
pira, en tant que Courète de Zeus et Corybante de sa Mère, si l'on en juge par 
le rapprochement qu'établit Théophraste entre les termes kurbeis et Koru- 
bantes, à propos de l'origine des sacrifices qu'il estime avoir été végétale1 2 :

MaprupeiTaL 8è Taüra où pôvov ùttô tùv Kupßetov [ott|Xjùv1, ai tüjv 
Kpijrr|0Év eloi KopußavTiKwv lepùv otov àvriypa<j>a àrra irpôc àXiy 
(tetav, àXXà Kal Trap’ ’ Epure SokXéouç. ..

Le témoignage en est donné non seulement par les kurbeis, qui pro
viennent des sacrifices corybantiques de Crète, dont certaines kurbeis 
sont en vérité comme des copies, mais encore par Empédocle...

P. Chantraine estime que KupßavTeç représente « une forme plus rare et 
sans dérivation » du terme KopußavTec3. Si tel est le cas, le rapprochement

1 Supra, pp. 74-77.
2 THÉOPHRASTE, Sur la piété, cité par PORPH., De abst., II, 21. Le mot est ici féminin, 
alors que, chez CRAT., frgt 274 Kock = PLUT., Sol., XXV, 2, et A.P.. VII, 1, il est mas
culin.
3 P. CHANTRAINE (1968), p. 568, s. v. Kopußai/Tec : « la forme originelle serai! 
KujßavTec et Kopußavrec serait fait sur KÔpuc (?) ».
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établi par Théophraste pourrait ne pas être artificiel1. Mais, quand bien même 
le serait-il, il n'en témoigne pas moins du lien qu’à Athènes, au IVe siècle 
avant notre ère, on établit entre Corybantes et kurbeis, comme si l'on s'y 
souvenait encore que Solon avait placé son œuvre législative sous la protec
tion d'une Rhéa-Mère crétoise, objet du culte des Corybantes, introduit par 
Épiménide à Athènes.

Le souvenir d'Épiménide restait par ailleurs attaché aux aspects éleusi- 
niens du culte de la Mère, notamment à la pompe des Mystères. Sa statue fi
gurait, en effet, devant YÉleusinion en astei où Pausanias, au IIe siècle de 
notre ère, la voit1 2 .-

ïïpô roi) vaoù ToùSe, ëv0a kcù toù TpnrroXép.ou tô âyaXpa, ècm 
ßoöc xa^KOöc ola èç 0uaîav àyôpevoc, TT£iro(.r|Tai Sè Ka0f|pevoc 

'EmpevtÔTiç KvwaaLoç...

Devant ce temple, là où se trouve la statue de Triptolème, il y a une 
vache de bronze, représentée quand on la mène au sacrifice, et une 
statue d'Épiménide de Cnossos assis...

L'Éleusinion en astei, situé au pied de l’Acropole, sur la Voie Panathé- 
naïque lorsqu'elle débouche sur l'Agora3, avait pour principale fonction 
d'abriter les hiéra de Déméter, amenés d'Eleusis à Athènes, le 14 Boèdro- 
miôn, pour y être reconduits solennellement le 19 par les prêtres, les magis
trats et les éphèbes4. Sa fonction était donc liée à l'introduction ou à la réin
troduction de cette pompé qui fut le signe de la libération d'Éleusis par Solon. 
Dans ce contexte, la statue d'Épiménide assis — dans la position du législa
teur ou du juge — à côté de celle de Triptolème, dont le culte à Athènes est lui 
aussi signe de la réunion d'Athènes et d'Éleusis par Solon5, rappelle devant 
ce sanctuaire qu'Épiménide en fut le fondateur. Certes, les fouilles archéolo
giques n'ont pas mis au jour sur le site de YÉleusinion de temple antérieur à

1 Selon Lilian H. JEFFERY, The Local Scripts of Archaic Greece, Oxford, 19902, p. 53, 
le terme KÜpßtc pourrait avoir été emprunté au langage préhellénique de la Crète.
2 PAUS., I, 14, 4.
3 Infra, pp. 275-277.
4 Supra, p. 81, n. 3.
5 La présence dans l'enclos du sanctuaire de YÉleusinion en astei d'une tombe qui passait 
pour être celle d'Immarados, le chef éleusinien, tué par Érechthée, relie sa fondation au 
contexte d'une guerre éleusinienne, repoussée dans le mythe (ARNOBE, Adversus Nationes, 
VI, 1 ; CLÉMENT d'ALEXANDRIE, Protrepticus, III, 45 = R. E. WYCHERLEY, The Athe
nian Agora, III, Literary and Epi graphical Testimonia, Princeton, New Jersey, 1957, n° 194 
et 195).
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490. Mais des vestiges subsistent d'un mur de soutènement plus ancien au 
sud de ce temple, de telle sorte que H. A. Thompson et R. E. Wycherley 
n’excluent pas la fondation d'un sanctuaire antérieur à celui du Ve siècle1. On 
sera d'autant plus enclin à l’attribuer à l'œuvre conjointe d'Épiménide et de 
Solon qu'une loi de Solon ordonnait à la Boulé de se réunir dans YÉleusinion 
en astei, au lendemain de la célébration des Mystères, pour y entendre le rap
port de l'archonte-roi sur ce qui s'était passé durant la télète1 2 :

ne pi tùv ■yeyei/rpéi'üjv ’ EXeixjïvi Kcrrà njv tcXcttiv.

L'intervention d'Épiménide pour pacifier les rapports tendus entre Éleu- 
sis et Athènes, au lendemain de la libération, par la fondation de YÉleusinion 
en astei, doublet du sanctuaire des Mystères au cœur de Yastu athénien, 
confirme qu'il a pu de même instaurer des Mystères civiques et coryban- 
tiques, doublet de ceux d'Éleusis. De ces Mystères corybantiques, Aristo
phane et Platon signalent les rites, même s'ils se refusent à en dévoiler les 
mythes. Ainsi, même si Aristophane fait de multiples allusions au sommeil et 
à la purification corybantique3, tandis que Platon fait de Y enthousiasme le but 
d'une initiation à laquelle on accède par la danse et la musique4, ni l'un ni

1 H. A. THOMPSON et R. E. WYCHERLEY, Agora, XIV, 1972, History, pp. 150-151 ; 
de même M. MILES, The Temple of Triptolemos in the City Eleusinion, dans AJ A, 86 
(1982), p. 276; K. CLINTON (1993), p. 121, n. 6. Selon H. A. SHAPIRO (1989), 
pp. 67-70, qui estime non fondée l'affirmation d'AND., I (Myst.), 111-112, selon laquelle 
les bouleutes devaient se réunir dans l'Eleusinion en fonction de la loi de Solon (SOL., 
frgt95 R.), la fondation de ce sanctuaire serait l'œuvre de Pisistrate.
2 SOL., frgt 95 R. = AND., I (Myst.), 111-112 ; R. E. WYCHERLEY (1957), n° 191 ; le 
frgt95 R. est rangé par E. RUSCHENBUSCH (1966), p. 105, dans les fragments 
« douteux », sans doute parce que la création de la Boulé des Quatre-Cents par Solon reste 
contestée par les modernes, alors qu'elle est pourtant unanimement attestée par la tradition 
ancienne que confirme d'ailleurs ce témoignage (infra, pp. 254-258). - Sur les fonctions de 
l'archonte-roi qui, dans le cadre des Mystères, se limitent à la partie publique de la fête : 
P. CARLIER, La royauté en Grèce avant Alexandre, Strasbourg, 1984, pp. 330-331.
3 ARISTOPH., Vesp., 8-10, emploie le verbe Kopiißaimdin pour se référer au sommeil 
corybantique que la tradition attribue par ailleurs à Epiménide [cf. D. L., I (Épiménide), 
109; ibid., 119-120] ; ARISTOPH., Vesp., 119, emploie de même le verbe KOpußaVT(£w 
en référence à la purification que les Corybantes opèrent avec le tympanon.
4 PLAT., Ion, 533e - 534a, compare l'inspiration poétique qui rend les poètes IvOeoL à 
l'état de délire (oùk èp<f>poveç ovreç) qui saisit les initiés aux Mystères corybantiques (ol 
KopußavTitoi/Tec) quand ils se mettent à danser. Alcibiade affirme dans PLAT., Conv., 
215e, qu'entendre Socrate provoque sur lui le même effet qu'être initié aux Mystères des Co
rybantes : Le cœur me bat plus fort que celui de ceux qui sont initiés aux Mystères cory
bantiques, et mes larmes se répandent sous l’effet des paroles de cet homme. Ces effets 
étaient notamment provoqués par la flûte et le tympanon. PLAT., Lois, 790d - 791a, com
pare l'utilisation de la flûte par les initiatrices des Mystères corybantiques au bercement par



SOLON ET LA LIBÉRATION D'ÉLEUSIS DE LA DOMINATION MÉGARIENNE 103

l'autre ne dévoile l'objet de l'initiation qui, dans les Mystères corybantiques, 
reste arrètonNe serait-ce pas parce que cet objet consiste à découvrir, dans 
le cadre d'une initiation civique, complémentaire de celle qui s'offre à tous les 
initiés à Éleusis, qu'ils soient Athéniens ou non, le sens de la formule de So
lon qui faisait de la Déméter d'Éleusis la Mèter mégistè d'Athènes ? Au 
couple Mère-Fille — Déméter-Coré — des Mystères d'Éleusis semble ainsi 
s'opposer et répondre la triade Dèô-Rhéa-Déméter des Mystères coryban
tiques à Athènes. Certes, on voit bien ce que cette interprétation garde de 
conjectural, puisque l'objet de l'initiation aux Mystères corybantiques ne fut 
jamais explicitement dévoilé. Pourtant, un des chœurs de l'Hélène d'Euripide 
semble s'y référer implicitement quand il évoque la quête douloureuse d'une 
Dèô qui cherche sa Fille dans le cadre d'un Ida blanchi par l'hiver2 :

XO. 'Opela TTOTè SpopàSi kut
Xjlo pàTT|p 0eûv èaû&q
àv’ vXâvTa ventri 
ttotÓ(J.lóv tc xcûp óóótüjv 
ßapvßpofiov Te KÛp.' âXtov 
TTÓ0O) Tâs1 àTroixopévaç 
àppfjTOV Koûpaç.
KpÔTaXa 8è ßpoptta Sianpuaiov 
'livra KéXaSov ctveßoa,
Oqpûv ÔTe Cuyiouç 
ÇevÇâoq 0eâ aanvaç 1 2

les femmes des bébés en leurs bras. PLAT., Euth., 277d, fait de la thronôsis une cérémonie 
essentielle de cette initiation qui, comme le souligne R. DODDS, The Greeks and the Irra
tional (1959), tr. fr., Paris, 1965, pp. 86 et 102, n. 14, semble avoir été répandue dans les 
milieux socratiques, sinon les multiples allusions qu'y fait Platon, seraient sans significa
tion. - Le délire amoureux de Phèdre est comparé à Xenthousiasme corybantique chez EUR., 
Hipp., 144-145.
1 L'appréciation de W. BURKERT, Ancient Mystery cults (1987), tr. fr., Paris, 1992, 
p. 29, qui donne à ces Mystères une orientation pratique et voit en eux une « thérapie psy
chosomatique », doit donc être nuancée, parce que, si les textes permettent d'appréhender les 
méthodes de l'initiation, ils n'en décrivent jamais l’objet.
2 EUR., Hél., 1301-1326. - H. GRÉGOIRE, Sur un chœur d'Euripide, dans Ét. Cl., 3 
(1938), pp. 321-330 ; ID. (éd.), Euripide, Hélène, Les Phéniciennes, Paris, 1950, 
pp. 9—'46 ; M. DELCOURT (éd.), Tragiques Grecs, Euripide, Paris, 1962, pp. 1003-1004, 
p. 1462 ; R. KANN1CHT, Euripides-Helena, Heidelberg, 1969, I, pp. 172-174 ; II, 
pp. 327-359 ; Giulia SFAMENI-GASPARRO, Connotazioni metroache di Demetra nel coro 
dell' « Elena » dans Homm. Vermaeseren, III, EPRO, Leiden, 1978, pp. 1148-1187; 
G. CERRI, La Madré degli Dei ne/CElena di Euripide : tragedia e rituale, dans QS, 18 
(1983), pp. 155-195. - Le vers 1321 est corrompu : ttôvouç est une lecture inadmissible; 
on a adopté la correction dirôpouç de H. GRÉGOIRE et L. MÉRIDIER (éds), Euripide, 
Hélène, V, Paris, 1950, p. 105.
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tùv àpiTaaOeicrav kukXîcjv 
Xopûv êÇu TTapOevitov 
pi Ta tcoupav, àeXXcmo8e?, 
à pèv Tools' ’’ApTepiç, a 6’ 
êyxet ropyûmç ttôvottXo?
<CTuvT|pavTo. Zevç 8è 0pôvojv> 
avyà(ojv èÇ oîipavluv 
äXXav poîpav êxpcuve.

Apopiaîov 8' ÖT6 TToXuiTÂdvri“
Tov p.ÓTT|p êtrauae ttovov, 
paTeôoua’ cmópouc 
OuyaTpàç apTrayà? SoXLouç,
Xiovoôpéppovdç y' èTTépaa'
’I8aiâv Nupcf>âv ctkottuis- 
plTTTa 8' èv rrévOei 
néTpLva Kara 8pta noXwLtpéa ■

Mère de la montagne, la Mère des dieux jadis s'élança d'une jambe 
agile vers les combes boisées, le courant des eaux du fleuve et le flot 
grondant de la mer, dans le désir qu'elle ressentait de retrouver sa fille 
disparue, celle dont on ne peut prononcer le nom (dppqTou Koûpaç).
Les castagnettes frémissantes résonnaient de leur bruit perçant lorsque 
la déesse eut attelé de bêtes fauves son char de combat. L'enfant avait 
été ravie aux rondes de ses compagnes. À sa recherche partirent deux 
déesses aux pieds rapides comme la tempête, Artémis, armée de son 
arc, Gorgôpis de sa lance et de sa panoplie. Mais Zeus qui de son 
trône céleste les regardait, accomplissait un destin différent.
Lorsque la Mère eut mis fin aux souffrances de sa course errante à la 
recherche de sa fille, enlevée par traîtrise et disparue sans trace, elle 
traversa les sommets porteurs de neige des Nymphes de l’Ida, et, dans 
sa douleur, elle se jeta dans les petits bois rocailleux, couverts de neige.

De cette montagne, figée par la neige, la vie reflue alors de la nature jus
qu'à ce que Zeus donne ordre aux Charités et aux Muses d'apaiser Dèô1 :

Barre, aepvai XdpiTec,
ÎTe, Tà Trepl Trapôévœ 
Arpï Oup.QXjapévg 
Xûnav èÇaXXdfaT’ àXaXà 
Moucrai 0’üp.poiai xopwv.

1 EUR., Hél., 1341-1345.
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Allez, Charités augustes, allez ! Apaisez par vos cris Dèô, irritée du sort
de sa fille, et vous, Muses, faites de même par le chant de vos chœurs.

Le tambourin qu'elle reçoit de Cypris et la flûte au son profond mettent 
alors fin à l'affliction de la Mère1, confirmant que l'on se trouve devant un 
culte où la musique joue un rôle essentiel, comme elle le fait précisément dans 
les Mystères corybantiques1 2. C'est à eux qu'Euripide ici pourrait faire allu
sion. La quête douloureuse de Dèô, transposée dans le cadre d'un Ida hiver
nal, répète, en effet, en l'inversant, celle, printanière, de Déméter dans la 
noire plaine thriasienne. Dans cette version crétoise de la quête éleusinienne, 
la Mère n'est plus cette plaine thriasienne féconde, elle est Mèter oreia, Mère 
de la montagne, en une épithète que souligne Euripide en la plaçant au début 
de ce chœur où elle revêt une valeur cultuelle. La Fille de même n'est plus 
Coré, elle est Yarrètos koura3, la fille dont on ne peut donner le nom. On ne 
peut lui en donner, en effet, si sa Mère est à la fois Dèô, Rhéa, Déméter, de 
telle sorte que l'identité de sa Fille varie, tout en restant fixe au cours de géné
rations divines qui ne font que renouveler le même mythe, de façon à souli
gner la permanence du divin au-delà d'un temps qui ne l'altère en rien. 
Certes, on se trouve ici face à une version poétique qui doit sans doute beau
coup à l'imagination d'Euripide. Toutefois le fait qu'il était originaire de 
Phlya où, depuis l'époque archaïque, on célébrait un culte de la Terre qui y 
était vénérée comme mégalè théos4, c'est-à-dire à la fois de manière anonyme 
— elle est théos — et comme mégalè, confirme les rapprochements que l'on 
peut faire entre ce chœur d'Euripide et le culte de la Terre, devenue Mèter 
mégistè, à Athènes, depuis la libération d'Éleusis par Solon.

1 EUR., Hél., 1346-1352.
2 Supra, p. 102, n. 4.
3 EUR., Hél., 1307. Ces mots, qui ont une valeur cultuelle, sont soulignés par leur posi
tion dans le vers.
4 Éveline et 1. LOUCAS, Un autel de Rhéa-Cybèle et la Grande Déesse de Phlya, dans La- 
tomus, 45 (1986), pp. 392-404, et I. LOUCAS, H P4a-Kvßi\r) Kal oi yovipiréc Aa~ 
rpeieç rqc <PXvac, Athènes, 1988 [c. r. de N. PAPACHATZIS, dans Kernos, 2 (1989), 
pp. 266-268], ont mis justement en rapport l'intérêt qu'Euripide portait au culte de la Mère 
avec le fait qu'il était originaire de Phlya où la terre était honorée comme la Grande déesse 
(PAUS., I, 31), en une formulation qui rejoint celle de SOL., frgt 30, 4 G.-P. - PLUT., 
Thém., I, 4, citant Simonide, affirme que le Télestérion de Phlya était commun aux Lyco- 
mides et que, restauré par Thémistocle, il fut orné d'inscriptions (peut-être de Simonide ?) et 
de peintures, après qu'il eût été brûlé par les barbares, ce qui confirme son origine ancienne. 
Sur la dédicace qui figure sur l'un des autels de Phlya, au IVe siècle de notre ère [I.G., Il2, 
4841, 1. 10 ; R. E. WYCHERLEY (1957), n‘ 513 ; M. J. VERMAESEREN, CCCA, II, 
1982, n° 389-390], la Mère est encore désignée comme Rhéa, tandis qu'elle a Attis pour 
parèdre.
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L'époque où Euripide compose son Hélène est d'ailleurs marquée à 
Athènes par un double retour au culte de la Mère et à l'œuvre politique de 
Solon1, même si l'un et l'autre ne sont pas explicitement mis en rapport, ce 
qui correspond au silence qu'observera systématiquement la tradition athé
nienne sur la libération d'Éleusis par Solon. Peut-être est-ce aussi pour cette 
raison que ce retour au culte de la Mère se fait dans un contexte qui en es
tompe les aspects typiquement éleusiniens et athéniens. La venue de Cybèle, 
divinité orientale qui se superpose alors à la triade initiale1 2, tout en soulignant 
l'universalité de la Mère, rompt, en effet, avec la tradition athénienne, 
puisque, devenue Cybèle, la Mère des dieux cesse d'être cette triade qui avait 
pour fonction de transposer sur le plan religieux le synécisme athéno-éleusi- 
nien jadis réalisé par Solon. C'est Aristophane qui, en 414, mentionne le 
premier Cybèle comme Mère des dieux, en en faisant irrévérencieusement 
l'autruche de la cité des Oiseaux. Elle reste chez lui une Olympienne3 mais 
elle s'y voit associée au dieu thrace Sabazios qui, plus tôt, s'est introduit à 
Athènes, peut-être comme parèdre de la Mère dans les Mystères coryban- 
tiques4 :

IE. tccù (j>puy'iXw Zaßa£up Kai crrpoóSa) peydAri Mt|Tp!
06CÜV Kal àvGpunrwv —

m. AéCTTTOiva KußeXq, arpoùôc, pfjTep KXcoKplTou.

LE PRÊTRE. - [Priez] le phrygile Sabazios, et l’autruche, la grande
Mère des dieux et des hommes.

PISTHÉTAIROS. - Maîtresse Cybèle, autruche, mère de Cléocrite!

À partir de cette date, les mentions de Cybèle, dans le cadre d'un double 
syncrétisme avec Rhéa et Déméter, sont nombreuses tant chez Sophocle que 
chez Euripide. Ainsi, dans son Philoctète, composé en 411, Sophocle vénère

1 Supra, pp. 74-77 ; infra, pp. 291-299.
2 Son introduction correspond par ailleurs à la mode des cultes orientaux que l'on constate 
alors à Athènes : Vinciane PIRENNE, Aspects orientaux du culte d'Aphrodite à Athènes, 
dans Studia Phoenicia, 5 (1987), pp. 145-156, suggère un renouvellement du culte d’Aphro
dite par un apport phénicien à cette même époque.
3 ARISTOPH., Av., 865-867.

4 ARISTOPH., Av., 876-877 : Sabazios y est le phrygile, oiseau inconnu par ailleurs, et 
dont le nom pourrait avoir été inventé par Aristophane pour souligner son rôle de parèdre 
d'une Mère phrygienne. Dans ARISTOPH., Vesp., 8, qui fut représenté en 422, Sabazios in
tervient en relation avec les rites du sommeil corybantique. Ceci suggère que, dès cette date, 
son culte était associé à celui de la Mère des dieux, à Athènes.
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une Meter oreia, source de toute vie, et Mère de Zeus. La Mère reste ainsi 
Rhéa, mais une Rhéa qui, parce qu'elle possède le grand Pactole plein d'or, 
se désigne aussi comme terre lydienne1 :

'Opecrrépa Tropften Ta, 
pàTep airroü Àiôc,

à TW péyap TTaKTwXöv eùxpuaoi' vépeic...

Terre montagneuse, source de toute vie, Mère de Zeus lui-même, qui 
possèdes le grand Pactole chargé d'or...

De même, dans les Bacchantes qu'il compose en 406, Euripide associe- 
t-il tantôt Cybèle à Rhéa, tantôt à Déméter. Quand Rhéa accouche de Zeus 
dans les grottes corybantiques de Crète, elle le fait au son des flûtes phry
giennes et du rhombe, le tambourin, qui se substitue dans le culte de Cybèle 
au tympanon plus ancien du culte de l'anonyme Mère des dieux1 2 :

& ÔaXopeupa Koupiy 
rav (00eöl Te KpiYraç 
AïoyevéTopeç êvauXoi, 
ëv0a TpiKÓpu0ec ämpoic 

ßupaoTovov KÓKXopa TÓ8e 
poi KopüßavTec qîipov 

fiaKyeia S’ dvà awrovw 
Képaaav aSußöq <t>puytcov 

aùXùv TTveópaxi paTpóc Te'Péaç èç 
Xépa Orÿcav, ktûitov eùàapaai Bcucxàv 

TTapà 8è paivôpevoi ZarupoL 
paTépoc è(aiAxjavTo 0eàç, 

èç 8è xopeûpaTa 
awffliav TpieTripl&üv, 

aie xa‘-Pei Aiôvwoç.

Chambres sacrées des Courètes dans la Crète divine, grottes qui ont 
donné naissance à Zeus, là, dans vos antres, des Corybantes au triple 
casque ont trouvé pour moi ce cercle tendu de cuir. Puis, mariant leurs

1 SOPH. Ph., 392-394. - La description qu'il en donne ensuite comme tueuse de taureaux, 
assise sur des lions (ibid., 400-401), révèle les motivations qui ont poussé ARISTOPH., 
Av., 876-877, à choisir une autruche pour représenter la Mère.
2 EUR., Bacch., 120-134. - La lecture du vers 126 est incertaine. On a adopté le texte de 
G. MURRAY, Euripidis Fabulae, Oxford, 19572. Sur le tambourin, le rhombe qui, dans le 
culte de la Mère, remplace alors le tympanon, la cymbale, plus ancienne : Giulia 
SFAMENI-GASPARRO (1979), p. 1159.
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transports bachiques aigus au souffle doux des flûtes de Phrygie, ils 
l’ont déposé dans les mains de la Mère Rhéa. Bruit retentissant répon
dant aux clameurs des Bacchantes. Car les Satyres, saisis de délire, 
l'obtinrent de la Mère divine, et le firent résonner dans les danses des 
fêtes triennales qu’aime Dionysos.

Les deux cultes se superposent et se confondent, puisque, quel que soit 
le nom qu'on lui donne, la Mère reste toujours la Mère. On peut donc l'appe
ler Rhéa ou Cybèle, tout en rappelant que son culte est né d'abord dans les 
grottes de Crète, avant de devenir celui d'une déesse phrygienne. Dans ce 
contexte cultuel, Dionysos figure tantôt comme parèdre de la Mère, tantôt 
comme celui de Cybèle. Mais cette Mère première, source de toute vie, n'en 
reste pas moins Déméter, non pas tant celle de la plaine thriasienne honorée 
par Solon, que celle, universelle et nourricière, qui a pour fonction d'offrir à 
l'homme ses récoltes, comme Dionysos lui offre le vin1 :

...Sûo ydp, di veavta, 
tù uptôT’ kv àvôptÔTTOLaf ATpiynrip 0ed — 
yfj 8’ ècrrlv, ôvopa 8’ ÓTtÓTepov ßoüXi) KÓXei’ 
auTT) peu èv frpotaiv eKTpétpei ßpoToüc 
bc 8’ f)X0’ ê Tie it’, àvTLTTaXov b EepéXqç yôvoç 
ßÖTpuoc vypöv TUùp.’ qupe KeltxqvéyKcrro 
0VT|TOLÇ...

Deux divinités, ô jeune homme [dit le devin Tirésias à Penthée], sont 
premières parmi les hommes. L'une est la déesse Déméter — c'est la 
terre, quel que soit celui de ces deux noms qu'on lui donne. C'est elle 
qui nourrit les mortels d'aliments solides. Celui qui vint ensuite, le fils 
de Sémélè, son émule, découvrit le suc fluide du raisin qu'il nous ap
porta...

L'identité tracée par Solon dans le fragment 30 G.-P. entre Terre et Dé
méter subsiste ainsi à la fin du Ve siècle, mais elle a définitivement cessé de 
s'associer au contexte politique d'une libération que l'histoire d'Athènes ja
mais n'a voulu rappeler, quand bien même figurait-elle dans le principal des 
poèmes politiques de Solon, ces trimètres iambiques du fragment 30 G.-P. 
qu'il avait composés pour ses concitoyens afin de justifier devant eux, comme 
devant la Mère des dieux, l'œuvre politique qu'il avait accomplie pour

1 EUR., Bacch., 275-281. - Dionysos figure sans doute parmi les divinités auxquelles les 
Céryces sacrifient dans les Éleusinia d'Athènes (supra, pp. 88-89). II paraît donc avoir été, 
dès l'origine, associé aux fêtes de la Mère, à Athènes ; peut-être est-il devenu très tôt son 
parèdre.
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Athènes. Cette œuvre qu’il avait célébrée dans ses poèmes, en interprète de sa 
propre gloire, et qu’il avait transposée dans un culte chargé d’en assurer le 
souvenir et la permanence, Athènes n’entendit jamais la rappeler explicite
ment. Mais le culte, lui, persista, en dépit du silence d’Athènes sur la libéra
tion d’Éleusis par Solon, et alors même que l’intégration de Cybèle à la triade 
plus ancienne en masqua les aspects à la fois soloniens et éleusiniens. C’est 
ce qu’atteste le témoignage de Julien qui, au milieu du IVe siècle de notre ère, 
fut initié aux Mystères de la Mère des dieux à Athènes et qui rappelle ce qui 
cesse, à ses yeux de Romain, d’être arrèton, à savoir qu’avant d’avoir été 
Cybèle et d’avoir eu Attis pour parèdre, la Mère, à Athènes, avait jadis été 
Dèô, Rhéa, Déméter1 :

TApd ye XPÔ <Myfu KaL ùnèp toùtwv; Kal ùrrèp tùv àppf|Ttov ypcr 
(jiopev Kal Tà àvé£oi.aTa Kal Ta àveKXdXqTa èKXaXf|aopev ; Tlc pèv 
à’’Attic qToi rdXXoc, tîc 8è q tov 0eôv MqTqp, Kal à Tfjc 
àyveîae Tairrqal Tpótroc óttoloc, Kal upoaéTi toù ydpu' oÙTtoal 
TOLOÙTOC qptv àpxqc KaTcôdxOq, napaSoOdc pèv ùttô tcov àp- 
XaioTÔTCüv <t>puyüiv, TTapa8ex0dç 8è TTpùTov Ù4>’’ EXXijvov, Kal 
toùtwv où Tcov tuxôvtwv, àXX” A0qvalwv, ëpyoïc 8i.8ax0evTwv 5ti 
pq KaXûç éTÛ0aaav èm tù tcXoùvtl tù ôpyia Tfjc MqTpôç; Aé - 
yovTai yàp outoi Ttepiußplaai Kal dneXdaaL tôv rdXXov ùc Ta 
0ela KaivoTopoüvTa, où ÇuvévTec óttolóv ti Tfjc 0eoù tô XPO Pa 
Kal tbc fi Trap’ aÙTOÎç Tipwpévq Aqù Kal'Péa Kal AqpqTqp. EaTa 
pqviç tô kvrexfàev Tfjc 0eoû Kal 0epaiTela rfjc pqvLÔoc f] yàp èv 
nàai toiç KaXolc qyepwv yevopévq tolç "EXXqaiv, f) toù TTu0îou 
TTpópavTic 0eoù, <Tqv> Tfjc MqTpôç tùv 0ewv pqvLv ÈKéXeuaev 
iXdaKfa0ai, Kal àvéaTq, <j>aaîv, ém toùto) tô MqTpùov, où Tote 

’Aùqvaloiç Ôqpoaia TràvTa è<f>uXdTTeTO tô ypappaTeîa.

Mais dois-je aussi traiter de ce sujet ? Écrirons-nous sur des choses 
qu’on ne peut révéler ? Ferons-nous connaître ce qu’on ne doit pas di
vulguer ? Exprimerons-nous l’inexprimable ? Qui est Attis ou Gallos ?
Et qui est la Mère des dieux ? Et quel est le rituel de cette purifica
tion ? Et encore, à la faveur de quelles circonstances, celui-ci fut-il in
troduit chez nous, dès l’origine, tel qu’il a été transmis par les rites très 
anciens des Phrygiens et tel qu’il fut reçu d’abord par les Grecs qui ne 
l’accueillirent pas à l’exception des Athéniens ? Car ceux-ci apprirent 
par l’expérience qu’ils ne se conduisaient pas bien vis-à-vis de celui qui 
accomplissait les rites de la Mère. On dit, en effet, qu’ils outragèrent et

1 JUL., Or., V, 159a ; H. GRAILLOT, Le culte de Cybèle, Mère des dieux, à Rome et 
dans l'Empire romain, Paris, 1912, pp. 9-22.
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chassèrent Gallos sous prétexte qu'il innovait en matière sacrée1, et 
qu'ils le firent sans comprendre à quelle déesse ils avaient affaire et 
comment elle était honorée chez eux comme Dèô, Rhéa et Déméter.
Ceci entraîna la vengeance de la déesse, ainsi que le remède qui lui fut 
apporté. En effet, la prophétesse du dieu Pythique, qui guidait alors les 
Grecs dans toutes leurs belles entreprises, ordonna d'apaiser la colère 
de la Mère des dieux. Et c'est à cause de cela, dit-on, qu'on construisit 
le Mètrôon dans lequel les Athéniens gardaient toutes leurs archives 
publiques.

Julien attribue la fondation du Mètrôon de l'Agora à l'introduction du 
culte de Cybèle à Athènes. Dans la mesure toutefois où les fouilles entreprises 
sur le site du Bouleutèrion-Mètrôon de l'Agora témoignent que la construction 
la plus ancienne y remonte à l'époque de Solon, on étudiera l'histoire de ce 
sanctuaire en fonction de la formule par laquelle Solon désigne la Mère des 
dieux dans ses trimètres iambiques du fragment 30 G.-P.

Tel qu'il s'exprime dans ce poème, le symbolisme de la libération de la 
Terre Noire d'Eleusis est double cependant. Au symbolisme religieux qui se 
traduit par un culte d'union de deux territoires jusque-là séparés, correspond 
un symbolisme politique, marqué par l'arrachage des bornes ennemies que 
Solon extirpe du corps de cette Mère qu'il a libérée, en un geste qui se veut 
explicite pour Athènes, pour Eleusis, et d'abord pour Mégare. Plus tard, re
jeté lui-même par ses concitoyens, Solon se comparera à l'une de ces bornes 
qui, parce qu'elles sont entre deux armées, sont nécessairement destinées à 
être arrachées.

1 Les lexicographes citent une variante. Selon eux, le prêtre de Cybèle, qu'ils appellent 
métragyrtès, aurait été exécuté à Athènes. Ainsi PHOT., s. v. pT|TpayûpTr|ç [Wycherley 
(1957) n° 487] : Homme qui vint en Attique pour y initier les femmes à la Mère des dieux, 
selon ce que certains disent. Les Athéniens l'exécutèrent en le jetant dans le Barathron, la 
tête la première. La peste survint et l'oracle leur ordonna d'apaiser le mort. Et c'est pour cela 
que l'on bâtit le Bouleutèrion, dans lequel on enterra le Métragyrtès. On fit un enclos tout 
autour que l'on consacra à la Mère des dieux, en lui élevant aussi une statue. Ils utilisèrent 
le Mètrôon comme dépôt d'archives et ils bouchèrent le puits. - Même explication dans La 
Souda, s. v. ßdpaSpov Adler. - Le gouffre du Barathron avait déjà été utilisé pour éliminer 
les hérauts de Darius : Louise-Marie WÉRY (1966), pp. 468-486.
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Solon, borne entre deux armées

Chez Solon, l'image de la borne renvoie à la frontière, puisque, dans un 
fragment en trimètres iambiques qui prolonge le thème du fragment 30 G.-P., 
il se compare à une borne placée entre deux armées1 :

oùtc âv Kcrréaxe 8fjpov, oÙ8’ ènavoaTo,
TTplv àvTapàÇac map è£eIXev yâXa. 
èyù 8è toutüjv wcnrep kv peraLXp'uo
ÖpOC KaT€OTT\V.

Il n’aurait pas retenu le dèmos et n'aurait eu de cesse, avant d'avoir 
troublé, pour en retirer la crème, le lait. Mais, moi, entre eux, comme 
dans l'espace entre deux armées, borne, je me suis dressé.

C'est le tyran qui eût été incapable de retenir un dèmos qui exigeait le 
partage de la terre. C'est donc son attitude que Solon oppose à la sienne 
comme il le fait encore dans la seconde partie du fragment 30 G.-P. où 
l'image du loup encerclé correspond à celle de la borne entre deux armées1 2 :

...KÉvTpov 8’ âXXoç tbc èyù> Xaßuiv,
KaK0(j>pa8f|C T£ Kai 4>i\oKTf]pwv àvqp, 
oùk âv KaTÉaxe Sfjpov el yàp fjôeXov 
a toiç évavTLOiaiv fjv8avev tote, 
aîmç 8’ a tolctiv oürepoi cfpaaataTo,
TroXXiov âv àvSpiBv f|8’ èxnpw&rj ttóXlc. 
tùv ouvck' dXxfjv TTdvTO0ev TToioûpevoc 
ùK èv Kualv TroXXaîaiv èaTpâ^qv Xûkoc.

Si un autre, comme moi, avait pris l'aiguillon, un homme mal inten
tionné et avide, il n'aurait pu retenir le peuple. Car, si j'avais voulu ce 
que souhaitaient alors mes adversaires ou inversement ce que l'autre 
parti avait en tête à leur égard, c'est de beaucoup d'hommes que la cité 
eût été privée. C'est pour cela que, ramassant de partout ma force, j'ai 
fait front, comme au milieu de chiennes nombreuses, un loup.

1 SOL., frgt 31, 6-9 G.-P.
2 SOL., frgt 30, 26-27 G.-P. Sur dXKij, au vers 26, au sens de « force morale, forti
tude » : É. BENVENISTE, Le vocabulaire des institutions indo-européennes, II, Paris, 1969, 
pp. 71-73.
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Oùk dv kœtéax£ 8fj|i.ov : ces mots se répètent d'un passage à l'autre, 
montrant que le contexte des deux fragments est identique. Il est celui des 
lendemains de la libération où Solon se voit opposé aux deux partis d'Athènes 
sur le sort à apporter à la terre libérée. Tandis que ses adversaires dans le dè
mos (èvavTioi) en réclament le partage et la tyrannie nécessaire pour le réali
ser1, l'autre camp (ovrepoi) envisage la perte du premier, de telle sorte que la 
cité s'entre-déchire, risquant de se vider de ses hommes1 2. C'est pour éviter 
cette éventualité que Solon, seul entre les deux camps, « reste droit » 
comme une borne, comme un loup, comme un bouclier, dit-il encore ailleurs, 
en un ensemble d'images qui visent à illustrer sa fermeté, son ct\icf|3 :

êcmr|v 8’ aqtjxßaAtüv Kpcrrepov ctôkoç àpufxrrépotoL, 
lAKàv 8’ oùk elaa’ oùôerépoiK àS'iKox.

je me suis tenu debout, me couvrant d’un fort bouclier contre les deux 
partis. Et je n’ai laissé aucun d'entre eux remporter injustement la 
victoire.

Il est caractéristique, comme l'a souligné H. van Effenterre4, que ce 
soient les images de la guerre que Solon utilise pour dépeindre la stasis qui la 
suit. Pariant cependant pour la version admise de la Sisachthie, N. Loraux5, 
fidèle à l'interprétation de l'École d'Aristote, voit dans ces images une réfé
rence à Homère, et non au contexte d'une guerre réelle menée par Solon : 
« Faut-il pour autant estimer que, derrière ces poèmes et leur donnant le ton, 
se cache une guerre réelle, occultée sous le thème de la seisachtheia ?

1 SOL., frgt 29b G.-P.
2 A. MASARACCHIA (1958), p. 354, affirme ne pouvoir prendre position sur l'identité des 
adversaires auxquels se réfère SOL., frgt 30, 22-26 G.-P. Selon I. M. LINFORTH (1919), 
p. 189, et P. J. RHODES (1985)2, p 177, les èvanloidu vers 23 seraient les aristocrates, 
les oÙTepoi du vers 24, le dèmos. - SOL., frgt 29b G.-P. montre cependant que les adver
saires de Solon, au moment où se pose la question du partage de la terre, sont ceux qui 
voulaient l’opérer en se servant de lui, comme tyran, à leur profit. 11 s'agit donc 
nécessairement du dèmos, constitué majoritairement par des gens qui ont dans l'ensemble 
peu de terres, par opposition à ceux qui ont la puissance et en imposent par leur richesse 
(SOL., frgt 7, 3 G.-P.). Les évavrCoi du vers 23 sont donc nécessairement les leaders 
populaires, tandis que l'autre parti (oÛTepot) désigne le groupe de ceux qui possédaient la 
terre, qu'ils soient kakoi ou agathoi, et qui, en conséquence, attendaient de Solon qu'il 
prenne des mesures d'exclusion contre les leaders populaires, chacun des deux partis tentant 
d'éliminer l'autre par la violence.
3 SOL., frgt 7, 5-6 G.-P.
4 H. van EFFENTERRE (1977), pp. 115-116.
5 Nicole LORAUX (1984), p. 203.
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Insistant à juste titre sur la dimension guerrière de la poésie solonienne, 
H. van Effenterre en fit naguère l'hypothèse séduisante. C'est toutefois dans 
une autre direction que, pariant pour la fidélité à la version admise 
(aristotélicienne, si l'on veut) de la stasis, je suggérerai que, dans ces compa
raisons diadiques — langue obligée de la guerre dans la poésie élégiaque —, 
il faut voir l'expression d'une pensée qui fait de la stasis un mode du 
polémos ». Mais, dans ce cas, il faudrait admettre que Solon, dans deux 
passages proches l'un de l'autre, se référant au même contexte politique et 
cités l'un à la suite de l'autre par la Constitution d'Athènes1 (ce qui suggère 
qu'ils appartiennent au même poème ou au même groupe de poèmes), a 
employé le mot borne, mot fondamental à son propos, dans deux sens 
différents. Ceci est peu vraisemblable. Il l'est par contre beaucoup plus 
d'admettre que le sens de borne-frontière que Solon donne au mot opoç dans 
le fragment 31, en précisant que cet opoç est situé èv peTcuxH-^, vaut aussi 
pour le fragment 30 G.-P.

Se comparant à une borne placée entre deux armées, parce qu'il est aux 
prises avec les deux camps opposés de la cité qui l'un et l'autre se retournent 
contre lui, parce qu'ils refusent semblablement d'adopter sa politique de mo
dération, Solon revient en quelque sorte sur le passé qui, pour lui, s'inverse. 
Au souvenir le plus brillant de sa carrière, celui où il a arraché les bornes 
mégariennes de la plaine thriasienne, dont elles marquaient la limite est en 
faveur de Mégare, se superpose maintenant l'image de la borne isolée, cette 
borne qu’il est lui-même quand il se voit placé entre les deux camps affrontés 
d'Athènes.

La borne, chez Solon, que le mot soit employé dans un sens métapho
rique ou non, n'en est pas moins encore et toujours borne-frontière, cette 
frontière dont il a déplacé les limites de l'Aigaléos aux Kérata et au Patéras, en 
faveur d’Athènes1 2.

1 A.P., XII, 4-5.
2 Le terme ôpoç, au sens de « borne-frontière » dans SOL., frgt 30, 6, et frgt 31, 
9 G.-P., constitue dès lors la plus ancienne occurrence du mot dans ce sens. M. CASEVITZ 
(1993), pp. 18-19, la fait remonter à Hérodote, chez qui on recense vingt-huit exemples du 
mot, parce qu'il voit dans les horoi arrachés par Solon des bornes hypothécaires.





Chapitre III

D'une frontière à l'autre.

De l'Aigaléos aux Kérata et au Patéras





1. La frontière reconstituée

Le modèle mégarien : l'épigramme funéraire d'Orsippos

Quand, à l'est de la plaine thriasienne qu'il a reconquise pour Athènes, 
Solon arrache les bornes honnies de la domination mégarienne, c'est aux 
usages en vigueur à Mégare qu'il se conforme. C'est ce que montre l'épi
gramme funéraire d'Orsippos — Orrhippos en mégarien — qui figurait sur 
l'Agora de Mégare et qui le présente comme un héros, arracheur des bornes 
ennemies, en signe de la libération d'une terre de sa patrie qu'il avait reprise à 
l'ennemi. Lorsque cette épigramme fut rédigée, par les soins de Simonide 
peut-être, Mégare s'octroyait donc son héros de la libération en tout point 
comparable à l'Athénien Solon. Mais, tandis que Mégare célébrait Orsippos 
comme libérateur, Athènes taisait le rôle analogue que Solon avait joué 
comme libérateur de la plaine thriasienne.

La copie de l'épigramme d'Orsippos, composée à l'époque d'Hadrien, et 
retrouvée in situ, chante ainsi les exploits du héros mégarien, athlète olym
pique en 720, ce qui permet de situer son œuvre libératrice à la fin du 
VIIIe siècle avant notre ère1 :

’ OppÎTTTTa) Meyapfjç pe Sai^povL rffi' àpL8r|Xov 
pvdpa Oécrav, (f>àpa AeXcjxSi TTeiOôpevoi, 

bc Sri paKÎOTouç pèv opouc àireXîwaTO trdTpa,

1 I.G., VII, 52 ; E. I. HICKS et G. F. HILL, Greek Historical Inscriptions, Oxford, 1901, 
n° 1 ; N. G. L. HAMMOND, The Heraeum at Perachora and Corinthian Encroachment, dans 
ABSA, 49 (1954), pp. 93-102; L. PICCIRILLI, Megarika. Testimonianze e frammenti, 
Pisa, 1975, F 11, pp. 166-167 ; F. BOHRINGER, dans RE A, 81 (1979), pp. 5-18 et dans 
AC, 49 (1980), p. 7 ; Giovanna DAVERIO ROCCHI, Frondera e confiai nella Grecia antica, 
Rome, 1988, pp. 207-208. - Cette épigramme, qui pourrait être de SIMONIDE (Anth. Pal., 
app. 272 Jacobs) a pu, comme le remarque F. BOHRINGER, dans REA, 81 (1979), p. 13, 
n. 46, être apposée à son époque sur une tombe qui figurait plus tôt sur l'Agora de Mégare 
où les tombes sont nombreuses. C'est en 720, au cours de la XVe Ol., qu'Orsippos avait 
remporté sa victoire dans le stade ; HYDE, s. v. « Orsippos », dans R.-E., XVIII, 2, 1942, 
c. 1419.
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TToXXàv Sw|ievé(jjv yàv diTOTepvogéviuv 
TrpàTOç S” EXÀawjjy év’OXugmg ècrre^avaiôri 

yvgvôç, £<nwvp.evcop rav Trplv èvl araStw.

Obéissant à l'oracle de Delphes, les Mégariens m'ont élévé ici comme 
monument insigne pour le vaillant Orrhippos, lui qui libéra sa patrie 
de très grandes bornes, alors que les ennemis y avaient découpé une 
terre abondante. Le premier parmi les Grecs, il reçut, nu, la couronne à 
Olympie, alors que c'était vêtu d'un pagne qu'auparavant on était en 
compétition dans le stade.

Pausanias commente cette épigramme qu'il a vue sur l'Agora de Mégare, 
en mettant quant à lui l'accent sur l’athlète, non sur le libérateur1 :

Kopoißou Se TÉQaTTTai TtXqatov ’'Opannroc, ôc TtepteCuapevuv èv 
Tote aywai Karâ <tl> Sq tTaXaióv ê0oç tùv àGXqTwv ’OXûpma 
éviKa cttôSlov Ôpapùv yupvóc. 'haal Se Kal aTpaTqyoüvTa îxrrepop 
top "OpaiTTTToy àiTOTepéaôai x^>Pav Tt3v TrpoaoÎKtov

Orsippos est enterré à côté de Coroibos, lui qui, alors que les athlètes 
portaient un pagne dans les jeux selon une coutume antique, remporta, 
en étant nu, la course dans le stade, à Olympie. On dit que, plus tard, 
alors qu'il était stratège, Orsippos découpa le pays de voisins.

Pausanias modifie ainsi le sens que cette épigramme revêtait sur l'Agora 
de Mégare, où sa fonction était de célébrer les exploits d'un libérateur qui 
avait repris à un ennemi, dont le nom honni n'est pas cité, une terre civique 
que celui-ci occupait. C'est en ce sens qu'Orsippos était un modèle de patrio
tisme. Et c'est pour le souligner que Mégare acceptait implicitement de recon
naître que jadis elle avait été vaincue dans une guerre où ses voisins l’avaient 
privée d’une partie de son territoire. Athènes, quant à elle, refuse ce souvenir, 
projetant systématiquement dans le mythe la domination mégarienne sur 
Éleusis, et occultant dès lors le rôle de libérateur de Solon, en dépit même de 
ses poèmes où il se célébrait comme tel. Orsippos aura donc sa tombe sur 
l'Agora de Mégare1 2, tandis que Solon restera à Athènes un héros sans 
tombe3.

1 PAUS., I, 44, 1.
2 R. MARTIN, Recherches sur l'agora grecque, Paris, 1951, p. 194 : inhumer un héros 
sur l'Agora, c'est le considérer comme un héros fondateur. - Sur la relation qui existe au dé
but du Ve siècle entre héroïsation et crise politique : F. BOHRINGER (1979), pp. 5-18.
2 Solon étant sans tombe repérable, la tradition athénienne prétendait que ses cendres 
avaient été dispersées au large de l'île de Salamine, ceci en dépit de CRATINOS, frgt 228
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ELEUSIS
Tripodil

GOLFE D' ELEUSIS

• agglomération modern* 
im *ite fortifié antique 
-----frontière antique

IV. D’après A. MULLER, Megarika, dans BCH, 106 (1982), p. 381, fig. 13.

En fonction de l'époque où Orsippos opéra ses exploits, on peut suppo
ser que ce n'était pas à Athènes que Mégare était alors affrontée, mais à 
Corinthe qui, dès le VIIIe siècle, lui disputa des places côtières comme Crom- 
myon ou des positions intérieures comme Tripodiscos, dans les Monts Gé- 
raniens* 1. La présence, à côté de la tombe d'Orsippos, de celle de Coroibos,

Kock = D.L., I (Sol.)., 62, et ARSTT., frgt 354 Rose = PLUT., Sol., XXXII, 4, qui jugent 
cette tradition absurde.
1 N. G. L. HAMMOND (1954), pp. 97-98 ; Éd. WILL, (1955), pp. 357-360. - Au milieu 
du Ve siècle encore, Mégare continue à vivre le même conflit qui l'oppose à Corinthe pour 
la préservation de son terrritoire, auquel elle tient par dessus tout, même plus qu’à son indé
pendance. Ainsi, ca 461, préfère-t-elle s'inféoder à Athènes qui assurera sa défense plutôt que 
de perdre une terre de confins (gè horôn) pour laquelle Corinthe lui livre une guerre tenace 
(THC., I, 103, 4). L'alliance pourtant sera éphémère. En 446, Mégare profitera des difficul
tés d'Athènes en Béotie, puis en Eubée et dans l'Empire pour abandonner l'alliance athé-
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un Argien qui, sur les conseils de Delphes, avait fondé pour Mégare la kômè 
et le sanctuaire de Tripodiscos1, suggère d'ailleurs que les deux tombes voi
sines commémoraient l'une et l'autre la résistance mégarienne aux entreprises 
corinthiennes, tandis qu'elle confirme la primauté d'Argos qui, sur les 
conseils de Delphes, exportait ses experts en matière hoplitique. Sur l'Agora 
de Mégare, les tombes constituaient donc un mémorial civique qui justifiait 
même que l'on mentionnât les dominations étrangères que la cité avait pu 
connaître. Aussi est-ce de l'Agora, ce lieu hautement représentatif du patrio
tisme mégarien, que Théognis, au milieu du VIe siècle avant notre ère, encou
rage ses compatriotes à reprendre la guerre contre Athènes pour reconquérir le 
pays perdu d'Eleusis* 1 2 :

ITcSç ûptv TÉTXriKev inr’ ai)XT|Tfjpoc àelôéiv 
0upôç; rfjç 8’ oupoç (JjaiveTai èÇ àyopfjc 

Tyre rpécpei KapTroLCTLV èv dXamvaiç 4>opéoi/Taç 
^avOrjc àpxJÀ KÔpaiç Trap(j)upéoiiç crretfxüvovç.

’AXX’ àye 8f|, SiaiOa, Ketpe tcôprf\ trrTÓTiaue 8è Ktopov,
TTévôei 8’ eùd)8r] x^pov àrroXXôpevov.

Comment votre cœur supporte-t-il de chanter au son de la flûte ? La 
limite de la terre, c'est de l'agora qu'on l'aperçoit, cette terre qui, dans 
les banquets, nourrit de ses fruits des convives qui portent des cou

nienne et rejoindre le camp du Péloponnèse ; cf. THC., I, 114-115 ; R. P. LEGON (1981), 
pp. 174-199.
1 PAUS., I, 43, 7-8.
2 THGN., 825-830. - Théognis copie ou imite souvent Solon. Cependant, comme 
J. CARRIÈRE (éd.), Théognis. Poèmes élégiaques, Paris, 1975, p. 148, le souligne, 
« l'imitateur ne reprend pas la lettre du poème imité, il le recompose ». Ainsi, tandis que 
SOL., frgt 1, 65-70 G.-P., insiste sur l'imprévisibilité du succès ou de l'insuccès de nos 
actes et s'en étonne, car les méchants réussissent là où les bons échouent, THGN., 585-590, 
introduit l'idée rassurante d'un lien entre l'intention et le résultat : une action bien inten
tionnée amène nécessairement un succès voulu par les dieux. De toute façon, pour les deux 
poètes, la justice divine punit à long terme tout acte répréhensible. Car, si dans l'immédiat, 
l'on voit parfois des méchants échapper aux conséquences de leurs actes, celles-ci n'épar
gnent pas leurs descendants (SOL., frgt 1, 3-32 G.-P. ; THGN. 197-208). Cependant, tandis 
que SOL., frgt 1, 29-32 G.-P, accepte l'idée de cette sanction suspensive, THGN., 731-742, 
743-752, la déplore. Les deux poètes (SOL., frgt 6 G.-P. ; THGN., 315-319) soulignent de 
même la stabilité de la vertu face à la mobilité de la richesse, estimant qu'il ne faut pas 
échanger l'une pour l'autre. Mais, tandis que, chez Solon, le reproche d'insatiabilité s'adresse 
aux deux classes, THGN., 153-154, ne l'adresse qu'aux kakoi. De même, tandis que, pour 
Solon, la citoyenneté englobe kakoi et agathoi, pour Théognis, elle doit se limiter aux aga- 
thoi (SOL., frgt 30, 18-20 G.-P. ; THGN., 39-52 ; 53-68). En conséquence, devant les bou
leversements sociaux, dont l'un et l'autre admettent qu'ils résultent d’une justice aristocra
tique corrompue, leurs réactions diffèrent : Théognis regrette les vertus du passé, Solon 
promulgue des lois qui assurent à chaque Athénien même justice.
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ronnes de pourpre autour de leurs cheveux blonds. Mais, allons, 
Scythe, coupe ta chevelure, mets fin à la fête et pleure la perte de la 
contrée odorante.

J. Carrière1 imagine « le poète banni de Mégare, réfugié dans une ville 
du golfe Saronique d'où il porte ses regards sur la terre dont il pleure la perte 
et que termine à l'est de Mégare, la presqu’île rocheuse appelée aujourd'hui 
Tikho [...] Cette ville », dit-il, « est peut-être Éleusis dont l'agora avait vue 
sur la côte entière ». Pourtant, parce que le pays perdu de Théognis a tous les 
traits de la plaine thriasienne, son abondance, sa blondeur* 2 et les parfums de 
ses fleurs3, on inversera la situation imaginée par J. Carrière, et l'on suppo
sera que c'est depuis Mégare que Théognis regardait Éleusis, et non Mégare 
depuis Éleusis. Pour Théognis, il importe donc de reconquérir cette terre per
due par Mégare, et qui en est si proche que, depuis l'agora où le poète se situe 
en imagination, on en aperçoit la limite4. Au son léger de la flûte qui ponctue

• J. CARRIÈRE (1975), p. 178. - T. HUDSON-WILLAMS, The Elegies of Théognis, 
Londres, 1910, p. 227, suppose quant à lui que « la terre perdue » est celle de Théognis qui 
était passée aux mains de ses ennemis particuliers. Mais, dans ce cas, comment justifier 
l'appel à la reconquête par ses concitoyens pour un bien privé qui n'est d'ailleurs pas pré
senté comme tel ? R. ADRADOS, Liricos griegos, elegiacos y yambographos, II, Barcelone, 
1959, p. 222, n. 1, estimant que dTtoXXûpeuov signifie non pas « qui a péri » — ce serait 
dtToXwXÔTa — mais « qui est en train de périr », suppose que Théognis se trouve dans 
une ville assiégée par l'ennemi. Mais ISOCR., VI (Archidamos), 36, atteste diroXXûpevov 
au sens de « qui a péri » : quant à la vie humaine, qui a péri entièrement suite à la mé
chanceté (8i.d pèv KOKtav QTroXXôpevov) et qui est sauvée, au contraire, par la vertu... 
B. A. VAN GRONINGEN, Théognis. Le premier livre, Amsterdam, 1966, p. 318, évacue la 
difficulté en estimant que « la présence de ce morceau dans le recueil n’oblige à songer ni à 
Mégare ni à Théognis ». - B. BRAVO, Théognidéa, 825-830 : un témoignage sur les horoi 
hypothécaires à l'époque archaïque, dans Mélanges P. Lévêque, V, Annales littéraires de 
l'Université de Besançon, 104 (1990), pp. 14-52, extrapolant à partir des bornes hypothé
caires qu'il suppose présentes dès l'époque de Solon, suppose que la limite (oîipoc) que si
gnale THGN., 826, désigne une borne hypothécaire enfoncée dans la terre d'un Scythès qui 
en serait le propriétaire endetté.
2 THGN., 827-828. La blondeur de la chevelure est une image spécifique de la plaine 
d'Éleusis quand on la voit sur le plan mythique (supra, p. 91). La pourpre dans les cheveux 
est, dans ce contexte, signe de la prospérité de cette plaine. Dès lors, même si SAPPHO, 
frgt 98a L., critique sur le plan esthétique la présence de bandelettes pourpres dans les che
veux blonds, on admettra difficilement le commentaire de J. CARRIÈRE (1975), p. 178, se
lon lequel Théognis aurait ici dénoncé le mauvais goût des nouveaux banqueteurs de Mé
gare, « les plébéiens triomphants ».
3 H h. Dém., 490, définit par ses parfums, ceux de ses fleurs et de ses fruits, le pays 
d'Éleusis, possession des Deux Déesses. D'où l'épithète eùcô8q en THGN., 830, qui, comme 
le remarque B. A. VAN GRONINGEN (1966), p. 317, ne peut être simple ornement de style 
dans un texte si passionné.
4 THGN., 826. - A. MULLER, à qui j'ai posé la question de savoir si, de l'Agora de Mé
gare, on apercevait le Trikerato, m’a répondu que : « Sur la carte, aucun obstacle ne semble
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les banquets insouciants de ses concitoyens, c'est un chant de pleurs qu'il 
entend substituer. Qu’ils se coupent les cheveux ! Qu'ils cessent de boire 
comme des Scythes1 !

Dans ses trimètres iambiques, c'est la réalité opposée que décrit Solon, 
en soulignant les bonheurs tangibles, qui se traduisent en gâteaux multiples, 
que donne cette Terre Noire qu'il a reprise à Mégare. Dans ces vers, H. van 
Effenterre2 suggère de voir un chant d'allégresse devant la vie d'abondance 
que donne la reconquête3 :

Tri vouai ica! Tparyouaiv, ol pèv ÏTpia, 
ol S’ âprov avriov, ol 8è auppepiypevouc 
yoûpouç (fxiKotai- Kà0i 8’ ofrre TTeppdrrwv

masquer la vue du Trikerato depuis l'Agora de Mégare. Une réserve cependant : il faudrait se 
rendre sur le terrain pour savoir si l'Acropole orientale (la Karia) ne pouvait pas faire obs
tacle à une visée vers le Trikerato, c'est-à-dire vers le nord-est, dans la mesure où l'Agora est 
placée au sud-ouest de la Karia, et assez haut finalement sur la pente. De la partie basse de 
l'Agora, peut-être plus sûrement [...] Quant aux obstacles artificiels (monuments de l'Agora 
[...] arbres de la place ?) nous n'en savons rien » (lettre du 5-3-1987). « Mais même une 
autopsie risquerait de vous décevoir : je crains qu'aujourd'hui la vue vers le Trikerato soit 
empêchée par des immeubles d'habitation de deux ou trois étages, certainement plus élevés 
que les quelques édifices qui ont pu exister sur l'Agora archaïque de Mégare » (lettre du 
11-6-1987). - Cl. Baurain m'a confirmé depuis que le Trikérato n'était pas visible depuis 
l'Agora de Mégare. L'affirmation de Théognis, selon laquelle on voyait la frontière du pays 
perdu depuis l'Agora, reste donc du domaine de l'imaginaire. Mais l’exagération quelle com
porte met en évidence l'argument de proximité que les Mégariens pouvaient utiliser à l'appui 
de leur reconquête de la plaine thriasienne. Cet argument n'était pas le seul : Mégare se pré
tendait aussi détentrice des Mystères de Déméter, et donc apparentée à Eleusis en dépit de 
son caractère dorien, comme le rappelle PAUS., I, 39, 5 : Les Mégariens, changeant de cou
tumes et de langue, étaient devenus des Doriens et ils disent que leur cité s'était appelée 
ainsi sous Kar, le fils de Phoroneus, qui régnait alors sur cette terre. Ils disent aussi que 
c'est alors, pour la première fois, qu'eurent lieu les Mystères de Déméter chez eux et que 
c'est alors que Mégare fut ainsi dénommée. PAUS., I, 40, 6, souligne que les prétentions des 
Mégariens à associer leur nom au culte de Déméter étaient fondées sur la présence d'un mé- 
garon de la déesse sur les pentes de la Karia, une de leurs deux acropoles : Quand on gravit 
l'Acropole (de la Karia) [...] là aussi se trouve ce qu'on appelle le mégaron de Déméter. Kar, 
disait-on, le fît construire durant son règne. Selon A. MULLER, dans BCH, 104 (1980), 
pp. 83-89, il ne faudrait pas identifier ce mégaron avec la caverne de Mourmouri, mais avec 
un autel monumental et chthonien, qui, sur l'Acropole de la Karia, était destiné aux 
sacrifices secrets de la déesse.
1 THGN., 829. - B. A. VAN GRONINGEN (1966), p. 316 : « les Scythes se singulari
saient à la fois par leurs cheveux coupés à ras de tête (EUR., El., 241) et par l'usage de vin 
pur (ANACRÉON, frgt 33, 7-10 Gentili ; HDT., VI, 84 ; PLAT., Lois, 637e). Théognis 
songe à Tun comme à l'autre. »
2 H. van EFFENTERRE (1977), p. 112, n. 63.
3 SOL., frgt 32 G.-P.
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ÔTreoTiv où8’ ev, aaa’ kv avOpwiToiai yfj 
<))£peL piXaLva, iràvTa 8’ àtpdôvoK napa.

Ils boivent et ils mangent, les uns des pains d'épices au miel et au sé
same, les autres un pain de froment, les autres des gâteaux aux len
tilles. Il ne leur manque aucune des friandises que la Terre Noire 
apporte chez les hommes. Ils ont tout en abondance à leur portée.

Aussi importe-t-il pour Athènes de garder cette plaine, source d'une 
abondance dont Déméter est garante, de la défendre par les armes contre Mé- 
gare, de la dire athénienne par ces bornes que Solon y enfonce à sa nouvelle 
limite, désormais acquise pour Athènes à l'ouest de la plaine thriasienne, là où 
les Kérata et le Patéras la séparent naturellement de la plaine mégarienne. 
L'arrachage par Solon des bornes mégariennes, que l'on supposera avoir été 
enfoncées en grand nombre1 à l'est de la plaine thriasienne, en bordure de 
l'Aigaléos, n'a en effet de sens que s'il correspond à l'implantation, à l'ouest 
de cette même plaine, de bornes athéniennes qui y sont bornes de la patrie, et 
qui y clament qu'Éleusis est redevenue athénienne.

Bornes de la patrie dans le serment des éphèbes à Athènes

À Athènes, les éphèbes prêtaient serment sur les Bornes de la patrie dans 
le sanctuaire d'Aglaure qui était la première des divinités à le garantir1 2 :

."Ioropeç <0>
0eol ” AyXaupoç, 'Ecrrta, ’ Evtxó, ’EvudXioç, ”Ap‘ 
pc ical ’ Afrqvd ’ ApeLa, Zeûc, 0aXXtn, Aù£w, 'Hye-

1 SOL., frgt 30, 6 G.-P, précise que ces bornes avaient été enfoncées TtoXXaxfji. Ce terme 
qui est de même employé au vers 12 du même poème pour désigner la multiplicité des lieux 
qu'avaient fréquentés les Athéniens exilés, n'indique pas nécessairement une ligne continue 
de bornes mégariennes. Celles-ci doivent avoir été implantées surtout aux endroits où on les 
voyait c'est-à-dire aux points de passage que les failles de l'Aigaléos établissaient entre la 
plaine d'Athènes, le pédion, et la plaine thriasienne. Les ennemis des Mégariens, auxquels 
avait été affronté Orsippos, avaient quant à eux découpé la terre de Mégare par des bornes 
que son épigramme qualifie de très grandes, pgucCcttovc (I.G., VII, 52, 3), ce qui est une 
autre manière de signaler leur importance.
2 Serment des éphèbes athéniens, 11. 16-20, transcrit sur une stèle du dème d'Acharnes de 
la fin du IVe siècle : L. ROBERT, Études épigraphiques et philologiques, Paris, 1938, 
pp. 297-307 ; M. N. TOD, A Selection of Greek Historical Inscriptions, I, Oxford, 1946, 
n" 204; Ch. PÉLÉKIDIS, Histoire de l'éphébie attique, Paris, 1962, pp. 110-117 ; 
G. DAUX, dans REG, 84 (1971), pp. 370-383 ; R. MERKELBACH, dans ZPE, 9 (1972), 
pp. 277-283 ; P. SIEWERT, dans JHS, 97 (1977), pp. 102-111.
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g.ÓVT|, 'HpaKXfjç, OpOL TTjç TTaTplSoç, TTXJpOL,
KpiOctL, âptTTfXoL, èXàai, aurai. vacat

Je prends à témoin de ce serment les dieux Aglaure, Hestia, Ényô, 
Ényalios, Arès et Athéna Areia, Zeus, Thallô, Auxô, Hègémonè, 
Héraclès, les Bornes de la patrie, les Blés, les Orges, les Vignes, les 
Oliviers, les Figuiers.

Or Aglaure ou Agraule s’était immolée pour donner la victoire à Athènes 
dans la guerre que menaient contre son père Érechthée les Éleusiniens d’Eu- 
molpos1 :

Xéyouat 8è ôti TToXépou crvpßdvToc trap’ ’AOqvaloic, ôte ó 
EÛ(ioXttoc ÈCTTpaTevcre kotù ’ EpeyOeuc, Kal priKuvopivou toutou, 
êxpqaev b ’AttóXXov à7TaXXayf|aea0ai édv tiç äveXqi éauTÓv Irrrèp 
TTjç TrôXetüç. q toIvuv “AypauXoç èraûaa alrrqv è£é8wKev elç 0à- 
vaTov. êppujie yàp éairrijv èk toù teIxouç. éira àtTaXXayévToç toù 
TToXépou, lepôv inTÈp toutou éaTqaauTo airriji ttepi tù irpoiTÜXaia 
TTjç TTÓXeuK- Kal ÈKeîae ôpvuov ol etjjqßoi piXXovTeç è^iévai elç 
nôXepoy.

On dit qu’au cours d’une guerre contre les Athéniens, alors qu’Eumol- 
pos dirigeait une expédition contre Érechthée, et que celle-ci traînait 
en longueur, Apollon rendit un oracle selon lequel elle se terminerait 
heureusement si quelqu'un s'immolait pour la cité. Ainsi donc Agraule 
de son plein gré se donna la mort. En effet, elle se jeta du rempart. 
Ensuite, comme la guerre s'était heureusement terminée, on établit un 
sanctuaire à cet emplacement auprès des Propylées de la polis. Et c'est 
là que les éphèbes jurent quand ils vont partir à la guerre.

En prêtant serment dans le sanctuaire d'Aglaure1 2, les éphèbes se met
taient donc sous le patronage de l’héroïne qui s'était immolée pour assurer la

1 PHILOCHORE, 328 F 105 J = Schol. Dém., 19 (Leg.) 303. - EUR., Érechthée, frgt 362, 
46-49 Nauck2 = LYCURGUE, Léocr., 100, célèbre de même le sacrifice d’Aglaure ou plutôt 
celui de sa mère qui se résout à sacrifier sa fille dans la lutte contre les Éleusiniens 
d’Eumolpos : Et l'on ne verra pas, sur l'esplanade de l'Acropole, à la place de l'olivier et de 
la Gorgone d'or, se dresser le trident couronné par Eumolpos et ses guerriers thraces, et 
Pallas dépouillée de tous ses honneurs. Je vous livre, ô mes concitoyens, le fruit de mes 
entrailles : vivez, soyez vainqueurs (trad. G. H1NSTIN, Théâtre d'Euripide et fragments, II, 
p. 396, dans F. DURRBACH (éd.), Lycurgue, Contre Léocrate, Paris, 1932, pp. 66-67).
2 G. S. DONTAS, The True Aglaurion, dans Hesperia, 52 (1983), pp. 49-61, a identifié ce 
sanctuaire avec une grotte située au pied est de l'Acropole, qu'il importe en conséquence de 
distinguer de celle, située sur son flanc nord, dans la région des Hautes Roches où Aglaure 
et ses sœurs recevaient le panier contenant Érichthonios.
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victoire d'Athènes dans sa guerre contre l'Éleusis d'Eumolpos. Ils s'enga
geaient à répéter collectivement au masculin le sacrifice unique qu'elle avait 
consenti au féminin pour sauver Athènes dans une guerre où l'agresseur était 
éleusinien. Le choix d'Aglaure comme patronne des éphèbes affirme ainsi sur 
le plan du mythe la réalité d'une guerre dont Athènes refuse de se souvenir 
dans son histoire, parce qu'elle est inséparable de la trahison des Eumolpides. 
Il signifie qu’après la libération d'Éleusis, celle-ci reste peu sûre, sinon il n'y 
aurait point eu de raison de se souvenir sur le plan mythique de cette 
« trahison » et de la commémorer chaque fois qu'à Athènes, les éphèbes 
prêtaient serment.

Cette commémoration suggère aussi que ce serment — dans son noyau 
initia] tout au moins — fut vraisemblablement conçu au lendemain de la libé
ration d'Éleusis par Solon et qu'il doit peut-être lui être attribué1. Toutes les 
divinités invoquées renvoient, en effet, à sa victoire sur les Mégariens. C'est 
le cas d'Aglaure, c'est aussi celui d'Hestia, honorée dans les Eleusinia1 2. 
C'est encore celui d'Ényô et Ényalios, couple guerrier, dont la divinité mas
culine, Ényalios, était honorée, conjointement avec Athéna Skiras, à l'empla
cement même de la victoire de Solon3. C'est Athéna elle-même qui, en 
compagnie d'Arès, suit d'ailleurs dans ce serment le couple Ényô-Ényalios, 
en un autre doublet qui semble rappeler la même victoire. Celle-ci est la 
condition préliminaire à l'établissement de l'ordre voulu par Zeus et instauré 
par Solon et qu'évoque de même la mention de Zeus dans le serment des 
éphèbes4. Elle y précède la mention de divinités qui garantissent la poussée et 
la croissance des plantes, Thallô, Auxô, Hègémonè, invoquées avant Héra
clès, patron des hoplites en un culte ancien qui remonte au VIe siècle5. Et,

1 L'éphébie, organisée par Lycurgue après la bataille de Chéronée, procède d'un modèle ar
chaïque comme l'ont montré G. PÉLÉK1DIS (1962), pp. 52-70 et P. VIDAL-NAQUET, Le 
chasseur noir et les origines de l'éphébie attique, dans Annales (ESC), 23 (1968), 
pp. 947-949. Les inscriptions éphébiques attestent que, dès 367 av. J.-C, l'éphébie était de
venue à Athènes un service militaire obligatoire pour tous : O. W. REINMUTH, The Ephe- 
bic Inscriptions of the Fourth Cent. B. C, Leyde, 1971 ; Claude MOSSÉ (1975), p. 82.
2 Agora, I, 727, frgt C, 1. 79.
3 Infra, p. 178.
4 Athéna et Zeus se voient de même offrir des sacrifices aux Éleusinia : Agora, I, 727, 
frgt C, 1. 80 ; 1. 61.
5 Sur le culte d'Héraclès, attesté en Attique dès le VIe siècle et sur la protection que ce dieu 
accorde aux hoplites : Annie VERBANCK-PIÉRARD, Le double culte d'Héraklès : légende 
ou réalité ?, dans Annales littéraires de l'Univ. Besançon, 86 (1989), pp. 43-64, notamment 
p. 51 ; et Héraclès T Athénien, dans Annie VERBANCK-PIÉRARD et D. VIVIERS (éds), 
Culture et Cité. L'avénement d'Athènes à l'époque archaïque, Bruxelles, [1995], 
pp. 103-125. Sur l'extension et diversification du culte d'Héraclès : Corinne BONNET et
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parce que les Bornes de la patrie, qui se voient invoquées ensuite par les 
éphèbes, sont bornes-frontières, elles symbolisent la défense de cette même 
terre que les éphèbes s'engagent à protéger lorsqu'en péripoloi, ils en parcou
rent le pourtour1. Car, si la borne représente la frontière, elle renvoie aussi au 
centre et à l'ensemble du territoire civique qu'elle délimite. Aussi les Bornes 
de la patrie appellent-elles, comme histores du serment que prêtent les 
éphèbes, toutes les productions végétales de l'Attique qui y garantissent la vie 
de ses habitants et que ce serment de même divinise. Blés, Orges, Vignes, 
Oliviers, Figuiers sont ainsi appréhendés dans leur caractère sacré qui rejoint 
celui d’une Terre-Mère dont ils expriment la réalité, chacun à leur manière. De 
même Solon en son poème sacralise-t-il la Terre, terre universelle qui, tout en 
étant celle d'Éleusis, est celle d'Athènes aussi.

Que d’ailleurs le serment des éphèbes s'inscrive dans la réalité civique, 
telle qu'on la conçoit à Athènes après la libération d'Éleusis par Solon, c'est 
ce que confirme la référence explicite à ses lois (thesmoi) qui figure dans le 
serment lorsque les éphèbes jurent de leur obéir « en toute conscience »* 1 2 :

...Kal eèqKof|CTü) tùv àel Kp- 
atvôvrav èp.<j>pôvcuç Kal twv 0ea|i.ùv twv 
lôpupévaiv Kal oïiç âv tô Xoiitôv ISpûaar 
mai èp4>póvüK'

Et j'obéirai en connaissance de cause à ceux qui commandent en toute 
circonstance, ainsi qu'aux lois établies et à celles qui le seront par la 
suite, en connaissance de cause.

Quoique le sens du terme èp^pouwc, que G. Daux propose de traduire 
par « en toute conscience », ne soit pas absolument certain dans ce 
contexte3, il est cependant évident que le texte du serment se réfère ici aux lois 
de Solon, telles qu'il les avait désignées lui-même en tant que thesmoi4.

Colette JOURDAIN-ANNEQUIN (éds), Héraclès. D'une rive à l'autre de la Méditerranée. Bilan 
et perspectives. Actes de la table ronde, Rome, 15-16 juin 1989, Bruxelles-Rome, 1992.
1 P. VIDAL-NAQUET (1968), p. 948.
2 Serment des éphèbes, 11. 11-17 Daux.
3 G. DAUX (1971), p. 372, propose « en toute conscience » pour èp^pôvuç dans son 
commentaire, mais renonce à traduire le mot dans l'ensemble du texte. Pourtant, dans la me
sure où le serment des éphèbes se réfère dans ce même passage (11. 14-16) à l'obligation qui 
leur est faite de défendre le régime contre la stasis, prescription qui figure de même dans une 
loi de Solon (SOL., frgt 38 R.), on peut se demander s'il n'y avait pas dans cette partie du 
serment un appel à la conscience de chaque citoyen pour distinguer ce qui est légitime de ce 
qui ne l'est pas. On proposera donc « en connaissance de cause ».
4 Infra, pp. 238-239.



D'UNE FRONTIÈRE À L'AUTRE, DE L'AIGALÉOS AUX KÉRATA ET AU PATÉRAS 127

L'emploi de ce mot dans le serment des éphèbes pour désigner les lois qu'ils 
s’engagent à respecter, mais pas pour toujours car inévitablement elles chan
geront — et celles de Solon n'étaient fixées que pour dix ans1 —, renvoie 
donc de manière précise au contexte dans lequel s'opéra la réorganisation 
d’Athènes, après qu’il eut libéré Eleusis de la domination mégarienne.

Aussi Aglaure, patronne des éphèbes athéniens, sera-t-elle, pour les 
mêmes raisons, désignée comme patronne des Salaminiens, lorsqu'à la suite 
d'une longue guerre qui couvrira tout le VIe siècle, ceux-ci se verront incorpo
rés dans l'Attique, non pas en tant que citoyens athéniens, comme les 
Éleusiniens, mais à titre de clérouques. Cette incorporation amènera le trans
fert de deux groupes importants d'entre eux en Attique1 2, tandis que des 
Athéniens seront quant à eux installés à Salamine3. Ainsi Salaminiens et 
Athéniens seront-ils unis par cette transplantation de population qui évoque 
les liens matrimoniaux, mais sans qu'il y ait fusion entre eux, tandis 
qu'Aglaure deviendra, en signe de cette union, patronne des Salaminiens 
comme elle était déjà patronne des éphèbes athéniens. Les uns comme les 
autres sont, en effet, chargés de la même mission qui est de défendre le sol de

1 HDT., I, 29. La durée de cent ans que leur donne A.P., VII, 2 correspond à l'idée d'une 
histoire immobile (supra, pp. 33-34).
2 L'attribution du culte d'Aglaure au génos — en tant que groupe — des Salaminiens est 
attestée par un arbitrage de 363/2 av. J.-C. qui règle le conflit en matière de cultes qui oppo
sait les deux branches de ce génos : Agora I 3244 ; W. S. FERGUSON, The Salaminioi of 
Heptaphylai and Sounion, dans Hesperia, 7 (1938), pp. 1-76 ; R. E. WYCHERLEY (1957), 
n° 257. Cet arbitrage précisait notamment que les sacerdoces des cultes d'Aglaure, de Pan- 
drose et de la Courotrophe seraient communs aux deux branches du génos (11. 11-12) et qu'il 
en serait de même pour le sacerdoce d'Athéna Skiras, d'Héraclès à Porthmos et d'Eurysakès 
(11. 9-11). En cas de décès d'une prêtresse ou d'un prêtre affectés à ces sacerdoces, son succes
seur serait désigné par le sort et exercerait sa charge dans les conditions où elle l'était précé
demment (11. 12-16). - Frappé par le contraste qui existe entre le culte très ancien d'Aglaure 
et son attribution à un génos tardivement intégré en Attique, M. P. NILSSON (1951), p. 35, 
en a déduit justement qu'Athènes avait attaché beaucoup de prix à l'intégration de ces nou
veaux venus en Attique. Ce prix s'explique effectivement par le rôle que jouait Salamine 
dans la défense d'Éleusis. La position défendue par F. BOURRIOT dans l'ensemble de ses Re
cherches sur la nature du génos, Lille-Paris, 1976, notamment pp. 570-594 et 1095, selon 
laquelle les Salaminiens constitueraient un groupe d'autochtones athéniens, semble peu dé
fendable.
3 Sur l'établissement du texte et la date de I.G., I3, 1, qui concerne très vraisemblablement 
les clérouques athéniens de Salamine et non les Salaminiens autochtones : J. LABARBE 
(1957), pp. 142-144 ; J.-M. BERTRAND, Inscriptions historiques grecques, Paris, 1992, 
pp. 38-39. - J. LABARBE (1957), pp. 142-144, date l'établissement de la clérouquie entre 
508 et 506, peu de temps après l'arbitrage Spartiate qui remit l'île aux Athéniens (infra, 
pp. 224-225). La distinction que trace R. A. PADGUG, dans GRBS, 13 (1972), 
pp. 146-147, entre Eleusis qui se voit absorbée par Athènes en fonction d'un synécisme an
cien, et Salamine qui est clérouquie en fonction d'une insertion récente, est par ailleurs de 
nature à expliquer la différence de traitement qu'Athènes impose à ces deux territoires.
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l'Attique et particulièrement la Terre Noire d'Éleusis, dont les Salaminiens, 
par leur position géographique, constituent le bouclier en une formule que 
semble reprendre Solon, pour l'adapter à sa propre personne, lorsqu'il se 
trouve face aux deux partis opposés de la cité, dont il se dit le bouclier 
(ctôkoç)1. Ainsi, comme les éphèbes, les Salaminiens se voient-ils, à la fin du 
VIe siècle, préposés à la défense du territoire éleusinien dont ils garantissaient 
la façade maritime.

À Éleusis, depuis Solon, c'est un membre de la famille des Céryces qui 
se voit quant à lui chargé du culte de la borne-frontière en une autre institution 
religieuse destinée à garantir la possession de la Terre d'Eleusis par Athènes.

Céryce lithophoros et culte de la borne-frontière

À Athènes, depuis la libération d'Éleusis par Solon, les Céryces sont 
chargés d’annoncer la trêve pour la célébration des Mystères. A ce titre ils 
proclament, par leur présence même dans les cités grecques qu'ils parcourent, 
qu'Éleusis est redevenue athénienne1 2. C'est une fonction analogue qui était 
dévolue au Céryce lithophoros, porteur à Athènes d'une borne sacrée qui af
firmait que des dieux multiples — mais non Déméter cependant — proté
geaient la nouvelle frontière, établie par Solon.

Les titres du Céryce lithophoros sont énumérés dans un décret athénien, 
daté de l’archontat d'Apolexis (20/19 av. J.-C.) en l'honneur d'un dadouque, 
Thémistoklès (II) d'Hagnous. A cette occasion, on constitua une commission 
de dignitaires du génos des Céryces, parmi lesquels figurait Dôsithéos, fils de 
Cléomène, du dème de Marathon, qui, avant son nom, se voit désigné par 
son titre de3 :

1 SOL., frgt 5, 7 G.-P. ; supra, p. 112. Comme le remarque H. van EFFENTERRE (1977), 
p. 115, crdicoç renvoie au « bouclier-tour » d'Ajax, qui n'est jamais appelé dcrrrïc. L'allu
sion à Salamine dans ce vers de Solon est d'autant plus probable qu'Ajax renvoie lui-même 
par son père, Télamon, à la notion de baudrier ou de bouclier.
2 Supra, pp. 88-90.
3 M. J. THREPSIADES apud K. KOURONIOTES, ’EXeucnuiaKd, Athènes, 1932, 
pp. 233-236, 11. 15-17 ; P. ROUSSEL, Un nouveau document concernant le génos des Cé
ryces, dans Mélanges Bidez, Bruxelles, 1934, pp. 819-834, 1. 15-17 ; K. CLINTON, (1974), 
pp. 50-52. - I.G., II2, 5077, mentionne de même l'existence du Céryce lithophoros à propos 
du siège qui lui était réservé au théâtre de Dionysos à Athènes [K. CLINTON (1974), 
p. 98], tandis que I.G., II2, 3658, signale à propos d'une dédicace qui figure sur le socle 
d'une statue à Eleusis, qu'elle fut érigée en l'honneur de Marcus Aurélius, lithophoros, Pros- 
dectus, fils de Pistocratès, du dème de Képhalè, qui, ambassadeur à ses frais, fut honoré par 
le divin Commode de la citoyenneté romaine, fut chef du génos des Céryces, chef de la gé-
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...TOÙ Xl0o4>0poil
toù lepoù XL0OU Kal lepécaç Atöc * Optou Kal ’ AOqvàç ' Opiac Kal ïïo- 
aet&ûvoç npoaßaTT|ptou Kal noaeiSôvoç GepeXioûxou...

porte-pierre de la pierre sacrée et prêtre du Zeus des bornes et 
d'Athéna des bornes et du Poséidon de l'entrée et du Poséidon qui as
sure des fondements stables...

Le hiéros lithos que porte ce Céryce est certainement une borne, comme 
le montrent les dieux protecteurs de bornes qu'il sert dans le cadre du même 
culte : Zeus, protecteur du droit et donc des bornes, qu'elles soient frontières 
ou limites de propriété privée1, Athéna, déesse poliade qui, selon l'expression 
de Solon, étend sur la grande cité d'Athènes ses mains protectrices* 1 2, Poséi
don qui figure ici en tant que dieu de l'entrée et des fondements, et dont 
l'épiclèse de Théméliouchos rappelle celles d'Énnosigaios, d'Enosichthon, ou 
Seisichthon, « celui qui fait tressaillir » ou « qui ébranle la terre » qui lui 
sont attribuées dans l'épopée et dans YHymne homérique. Elles y témoignent 
de l'ancienneté de son caractère chthonien3. En tant que protecteur — et non 
ébranleur de la terre —, la présence de Poséidon dans ce concert de dieux 
protecteurs de bornes est cependant surprenante, d'autant plus qu'elle se 
conjugue avec l'absence d'une Déméter que l'on attendrait dans ce contexte 
éleusinien4. La présence de l'un et l'absence de l'autre5 s'expliquent cepen

rousie sacrée (ibid., 11. 3-10). K. CLINTON (1974), p. 98, remarque que le titre de lithopho- 
ros est ici incorporé au nom, de façon, semble-t-il, à imiter les noms avec hiéronymie. Il 
était donc le plus honorifique de ceux qui étaient portés par ce personnage que G. MY- 
LONAS (1961), pp. 161-162, commet l'erreur d’identifier avec l'empereur Marc-Aurèle.
1 L. KAHN, Hermès, la frontière et l'identité ambiguë, dans Ktèma, 4 (1979), p. 204.
2 SOL., frgt 3, 3-4 G.-P.
3 P. ROUSSEL (1934), pp. 825-826 ; P. LÉVÊQUE et L. SÉCHAN (1990)2, pp. 102-107, 
135.
4 L’absence de Déméter, dans ce contexte éleusinien, tout comme la présence de la borne,
qui y semble difficilement explicable, ont entraîné la perplexité des historiens contempo
rains : J. SCHMIDT, s. v. « Lithophoros », dans R.-E., XIII1, 1926, cc. 774-775, et 
G. MYLONAS (1961), pp. 140-141, proposent de rapprocher la fonction du lithophoros du 
rite éleusinien de la Ballètus, du « jet de pierre », qui avait lieu, à Eleusis, en l'honneur de 
Démophon, fils de Céléos et roi mythique d'Eleusis (supra, p. 65, n. 4). Mais cette inter
prétation n'explique pas la constellation des dieux protecteurs des bornes que l'on constate 
dans ce culte en association avec une pierre sacrée, qu'il ne s'agit d'ailleurs pas de lancer, 
mais de porter. Aussi P. ROUSSEL (1934), pp. 824-825, ne hasarde-t-il pas d'hypothèse sur 
la fonction du lithophoros, même s'il estime que c'est dans un contexte éleusinien qu'il faut 
la situer, ce dont doute F. BOURRIOT (1976), pp. 1205-1206, qui ne voit pas la signification 
de cette fonction.
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dant si, à Éleusis, du temps de la domination mégarienne, Déméter a protégé 
les bornes de Mégare, implantées à la limite orientale de la plaine thriasienne. 
Ainsi, tant la présence de Dioclès dans YHymne à Déméter que celle 
d'Aglaure dans le serment des éphèbes, et celle de Poséidon dans ce culte 
desservi par la branche athénienne du clergé éleusinien, dessinent le visage 
d'une Déméter récalcitrante à l'absorption d'Éleusis dans la cité athénienne, 
en dépit des efforts consentis par Solon pour unir cultuellement Éleusis à 
Athènes.

Dans ce contexte de transposition cultuelle d'une domination politique, la 
borne sacralisée qui ponctue les limites du territoire attique à la limite occiden
tale de la plaine thriasienne, atteste, par sa présence répétée sur le sol de la 
frontière, la réalité de l'absorption d'Éleusis par Athènes. Mais elle en dit 
aussi la fragilité, dans la mesure où chacun des camps en présence sait que 
ces bornes peuvent être arrachées, qu'elles l'ont déjà été et qu'elles le seront à 
nouveau si Éleusis fait retour à Mégare, sans qu'Athènes puisse l'en empê
cher. D'où l'appel aux Bornes de la patrie dans le serment des éphèbes à 
Athènes et le culte qui leur est consacré à Éleusis. D'où aussi, comme on va le 
montrer, la volonté manifestée par Solon de protéger la nouvelle frontière, en 
créant, entre Mégare et Athènes, une zone tampon, un espace neutre d'où 
toute occupation territoriale sera bannie et, par conséquent, tout risque d'im
plantation de bornes-frontières mégariennes. 5

5 Ch. PICARD (1931), p. 29, a montré qm'à Éleusis, Poséidon est un vieux dieu parèdre et 
rival de Déméter.
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2. La frontière inversée

Le méthorion athéno-mégarien dans les Kérata et le Patéras

Selon Strabon, la frontière entre Athènes et la Mégaride était limitée en 
bord de mer par les Kérata1 :

èv ôè TQ mipaXLg rfj Kcrrà SaXaplva Ketaôai crup.ßaiva Ta opia Tfjç 

Te Meyapucfjc Kal TTjç ’ AtOISoc, öpp 8ôo, a KaXoùcn KépaTa.

C'est sur le rivage qui fait face à Salamine que se trouvent les limites 
de la Mégaride et de l'Attique, deux montagnes qu'on appelle Kérata.

Ces montagnes formaient une méthoria gè ou méthorion sur les hauteurs 
de laquelle Xerxès avait, disait-on, observé la bataille de Salamine1 2 :

ük 8” AKeoTÔSojpoç èv |ie0opîq Tfjç MeyapiSoç inrèp tüjv KaXov- 
péwuv Kepcmnv, xpuaow Slcftpov Gépevoç...

Selon Akestodoros, c'est dans la zone limitrophe de la Mégaride, au- 
dessus d'un endroit qu'on appelle les Comes (Kérata), qu'il avait placé 
un siège d'or.

Plus au nord, au-delà de la faille du Kandili, ce méthorion se prolongeait 
dans le massif du Patéras3. On va montrer que, tant dans les Kérata que dans

1 STRAß., IX, 1, Il ; DIOD., XIII, 65, signale qu'en 409, les Athéniens remportèrent 
contre les Mégariens une victoire décisive « au pied des collines qu'on appelle Kérata ».
2 AKESTODOROS, FHG, II, p. 464 Muller = PLUT., Thém., XIII, 1. - Ne tenant pas 
compte de l'existence de ce méthorion, K. J. BELOCH, dans Klio, 11 (1911), p. 438 ; 
Ed. MEYER, s. v. « Megara », dans R.-E., XV, 1, 1931, c. 166 ; U. KAHRSTEDT, dans 
AM, 57 (1932), pp. 8-28 ; A. MULLER, dans BCH, 106 (1982), fig. 13 (carte supra, 
p. 119) estiment cependant que la frontière entre Athènes et Mégare avait, à l'époque clas
sique, un tracé linéaire qui épousait la ligne des crêtes du Patéras et des Kérata.
3 Supra, carte p. 119.
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le Patéras, cette zone limitrophe avait été reconnue neutre par les Mégariens 
comme par les Athéniens, en vertu d'un accord ancien qui remontait à Solon.

L'accord athéno-mégarien sur la neutralisation de la frontière

Lorsqu'il rapporte les motifs pour lesquels les Athéniens refusèrent en 
432/1 d'abroger le décret qui interdisait aux Mégariens la fréquentation des 
ports de l'empire athénien et du marché de l’Attique, Thucydide signale inci
demment les traits spécifiques de la frontière athéno-mégarienne1 :

01 8’ ’Aôqvaïoi oütc TaXXa imqKouov ovre tô (Jnr|4>i.cr|j.a KaOqpouv, 
èmraXowTeç èTrepyaaiav Meyapeùcn Tfjç yfjç Tfjç iepdç rai Tfjç 
àoptcrrou rai àvSpcnrôStov trn-oSoxqv tùv àcJxaTapévmv.

Les Athéniens ne cédèrent ni sur les autres points ni sur l’abrogation 
du traité : ils invoquaient contre les Mégariens la mise en culture de la 
terre sacrée (Tfjç yfjç Tfjç Iepdç) et de celle qui n’est pas bornée (Tfjç 
dopioTou), ainsi que le bon accueil accordé aux esclaves fugitifs.

Le scholiaste de Thucydide, suivi par G. Daverio Rocchi1 2, assimile gè 
hiera et gè aoristos dans la mesure où ni l’une ni l’autre ne sont cultivées3 :

Tfjç yfjç Tfjç Iepdç- Tqv yfju Xiyei Tqv peTa/jù Meydpajv rai Tfjç 
’ATTLKfjç, qvTLva àvéQeaau Taïç ’ EXeuaivLaiç Geaiç. Tqv aÙTqv 8è 
Xéyei xai àôptOTOv. àôpiaToç 8é èaTiv q pq êxouaa opouç pq8è 
OTTapopévq. q yàp aTTeLpopéuq opouç êyeL, aTe ouaa pepepLapévq 
ëaiç ou ècrnv ètcdcrrou tô Sikolov Tfjç ÔLaKpaTqaeiuç.

De la terre sacrée : il parle de la terre entre Mégare et l’Attique, qui est 
consacrée aux déesses éleusiniennes. C’est de cette terre qu’il affirme 
qu’elle n’est pas bornée. Il la désigne comme aoristos, parce qu’elle n’a 
pas de limites et qu’elle n’est pas ensemencée. Car la terre ensemencée 
a des limites, étant donné qu’elle est partagée, de telle sorte que le droit 
de la posséder n’appartienne pas à chacun.

1 THC., I, 139, 2.
2 Giovanna DAVERIO ROCCHI, La’IEPA ’OPLAS e la frontiera attico-megarica, dans 
Acme, 9 (1987), p. 98 ; Frontiera e confiai nella Grecia Antica, Rome, 1988, pp. 186-194. 
- Contra : Jacqueline de ROMILLY (éd.), Thucydide, I, Paris, 1958, p. 93, qui traduit en 
THC., I, 139, 2 : « Ils invoquaient contre Mégare l’exploitation illégitime du terrain sacré 
et de la zone indivise », et A. W. GOMME, A Historical Commentary on Thucydides, I, 
Oxford, 1945, p. 449.
3 Schol. The., I, 139 Hude.
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Thucydide cependant distingue nettement la terre sacrée de la terre non 
bornée. Les Kal de son texte, qui sont copulatifs, sont explicites sur ce point. 
Terre sacrée et terre non bornée ne désignent donc pas une seule et même 
réalité, mais deux zones frontalières distinctes, situées vraisemblablement 
l'une comme l’autre à la frontière athéno-mégarienne, et dont les Athéniens 
avaient obtenu des Mégariens qu'ils s'engagent à ne pas les cultiver1. Sinon, 
ils n'auraient pu les accuser en 432/1 de manquer à leurs engagements en la 
matière ni utiliser cet argument pour justifier devant l’opinion panhellénique la 
politique anti-mégarienne qu'Athènes développait alors. Ce sont donc les ca
ractéristiques distinctes de ces deux zones semblablement neutres — puisque 
les Mégariens ne pouvaient les cultiver ni l'une ni l'autre — que l'on tentera 
de déterminer pour comprendre la nature de l'accord ancien par lequel 
Athènes avait imposé à Mégare la fixation de sa frontière.

Le même type d'accord, présent dans un autre pacte, conclu à l'époque 
archaïque entre Athéniens et Béotiens à propos de Panacton, permet tout 
d'abord de comprendre la portée des termes aoristos gè. En 420, lorsque les 
Béotiens rasent Panacton, forteresse que les Athéniens avaient construite à 
leur frontière* 2, ils le font selon Thucydide3 :

ètt! Trpotjtàcrei ùc ?|aàv TTOTff ’ AGqvaloiç Kal Bolwtoïç èk Sia^opàc 
rrepi afrroù ôpKoi iraXaiol (rnSerépouç olxetv tô xwptov àXXà Kou/fj 
vépeiv...

sous prétexte qu'à la suite d'un différend entre Athéniens et Béotiens 
sur ce point, il y avait entre eux d'anciens serments, selon lesquels ni 
les uns ni les autres n'habiteraient cet emplacement mais qu'ils y fe
raient paître en commun.

Ne pas habiter une zone frontière, mais la laisser subsister dans sa fonc
tion primitive d'eschatia, de limite qui, aux confins de deux cités, y forme un 
espace neutre, terre de pâturage collectif4, c’est nécessairement la reconnaître

• De même A. W. GOMME (1945), p. 449, quoiqu'avec plus d'hésitation : The 'undefined 
land', not further specified here, was apparently some strip between the two territories which 
it had been agreed to leave neutral, but was not marked by boundary-stones (a sure opening 
for a dispute, one would have thought). Certes. Mais, entre deux maux, il fallait choisir le 
moindre, ce qui fut fait.
2 Sur la position stratégique de Panacton pour défendre l'accès à la plaine thriasienne de
puis la route du Cithéron qui, de l'Isthme, conduit à la plaine thriasienne : infra, 
pp. 144-145.
3 THC., V, 42.
4 Sur la notion d'eschatia : L. ROBERT, dans REA, 62 (1960), pp. 304-305 ; 
M. CASEVITZ (1993), pp. 22-24.- Giovanna DAVERIO-ROCCHI, (198S), pp. 41-47, dis-
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comme une aoristos gè où aucune des deux cités en présence n'aura le droit 
de défricher, de cultiver, de bâtir, d'habiter et donc d’implanter des bornes- 
frontières qui, à cet endroit, marqueraient à la fois la limite des terres particu
lières et celle des cités1. Cette politique de « stérilisation » de l'espace fron
talier qui supprime l'exploitation agricole des confins afin de freiner les 
risques d'affrontement réciproque, Athènes l'emploie à l’époque archaïque 
vis-à-vis des Béotiens comme des Mégariens. Les uns comme les autres me
nacent, en effet, la riche plaine thriasienne dont elle s'efforce ainsi de les 
écarter.

A l'époque classique, elle renoncera pourtant à cette politique en ce qui 
concerne Panacton dont elle fait une forteresse au moment de la guerre du 
Péloponnèse. Elle la conservera par contre dans son méthorion athéno-méga- 
rien, parce que, dans ce secteur, elle entend montrer par son attachement à la 
neutralité de la frontière qu'elle est prête à défendre l'œuvre politique de So
lon dont cette frontière, par elle-même, témoigne. La terre sacrée, orgas d'une 
Déméter devenue athénienne, en association avec une terre sans bornes qui 
inverse les conditions de la frontière de l'Aigaléos, reste, en effet, dans l'es
pace frontalier des Kérata et du Patéras comme une projection sur le sol de la 
libération d'Éleusis jadis réalisée par Solon.

Orgas dans les Kérata, terre sans bornes dans le Patéras

Dans ses lois, Solon définit les orgades comme des lieux consacrés à la 
forêt et à la vie sauvage, ainsi que le rappelle Photius en se référant sans doute 
aux kurbeis* 1 2 :

tingue les zones désertes qui formeraient les frontières extérieures des cités des eschatiai qui 
en formeraient les limites internes. En fait, il s'agit de la même réalité qui se modifie 
lorsque se constituent des frontières linéaires, ponctuées par des bornes, dont la formation 
résulte de l’exploitation croissante de ces eschatiai qui amène les cités à se définir les unes 
par rapport aux autres et parfois à s'affronter dans leur espace limitrophe (Sur le caractère ri
tuel que revêt ce type d'affrontement : A. BRELICH, Guerre, agoni et culti nella Grecia ar- 
caica, Bonn, 1961). Dans le cas de Panacton, comme du méthorion athéno-mégarien, cette 
évolution se voit cependant figée par un accord formel qui maintient la frontière dans son 
état primitif d'eschatia, réservée aux pâturages collectifs.
1 PLAT., Lois, 842e - 843a, précise qu'à la frontière, les bornes des oikoi sont en même 
temps celle des cités : Que personne ne déplace les bornes de la terre, que ce soient celles 
qui séparent d'un voisin qui est compatriote ou celles d'une terre située à la frontière, terre 
acquise sur les confins avec un étranger comme voisin. Qu'il songe que ce serait réellement 
là mouvoir ce qui ne peut être mu. Et que chacun soit disposé à mouvoir toute autre pierre, 
même la plus lourde, plutôt que cette petite pierre qui, déterminant l'amitié et la haine, est 
consacrée par serment devant les dieux.
2 SOL., frgt 91 R. = PHOT., 64, 15 Reitzenstein.



D'UNE FRONTIÈRE À L'AUTRE, DE L'AIGALÉOS AUX KÉRATA ET AU PATÉRAS 135

ôpydSeç KoXoüvTai TrâvTa rà àveipéva etc v\t|v xal dvqpipami Kal 
àpyd, wc Kal SôXinv 4>t|ctIv.

On appelle orgades tout ce qui est consacré à la forêt, à la vie sauvage 
et à l'absence de culture, ainsi que le dit aussi Solon.

Le terme due i pi va n'implique pas nécessairement une consécration à la 
divinité, mais ne l'exclut pas non plus. Chez Xénophon, le mot orgades 
employé au pluriel comme chez Solon, dans la citation qu'en fait le lexique de 
Photius, désigne techniquement des « gagnages » où le gibier vient boire et 
paître1. Les orgades se situent donc dans le cadre des eschatiai frontalières qui 
sont naturellement terres de pâture pour le gibier ou le bétail.

Dans le cadre de la frontière athéno-mégarienne, Yorgas, « terre sa
crée », réservée à la vie sauvage des animaux comme des plantes, et Yaoris- 
tos gè, terre interdite à l'agriculture et destinée aux pâturages collectifs, ne 
font qu'entériner et figer des traits naturels de l'espace frontalier, tel qu'il était 
anciennement constitué. Cependant, tandis que Yaoristos gè est fixée dans cet 
état par un accord politique, Yorgas est protégée en tant que « réserve natu
relle » par sa consécration aux Deux Déesses d'Éleusis, même si cette consé
cration est parfois l'objet de violations que dénoncent les Athéniens. Ainsi at
tribuent-ils la mort de Cléomène, qui s'était lacéré lui-même, au fait qu'il avait 
violé Yorgas des Deux déesses, en y pénétrant avec son armée, lorsqu'en 
508/7, il faisait route vers Athènes, pour y défendre Isagoras contre 
Clisthène1 2 :

cméöave Tpómp toioótü) [...] aie Sè’A&qvaîot poùvoi Xéyouai, Slótl 

èe’EXaialva eaßaXinv êxetpe tô répevoe twv (tetov...

1 Ainsi XEN., Cyn., IX, 2, conseille-t-il au chasseur de pénétrer dans les orgades, pour y 
observer les cerfs et, en IX, 19, de tendre des filets pour capturer les sangliers « là où ils 
passent pour gagner les orgades, les marais et pièces d'eau » [Ed. DELEBECQUE (éd.), Xéno
phon, l'Art de la Chasse, Paris, 1970, p. 81, avec la n. 2], - Actéon est déchiré par ses 
chiens alors qu'il chasse dans les orgades (EUR., Bacch., 340) ; les Bacchantes, capturées 
comme du gibier, se libèrent de leurs liens et bondissent vers leurs orgades {ibid., 445). 
Dans YÉlectre d'Euripide, Clytemnestre, lorsqu'elle tue son époux, est comparée à une 
lionne de la montagne « qui fréquente les bois de chênes des orgades ». Enfin, dans Rhésos, 
l'armée du roi s'avance à travers les orgades de l'Ida. La distinction entre orgades profanes et 
orgades consacrées est difficile à tracer [W. K. PRITCHETT, dans Hesperia, 25 (1956), 
p. 267]. Il est possible que, chez Euripide notamment, le mot orgades ait systématiquement 
des résonances cultuelles. Cependant, même si c'est le cas, le mot garde chez lui la signifi
cation technique qu'il revêt en fonction d'un cadre géographique déterminé.

2 HDT., VI, 75.
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S'il périt de telle sorte [...] c'est, selon une version que les Athéniens 
sont les seuls à raconter, parce qu'il ravagea le témenos des Deux 
Déesses lorsqu'il se jeta sur Eleusis...

De même selon Pausanias1 :

èvraùGa b KXeopivqc àXXa Te éôfiwae Tfjç xópac Kal Tfjç KaXoir 
[iévr\ç’OpyàSoç 0ewv tc tùv èv ’EXeuatvi lepàe, Kal TaÙTqç Te- 
pteïv (j>aaiv airróv.

Cléomène ravagea alors le pays et en particulier cette contrée que l'on 
appelle l'orgas sacrée des déesses à Éleusis. Et on dit que c'est à cause 
de cela qu'il se lacéra lui-même.

La violation de Vorgas des Deux Déesses par Cléomène permet de situer 
ce territoire à proximité de la route côtière du Golfe Saronique qui, depuis 
l'Isthme, était la route la plus directe pour gagner l'Attique1 2. Cette orgas était 
dite mégarienne, ainsi que le rappelle Harpocration dans son commentaire du 
discours de Démosthène, Sur l'organisation. Dans ce discours, Démosthène 
reproche aux Athéniens de tarder à entrer en guerre pour empêcher la violation 
de Vorgas par les Mégariens au milieu du IVe siècle3 :

AqpoCT0évr|C èv ra rrepl ouirrd^ewc. ôpyàç KaXeÎTai Ta XoxpûÔT|
Kal opeivà xwpla Kal oùk ènepya£opeva, ö0ev Kal q MeyapiKT) 
ôpyàç TTpoCT(i)vopda0T| ToiaÙTT) tic ouaa, nepl fjç èiToXépqaav 

'AOqvaïot Meyapeùaiv.

Démosthène dans son discours Sur l'organisation4. On appelle orgas 
les lieux épais comme des fourrés, montagneux et non cultivés. D'où 
le nom porté par l'orgas mégarienne qui a ces caractéristiques et au 
sujet de laquelle les Athéniens firent la guerre aux Mégariens.

1 PAUS., in, 4, 2.
2 Sur cette route : A. MILCHHOEFER, dans CURTIUS-KAUPERT, Karten von Attika, Er
lautender Text, 1900, Heft 7, p. 19.
3 HARP. s. v. ôpydç Dindorf. - Même qualification de Vorgas comme mégarienne dans 
La Souda, s. v. ôpydç Adler : On appelle ainsi des lieux boisés, montagnards et qui ne 
sont pas travaillés. D'où le nom porté par /'orgas mégarienne qui a ces caractéristiques ; et 
dans Et. M., s. v.’OpydSa yfjv Gaisford : ainsi appelée parce qu'elle était laissée vierge, 
sans être travaillée... Il y a aussi une terre à Mégare qu'on appelle l'orgas.
4 DEM., 13 (Sur l'organisation financière), 32 : Ainsi avez-vous décrété à l'égard des Mé
gariens exécrés qui découpent l'orgas, de les en expulser, de les en empêcher, de ne pas les 
laisser faire.
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V. D’après J. OBER, Fortress Attica, 1985, p, 108,

J. Ober1 suggère donc de situer Yorgas sur le flanc mégarien des Kérata, 
au sud-est du défilé du Kandili qui sépare le massif des Kérata de celui du 
Patéras.

Cependant, dans la mesure où, aujourd’hui, tout le flanc ouest des Kérata 
est aride — exception faite de la région la plus proche de la côte qui est 
verdoyante, on hésitera à situer Yorgas dont le nom même évoque la poussée 
de la sève1 2, dans cette région de montagne. On la localisera donc de manière 
plus précise au pied sud-ouest des Kérata en bordure de mer, à proximité de

1 J. OBER, Fortress Attica. Defense of the Athenian Land Frontier. 404-322, dans Mne
mosyne, Suppl, 84 (1985), pp. 225-226. L'hypothèse de A. PHILIPPSON, Die Griechische 
Landschaften, I, 2, Frankfurt am Main, 1951, p. 530, qui situe Yorgas dans le polje de Mé- 
létaki, à quelques centaines de mètres à l'est de l'ancienne route Mégare-Thèbes, à la sortie 
du défilé du Kandili, est moins vraisemblable, car on y est pas à proximité immédiate de la 
route côtière.
2 P. CHANTRAINE (1974), s. v. ôpyf|, p. 815, estime que l’appellatif ôp-ydc peut avoir eu 
à l'origine une fonction quasi participiale pour désigner une terre humide qui se caractérise 
par l'ôpyij, 1'« ardeur » de la sève qui monte. Le mot renvoie aussi par analogie aux Mys
tères de Déméter à Éleusis, dont les rites sont désignés comme ôp-yia dès Hh. Dém., 476. 
Cf. A. MOTTE, L'expression du sacré (1986), p. 201.
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VI. Vue aérienne du Kandili et de la passe côtière vers le Nord-Ouest. D'après 
la photo J. OBER, Fortress Attica, 1985, p. 111.

(a) Défilé du Kandili (d) Sommet ouest des Kérata
(b) Passe et route côtière (e) Forteresse de Doskouri
(c) Tour de Doskouri (f) Orgas

la route côtière empruntée par Cléomène, et au sud de la tour côtière qui, au 
IVe siècle, marquait les limites de la région dominée par Athènes1. Dans ce 
contexte géographique, Yorgas apparaît comme une création de Solon, desti
née à protéger la frontière mégarienne en son point le plus menacé. Car, en 
tant que témenos d'une Déméter, Mèter oreia, dont les traits sont inversés par 
rapport à ceux de la plaine thriasienne, Yorgas inviolable et donc infranchis
sable par une armée, assure à Athènes le secours de Déméter au point le plus 
névralgique de sa frontière. Elle prive aussi les Mégariens de la culture d'une 
région montagneuse que la sténochôria de leur plaine les poussait nécessaire
ment à exploiter, comme ils le faisaient pour d'autres régions montagneuses, 
chaque fois que c'était possible1 2. Aussi, tant en 432/1 qu’au milieu du IVe

1 Sur cette tour, infra, p. 143, n. 4.
2 Cf. A. MULLER (1982), pp. 403-405 ; S. VAN DE MAELE, dans BCH, 111 (1987), 
pp. 191-205.
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siècle, avaient-ils outrepassé cet interdit pourtant religieux et avaient-ils cultivé 
les pentes de l'orgas, entraînant les réactions diplomatiques les plus vives 
d'Athènes à la veille de la guerre du Péloponnèse. Celles-ci se répétèrent au 
milieu du IVe siècle, lorsque les Athéniens entreprirent une expédition punitive 
contre les Mégariens, les délogeant ainsi de l'orgas et se prémunissant contre 
leur retour intempestif par un bornage du témenos de Déméter.

Dès 352/1, avant même d'entreprendre cette expédition, Athènes avait 
consulté Delphes pour savoir ce qu'il adviendrait de l'orgas, une fois que les 
Mégariens auraient été délogés. Cette consultation avait fait l’objet d'un décret 
de l'Assemblée qui posait à l'oracle la question précise de savoir ce que l'on 
ferait de la partie de l'orgas mise en culture, c'est-à-dire divisée en lots et 
bornée par les Mégariens1 :

...yplâijiai 8è tôIv ypappaTéa Tfjç ßouXfjc eîc Sûo kgt 
[TTliTépa) "lctüj Kai [ôpoLw, eîc pèv] tôv ËTepov et Xiùiov Kaî aper 
[vô]v écm toi Sfjtpwt twi ’ AOqvaLwv pialöoöv TÔp ßaatXea Ta vir 
[v èlvetpyaajilélva brjc îepàc ôpyàôoc Ta èvhroc tcov optov etc or 
MoSoptav Tolùl rrpolCTTüJLOu Kaî èmoKeufjv toK) tepoO toiv 0eo- 
tv etc Sè tôv ëTepov Ktahrlriepov et Xwtov Kai âpeilvôv èan 
t(3l ôfjpwi twi ’ Aôtjva'uov Tà v[ùv èvTÔc tù]v olpcov èlveipytalapév 
a Tfjç Iepàc ôpyàSoc èâv âveifa toïv 0]eotv •

Le secrétaire du Conseil fera graver sur deux tablettes d’étain de même 
dimension et de même forme, sur l'une : « Est-il meilleur et plus avan
tageux pour le dèmos des Athéniens que l'archonte-roi afferme les 
portions de l'orgas sacrée qui sont comprises dans les bornes et qui 
sont actuellement en culture pour employer le produit à la construc
tion du portique et à l'entretien du temple des Deux Déesses ? » Et sur 
l'autre tablette: « Est-il meilleur et plus avantageux pour le dèmos

I I.G., II2, 204, 11. 23-30 ; P. FOUCART, dans BCH, 13 (1889), pp. 434-467 ; Étude sur 
Didymos, Paris, 1896, pp. 151-159 ; F. JACOBY, F Gr Hist, Illb, Commentary, 1954, 
pp. 142-143 ; 529-531 ; Illb, 2, Notes, 1954, pp. 131 ; 424-426 ; F. SOKOLOWSKI, 
LSCG (1969), n” 32, pp. 60-63 ; K. CLINTON (1974), pp. 17-18 ; R.P. LEGON (1981), 
pp. 285-289 ; R. PARKER, Miasma, Oxford, 1983, p. 161 ; B. R. MCDONALD, dans His- 
toria, 22 (1983), p. 398 ; J. OBER (1985), pp. 216-217 ; Giovanna DAVERIO-ROCCHI, 
(1987), pp. 97-109. - R. PARKER (1983), p. 161, n. 99, propose de restituer ékItôç tùv 
opajv aux lignes 25 et 29, car il estime peu plausible que les Athéniens aient pu envisager 
de cultiver Yorgas. Il en déduit que la terre dont Athènes envisageait la mise en culture et à 
propos de laquelle l'oracle fut consulté, n'était pas Yorgas, mais la terre non bornée qui 
l'avoisinait. D'où la restitution qu'il propose. Cependant la manière dont la seconde question 
est formulée, en opposition à la première, infirme cette restitution, en montrant que c'est 
bien de Yorgas (1. 30) qu'il s’agit dans les deux cas. D'où le caractère cérémonieux que revêt 
l'ensemble de la procédure.
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athénien de laisser les parties de l'orgas sacrée, qui sont maintenant à 
l'intérieur des bornes, pousser librement pour les Deux Déesses ? »

Si la question se pose de savoir ce que l'on va faire des terres de Yorgas 
que les Mégariens s'étaient appropriées — les rendre à leur état ancien de 
consécration à une nature sauvage ou les laisser en culture au bénéfice du 
sanctuaire éleusinien —, la question, par contre, de les soustraire à une occu
pation mégarienne ne se pose même pas. À la date de cette consultation oracu
laire, Athènes a déjà décidé de borner Yorgas pour en faire à nouveau le té me
nos des Deux Déesses, constitué à son avantage contre Mégare. Aussi le dé
cret prend-t-il des dispositions à cet effet1 :

...TT

[apaaxeïv 8è opouc XtOtvovç], óttócjwv &v irpoaSerii, toùç muXry 
[ràç ironjaavTaç perà rfjçl ßouXqfc pllafkopa, toùç ts upoéSpoc 
[tt)C ßovXrjc peTÔ Tcov uuXtitûp] (Tuyypdtjiai Ka00Ti è£epyaa0f|cr 
lovTai, èmpeXeiaOai 8’ ottok émkrraOfiaovTcti rrjc tepàç ôpy 
[à8oç ol öpoL, Ka0’ ä SelÇouknv oi atpeOévTeç- t6 8è àpyùpiov 
[ôao xpfLOt etc tô crr|palve]cx0[ai] Xl0[o]lc toùç opouc Soûvai t&
[v TapXav tou ôqpou] èx tüv kotù ijnr|<()tia]paTa àvaXiaKopévtüV 
[tûx 8fmuL]. uac.

Qu'il [le trésorier du peuple] fournisse autant de bornes de pierre qu'il 
en sera besoin pour lesquelles l'adjudication sera faite par les pôlètes 
avec la Boulé1 2 ; que les proèdres de la Boulé les inscrivent au fur et à 
mesure qu'elles seront achevées, et qu'ils veillent à ce que les bornes de 
Yorgas sacrée soient posées conformément aux indications des ci
toyens choisis. L'argent qui sera nécessaire pour que les limites soient 
indiquées par des pierres, que le trésorier du peuple le donne sur les 
fonds dépensés par décrets pour le dèmos.

Le décret prévoit donc que Yorgas sera délimitée par des bornes de pierre 
dont les inscriptions signaleront qu'elle est témenos des Deux Déesses, et 
dont la pose sera surveillée par une commission de citoyens3.

La conclusion de l'affaire que rapporte dans des termes très proches 
Philochore et Androtion, qui en furent contemporains, aboutit d'ailleurs non 
seulement au rebornage de Yorgas, mais à une extension de sa superficie.

1 I.G., 112,204,11.65-73.
2 Les pôlètes sont les dix magistrats annuels chargés de mettre en adjudication les fourni
tures destinées à l'État : P. FOUCART (1889), p. 458.

3 l.G., II2, 204, 11. 5-16. Le début du décret confiait la fixation des limites de Yorgas à 
une commission de dix citoyens assistés par l'archonte-roi, le hiérophante, le dadouque, les 
Céryces, les Eumolpides et tout Athénien qui le souhaitait.
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Car, en accord avec les plus hautes autorités éleusiniennes qui contrôlèrent la 
pose des bornes, la superficie de l'orgas fut agrandie au détriment des escha- 
tiai adjacentes. Celles-ci furent donc prises sur la terre sans bornes qui la 
jouxtait, rendant ainsi une portion plus grande encore de la frontière imper
méable aux infiltrations mégariennes. Ce nouveau bornage ne se fit pas 
cependant sans qu'Athènes ait dû forcer par les armes les Mégariens à 
l'accepter. En 350/491, Éphialte, le stratège préposé à la garde du pays1 2, 
attaqua Mégare de façon à la forcer à accepter le bornage voulu par Athènes. 
Selon Philochore3 :

’A&qvaïoi 8è tipèc Meyapéac SievexÔévTeç vtrèp toù ôptapov Tfjc 
lepâç ’ Opyà8oç elcrfjXOov elc Méyapa per” E^lcLXtoii irrpaTTyyowToç 
Èm tt)v xôpav, Kai (LplaavTo nqv ’OpydSa Tqv lepàv ópiaTal S 
èyévovTO, auyxupr|advTuv Meyapéwv, AaKpaTCÎ8qç ó lepo<f>dvTr|ç 
Kal ó 8ai8oùxoc 'IepcHcXelSpc. Kal Tac eaxandc Tac Tepi Tijv’Op
ydSa Kaûiépùiaav, toö 0eoö xpqaavToc 'Xölov Kal âpetvov àveïai 
Kal pq èpyafopévoLc’, Kal dcfxopiaav kukXqii aTqXatç koto (JnyjiLopa 
OlXoKpdTOUC.

Les Athéniens l’emportèrent sur les Mégariens en ce qui concerne le 
bornage de l'orgas sacrée et ils attaquèrent Mégare sous le comman
dement d'Éphialte, stratège qui avait la garde du pays, et ils délimitè
rent Yorgas sacrée. Avec l'accord des Mégariens, Lacratidès le hiéro
phante et le dadouque Hiéroclidès fixèrent les limites. Et ils consacrè
rent les eschatiai qui étaient au bord de Yorgas, en suivant l'oracle 
selon lequel « il était meilleur et plus avantageux de la laisser inculte et 
ne pas la travailler », et ils la fixèrent sur tout son pourtour avec des 
stèles, selon le décret de Philocratès.

1 DIDYME, in Demosth., 13, 7, col. 13, 42, situe l'expédition sous l'archontat d'Apollo- 
dore (350/49), dans son commentaire sur la définition du mot orgas.
2 I.G., II2, 204, 1. 19, signale que le stratège « qui a la garde du pays » est chargé de 
veiller sur Yorgas. Cette magistrature, créée entre 386 et 371, est caractéristique de la pri
mauté qu'Athènes donne alors à la défense sur l'offensive.
3 PHILOCHORE, 328 F 155 J = DIDYME, in Demosth. 10, 34, col. 8, 8, qui le cite en 
vue de fixer la date de ce discours de Démosthène ; dans un autre passage du même com
mentaire, Didyme cite ANDROTION, 324 F 30 J = DIDYME in Demosth. 13, 7 col. 13, 42, 
afin de définir le sens du mot orgas, mais sans le rapprocher de Philochore. - F. JACOBY, 
F Gr Hist, Illb, Commentary, 1954, p. 143, a montré que, de manière générale, c'était 
Philochore, et non Androtion, qui était utilisé par Didyme.
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De même selon Androtion1 :

ùpiaavTO 8è Kal ’ Aûqvaïoi TTpôç Meyapéaç tt]p ôpydSa [[8ià]] toîv 
0eoïv ÖTTtoc ßouXoivTo* awexdipriaav yàp oi Meyapetc ôptaTctç ye- 
véaOat tôv lepo<j>dvTT|v AaKpaTelSqv Kal tôv SaiSoûxov 

' IepoKXelSrjv. Kal (Le outoi oiptaav, èvépeLvav Kal Tac eaxandc, 
öaai fiaav îrpôc Tfji ôpydSi, Ka0iépwaav 8Lap.avTeuadp.evoi Kal 
àveXôvToc tou 0eoü Xcülov Kal dpeivov elvai pf) èpya£op.évotç- Kal 
CTTT)XaLÇ Ùpla0T| KÛKXaH Xl0lvaiÇ <t>lXoKpÔTOUÇ ellTÔVTOC.

Les Athéniens fixèrent aussi pour les Mégariens l'orgas pour les 
déesses de la manière qu'ils souhaitaient. En effet, les Mégariens 
acceptèrent que le hiérophante Lacratidès et le dadouque Hiéroclidès 
soient géomètres. Et, telles qu'ils les avaient fixées, les limites 
demeurèrent. Quant aux eschatiai qui touchaient à l'orgas, ils les 
consacrèrent après avoir consulté l'oracle et lorsque le dieu eut déclaré 
qu'il était meilleur et plus avantageux de ne pas les cultiver. Elles 
furent limitées par des stèles placées tout autour par décret de 
Philocratès.

Des bornes furent donc enfoncées sur tout le périmètre de l'orgas agran
die. Le décret de 352/1 fut ainsi appliqué après que l’expédition athénienne 
eût amené les Mégariens à composer. Ils assistèrent au bornage, signe qu'ils 
en acceptaient les modalités. Mais ils ne le firent que lorsque les plus hautes 
autorités éleusiniennes, le hiérophante et le dadouque, eurent été instituées 
géomètres, et non la commission de dix Athéniens que le décret de 352/1 avait 
prévue à cet effet1 2. Les Mégariens ne s'inclinèrent donc que devant l'appro
bation que le clergé éleusinien donnait à nouveau à la politique athénienne3. 
Alors seulement, ils acceptèrent d'être délogés de lopins de terre dont ils 
avaient peut-être besoin pour vivre ou survivre. Athènes avait remporté une 
victoire facile qui montrait qu'elle continuait sa grande politique du passé, 
celle que Solon avait jadis réalisée pour chasser les Mégariens, non de l'or- 
gas, mais de la plaine thriasienne tout entière.

Complémentaire de l'arrachage par Solon des bornes mégariennes 
implantées à l'Aigaléos, la constitution de cette orgas témoigne, en effet, sur 
le sol même de la nouvelle frontière, que la plaine thriasienne est devenue

1 ANDROTION, 324 F 30 J.
2 l.G., II2, 204, 11. 5-6.
3 Parce qu'elle identifie terre sans bornes et orgas, Giovanna DAVERIO-ROCCHI (1987), 
p. 109, pense que si l'orgas fut bornée, ce fut pour procéder à sa mise générale en culture. 
Mais cette interprétation, qui repose sur la Schol. The., I, 139 Hude, est contredite par l'en
semble des textes contemporains de l'événement.
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athénienne. Outre sa fonction symbolique, sa présence dissuasive assure 
aussi à Athènes que les armées étrangères hésiteront à emprunter la route la 
plus directe qui, depuis la Mégaride ou le Péloponnèse, conduit en Attique en 
passant par Eleusis.

Cet interdit, outrepassé par Cléomène, semble avoir par contre été res
pecté par les Péloponnésiens à l'époque de la guerre du Péloponnèse, si l'on 
en juge par le fait qu'ils privilégient alors la route du Cithéron pour pénétrer 
en Attique. Ainsi, en 431, lorsqu’il envahit pour la première fois l'Attique, 
c'est cette route qu'Archidamos choisit et c'est à partir d’elle qu’il pénètre par 
Oinoè dans la plaine thriasienne. Certes, l'emprunt de cette route intérieure, 
plus longue que celle de la côte, a pour effet de retarder un affrontement que, 
jusqu'au bout, Archidamos tentera d'éviter parce qu'il espère obtenir la capi
tulation d'Athènes sans avoir à livrer bataille1. Néanmoins, parce que les Pé
loponnésiens semblent avoir réitéré ce choix tout au long de la guerre1 2, on en 
déduira qu'il résultait très probablement de leur volonté d'éviter Yorgas et de 
répéter ainsi le sacrilège de Cléomène3. Cette hypothèse se confirme si l'on 
tient compte du fait qu'Athènes, à l’époque de la guerre du Péloponnèse, 
laisse la route côtière dénuée de fortifications4, alors qu'elle truffe la route in
térieure de forteresses, celles d'Oinoè et Panacton, auxquelles elle adjoindra 
au IVe siècle celle d'Éleuthères, plus à l’est.

1 THC., II, 18, 1 ; Jacqueline DE ROMILLY (éd.), Thucydide, Livre II, Paris, 1962,
n. à 18, 1, p. 92 ; Y. GARLAN, Recherches de poliorcétique grecque, Paris, 1974, p. 30.
2 L'absence de toute mention de la route côtière chez Thucydide semble indiquer que les 
Péloponnésiens passent par la route intérieure : S. VAN DE MAELE, La route antique de 
Mégare à Thèbes par le défilé du Kandili, dans BCH, 111 (1987), p. 204.
3 La croyance que les Athéniens manifestent eux-mêmes à cette époque dans Vagos, dans 
la malédiction de Déméter, peut ne pas avoir été étrangère à la volonté des Péloponnésiens 
de respecter Yorgas : infra, pp. 326-348.
4 J. OBER (1985), pp. 178-180. La tour côtière des Kérata, détruite par les travaux de l'au
toroute, n'est connue que par les descriptions de voyageurs à partir desquelles 
A. MILCHHŒFER (1900), p. 19, estime qu'elle est «antik» sans préciser; de même 
Ed. MEYER, s. v. « Megara », dans R.-E., XV, 1, 1931, c. 159. - M. SAKELLARIOU et 
N. FARAKLAS, Ancient Greek Cities, Meyapiç, AiyoaOeva, ’ Epéveta, Athènes, 
1972, p. 40, n. 84, la qualifient cependant d'« archaïque » et la situent, sans justification, 
entre 700 et 560, sur la carte 15b. A. PHILIPPSON (1951), p. 530, l'estime quant à lui 
« hellénistique ». En fait, les données dont on dispose sont insuffisantes pour la dater. Si 
l'on tient compte cependant du fait que c'est à la fin du Ve siècle ou au début du IVe 
qu'Athènes construit la tour du sommet ouest des Kérata pour compléter son système d'ob
servation [J. OBER (1985), p. 178, pp. 208-209 ; carte p. 109 ; infra, p. 144], on en dé
duira que la tour côtière date probablement de cette époque. De toute façon, il est caractéris
tique qu'à cet endroit stratégique, nulle forteresse ne protégeait Athènes.
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VII. Routes et forts de l'Attique, vers 340. - À partir de J. OBER Fortress Attica, 
1985, p. 109

a - Tour de Pyrgari, début IVe s.
b - Forteresse de Doskouri, de l'époque archaïque à l'époque romaine, 
c - Fortification du domaine de Myrini, début IVe s. 
d - Tours du Kandili, début IVe s. 
e - Tour côtière des Kérata, début IVe s. (?) 
f - Tour de la crête Ouest des Kérata, début IVe s. 
g - Forteresse de Gypthokastro (Éleuthères), IVe s. 
h - Forteresse de Myoupolis (Oinoè), Ve s. 
i - Forteresse de Kavasala (Panacton), Ve s.

La carte établie par J. Ober, dans le cadre de son étude sur les frontières 
de l'Attique, souligne le contraste qui existe entre la protection qu'Athènes 
met en œuvre à l'époque classique pour protéger sa frontière nord par les trois 
forteresses d'Éleuthères, Oinoè et Panacton [g], [/t], [i]1, et l'absence de tout

1 J. OBER, (1985), pp. 223-226, estime probable l'identification de Gyphtokastro avec 
Éleuthères [g], de Myoupolis dans la petite plaine de Mazi, avec Oinoè [h], et de Kavasala 
avec Panacton [«']. De même pour Éleuthères et Gypthokastro : J. TRAVLOS, Bildlexikon 
zur Topographie des Antiken Attika, Tübingen, 1988, pp. 170-172. - Si la céramique et les 
vestiges archéologiques assurent que, dès le Ve siècle, Myoupolis (Oinoè) et Kavasala 
(Panacton) furent fortifiées, il n'en va pas de même pour Gypthokastro pour lequel une data-
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effort analogue aux Kérata qui, au IVe siècle, ne comportent encore, semble- 
t-il, que deux tours d'observation et de contrôle [e], [ƒ], et aucune forteresse. 
Ce contraste est plus vif encore que cette carte ne le laisse supposer si l'on 
tient compte du fait que l'ensemble des fortifications établies à l'entrée de la 
route Mégare-Thèbes [Z>], [c], [d\, sont probablement mégariennes et non 
athéniennes.

Édifiée sur les pentes ouest du Patéras, la forteresse de Rahi Doskouri, 
occupée de manière permanente de l'époque archaïque à l’époque romaine 
[fc]1 semble, en effet, constituer la seule réponse de Mégare à la constitution 
de cette frontière qu'Athènes avait voulue entièrement neutre et donc dénuée 
de toute fortification, tandis que les habitations fortifiées de la route Mégare- 
Thèbes, qui datent toutes du début du IVe siècle [c], [d], témoignent proba
blement du relâchement dont Athènes fait alors preuve dans la défense de ses 
frontières. Sinon Mégare n'aurait pu s'installer dans une zone qui devait res
ter sans bornes. L'investigation par S. Van de Maele2 des vestiges antiques 
qui se trouvent le long de l'ancien tronçon de la route Mégare-Thèbes, quand 
elle s'engage dans le Patéras par la faille du Kandili, montre, en effet, que les 
constructions établies dans cette zone datent presque toutes du début du 
IVe siècle pour disparaître ensuite et ne réapparaître, au nord de la zone sur
tout, qu’à l’époque romaine. * III

tion au Ve siècle est d’autant moins assurée que Thucydide ne fait nulle mention d’Éleu- 
thères, alors qu'il signale, par contre, Oinoè et Panacton comme des places fortes athé
niennes dont les Péloponnésiens tentent à plusieurs reprises de s'emparer au cours de la 
guerre (THC., II, 18, 2 ; V, 3, 35, 36). La fortification d'Éleuthères, la plus occidentale de 
ces trois places, semble donc remonter au IVe siècle, époque à laquelle Athènes met l'accent 
sur sa défense. - La carte de J. P. ADAM, L'architecture militaire grecque, Paris, 1982, 
pp. 213-217, et fig. 125, relevant les fortifications de l'Attique à l'époque hellénistique, 
montre que, tandis que la frontière béotienne reste alors extrêmement fortifiée, aucune forte
resse ne barre encore la route du Golfe Saronique. Par ailleurs, la defense de la plaine 
d'Athènes par le dèma fut plus momentanée que la carte de J. P. ADAM ne le laisse suppo
ser. J. R. MCCREDIE, Fortified Military Camps in Attica, dans Hesperia, Suppl. XI, 
1966, pp. 63-72, montre qu'il fut probablement construit dans la première moitié du
IIIe siècle et non au IVe, comme l'estiment J. E. JONES, L. H. SACKETT et C. W. ELIOT, 
dans A BSA, 52 (1957), pp. 152-189. Il avait sans doute pour but de défendre la plaine 
d'Athènes contre une attaque venant de la plaine thriasienne, tandis que le camp dénommé 
« Lager », bâti sur une éminence de l’Aigaléos, au sud-ouest du dèma, a pu, au contraire, 
appartenir à une armée d'assaillants plutôt que de défenseurs. On peut se demander si ces for
tifications hellénistiques ne correspondent pas à une nouvelle période de séparation entre 
Éleusis et Athènes (W. S. FERGUSON, Hellenistic Athens, Londres, 1911, P- 145, n. 4).
1 S. VAN DE MAELE (1982), pp. 203-205 ; A. MULLER (1982), p. 106 ; S. VAN DE 
MAELE (1987), p. 194.
2 S. VAN DE MAELE (1987), pp. 191-205.
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VIII. D'après S. VAN DE MAELE, Vestiges antiques le long du Koulouriotiko 
Monopati, dans BCH, 111 (1987), p. 193, fig. 2.

On distingue à Pyrgari, sur les premiers contreforts du Kérata, à l'ouest 
de la route Mégare-Thèbes, une première tour de guet, qui date du IVe siècle 
av. J.-C. C'est le point [A] de la carte de S. Van de Maele. Peu avant l'entrée 
du défilé, un chemin conduit vers la gauche à la forteresse de Rahi Doskouri 
[B], tandis que le Koulouriotiko Monopati1 s'engage dans le défilé du Kan- 
dili, prolongeant sur ce tronçon la route antique. À l'est du sentier, une vaste 
construction antique se cache dans un torrent de l'Aetokoryphi (493 m), ro

1 Le Koulouriotiko Monopati est ainsi appelé « parce qu’il vient de Nea Peramos, en face 
de l'île de Salamine longtemps appelée Koulouri. Les Koulouriotes l'empruntaient pour y 
chercher du charbon de bois et de la résine » : S. VAN DE MAELE (1987), p. 194.
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cher oriental du Kandili [F]1. La céramique y date du début du IVe siècle1 2. À 
la sortie du défilé, à l'endroit où la route quitte le lit du torrent pour se diriger 
vers la vallée de la Koundoura et plus loin vers la plaine de Mazi (Oinoè), 
deux tours, distantes d'environ 500 m [D], contrôlaient le défilé et 
protégeaient un habitat rural relativement dense, établi dans la zone intermé
diaire entre le torrent et la route3. Ce sont les points [F] [i] [F] et [/ƒ] [G] [/] 
et [C] de la carte de S. Van de Maele. L'implantation de [7], domaine fortifié 
par une tour ronde [K], dans le lit d'un torrent adjacent, confirme l'impor
tance capitale de l'eau pour l'exploitation de la région. Lorsque la céramique 
permet de dater ces sites, elle les désigne comme appartenant au début du 
IVe siècle. Ainsi en est-il sur le site de [C], domaine fortifié de Myrini, et de 
[F]4, ferme qui, à la sortie du défilé, était protégée par les deux tours de [D], 

Plus au nord, sur les pentes du Drambala et du Katsimidi, des traces de 
citernes [L] et de ruines éparses [M] témoignent « qu'il y avait sur ces hau
teurs entre les sommets du Drambala et du Katsimidi une communauté agri
cole assez étendue. La vue y embrasse tout le Golfe d'Éleusis et la plaine 
thriasienne »5. Ces ruines n'ont pas été datées. Cependant le domaine de 
Kounia [A] que l'on atteint en suivant un sentier adjacent peut être, quant à 
lui, daté du début du IVe siècle par la céramique. Encore occupé à l'époque 
romaine, il ne fut abandonné que récemment. S. Van de Maele6 y a vu des 
cyprès, des vignes et des oliviers. De là on débouche sur les hauteurs de la 
vallée de la Koundoura, qui, fermée du côté du Patéras, ouvre sur la plaine 
thriasienne. Les vestiges, qui sont datés par la céramique, remontent ici au 
milieu du Ve siècle ([F] [O] [Q] [F]). Cette vallée était le centre d’une com
munauté rurale relativement étendue qui appartenait vraisemblablement à un 
dème attique7. Ainsi, tandis que, dans la vallée de la Koundoura qui ouvre 
sur la plaine thriasienne, les vestiges remontent au milieu du Ve siècle, ceux 
de la route du Kandili, qui ouvre sur la plaine mégarienne, datent tous du dé
but du IVe siècle.

1 Ibid., p. 195.
2 Ibid., pp. 195, 201-202.
3 Ibid., p. 194.
4 Ibid., pp. 197 et 202.
5 Ibid., p. 199.
6 Ibid., p. 199.
7 J. S. TRAILL, The Political Organisation of Attica, dans Hesperia, Suppl., 14 (1975), 
p. 53 ; S. VAN DE MAELE, dans Phoenix, 34 (1980), p. 156, et n. 13 ; A. MULLER 
(1982), p. 382 ; S. VAN DE MAELE (1987), p. 201.
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Les observations archéologiques que l'on peut faire sur le terrain confir
ment donc la présence d'une terre sans bornes, c'est-à-dire sans habitations, 
sans cultures et sans fortifications, dans la zone du Patéras où la vie était 
pourtant possible en raison d'une route, celle de Mégare à Thèbes, et d'eau, 
celle du torrent du Kandili notamment. Cependant, dès que la surveillance 
athénienne fléchit, au moment où Athènes perd la guerre du Péloponnèse, les 
établissements y apparaissent en grand nombre qui, dans ces conditions, ne 
peuvent être que mégariens. Le fait qu'ils disparaissent peu de temps après, 
pour ne réapparaître dans certains cas qu'à l'époque romaine, témoigne, nous 
semble-t-il, du redressement rapide d'Athènes qui, plus que par le passé, tint 
au IVe siècle, à défaut d'une politique offensive devenue difficile, à mettre 
l'accent sur la défense de ses frontières1. Dans ce contexte de réaffirmation de 
l'espace civique, l'expédition qu'Athènes mène en 350/49, pour défendre 
Yorgas entamée par les découpages mégariens, apparaît comme une manifes
tation tardive de cette politique frontalière. Il est possible que l'attitude du 
clergé éleusinien qui, entre 404 et 401/0, avait à nouveau trahi la cause 
d'Athènes pour passer dans le camp péloponnésien1 2, soit responsable de ce 
retard parce qu'Eleusis se refusait à agir contre Mégare3. D'où peut-être l'im
portance qu'Athènes accorde au soutien de Delphes avant de lancer son ex
pédition qui, en 350/49, fut cependant suffisante pour faire fléchir les résis
tances mégariennes et les éventuelles réticences éleusiniennes.

D'autre part, dans la mesure où, pour la période qui précède la guerre du 
Péloponnèse, l'on ne constate aucun établissement mégarien ni dans Yorgas, 
ni dans la terre sans bornes, on en déduira que les reproches qui furent alors 
faits par Athènes à Mégare étaient sans doute fondés, mais qu'ils n'avaient 
cependant entraîné aucune implantation mégarienne dans la zone frontalière, 
comme ce fut le cas au début du IVe siècle. En affirmant à la veille de la guerre 
du Péloponnèse qu'elle voulait faire respecter les traits anciens de sa frontière, 
orgas et terre non bornée, Athènes entendait donc montrer aux Péloponné- 
siens — et non seulement aux Mégariens — qu'elle défendrait cette frontière 
coûte que coûte et qu'elle le ferait selon les traits que lui avaient données So
lon quand il avait libéré une plaine thriasienne que le passage de Mégare dans 
le camp péloponnésien menaçait à nouveau4.

1 J. OBER (1985), pp. 208-209, souligne que, dès le milieu des années 390, Athènes re
noue avec une politique impérialiste qui va de pair avec une volonté réaffirmée de défendre à 
nouveau ses frontières.
2 Infra, pp. 354-356.
3 II est dénoncé par DEM., 13 (Sur l'organisation financière), 32 ; supra, p. 136, n. 4.
4 Infra, pp. 333-348.



D'UNE FRONTIÈRE À L'AUTRE, DE L'AIGALÉOS AUX KÉRATA ET AU PATÉRAS 149

L'application de l’ancien accord athéno-mégarien, conclu par Solon pour 
neutraliser la frontière des Kérata et du Patéras, en a donc modelé le paysage 
au cours des siècles. Parce qu'Athènes a réussi avec une constance presque 
totale à faire appliquer le principe d'une terre sans bornes, la zone pourtant 
fertile du Kandili dans le Patéras est restée vide d'occupation, sauf durant la 
courte période du début du IVe siècle où la puissance d'Athènes fléchit. De 
même, parce que Vorgas, consacrée aux déesses éleusiniennes, était en soi 
suffisante pour protéger la frontière sur sa frange côtière, nulle forteresse 
athénienne ne s’y éleva pour protéger la route du Golfe Saronique au moment 
où elle pénétrait en Attique. La seule forteresse de la région fut celle que Mé- 
gare établit sur les pentes du Patéras, à l'ouest de la route Mégare-Thèbes. 
Elle y fait office de sentinelle. Mais elle y marque aussi les limites d'un pou
voir mégarien qui s'arrête à celles de sa plaine.

La victoire de Solon sur Mégare et sa reconquête de la Terre Noire 
d'Éleusis furent donc décisives, tandis que de façon constante, tant à l’époque 
archaïque que classique, Athènes tint à souligner qu'elle entendait conserver 
Éleusis par le soin qu’elle mit à défendre la neutralité de sa frontière méga- 
rienne. Et ceci, quand bien même ne se référa-t-elle jamais à Solon pour le 
faire, ouvrant ainsi la porte aux interprétations anachroniques que le IVe siècle 
donna de ses poèmes. Mais on est là dans une interprétation subjective du 
passé, telle que la pratique une époque empreinte de nostalgie, qui confond la 
promulgation de sa première législation en matière de droit privé avec la nais
sance de sa démocratie. Dans le concret de sa politique étrangère, Athènes a 
tenu à défendre celle que mena jadis Solon pour reprendre Éleusis à Mégare et 
protéger Éleusis par une nouvelle frontière dont les traits sont inversés par 
rapport à celle de l'Aigaléos, puisqu'aux bornes nombreuses que les 
Mégariens y avaient implantées, correspond désormais, dans les Kérata et 
dans le Patéras, une zone neutralisée dont ces mêmes bornes sont exclues.

Certes, cette défense d'une frontière ancienne, dont Athènes tint à 
conserver les traits en dépit de la volonté de Mégare de les annihiler, n'est ja
mais mise en rapport par les auteurs anciens avec les poèmes de Solon. Mais, 
de la littérature mégarienne, on ne possède presque rien1, tandis que la ten
dance qui y domine, est marquée par le report de la domination mégarienne 
sur Éleusis dans le mythe1 2. En ce sens, les Mégariens ne font qu'imiter les 
Athéniens eux-mêmes qui masquent la guerre athéno-mégarienne, à laquelle 
participa Solon, et la cachent derrière la guerre mythique entre Eumolpos et 
Érechthée, tandis qu'au Ve siècle, ils ne citent jamais explicitement les poèmes

1 Les fragments ont été rassemblés et commentés par L. PICCIR1LLI, METAPIKA. 
Testimonialize eframmenti, Pisa, 1975.
2 Supra, pp. 67-73.
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de Solon1. Cette tendance est d'autant plus frappante que ces poèmes étaient 
appris par les enfants d'Athènes qui les récitaient alors dans les Apatouries1 2, 
mais apparemment sans s'en souvenir, une fois arrivés à l'âge adulte, en un 
trou de mémoire qui permet de déceler à lui seul l'occultation. Celle-ci fut en 
quelque sorte inaugurée par Solon qui, dans ses poèmes, ne nomme jamais 
les Mégariens3, et qui, dans sa volonté de reconstruire un espace civique, 
dont leur souvenir était banni, effaça toute trace de l’ancienne frontière, en 
arrachant à l'Aigaléos les bornes de l'ennemi et en supprimant, comme on va 
le montrer, Yorgas qui, à Daphni, marquait la protection que Déméter avait 
accordée à Mégare, lorsqu'elle dominait la plaine thriasienne.

1 A. MASARACCHIA (1958), pp. 2-20.
2 PLAT., 7ïm„ 20b-21b.
3 Le vers élégiaque, Les Athéniens ne connaissent plus les Mégariens, que M. L. WEST, 
Iambi et elegi graeci, II, Oxford, 1972, p. 2, range dans les adespota elegiaca, n° 5*, pour
rait être de Solon. H. van EFFENTERRE (1977), p. 108, le rapporte à la période de rupture 
entre Athènes et Mégare, qui suivit l'occupation du territoire d'Eleusis par Mégare.
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3. L'orgas sur le Pythion, 
résidu de la frontière mégarienne à l'Aigaléos

L'orgas, dont une moitié est dite sur le Pythion et l'autre à Kykala, est 
signalée dans la liste des biens-fonds de Phéréclès qui furent saisis en 415/4, 
après qu'il eût été reconnu coupable de la mutilation des Hermès et de la pro
fanation des Mystères d'Éleusis1. Elle faisait partie d'un lot de terres homo
gène, situé à la trouée de l'Aigaléos, ainsi que la composition des parcelles 
qui le constitue permet de le montrer1 2 :

4>epeKXéoç tô 4>e[pevliKa[lo 0ep.aK]éo[d 
nepl àp<()ÔTepa- oUdla èlp BaTëi [kgù] xopiou 

95 vacat
héiiepov] xoptov Trlalpa Aav-----
€Te[. . . .1 vacat 
Xopüov dapà tô TTuGliovl 

vacat
100 Al-I-XHH [ofiKÓlTTelSov [èlXù 1klai xflpP°yl

naplà tô niûOiov 
/îéTflpov] xoplov iTapà jlô]
/lepalKXdiov
àp-yalSod to /téptau tcç èltrl tôl]

105 ITuOILol k]oI Siavôpo tô ùitô [tô hiepô],
[tô 8è âXXlo /lépiau èy KuKÓXa.
XalüTa ÈTrlpdSe awXeßöev /làîTavlTa].

[Liste] des biens de Phéréclès, fils de Phérénikaios, de Thémakos, 
condamné pour l'un et l'autre délit : une maison à Batè et une parcelle.

1 La liste des biens-fonds enlevés aux condamnés de 415/414 figure sur six fragments 
d'une stèle de marbre pentélique, publiés par B. D. MERITT, dans Hesperia, 8 (1939), 
p. 69-76, et étudiés par W. K. PRITCHETT, dans Hesperia, 22 (1953), pp. 225-279, et Hes
peria, 25 (1956), pp. 178-318. - La stèle VI qui signale la vente des biens fonciers précise 
que Phéréclès fut condamné à la fois pour la mutilation des Hermès et la profanation des 
Mystères d'Éleusis : rrept dp<|>ÔTepa (Stèle VI, 94 Pritchett) ; cf. AND., I (Myst.), 17, 
35.
2 Stèle VI, 94-106 Pritchett, dans Hesperia, 22 (1953), pp. 272-273.
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Une autre parcelle près de Lan—

Une parcelle près du Pythion.

Avec 12 drachmes [de taxe] et [pour une valeur de] 1200 drachmes :
une parcelle à bâtir, de terre alluviale et sèche, située près du 

Pythion ;
une autre parcelle près de l'Hérakleion ; 
la moitié de l'orgas qui se trouve sur le Pythion et la conduite 

d'eau qui part du sanctuaire, ainsi que l'autre moitié de l'orgas, 
sise à Kykala.

Tout cela a été vendu en bloc.

Pritchett estime que Yorgas de Phéréclès ne peut être localisée et que, par 
conséquent, sa fonction ne peut être déterminée1 : Until the Pythion and 
Herakleion of the deme Kykala, which were near our orgas, can be located 
topographically, the exact meaning of orgas may remain in doubt ; but I 
would suppose that in all passages from classical authors reference is made to 
a “woody, mountainous tract". Since our orgas was hard-by (èm) the Py
thion, the land may originally have been sacred and retained the name of or
gas on transfer to private ownership. La désignation de Yorgas de Phéréclès 
comme étant située sur le Pythion la signale, en effet, comme un sanctuaire, 
tandis que sa vente parmi les biens de Phéréclès implique sa réduction à l'état 
profane. Mais pourquoi et comment ? C'est ce que Pritchett ne peut expli
quer, mais que la situation de cette orgas sur l'ancienne frontière mégarienne, 
située à l'Aigaléos, permet par contre de comprendre.

Que le Pythion ait été, en effet, sanctuaire de la frontière mégarienne, 
quand elle se situait à l'est de la plaine thriasienne, c'est ce que montre sa 
mention dans les légendes athéniennes qui, inversant les conditions de la 
domination mégarienne sur Eleusis, en font une domination athénienne qui se 
serait étendue jusqu'à l'Isthme. Avant les invasions doriennes, une borne 
unique y aurait été plantée, attestant qu'il formait la limite de l'Ionie. Dans le 
même contexte légendaire, Nisos, Athénien par son père, aurait hérité légiti
mement d'une Mégaride qui, englobant Eleusis, s'étendait jusqu'au Pythion. 
Ces légendes, qui présentaient des variantes multiples chez les Atthido- 
graphes, sont ainsi réunies par Strabon1 2 :

Kal ôij Kai tûv oplcov cqj.4>ujßqTOWT£S' TToXXdKts’ dl te TTeXoTrovvf|-
0101 Kal ”1 coves', êv ot? f|v Kal f] Kpoppixovla, auveßqaav Kal

1 W. K. PRITCHETT (1956), p. 267.
2 STRAß., IX, 1, 5-6, citant PHILOCHORE, 328 F 107 J et ANDRON, 10 F 14 J.
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0tt|\t|v loTTiaav èm toû awop.oXoyq0évTOj tôttou ne pi airröv röv 
’iCTÖpóv, èmypa4>f)v êxouaav èm pèv toû npos- tt)v IleAoiTÔvi/riaov 
p.èpous\

TûÔ* ècrr'l rieXoTTÔWr|CTOÇ, OÙK ’I (jJlÂa-

èm Sè toû npo? Méyapa,

TÓ8’ oùx'i TTeXotTÓWT|aos', àXX’ ’Itui'la.

öl Te 8ti tt)v ’AT0l8a ovyypàipavTeç, TîoXXà SiacJxjjvoûvTeç, toûtô 
•ye óp.oXoyoüau', oï ye Xôyou d£ioi, 8iôtl twv ITav8iovi8(3v 
Teouàpwv övTwv, Alyeu? Te Kal Aûkou Kal ITâXXayToç Kal TeTàp- 
Tou Ntaoo, Kal Tris' ’Attlktis' elç TéTTapa pèpr) 8iaipe0eLOT|S', ó 
Nlao? TT)y MeyaplSa Xdxoi Kal KTiaai ttiv Nlaaiav. 4>iXôxopoç pèv 
oîiu QTTO ’Ia0poû pèxpL TOÛ TÎU0LOU SlTlKCLV aÛTOÛ ((>Tial TT)U àpX^V, 
"AvSpaiv 8è pèxpL ’EXeuaivo? Kal toû 0piaaloo TreSlou.

Mais, comme il se faisait que les Péloponnésiens et les Ioniens avaient 
de fréquentes contestations sur leurs territoires frontaliers, notamment 
au sujet de Crommyon, ils arrivèrent à un accord et élevèrent une stèle 
à un emplacement sur lequel ils tombèrent d’accord, près de l'Isthme 
lui-même. Elle portait l'inscription suivante du côté qui regarde le 
Péloponnèse :

C'est ici le Péloponnèse, non l'Ionie.

Et du côté qui regarde Mégare :

C'est ici l'Ionie, non le Péloponnèse.

Les Atthidographes, quoique différant sur bien des points, sont d'ac
cord sur celui-ci qui vaut d'être signalé, à savoir que les fils de Pandion 
étaient quatre, Égée, Lycos, Pallas et le quatrième Nisos, et qu'après le 
partage de l'Attique en quatre parts, Nisos obtint par le sort la Méga
ride et fonda Nisée. Philochore affirme que le royaume de Nisée 
s'étendait de l'Isthme au Pythion, Andron jusqu'à Éleusis et la plaine 
thriasienne.

Quoique, selon Strabon, les points de vue de Philochore et d'Andron di
vergent sur les limites du royaume de Nisos, ils sont en fait compatibles si 
l’on tient compte du fait que Philochore se réfère aux limites de son royaume 
(l'Isthme à l’ouest, le Pythion à l'est), tandis qu'Andron considère l'ensemble 
du territoire qu'il englobait, en précisant qu'il comprenait Éleusis et la plaine 
thriasienne. Il s’agit, en effet, pour ces deux auteurs de démontrer qu’Éleusis 
n'a jamais été mégarienne, puisque, par Nisos, Mégare était athénienne. Ce
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faisant, le mythe, en inversant, témoigne encore d'une vérité historique dont il 
n’entend point explicitement se souvenir. Et il le fait à partir de traditions qui 
conservent le souvenir d'un sanctuaire resté attaché à la notion de frontière. 
Dans sa description de la voie Sacrée, après qu'elle eût franchi le Céphise 
athénien* 1, Pausanias signale, en effet, la présence d'un sanctuaire qui fut 
consacré à Apollon, avant de l’être aussi à Déméter et à sa Fille, ainsi qu'à 
Athéna2 :

”Ecm 8è lepov êv u KéÜTai Af]pr|Tpoç Kal Tfjç ttguSöc àyàXpaTa kcù 
’AOqvdc Te kcù ’ AttóXXuvoc- ’AttóXAojvi 8è êTTOif|0T| pôva) tô è£
àpxn^-

Il y a là un sanctuaire qui contient des statues de Déméter et de sa fille, 
ainsi que d'Athéna et d'Apollon. Mais c'est à Apollon seul qu’il a été 
consacré à l'origine.

ATHENS

IOOM. CONTOURS

IX. Biens-fonds de Phéréclès, vendus en 415 ou 414, et situés dans la trouée de 
l'Aigaléos, à proximité de la voie Sacrée.- À partir de la carte de J. E. JONES, 
L. H. SACKETT, C. W. J. ELIOT, dans ABSA., 52 (1957), p. 155, fig. 2.

1. Rheitoi 5. Orgas sur le Pythion
2. Pythion 6. Orgas de Kykala
3. Hérakleion 7. Dème des Laciades
4. Terre à bâtir près du Pythion

1 PAUS., I, 37, 4.
7 PAUS., I, 37, 6. - Sur ce sanctuaire administré par les Képhalides : J. TOEPFFER, At
tische Genealogie, Berlin, 1889, p. 205 ; SCHWENN, s. v. « Kephalos », dans XI,
1, 1922, cc. 217-221 ; F. JACOBY, F Gr Hist, Illb, 2, Notes, p. 331, n. 9 et 12.
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Suit chez Pausanias une description des Rheitoi, ces petits lacs qui, au 
débouché éleusinien de la passe de l'Aigaléos, restaient eux aussi attachés au 
souvenir d’une frontière disparue [1] *.

Les fouilles entreprises à Daphni confirment la position que Pausanias 
donne de ce sanctuaire d'Apollon, permettant de le situer avec précision au 
milieu de la trouée de l'Aigaléos1 2 et de l'identifier avec ce Pythion qui, dans 
les légendes athéniennes, est sanctuaire de frontière [2]. Consacré, à l'époque 
de Pausanias encore, à un Apollon « au laurier », purificateur des Mystes, 
au moment où ils vont entrer dans la plaine thriasienne3, ce sanctuaire l'avait 
été préalablement à un Apollon Pythien qui, de concert avec Déméter, avait 
cautionné la frontière mégarienne4. Or, dans la dénomination d'une des par
celles de Phéréclès, se retrouve la même association entre un Apollon Pythien 
et une Déméter protectrice de la frontière, si Yorgas qui y est mentionnée a 
joué initialement le même rôle que celle des Kérata, mais pour protéger Mé- 
gare contre Athènes, et non Athènes contre Mégare.

Cette hypothèse d'une orgas qui fut frontalière, avant d'être réduite à 
l'état profane, comme en témoigne sa mise en culture, se confirme si l'on tient 
compte de la localisation de l'ensemble des parcelles du lot de Phéréclès qui 
permet de les situer toutes à cette trouée de l'Aigaléos qui fut jadis zone fron
tière. L'inscription, qui en donne la liste, signale que l'une d'elles est située 
près de l'Hérakleion5. Or, pour observer la bataille de Salamine, c'est au-des
sus d'un Hérakleion et sous l'Aigaléos, que Xerxès avait établi son trône, 
c'est-à-dire à l'endroit le plus resserré entre la côte de l’Attique et l'île6. L'Hé-

1 Supra, p. 53. - Le pont construit sur les Rheitoi, en 422/1, était couronné d'un bas- 
relief qui représentait Athéna et Déméter [l.G., I2, 81 ; L. BESCHI et D. MUSTI (1987), 
p. 409], ici unies en un endroit qui jadis avait marqué la limite de leur territoire respectif.
2 G. MYLONAS (1960), p. 255 ; N. D. PAPACHATZIS, üauCTat-Lou ' EUdSoc Trepnj- 
•yriCTiç, I, ’ ÀTTiKd, Athènes, 1974, pp. 465-467 ; L. BESCHI et D. MUSTI (1987), p. 408.
3 J. TOEPFFER (1889), p. 266.
4 Ailleurs, en des endroits contestés, qui sont parfois l'objet de guerres séculaires, on voit 
de même Apollon Pythien prendre parti pour un des deux camps, en s'établissant dans un 
sanctuaire frontalier. PAUS., Ill, 18, 10, signale ainsi un sanctuaire laconien d'Apollon Py- 
theus à Thornax près de la Thyréatide, et PAUS., II, 36, 4, un sanctuaire frontalier de ce 
même Apollon Pytheus, consacré par les Argiens : A. BRELICH (1961), pp. 32-34 ; 
M. SARTRE (1979), p. 222.
5 Stèle VI, 102-103 Pritchett.
6 Suivant PHANODEMOS, 325 F 24 J = PLUT., Thém., XIII, c’est au-dessus de l'Hérak
leion là où l'île n'est séparée de l'Attique que par un étroit passage que Xerxès s’installe en 
480 pour observer la bataille de Salamine. Comme HDT., VIII, 90, signale qu'il était assis 
sous la montagne qui fait face à Salamine et qu'on appelle Aigaléos, on peut localiser avec 
certitude l'Hérakleion au pied de l'Aigaléos, même si son emplacement précis reste discuté : 
F. J. FROST, Plutarch's Themistocles, Princeton, New Jersey, 1980, p. 138, le situe face
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rakleion se trouvait donc au niveau du littoral, là où l'Aigaléos plonge dans la 
mer. C'est donc à proximité de ce sanctuaire que se trouvait une des parcelles 
de Phéréclès [3]. Il s'ensuit que la parcelle du lot, qui est désignée dans cette 
inscription, comme [oIkóIttéISov [...] uaplà t6 TTIûGlop1, « terre à bâtir près 
du Pythion »* 1 2, était vraisemblablement située elle aussi à hauteur du rivage, 
entre le Pythion et YHérakleion, mais plus près du Pythion, puisque c'est ce 
sanctuaire qui est choisi comme point de repère pour la situer [4], C'est ce 
que confirment les deux adjectifs qui en précisent la spécificité : èXù ical 
XÉppov3.

En dehors de cette inscription, le terme èXu n'est connu que par la défi
nition qu'en donne Hésychius qui l'orthographie eLXu et qui le définit par 
l'adjectif piXav : ElXu - piXav4.

Meritt5 estime en conséquence que le terme èXü peut caractériser la qualité 
du sol de la parcelle : (léXav could be applied to the earth, whether black or 
dark red, of the plot of ground that once belonged to Pherekles. Comme le 
terme è\v ou elXO n'est pas signalé ailleurs et que Hésychius le donne au 
neutre, comme le fait l'inscription relative à la vente des biens de Phéréclès, 
on peut supposer avec Meritt que c'est à partir de cette inscription que 
Hésychius le définit6. D'autre part, l'apparentement du mot è\v avec ëÀoç 
« bas-fond marécageux et humide » et LXuç, qui, au sens premier, désigne le

aux Pharmacouses ; G. ROUX, dans BCH, 98 (1974), p. 77, L. BESCHI et D. MUSTI 
(1987), p. CV, face à la presqu'île de Cynosoura. Cette dernière position est plus vraisem
blable si Ton tient compte de la position des escadres au début de la bataille [cf. G. ROUX 
(1974), cartes p. 77]. Elle est confirmée par STEPH. BYZ., s. v. 'ExeXCSai Meineke, qui 
situe un Hérakleion dit « des marais » entre l'Aigaléos et le tétrakôme (du Pirée de 
Phalère, de Thymaitades et de Xypété), situé au sud de l'Aigaléos ; cf. C. HANRIOT, 
Recherches sur ta topographie des dèmes, Paris, 1853, pp. 32-36. - Sur la position des 
dèmes du tétrakôme : J. S. TRAILL, dans Hesperia, Suppl., 14 (1975), carte 1. C'est en dé
pit de la vraisemblance, qu'AKESTODOROS, FHG, II, 464 Müller = PLUT., Thém., XIII si
tue le trône de Xerxès aux Kérata.
1 Stèle VI, 100-101 Pritchett.
2 Sur la signification du mot oikopédon, parcelle à bâtir, par opposition a gèpédon, par
celle à cultiver : PLAT., Lg., V, 741c ; W. K. PRITCHETT (1956), pp. 265-266. Contraire
ment à ce que pense Pritchett, le sens du mot ne fait pas problème dans ce contexte, si l'on 
définit les adjectifs è\ii et x« ppou comme désignant une terre « alluviale et sèche » et ion 
« swampy » and « without a crop », « marécageuse » et « en friche », ce qui ne répmd 
pas au contexte.
3 Stèle VI, 100 Pritchett.
4 HSCH., s. v. etXû Latte.
5 B. D. MERITT (1939), p. 76.
6 Sans doute la connaissait-il par le décret de Cratéros (infra, p. 349).
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« limon », la « fange », et, par extension, la « lie de vin »*, suggère que 
le mot è\v était utilisé pour désigner une terre qui allait du noir au rouge 
sombre parce qu'elle était d'origine alluviale. Telles sont précisément les 
caractéristiques de la terre dans la région côtière du Golfe d'Eleusis où 
l’affleurement de nappes d'eau souterraines créait cette prairie naturelle et 
spongieuse1 2 que traversaient les Mystes pour se rendre à Eleusis. Quand il la 
décrit dans les Grenouilles, Aristophane, pour la qualifier, emploie d'ailleurs 
l'adjectif êXetov associé à celui d'dvOqpèv, de « fleuri » : àv0r)pôv ëXeiou 
SaTTeôov3.

Cette prairie mystique est vue sous son angle exploitable dans l’inscrip
tion relative à la vente des biens de Phéréclès, qui tient à préciser que la par
celle à bâtir près du Pythion est sèche, xéppov, alors qu'elle est cependant 
èXù, c'est-à-dire composée de cette terre alluviale, noire et humide, qui est ca
ractéristique de la plaine thriasienne en bordure de mer. ’ EXù est donc le terme 
technique qui désigne la spécificité de cette terre. Il correspond à l’adjectif pi- 
Xcava que Solon utilise pour désigner l'ensemble de la plaine thriasienne4.

Par ailleurs, la division de Yorgas en deux, attestée par cette inscription, 
qui signale qu'une de ses moitiés était située sur le Pythion et l'autre à Ky- 
kala5, petit dème dont la localisation est inconnue par ailleurs6, suggère 
qu'initialement elle s'étalait sur les deux flancs de l'Aigaléos pour y attester la 
protection qu'une Déméter, Mèter oreia, octroyait à la frontière mégarienne en 
son point le plus caractéristique, celui qui marquait le milieu de la passe [5] 
[6], Si tel est le cas, on peut localiser le dème de Kykala, au nord de la voie 
Sacrée, à proximité de l'Aigaléos.

Enfin la présence d'une conduite d'eau (Siavôpoç), dont l'inscription7 
signale qu'elle part du Pythion et dont l'acquéreur des biens de Phéréclès

1 Sur l'apparentement des termes èXû, ïXoc, iXûç : W. K. PRITCHETT (1956), p. 266. - 
ARSTT., G.A., 3, 2, 17, emploie IXûç pour désigner la lie de vin.
2 A. PHILIPPSON (1951), p. 861.
3 ARISTOPH., Ran., 352 ; THGN., 830, évoque de même le pays parfumé d'Éleusis 
(supra, pp. 120-121).
4 Supra, pp. 49-51 et 91-92.
5 Stèle VI, 104-106 Pritchett.
6 HONIGMANN, s. v. « Kykala », dans R.-E., XI, 1 (1922), c. 2308 : petit dème attique 
de la tribu Aiantide, probablement situé dans la Paralie. Outre sa mention sur la Stèle VI, 
106 Pritchett, il est connu par une liste d'éphèbes (I.G., III, 1128), et par HSCH, s. v. Kir 
KÔXa Latte.
7 Stèle VI, 105 Pritchett. - W. K. PRITCHETT (1956), p. 267 : le seul autre emploi 
connu du terme Stavôpoc, « conduite » ou « canal », figure dans une inscription d'Argos 
de l'époque romaine, pour y désigner les conduites d'eau de la ville.
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prend soin de faire signaler qu'il y a droit, pour éviter qu'on ne lui coupe 
l’eau qui vient du sanctuaire, montre que l'on se trouve devant une orgas na
turelle, point d'eau et gagnage pour les animaux sauvages, mais qui avait été 
aménagée de façon à en étendre la surface humide. Cet aménagement peut 
avoir été réalisé à l'origine, alors que l'orgas n'avait pas encore été réduite à 
l'état profane, puisqu'elle profite de l'eau qui vient du sanctuaire. Au
jourd'hui encore, le site de Daphni, dont le nom rappelle l'Apollon « au lau
rier », premier propriétaire des lieux, présente dans le creux où se trouve le 
monastère, à proximité immédiate du sanctuaire antique, une végétation hu
mide, jadis caractéristique des orgades. Constituée comme réserve naturelle, 
cette zone prolonge ainsi, sans le vouloir et sans le savoir, la fonction initiale 
du site comme orgas consacrée.

La liaison de cette orgas à la frontière mégarienne, et le rôle qu'elle joua 
pour attester que Déméter protégeait Mégare, entraîna non pas sa suppression 
radicale, mais son transfert une chaîne de montagnes plus loin, puisqu'aux 
Kérata, on l'y retrouve, jouant le même rôle de protection, à l'endroit le plus 
névralgique de la passe côtière, mais cette fois à l'avantage d'Athènes et non 
plus de Mégare. Ainsi Solon supprima-t-il sur le sol de l’Aigaléos toute trace 
tangible du rôle que cette montagne avait joué pour marquer la frontière mé
garienne, avant qu'il ne reconquière Eleusis pour Athènes. Le transfert de 
Yorgas aux Kérata complète donc l'arrachage des bornes mégariennes dans 
lequel il vit le signe le plus tangible de sa victoire contre Mégare et de sa libé
ration de la plaine thriasienne. Devenue terre de culture, Yorgas ne garda de sa 
fonction originelle, comme protectrice d'une frontière mégarienne, que le 
nom, seul vestige à l'époque classique d'une frontière disparue.

Au Ve siècle, l'efficacité de Yorgas des Kérata explique le déplacement de 
la tension, de la région côtière à la région du Cithéron. Aussi est-ce en rapport 
avec les forts qui s'y trouvent que se développe, à l'époque de la guerre du 
Péloponnèse, le mythe de Mélanthos, ancêtre de Solon, opposé au Béotien, 
Xanthios, pour la possession de la Terre Noire d’Eleusis.
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4. Le mythe Mélanthos-Xanthos 
dans la défense de la Gè mélaina

Poursuivant son argumentation en vue de démontrer que la Mégaride était 
à l'origine attique, Strabon, s'appuyant sans doute ici encore sur les Atthido- 
graphes, lui donne un prolongement béotien, celui du duel Mélanthos- 
Xanthos1 :

Merà 8è ttiv t(3v ' HpaKAeiSüiv kôGoôov Kal tôv rrjç x“Pac peptcr 
pôv, ùtt’ avrùtv ica! ti3v auyKaTeXOôi/Twv aÛToïç Auiptéinv éKiTeaetv 
TTjc oltcetaç aweßq ttoXXoùc etc rqv ’ Attiktiv, (Lv fjv Kal 6 Trjç 
Meaof|vr|C ßaaiXeix; MéXavOoc outoç 8è Kal tûv ’ AOqvatwv eßaaL 
Xevoev ékoutcov, vucf|craç èic povopaxtaç tôv tùv Boiojtùv ßacriXca 
HdvGov.

Mais, après le retour des Héraclides et le partage du pays qu'ils opérè
rent, beaucoup d'habitants furent chassés de leur terre natale en 
Attique, par les Héraclides et les Doriens qui les accompagnaient. 
Parmi ces exilés, il y avait aussi Mélanthos, roi de Messénie, qui régna 
de leur plein gré sur les Athéniens, après avoir vaincu en combat sin
gulier le chef des Béotiens, Xanthos.

Hellanicos de Mytilène précise que l'objet de ce duel passait pour être, 
soit la possession d'Oinoè et de Panacton, soit celle des Terres Noires, tandis 
qu'il le présente comme l'aition de la fête athénienne des Apatouries. Chez 
lui, la symétrie n'est pas encore complètement établie entre le pan athénien et 
le pan béotien de la légende. Aussi, dans son récit, est-ce au Béotien Xan- 
thios, qui n'est pas encore devenu Xanthos, que Mélanthos se voit opposé 
pour la possession des Terres Noires ou des forteresses qui, au nord, en 
gardent l'accès1 2 :

1 STR AB., IX, 1, 7.
2 HELLANIC., 323 F 23 J = Schol. Plat., Symp., 208d. - ÉPHORE, 70 F 22 J = 
HARPOCR., s. v. ’ AiraToùpLa, fait de même du Pays noir (MeXavia x“P°0 l'objet de la 
contestation entre Mélanthos et Xanthos. - La symétrie imparfaite entre les noms de Mélan
thos et Xanthios, tout comme le fait que le duel soit présenté par HELLANIC., 323 F 23 J 
comme étant d'origine béotienne, suggère la présence de deux groupes de légendes hétéro
gènes qui se sont assimilées l'une à l'autre. Assimilation qui remonte peut-être à l'époque de 
la guerre du Péloponnèse, même si le nom de Mélanthos ne présente pas encore alors une 
symétrie parfaite avec celui de Xanthios. Chez STRAB., IX, 1, 7, comme chez POLYEN, I,
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XpÓPüiL 8è ixrrepov yevopévric tolc Bolcotolç ap<j>iaßr|Tf|a'eü)c Tipoc 
’AOqvalouc, ôc pév Tiveç Trepi OIpót|c Kai ITavdKTou, ax: 8é Tivec 
Trepi MeXaivwv, Kai top Boiùjtwp dfioùvTwv toùc ßaaiXeac TTpo" 
KipSupetoai Trepi Tfjç xûpaç eic povopaxiav KaTaaràPTaç, Edv0ioc 
pèv b top Bolotôp ßaaiXeix woSéxeTai, Gupo'i-rqc 8è ó top ’ A0rp 
patop àppeÏTai, Xéyop toi ßouXopepoi popopaxeip Tfjç àpxijç na- 
paxopeip. MéXapOoc 8è vnoorac top kipSupop éni töl ßaaiXeöaai 
tü5p ’ A9r|patop airröp Kai toùc è£ avroü, ÔTrXiadpevoç Trpof|ter Kai 
ttXtjctiop toù HapOiop yevôpevoç elirep 'àSiKetç, o Edv0te, ctùp 

êTépoi èrr’ èpè t^kop Kai où (iôpoc ôc ópoXóyriTo’. HópOloc 8è 
ravra ÔKovaaç peTeaTpd(J>T| Oedaaaöai ßovXopevoc et tiç aùrôi 
éîrôpepoç eÏT|, Kai peTaaTpatfiévTa ßaXop üùtôp dTiéKTeipe, Kai 
ßaaiXeoc Tf|ç ’ ATTLKfjç èyépeTo- Ö0ev tolc ’ A0TiPatoic Kpanyraca 
Tfjç x“Pa£^ ê8o£ev èopTT|P äyeip, t^p naXai pèv ’ ATrarriPÔpia, 
ixjTepop 8è ’ AiTaToùpia ÈKdXow ôç duo Tfjç yevopii/qç àiTdTT)ç.

Plus tard, comme une contestation opposait les Béotiens aux Athé
niens, selon certains à propos d’Oinoè et de Panacton, selon d'autres au 
sujet des Terres Noires, et que les Béotiens avaient jugé bon que les 
rois affrontassent d'abord le danger pour ce pays, en s'opposant en un 
combat singulier, Xanthios, le roi des Béotiens accepta, tandis que 
Thymoitès, celui des Athéniens, refusa en disant qu'à celui qui 
voudrait combattre en duel reviendrait le pouvoir. Mélanthos, 
méprisant le danger pour pouvoir régner sur les Athéniens, lui et ses 
descendants, s'arma et s'avança. Arrivé près de Xanthios, il lui dit :

« Tu es injuste, Xanthios, car c'est avec un autre que tu es venu 
contre moi et pas seul comme convenu. »

À ces mots, Xanthios se retourna pour voir si quelqu'un le suivait, et, 
alors qu’il était de dos, Mélanthos, le frappa, le tua et devint roi de l’At- 
tique. Aussi les Athéniens, qui avaient pris possession du pays, 
jugèrent bon de célébrer une fête qu'anciennement on appelait 
Apatènoria, et plus tard Apatouria, en raison de la tromperie qui avait 
eu lieu.

À Athènes, la fête des Apatouries célébrait l'inscription des éphèbes au 
sein de leur phratrie. Les désignant comme apatores, elle leur donnait un 
même père, Apollon, père des Ioniens* 1, projection masculine de cette Terre-

19, ce décalage disparaît, Mélanth os, le Noir, devenant l'adversaire désigné de Xanthos, le 
Blond, avec une insistance sur la symétrie, qui s'établit ainsi entre la Terre Noire et son 
champion, soulignée chez Polyen : Après avoir perpétré un meurtre contre le Blond, le Noir 
obtint le Pays Noir.
1 Sur l'étymologie du terme Apaitouries en rapport avec le culte d'Apollon Patrôos, père 
des Ioniens : X. DE SCHUTTER, Le culte dApollon Patrôos à Athènes, dans AC, 57 
(1987), p. 106.
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Mère ionienne dont chaque Athénien se savait issu. Cependant les Apatouries 
y étaient à ce point liées au mythe du duel de Mélanthos contre Xanthios qu'il 
passait au Ve siècle pour en expliquer le nom. Les Apatouries, fête des phra
tries, se confondaient ainsi à Athènes avec le souvenir de Yapatè dont 
Mélanthos avait fait preuve pour vaincre son adversaire béotien. Ce mythe 
avait donc un rapport essentiel avec la fête comme avec la condition éphé- 
bique. Aussi est-ce en fonction de cette association que P. Vidal-Naquet1 en 
analyse le contenu où il retient trois ordres de faits :

« 1° La localisation frontalière du récit qui correspond avec la localisation 
frontalière des éphèbes athéniens lesquels, dans leur serment, attestent les 
bornes de la patrie.

« 2° La place que tient dans ce récit Yapatè. Comment se fait-il qu'on 
propose en quelque sorte aux éphèbes en modèle un comportement entière
ment différent de celui que leur serment les engage à observer ? [...]

« 3° La dominante noire de ce récit : Mélanthos, le lieu du combat qui 
est, dans certains textes, Mélainai, Dionysos Mélainaigis » qui, dans cer
taines versions du mythe, intervient derrière Mélanthos pour lui prêter main 
forte1 2 ; dominante noire à laquelle répond la chlamyde noire que portent les 
éphèbes d'Athènes.

Dans cette dominante qui paraît funèbre et, à ce titre, singulière dans une 
fête qui marque l'entrée de jeunes gens dans la communauté civique, 
P. Vidal-Naquet voit la caractéristique même de la condition de l'éphèbe qui, 
pendant les deux ans de son service militaire, se trouve dans une situation 
ambiguë : inscrit dans sa phratrie et donc virtuellement citoyen, il ne l'est pas 
encore à part entière, comme en témoigne son rôle de péripolos qui tourne 
dans les forts de la frontière3, en ces eschatiai restées sauvages, d'où il pour
rait ne jamais revenir, fixé dans cette condition transitoire de l'adolescence de 
laquelle il pourrait ne jamais émerger4. L'éphèbe « est et n’est pas dans la 
cité »5. D'où Yapatè que lui proposerait le mythe en une inversion de la

1 p. VIDAL-NAQUET, Le chasseur noir et les origines de l'éphébie attique, dans Annales 
(ESC), 23 (1968), pp. 947-963 = Le Chasseur noir, formes de pensée et formes de société 
dans le monde grec, Paris, 19812, pp. 151-175.
2 CON., 26 F 39 J et NONN., XXVII, 301-307.
3 A.P., XLII, 4 : les éphèbes tournent (TTepnToXoôai Trjv x“Pal0 autour du pays et 
séjournent dans les forts ; cf. PLAT., Leg., 760b ; P. VIDAL-NAQUET (1968), p. 948.
4 A.P., XLII, 5, signale que les éphèbes ne pouvaient ester en justice, ni comme défen
deurs, ni comme demandeurs... Ils n'étaient donc pas encore membres à part entière de la cité 
où les introduira le mariage d'une part, la condition hoplitique de l'autre : P. VIDAL- 
NAQUET (1968), pp. 947-948.
5 P. VIDAL-NAQUET (1968), p. 948.
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condition hoplitique. D'où le vêtement noir qu'il porte et qui, selon P. Vidal- 
Naquet, renverrait au mythe du chasseur solitaire, tel ce Mélanion qu'évoque 
le chœur des vieillards dans la Lysistrata d'Aristophane1 :

Ovtioç f|v veavLCTKoc MeXat/twv tic, oc tpeir 
ywv yapov àtf/uceT’ èc eppplav, kùv 

tout öpecnv aker 
kçit' èXayoôripeL 

irAf^qievoc âpicuç...

Il y avait ainsi un jeune homme, un certain Mélanion qui, fuyant le 
mariage, s'en fut en un endroit désert. Il habitait dans les montagnes et 
chassait le lièvre avec des filets qu'il avait tressés...

Par son vêtement noir, l'éphèbe, à Athènes, serait « en un sens, l’héritier 
du chasseur noir. Le chasseur noir », conclut P. Vidal-Naquet, « c'est , en 
somme, un éphèbe qui a échoué, un éphèbe qui, à chaque tournant, a la pos
sibilité d'échouer »1 2.

On peut cependant se demander si la légende de Mélanion, qui fait couple 
avec l'Atalante arcadienne et renvoie au cadre géographique du village fronta
lier de Mélangeia, en Arcadie — dans un contexte, il est vrai, de terres noires 
qu'il s'agit de défendre à leur frontière3 —, présente un rapport direct avec le 
port de la chlamyde noire par les éphèbes athéniens. Celle-ci, par contre, est 
directement reliée au mythe, lui aussi frontalier, du duel entre Mélanthos et 
Xanthios ou Xanthos, dans le cadre de la défense des frontières de l'Attique, 
et particulièrement de celles de la Terre Noire d'Eleusis, puisque Oinoè et Pa- 
nacton sont construits au Ve siècle pour en défendre l'accès à partir de la fron
tière béotienne4. C'est donc dans ce contexte spécifique que le mythe du duel, 
sans doute fort ancien, se développe au Ve siècle, plus particulièrement à 
l'époque de la guerre du Péloponnèse où ces forts frontaliers sont disputés 
entre Athéniens et Péloponnésiens. C'est dans ce même contexte que le mythe 
continue à se développer au rve siècle, époque à laquelle sans doute le Diony
sos mélanaigis d'Éleuthères apparaît derrière le champion athénien pour lui 
prêter main forte, ce qui correspond à la fortification d'Éleuthères qui com
plète alors le dispositif de défense nord de la plaine thriasienne5. La compo-

1 ARISTOPH., Lys., 785-790.
2 P. VIDAL-NAQUET (1968), p. 963.
3 PAUS., VIII, 26, 8.
4 Supra, p. 143-145.
5 Dionysos mélanaigis, dieu de la petite plaine d'Éleuthères, symbolisait l'alliance privi
légiée qu'Athènes avait nouée, dès la fin du VIe siècle, avec la cité d'Éleuthères qui s'était
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santé noire du récit reste alors essentielle, même si au cours du temps la 
portée n’en est plus comprise. Ainsi, lorsqu’au IIe siècle de notre ère, Hérode 
Atticus modifie le rite en habillant de blanc les éphèbes, on voit dans le man
teau noir qu'ils portaient précédemment, un signe de deuil pour la mort 
d'Égée, résultat de Y oubli du père par son fils Thésée1 :

...Xfl&riv rraTpoç (keiópevoc 
Alyet&o, Xwßqc ô<v>o<j>odpovoc ëoxeBe Koûpoluc] 

àpyixféaiç xXaîvaiç oïicoOev âp.(f>iécjaç.

...portant remède à l'oubli de l'Égéide envers son père, il [Hérode Atti
cus] écarta les jeunes gens de la disgrâce du sombre habillement, en 
les revêtant à ses frais de manteaux éclatants de blancheur.

L'abolition du rite est dans ce contexte le signe que son sens initial s'est 
définitivement perdu. Pourtant, au Ve siècle, lorsqu'ils revêtent la chlamyde 
noire qui les assimile à Mélanthos, c'est encore à Solon, libérateur d'Éleusis, 
que les éphèbes s'identifient, même s'ils ne le citent pas nommément. Par ses 
ancêtres, en effet, Solon passait pour remonter à Codros, fils de Mélanthos* 1 2,

alors inféodée à elle, comme Platées l'avait fait à la même époque, par crainte des Béotiens. 
Ce rattachement s'était traduit par le transfert du vieux xoanon de Dionysos mélanaigis à 
Athènes : PAUS., I, 38, 8 ; M. P. NILSSON (1951), pp. 26-27.
1 I.G., II2, 3606, 11. 18-22: inscription métrique de Marathon, commémorant la 
réception d’Hérode Atticus, à Athènes, vers 176 ap. J.-C. Le sens des mots Ax|9r| rraTpóc a 
été élucidé par P. ROUSSEL, Les chlamydes noires des éphèbes athéniens, dans RE A, 43 
(1941), pp. 163-165. - Une autre interprétation du vêtement noir des éphèbes, signalée par 
PHILSTR., V. soph., II, 1,5, en fait une marque d'infamie qui aurait été due à l'assassinat, 
par les Athéniens, du héraut argien Copreus, qu'eux-mêmes avaient mis à mort, alors qu'il 
tentait d'arracher les Héraclides à l'autel. Ces explications tardives et contradictoires mon
trent que le sens initial du rite avait disparu.
2 PLUT., Sol., I, 1, atteste l'unanimité de la tradition qui fait descendre Solon de Codros. 
D. L., Ill, 1, le rattache de même à Codros et à Mélanthos : On dit que son père remontait 
[par ses ancêtres] à Codros, fils de Mélanthos. Pisistrate, cousin de Solon (HÉRACLIDE, 
frgt 147 Wehrli = PLUT., Sol., I, 3), avait été dénommé en fonction du fils de Nestor, roi 
de Pylos, ainsi que le rappelle HDT., V, 65, lorsqu'il traite de l'origine des Pisistratides : 
eux aussi étaient des Pyliens d'origine et des descendants de Nélée, issus des mêmes aïeux 
que la famille de Codros et de Mélanthos qui, avant eux, bien que nouveaux venus dans le 
pays, étaient devenus rois d'Athènes. C'est d'ailleurs pour rappeler cette origine qu'Hippo- 
crate avait choisi pour son fils le nom de Pisistrate que portail Pisistrate, fils de Nestor. La 
tradition qui faisait des Pyliens les fondateurs d'un nouvelle dynastie à Athènes était donc 
déjà en vogue du temps du père de Pisistrate, c'est-à-dire à l'époque de l'archontat de Solon 
(sur la chronologie respective de Solon et de Pisistrate : J. K. DAVIES, Athenian Propertied 
Families, 600-300 B.-C., Oxford, 1971, p. 445], - P. CARLIER (1984), pp. 360-361, es
time que cette référence aux Pyliens remonte aux Médontides eux-mêmes, qui, selon les gé
néalogies élaborées par les Atthidographes, régnèrent à Athènes en tant que descendants de 
Mélanthos et Codros. Mais il est plus vraisemblable que ce soit de l'époque de Solon que
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tandis qu'au ve siècle, les enfants d'une dizaine d'années récitaient ses 
poèmes aux Apatouries, comme le rappelle le Critias du Timée de Platon, non 
sans quelque nostalgie1 :

f| 8è KoupccôTLç fifitv ovaa èrvyxavev ’ AîTaTouptov. To 8q Tfjç 
èopTfjç CTÛvr|0ec étcdaroTe Kal tote cruveßri toïc TTaiaiv â0Xa yàp 
Tpiy ol Trarépec eQeoav patjiwS'tac TToXXwv (ièv oîiv 8f] Kai rroXXà 
èXéxôq ttolt|tcôv iToifipaTa, are 8è véa kot’ èiceïvov tôu xpôvov 
ôvTa Ta SôXtovoç ttoXXol tùjv TraîSojv fiaapev.

Nous nous trouvions le jour de Couréotis, pendant les Apatouries. Le 
programme de la fête se déroula cette fois, comme de coutume, pour 
les enfants. Nos pères, en effet, nous proposèrent des concours de 
rhapsodie. Bien des poètes furent récités en bien de leurs poèmes; 
comme, en ce temps-là, les poèmes de Solon étaient pour les jeunes, 
nous fûmes nombreux parmi les enfants à en chanter.

La fête, en son troisième jour, celui de Couréotis, qui voyait les éphèbes 
se couper les cheveux et revêtir la chlamyde noire en signe de leur nouveau 
statut* 1 2, était donc celle où les enfants qui un jour accéderaient à ce même sta
tut, l'annonçaient en récitant les poèmes de Solon. Celui-ci était implicitement 
assimilé à Mélanthos, tout comme les éphèbes, en endossant le manteau noir 
de leur condition, s'assimilaient à Solon, libérateur d'Eleusis et à Mélanthos, 
son ancêtre mythique. Par son nom même, celui-ci se désignait comme le 
légitime propriétaire de la Terre Noire d’Éleusis, par opposition au Béotien

date le rapprochement entre Mélanthos, Codros et les Néléides qui passaient pour être les 
ancêtres des Ioniens (HDT., I, 147). Car c’est alors que se croisent à Athènes les notions 
d’Ionie et de Terre Noire qui se reflètent dans le regroupement de ces mythes de royauté.
1 PLAT., Tim., 20b-21b. - J. LABARBE, Quel Critias dans le Timée et le Critias de Pla
ton ?, dans SEJG, 31 (1989-1990), pp. 240-255, montre qu’il faut traduire ici véa comme 
signifiant « de jeunes » au sens de « pour les jeunes ». Ce sens donné à l’adjectif, en rem
placement d'un substantif, permet d'expliquer comment les poèmes de Solon pouvaient être 
dits véa, plus d'un demi-siècle après leur composition (à supposer qu'il s'agisse de poèmes 
de vieillesse), lorsque Critias, le personnage du Timée, distinct du tyran, qui est son petit- 
fils, les récite vers 510, à l'âge de dix ans environ, en se référant à son propre grand-père, le 
Critias, dont le père Dropidès fut, dit-il parent et fort ami de Solon, (cf. le stemma tracé par 
J. LABARBE, ibid., p. 242). Critias, fils de Dropidès, archonte l'année qui suivit Solon 
[T. J. CADOUX (1948), p. 99] fit effectivement l'objet d'une des élégies de Solon où il lui 
recommandait d'obéir à son père : Il faut dire à Critias le roux d'écouter son père. Car ce 
n'est pas un guide à l'esprit faussé qu'il suivra (SOL., frgt 22 G.-P. ; trad. J. LABARBE, 
ibid., p. 242).
2 J. LABARBE, L'âge correspondant au sacrifice du KOÙpeLOV et les données historiques du 
sixième discours d'Isée, dans BAB, 39 (1953), pp. 358-394.
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Xanthios qui n'en était que l'exploiteur, en une nouvelle opposition entre le 
noir et le blond qui régit la mythologie de la plaine thriasienne*.

Ainsi, s'il est vrai que le mythe des Apatouries met en évidence l'ambi
guïté de la condition de l'éphèbe, qui risque d'être ce chasseur noir et 
solitaire, exclu de la cité, il développe aussi une dynamique positive de ce 
statut. Revêtus de cette chlamyde noire qui les désigne comme défenseurs de 
la frontière et des bornes qu'y a enfoncées Solon, — et au-delà de la Terre 
Noire d'Éleusis qu'elles gardent —, les éphèbes d'Athènes manifestent qu'ils 
ont pleinement conscience d'être les héritiers de Solon, comme ils le sont de 
Mélanthos, son ancêtre. Ils savent que leur initiation à la condition hoplitique 
débouchera sur cette souveraineté à laquelle les fera accéder la condition de 
citoyen, tout comme jadis Mélanthos puis Solon ont accédé au pouvoir à 
Athènes à la suite de leur combat héroïque et solitaire pour la Terre Noire 
d'Éleusis. Telle est la signification du manteau noir des éphèbes, signe de 
« royauté » future pour celui qui saura, dans le cadre d'un service collectif, 
défendre une terre athénienne. Ce manteau, à l'origine non funèbre, même si 
plus tard il passa pour l'être, indique donc l'identité qui, à Athènes, depuis 
Solon, s'établit entre la terre et la collectivité des citoyens qui s'en disent is
sus, de telle sorte qu'ils seront prêts à la défendre, comme Mélanthos, comme 
Solon, au prix de leur vie même. 1

1 Supra, pp. 91-93.









1. De Salamine à Eleusis

À côté de la version de la « bataille de Salamine » que donne Plutarque 
et selon laquelle les Athéniens auraient triomphé des Mégariens en prenant 
l'île à partir du Cap Colias1, existe chez cet auteur une seconde version de 
cette bataille, en liaison avec le sanctuaire du Skiradion qu'avait fondé Solon 
pour célébrer sa victoire1 2 :

1 "AXXoi 8é <f>aaiv où toutou tou Tpôtrou yevéoGai tt]v KaTdXryJjLV, 
àXXà TTfxüTOV pèv aîrrw tou èu AeX(J>otç Geôu xpiFac 

« ’ Apxryyoùc x^paç Quaiaic ppcoac èuolkouc 
iXaao, toùç kóXttolc ’ Aoumàc dpuftiKaXónra, 
dl 4>0'qieuoi SépKouTai èc qéXtou 8ùuour<r » 

tou 8è SôXüjua SiaTîXeùaauTa uuktoç de rqu ufjaou èuTepdu atf>d- 
yta Il€pu()Tip.a) Kal Kuxpd toiç ripxnaiv. 2 Ëltq Ttapà rau ’ AGquaLwu 
èGeXovaàç Xaßeiu TreuTaKoa'iouc, ScrypaToc yeuopéuou toùtouç, du 
KaTaaxwai Tqu ufjaou, Kuplouç eluat toù rroXiTeupaToc. 3 ’ Auax' 
Gévaa 8è auxuatç aXidatu apta TpiaKOUTÔpou au|iTrXeoùoT|ç, ù4>op|ar 
aaaGat Tfj ZaXapm kotù xh^1)1' Ttva Ttpôç tt]v [Eußotav] 
dTToßXeTTOuaau. 4 ITuGopÉuouc 8è toùç èu XaXaptuL Meyapeîç k 
Tiuoc c|)fi(iqç oùSèu ßeßaiou aÙTOÙç peu etc tù ÖTrXa Gopußoupe - 
uouç ßa8LCeiu, uaùu 8’ àtToaTeïXai KaTaaKe4>opéinyu Ta tcüu iroXe- 
pluu- f|ç èyyùç èX0oùaT|ç KpaTfjaai tóu SôXwua Kal KaGetp^ai toùç

1 Selon un récit que PLUT., Sol., VIII, 4, qualifie de « populaire », la bataille de Sala
mine, à laquelle Solon et Pisistrate auraient participé conjointement, se serait déroulée en 
deux étapes à partir du Cap Colias où Solon aurait attiré dans un guet-apens les Mégariens 
de Salamine, en travestissant en hommes les femmes qui y célébraient les Thesmophories, 
ce qui lui aurait permis de s'emparer de l'île. Cette version, jugée peu crédible par A.P., 
XVII, 2, en fonction de l'âge respectif de Solon et de Pisistrate (sur leurs liens de parenté : 
supra, p. 163, n. 2), apparaît comme un doublet de celle qui figure chez EN. TACT., IV, 8, 
où le guet-apens est le fait des Mégariens, non des Athéniens, tandis qu'il vise les femmes 
qui célèbrent les Thesmophories, non au Cap Colias, mais à Éleusis [sur ces Thesmopho
ries : S. DOW et R. HEALEY, A Sacred Calendar of Eleusis, dans Harvard Theological Stu
dies, 21 (1965), pp. 32-38] et qu'il est déjoué non par Solon, mais par Pisistrate. HDT., I, 
59, signale de même que Pisistrate, avant son coup d’État, avait pris Nisée et accompli 
d'autres brillants exploits. Il corrobore ainsi Énée, même si, contrairement à lui, il tait la 
menace qui pesait à l’époque de Pisistrate encore sur Éleusis; cf. J. EGGINK, Observationes 
in Plutarchi Vitam Solonis, Leyde, 1878, p. 22, R. FLACELIÈRE (1961), p. 208 et 
A. ANDREWES (1982), p. 383.
2 PLUT., Sol., IX, 1-7 Flacelière-Chambry-Juneaux.
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Meyapetc 5 eußißdaai Sè tc3v ’ A0r)va'uüv toùc KpaTiaTotx;, KeXeîr 
oavTa ttXclv éirl njv ttôXiv, ùç âv èpôéxTlTaL P-aXiara Kpurrrovtclç 
èairrouç- apa Sè toùc âXXouc ' Aêqvatouç dvaXaßovTa Tre£fj aup4>é ■ 
peaôai toîç Meyapeûaf Kal Tfjc pdxnc en (jvveoTtl>or\ç (pQdcrai 
toùç drrô Tfjç veùç KaTaXaßovTac tï)v itôXip. 6 "Eoikc Sè tc3 
Xóyo) TOUTQ) Kal Tà Spwpeva paprupeîv. Naùç ydp tic ’Attikt) 
TTpoaéîrXei aiarnTj tö TTpöTov, èlTa Kpauyr) Kal àXaXaypù Ttpoa^epo- 
pévcov etc àvr)p èwrrXoc è^aXXôpevoc peTà ßofjc è9ei upôc ctKpov 
tô ZKipdSiov <ém toùç> èK yfjç TTpoaayopéyouc. 7 TIXtictIov Sè 
toû ’ EvuaXtov to lepôv èanv ISpuaapévov ZôXcovoç. ’ EvLKT|ae yàp 
toôç Meyapetc, Kal oaoi pr) SLe<J>0dpr|CTav év TTj pdxT), TrdvTac 
óttoctttóvSovc àcf)f)Kev.

(1) D'après d'autres, ce n'est pas de cette manière [grâce à l'action 
conjointe de Solon et Pisistrate] qu'eut lieu cette conquête. Mais, 
d'abord, le dieu de Delphes aurait rendu pour lui [Solon] l'oracle 
suivant :

« Apaise par des sacrifices les archégètes, héros qui habitent ce 
pays, eux que la terre d'Asopos enferme en son sein et qui, morts, 
regardent vers le soleil couchant. »

Solon, disent-ils, après avoir passé de nuit dans l'île, sacrifia des vic
times aux héros Périphémos et Kychreus. (2) Ensuite il prit avec lui 
cinq cents volontaires parmi les Athéniens auxquels un décret garantit 
qu'ils occuperaient l'île, s'ils s'en rendaient maîtres.
(3) Les faisant monter sur une flottille de barques, escortée par un 

navire à trente rames, il jeta l'ancre à Salamine, face à une baie qui re
garde [l’Eubée]. (4) Informés par quelque rumeur du danger que re
présentait la situation, les Mégariens de Salamine coururent aux armes 
en désordre et envoyèrent un navire pour observer ce que faisait l'en
nemi. Quand il se fut approché, Solon s'en empara et fit prisonniers les 
Mégariens. (5) Puis, y embarquant l'élite des Athéniens, il leur or
donna de naviguer vers la ville (ttôXiv), en se dissimulant eux-mêmes 
le plus possible, tandis que, prenant avec lui les autres Athéniens, il en 
venait aux mains avec les Mégariens sur terre. Ce combat durait 
encore quand ceux du vaisseau, les devançant, prirent la ville (iroXiv). 
(6) Il semble qu'en faveur de ce récit témoigne aussi la 
commémoration que l'on en faisait : un navire athénien voguait 
d'abord en silence. Ensuite, comme on se portait à sa rencontre avec 
des cris et des clameurs guerrières, un homme en armes en sautait et 
courait, en criant, vers le promontoire du Skiradion <en direction> de 
ceux qui venaient de terre. (7) Tout près de là se trouve le sanctuaire 
d'Ényalios, fondé par Solon, parce qu'il avait vaincu les Mégariens. Et 
tous ceux qui n'avaient pas péri dans le combat, il les libéra en vertu 
d'un accord.
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Comme ce n'est pas avant la fin du VIe siècle qu'une clérouquie fut fon
dée par Athènes à Salamine, après que les juges Spartiates eurent arbitré le 
conflit entre Athènes et Mégare pour la possession de l'île1, il est peu vrai
semblable que Solon ait promis à cinq cents volontaires athéniens de s'y ins
taller, s'ils y remportaient la victoire. Cet anachronisme se conçoit cependant 
si l'on songe que les arguments défendus par les Athéniens devant les arbitres 
Spartiates, notamment celui de l'appartenance de l'île à Athènes en fonction de 
son caractère ionien, remontaient très probablement à l'époque de Solon1 2. 
Dès lors, la tradition ultérieure tendit à lui attribuer tous les faits saillants dans 
la conquête de l'île, d'autant plus que le processus qui en faisait le seul et 
unique vainqueur de Salamine, masquait le fait qu'au cours de la même ba
taille, il avait été aussi et d'abord le libérateur d'Eleusis. C'est pourtant ce que 
le récit de Plutarque, qui relie la bataille à la fondation du sanctuaire du 
Skiradion par Solon, permet de montrer, même si la désignation de la ville qui 
y est prise, comme polis — et non comme Eleusis —, a empêché Plutarque et 
peut-être déjà ses sources, sans doute atthidographiques3, d'en comprendre le 
déroulement.

La localisation du sanctuaire du Skiradion, que l'on peut obtenir en fonc
tion de sa mention dans la bataille de Salamine de 480, permet cependant de 
situer le point crucial de la bataille remportée un siècle plus tôt par Solon,

1 Supra, p. 127, n. 3 ; infra, pp. 224-225.
2 PLUT., Soi, X, 6 : On dit aussi qu'à Solon certains oracles de la Pythie étaient venus 
en aide dans lesquels le dieu désignait Salamine comme ionienne. - Le principe d'une Sala
mine devenue athénienne, en fonction de la citoyenneté athénienne qu'avaient reçue les deux 
familles les plus influentes de l'île, peut de même être attribué à Solon (infra, pp. 184-191), 
même si cet argument fut repris plus tard, au moment de l'arbitrage. L'interpolation de vers 
homériques destinée à montrer qu'Ajax était aux côtés des Athéniens dans le Catalogue des 
Vaisseaux (11., II, 557-558), fait certainement partie de la même propagande, mais rien ne 
prouve qu'il faille, quant à elle, l'attribuer à Solon. Il en est de même pour les coutumes fu
néraires qui, selon les Athéniens, auraient été identiques à Salamine et Athènes et différentes 
de ce qu'elles étaient à Mégare (PLUT., Sol., X, 5). Les fouilles entreprises à Salamine 
montrent que les tombes y étaient isolées, mais que chaque localité avait ses propres règles 
sur l'orientation des corps, de telle sorte qu'il est difficile de savoir ce qu'il y a d'authentique 
ou non dans l'argumentation que reprend Plutarque : B. ARATOWSKY, Notes on Salamis, 
dans Studies to D. M. Robinson, II, 1953, pp. 789-796. - L'oracle qui aurait été rendu à 
Solon avant la bataille (PLUT., Sol., IX, 1) annonce de même la fondation de la clérouquie, 
car, en appelant la terre de Salamine’ Aatomdc, il la désigne comme fille de la nymphe Sa
lamine, elle-même issue du fleuve Asopos [et. R. FLACELIÈRE (1961), p. 19, n. 1], Il 
souligne ainsi la distinction entre Salamine et l’Attique, où les citoyens sont fils d’une 
Terre-Mère.
3 PLUT., Sol., IX, 1-7, ne cite pas ses sources. Il s'agit peut-être des Atthidographes ou 
encore de Phanias de Lesbos, qui, les uns et les autres, sont souvent cités par Plutarque, 
dans sa Vie de Solon : L. PICCIRILLI (1977), pp. IX-XI ; XXVI-XXX. A. ANDREWES 
(1982), p. 383, estime qu'il s'agit d’une Atthide.
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dans les mêmes eaux, et, à partir de là, d'en préciser le terme et d'en retracer 
les phases : celles-ci le conduisirent à reprendre Éleusis aux Mégariens à 
partir de la passe de Mégare, avec un seul navire qu'il leur avait pris, en une 
bataille qui relève plus de la piraterie que de la bataille navale, mais qui inspira 
encore Thémistocle au moment de son affrontement décisif avec les Perses.

ATTICA-VISUAL COMMUNICATION SYSTEM (inc» 140B C.

Outlook from watch post Lina of sight-----

Fortress'Ar Tower • Rubble fortification ■

O Plataaa

X. À partir de J. OBER, Fortress Attica, Leiden, 1985, p. 110.

1. Passe de Mégare
2. Position des forces grecques avant la bataille de Salamine, en 480
3. Cap Skiradion
4. Boudoron
5. Tour de Ticho

Au début de la bataille de 480 intervint un prodige que racontaient les 
Athéniens. Il faisait honte aux Corinthiens de leur prétendue fuite qui serait 
intervenue au moment où les flottes ennemies s'affrontaient. Adeimantos, le 
chef des Corinthiens, qui passait pour avoir ordonné la fuite à ses navires, au
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rait été admonesté, alors qu'il fuyait, par une embarcation divine venue du 
sanctuaire d'Athéna Skiras1 :

’ ASelpavTov 8è tôv KoptvGiov aTpaTTjyov Xéyouai ’ AGqvaiOL aÙTiKa 
KaT’ àpxàç ùç auvépiayov al véeç, èKTrXayévTa re Kal ùirepBet* 
aairra, Ta wma àpdpevov oixeaGai <f>eùyovTa, lÔôvTaç 8è toùç Ko- 
pLvGlouç rqv OTpaTqylSa tjjeùyouaav ùaavTiüC oiyeaGai. ' Qç 8è âpa 
<f>eùyovTaç ylveaGai Tfjç ZaXapivny; kotù <tô> Ipôv ’ AGrivacryr 
SKipàSoç, TTcpiTTiTTTCLV o<j)L KéXiyra Gclt) TTopTrrj, töv oÔTc Trépt/jauTa 
<j>avrjvai où8éva, oùre tl tùv àtrà Tfjç aTpaTifjç elSóai TTpoatjrépea- 
Gai Total KopLvGloujL. Trj8e 8è aupßdXXovTai elvai Gelov tô 
TTpfjypa. ùç yàp àyxoû yevéaGai tùv veùv, toùç dira toù kéXt|toç 
Xéyeiv TàSe- «’ASelpavre, au pèv âvooTpéipac: tùç véaç èç <j>uyf|v 
oppqaai KaTanpo8oùç toùç "EXXrjvaç- ol 8è Kal 8f) viKÙcn oaov 
aÙTol qpùvTO èmKpaTfjaai tùv èyGpùv. »

Selon un récit athénien, Adeimantos, le chef des Corinthiens, fut, dès le 
moment où les flottes furent aux prises, saisi d'un tel trouble et d'un tel 
effroi, qu'il fit hisser les voiles et s'enfuit, tandis que les Corinthiens, 
voyant fuir leur vaisseau amiral, en firent autant. Comme, dans leur 
fuite, ils étaient arrivés face au sanctuaire d'Athéna Skiras qui se trouve 
dans la région de Salamine, une barque se porta à leur rencontre, 
conduite par la divinité — on ne découvrit personne qui l'eut en
voyée — et, alors que les Corinthiens ne savaient rien de ce qui arrivait 
à l'armée, elle s'approcha d'eux. Et voici pourquoi l'on conjectura que 
l'affaire était divine. Sitôt qu'elle arriva à portée des navires, ceux qui 
se trouvaient dessus dirent : « Quant à toi, Adeimantos, tu as fait faire 
volte-face à tes navires, tu les a poussés à fuir en trahissant les Grecs.
Et voici que déjà ils remportent la victoire, tout autant que, dans leurs 
prières, ils demandaient de vaincre l'ennemi. »

Reprenant le récit du même prodige, Plutarque, qui n'en comprend pas la 
portée, l'attribue à la malignité d'Hérodote* 2 :

<l>T|ai toivuv ’ AGqvalouç Xéyeiv ùç ’ ASelpavToç 8 KopivGlwv aTpa~ 
TTiyôç, èv xcpal tùv TroXeplwv yevopévwv, ÙTTepeKtTXayelç Kal Ka- 
TaSetaaç ëcfeuyev, où rrpùpvav Kpouadpevoç où8è 8ia8ùç drpépa 
8ià tùv paxopévwv, àXXà Xaprrpùç ëîTapdpevoç tô IcttIo kol tùç 
vaùç âiTdaaç âirocrrpétjjaç- elTa pévTOi KéXr|ç ëXauvôpevoç aÙTÙ 
auvéTUxe nepl Tà XijyovTa Tfjç ZaXapivlaç, èK 8è toù KéXqTOç è(p- 
Géy^aTÔ tic « Sù pév, iL ’ ASelpavTe, 4>eùyeiç KaTaTTpo8oùç toùç

> HDT„ VIII, 94.
2 PLUT., De Herod. Malign., 39 ; cf. DION DE PRUSE, [37],
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"EXXr|vac dl 8è rat Si) vikûxti, KaOduep T|pùvTO èmKpaTfjaat twv èx~ 
0pwv. »'O 8è KéXpc oîrroç fjv, wc êotKeu, oùpauoTTeTf|Ç‘ ti yàp ë8ei 
<Jj€'i8ea0at p.T)xavTjç TpaytKfjc, ev Trdai toïc aXXotc UTrepTraLovTa 
Toiiç TpaywSoùc àXa£oveLa ;

Ainsi donc il fait dire aux Athéniens qu'Adeimantos, le général corin
thien fut, alors que les ennemis en venaient aux mains, frappé d'une 
folle épouvante et saisi de panique, si bien qu'il prit la fuite, et cela non 
pas en ramenant son vaisseau en arrière, la poupe en avant, ni en se 
glissant lentement à travers les combattants, mais en hissant très 
visiblement les voiles et en faisant faire volte face à tous ses navires.
C'est alors qu'une barque qui le poursuivait se serait portée à leur 
rencontre à la limite des eaux de Salamine. Et, de la barque, quelqu'un 
aurait crié : « Quant à toi, Adeimantos, tu fuis, en trahissant les Grecs,
Et voici maintenant qu'ils remportent la victoire, autant qu'ils 
demandaient en leurs prières de l'emporter sur les ennemis ». Cette 
barque, à ce qu'il semble, était tombée du ciel. Pourquoi, en effet, se 
priver d’une machinerie de théâtre, alors qu'on surpasse en tout point 
les poètes tragiques en charlatanerie ?

Ce prodige s'explique cependant si on le replace dans le mouvement 
spontané qui, en 480, conduisit les Athéniens qui combattaient à Salamine à 
rapprocher la bataille qu'ils y allaient livrer contre les Perses de celle que So
lon avait jadis livrée, dans les mêmes eaux, pour libérer Eleusis. C'est dans 
ce contexte que s'inscrit, comme on va le montrer, la référence au sanctuaire 
d'Athéna Skiras. Elle se veut rappel de la victoire de Solon qui augure de celle 
de Thémistocle.

Les rapprochements entre les deux batailles de Salamine, celle de Solon 
et celle de Thémistocle, sont en effet multiples dans le récit qu'Hérodote fait 
de la bataille de 480, même s'ils y restent implicites. Ainsi, lorsqu'il dé
nombre les forces grecques en 480, Hérodote présente les Athéniens comme 
des Ioniens, devenus tels après qu'Ion fut devenu leur chef de guerre, leur 
stratarchès, mention qui précède chez lui celle des forces mégariennes1 :

"Iwvoc 8è tou Hoû6ou CTTpaxdpxeu yeuopévou ’ AOqvaloiai ÈKXf|0qaav 
duro toutou "I cuvée Meyapéeç 8è tùutô rrXqpupa rrapetxovTO tô 
Kal ètr” ApTeptaun...

1 HDT., VIII, 44 ; cf. HDT., VII, 94. - Au-delà des identités multiples que les Athéniens 
adoptent en changeant de nom, ils n'en restent pas moins Athéniens, ce qu'ils sont dès l'ori
gine, comme en témoigne le mythe de Y autochtonie : Nicole LORAUX (1979), p. 4.
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Quand Ion, fils de Xouthos, fut devenu stratarchès, les Athéniens pri
rent son nom et s'appelèrent Ioniens. Les Mégariens fournissaient le 
même effectif qu'à l’Artémision.

La mention des forces mégariennes n'est, il est vrai, assortie d'aucun 
commentaire dans ce texte. Cependant Ion, fils de Xouthos, l'est aussi et 
d'abord d’Apollon — tel sera le thème de Xlon d'Euripide1 — dans le cadre 
d'une Athènes qui devient ionienne ou qui prend conscience de l'être au mo
ment où Solon réunit Éleusis à Athènes, au nom de cette identité de langue qui 
les soude par opposition à Mégare. Rappeler l'identité ionienne d'Athènes, au 
moment où va se livrer une nouvelle bataille pour la liberté de son territoire et 
au-delà pour celle de la Grèce, c'est donc renvoyer au contexte de la libération 
d'Éleusis par Solon qui eut lieu, juste un siècle plus tôt, dans les mêmes 
eaux.

Thémistocle d'ailleurs se veut l'héritier de Solon et c'est comme tel que 
les Athéniens le présentent avant la bataille quand ils signalent, dans le cadre 
de la même version que rapporte Hérodote, qu'il eut pour maître Mnèsiphilos 
qui le conseilla sur le choix de Salamine, et le poussa à le faire accepter par 
Eurybiade et le conseil des Grecs1 2 :

’ EvOaùTa ó 0qnaTOKXér|C Trapi£ópevóc ol KaTaXéyei éiceivà tc 
TTdvTa tù f|Kouae Mvt|cr4>lXou, èwutoû iroieépevoc, xal âXXa rroXXà 
TTpoCTTiOeîç, èc & àvéyvuoé <piv> xPT|l£wv êk re TTjç veöc eicßf)vai 
[töv EupußidSea] auXXéÇai Te toîxt orpaTriYOÙç èc tô owéêptov.

Thémistocle alors, s’asseyant près de lui [Eurybiade], développa tous 
ces excellents conseils qu'il avait entendus de la bouche de Mnèsiphi
los, les prenant à son compte et y ajoutant beaucoup d'autres, tant et si 
bien qu'il persuada Eurybiade à force de prières de quitter son navire 
et de réunir les stratèges en conseil.

Or, même si Hérodote ne le signale pas explicitement, on sait à Athènes 
que Mnèsiphilos de Phréarrhes fut le disciple de Solon avant d'être le maître 
de Thémistocle, ainsi que le rappelle encore Plutarque3 :

1 H. GRÉGOIRE (éd.), Euripide, III, Paris, 1959, pp. 156-157 ; X. DE SCHUTTER (1987), 
pp. 102-103.
2 HDT., VIII, 58. Ph.-E. LEGRAND (éd.), Hérodote, Histoires, VIII, 1953, p. 62, a bien 
montré que cette réunion in extremis du conseil constitue un doublet d'une décision qui dut 
être prise aussitôt après la prise d'Athènes par les Perses. Comme telle, elle permet cepen
dant de situer Thémistocle dans le prolongement de Solon au moment où il va défendre des 
idées qui étaient les siennes.
3 PLUT., Thém., II, 6.
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MdXXov oùv au tic Tipoaéxoi toîç Mvnauf/iXov tôv ôepicrroKXéa 
tou <t>peapplou CqXwTriv yevécröai Xéyovcnv, oütc pqropoc ôvtoç 
ovre t(3v cJjuaiKÙv KXr|0évTO)V <f>iXoaô4>ü)V, dXXà Tf|v tôtc KaXou- 
pévr|v acxplav, ovoau Sè SetvcmqTa TroXiTiKT)V Kal ôpaaiT|pLOv a û ve
en, y èmTijSeupa TretToiripévou Kal 8iaató£ovToc wanep dipeaiv àc 
SiaSoxfïc duo ZóXwvoc'

Il faut prêter plus d'attention à ceux qui disent que Thémistocle fut le 
disciple de Mnèsiphilos de Phréarrhes qui n'était ni un rhéteur ni l'un 
de ces philosophes qu'on appelle physiciens, mais un adepte de ce que 
l'on appelait alors la sagesse (aocpia), en tant qu'habileté politique et 
intelligence pratique. Mnèsiphilos la conservait précieusement comme 
une doctrine héritée de Solon.

C'est cette sophia, en tant qu'intelligence pratique qui rejoint la métis1, 
que Thémistocle appliquera à Salamine pour y duper les Perses, rejoignant 
ainsi celle dont Solon avait fait preuve avant lui, dans les mêmes eaux, pour y 
duper les Mégariens. Aussi, devant le conseil qui se réunit à la veille de la 
bataille de 480, c'est l'idéologie solonienne que Thémistocle développe. Face 
à Adeimantos, le Corinthien, qui lui refuse le droit à la parole sous prétexte 
qu'il est apolis, « sans cité », depuis qu'Athènes est occupée par les Perses, 
il riposte1 2 :

(je eÏT) Kal ttôXiç Kal yrj péCwv fj uep ÈKdvoicn èot’ au SiqKÔaiai 
véec o(pi ëaxji TT6TTXqp<4iévai •

Les Athéniens ont une cité et une terre plus grande que la leur, aussi 
longtemps qu'ils ont deux cents navires pleins d'hommes.

À Athènes, depuis Solon, les citoyens, fils d'une Terre-Mère éleusi- 
nienne, ont, en effet, conscience d'être par eux-mêmes le sol (gè) et la polis 
de leur cité, c'est-à-dire de la représenter entièrement et complètement. Aussi, 
quand bien même quitteraient-ils Athènes, s'ils se voyaient forcés de le faire 
en fonction de l'attitude des Corinthiens, Athènes, où qu'elle se transporte, 
restera toujours Athènes3 :

«’AXX’ ëpol ndOeo. El 8è TaÜTa pf) Troiiÿrqc, f|M-CÏÇ pèv üç eyopev 
ävaXaßovrec toùc oUéTac KopieùpeOa éc Zlpiv nju êv’lTaXiq, fj

1 M. DETIENNE et J.-P. VERNANT, Les ruses de l'intelligence. La métis des Grecs, Paris, 
19782.
2 HDT., VIII, 61.
3 HDT., VIII, 62.
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ire p fipeTépq T6 èo tl èk TTaXatoü Itl, Kal Ta XôyLa Xéyet vit’ 
qpiwv aÙTqv 8eiv icuaôfjvai...»

Écoute-moi. Si tu ne le fais pas, nous autres, sans tarder, nous allons 
prendre les gens de notre maison et nous transporter à Siris, en Italie, 
qui est nôtre depuis longtemps et où les oracles disent que nous de
vons fonder une colonie.

Mais, à cette ultime éventualité, Athènes sait déjà qu'elle ne devra pas re
courir puisque la Terre-Mère, dont elle est issue, nécessairement, lui donnera 
la victoire. Aussi, prolongeant le discours de Thémistocle devant le Conseil, 
le prodige de la nuée transcrit son contenu sur le plan mythique. S'élevant de 
la terre éleusinienne, le nuage qui représente l'armée des Athéniens se poste 
au-dessus de la flotte des Grecs, tandis qu'il s'identifie à la pompé des 
Mystes qui, depuis Solon, est le signe le plus tangible de sa libération de la 
Terre Noire d'Éleusis1.

C'est dans le prolongement de cet épisode que se situe l'avertissement 
solennel donné par Athéna Skiras au Corinthien Adeimantos quand, au début 
de la bataille, il semble opérer une manœuvre de fuite à travers le golfe 
d'Éleusis. Il lui rappelle et il rappelle aux Athéniens qui vont livrer bataille et 
qui croient en ce prodige, qu'Athéna Skiras, en dépit des doutes exprimés par 
Adeimantos sur le choix de Thémistocle, est à nouveau prête à donner la vic
toire aux Athéniens, comme elle la leur avait donnée jadis, en ce même lieu, à 
l'époque de Solon. Il en résulte que le sanctuaire d'Athéna Skiras, associé au 
prodige de 480, est nécessairement celui qui fut fondé par Solon pour com
mémorer sa victoire. Localiser ce temple permet donc de fixer le point le plus 
important de la bataille remportée par Solon.

Le situant en fonction de la bataille de 480, les modernes l'identifient gé
néralement avec le Cap Amphialè, situé sur la côte de Salamine, à proximité 
immédiate des positions occupées par les Grecs au début de la bataille1 2, tandis 
qu’ils estiment qu'il correspond au sanctuaire fondé par Solon pour com
mémorer sa victoire3. Pourtant, si l'on tient compte des données mises en

1 HDT., Vin, 65 ; supra, pp. 82-83.
2 Sur le front des Grecs établi au début de la bataille près du débouché de la passe orientale 
du Golfe d'Éleusis, au nord de Psyttalie : G. ROUX, Quatre récits de la bataille de Salamine, 
dans BCH, 98 (1974), pp. 71-72, carte p. 65.
3 BÜRCHNER, s. v. « Salamis », dans R.-E., 2<= série, I, 2, 1920, cc. 1829-1830 (avec 
carte) ; GEYER, art. Skiradion, ibid., 2e série, III, 1, 1927, c. 533 ; J. LABARBE, Chiffres 
et modes de répartition de la flotte grecque à l'Artémision et à Salamine, dans BCH, 76 
(1952), p. 432 ; N. PAPACHATZIS (1974), p. 456 ; M. MANFREDINI et L. PICCIRILLI 
(1977), p. 135.
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évidence par J. Labarbe1, qui montrent que le mouvement de la flotte corin
thienne ne doit pas être attribué à la fuite, comme le crurent les Athéniens, 
mais à une manœuvre tactique qui visait à barrer la passe occidentale du golfe, 
par où les Grecs auraient pu être pris à revers, on en déduira que ce n'est pas 
à proximité immédiate de leur base de départ que les Corinthiens passèrent 
devant ce sanctuaire, mais lorsqu'ils s'étaient nettement engagés dans le golfe 
en direction de la passe de Mégare. C'est d'ailleurs là que Plutarque, com
mentant le texte d'Hérodote, situe le prodige et donc le sanctuaire1 2 :

ttcpi tù XfiyovTa Tfjç SaXapiviac,

à la limite des eaux de Salamine,

lorsqu'on les aperçoit depuis la passe occidentale où les Grecs se trouvaient 
au début de la bataille [2]. Il en résulte que le Skiradion est très vraisembla
blement le cap de formation calcaire qui prolonge le massif des Kérata dans la 
mer3 4 [3]. C'est donc là que s'est situé le moment décisif de la « bataille de 
Salamine » que Solon livra pour reprendre aux Mégariens une ville qui fut 
certainement Eleusis, puisqu'elle est la seule ville du golfe. Aussi célébrait-on 
au Skiradion, non seulement l'Athéna Skiras qui proclamait qu'Athènes avait 
remporté la victoire en ces lieux, mais encore Ényalios, dieu de la guerre qui 
avait donné Eleusis à Athènes. Éleusis est donc cette polis dont Plutarque tait 
le nom dans son récit de la bataille remportée par Solon, en une autre manifes
tation de cette occultation qui conduisit les Athéniens à ne jamais vouloir se

1 J. LABARBE (1952), pp. 429-439, notamment pp. 432-433 ; cf. G. ROUX (1974), 
p. 72.
2 PLUT., De Herod. Malign., 39. Carte : supra, p. 172.
3 Le nom de « Skiradion » donné à ce cap correspond à la consistance calcaire de la roche 
dans l'ensemble de la région du Golfe Saronique, que ce soit sur l'île ou sur le continent, 
d'où le nom de Skiras donné à Salamine, et celui de Skiron donné à une butte à proximité de 
l’Aigaléos : C. ROBERT, dans Hermes, 20 (1885), pp. 349-379 ; KOCH, s. v. « Skiras », 
dans R.-E., 2e série, III, 1, 1927, cc. 534-535 ; F. JACOBY, F Gr Hist, Illb, Commentary, 
1954, p. 290. Ces toponymes restaient associés dans l'imaginaire athénien à l'ancienne 
guerre mythique entre Athènes et Éleusis, le Skiron passant pour avoisiner la tombe d'un 
devin venu de Dodone pour aider Eumolpos dans sa guerre contre Érechthée [PAUS., I, 36,
4 ; Ch. PICARD (1931), p. 5], tandis que le temple voisin de Déméter était associé, au 
cours de la fête des Skira, à l'ancien arrangement qui avait mis fin à cette guerre mythique : 
PAUS., I, 37, 2 ; LYSIMACHIDÈS, 366 F 1-9 J. Erika SIMON, Festivals of Attica. An Ar
chaeological Survey, Wisconsin, 1983, pp. 23-24, voit dans la participation du prêtre d'Hé- 
lios à la procession des Skira, le signe qu'elle commémorait d'antiques serments de réconci
liation. La même cérémonie avait lieu de l'autre côté des Rheitoi en « territoire » éleusi- 
nien, à proximité de la tombe d'Eumolpos : PAUS., I, 38, 3.
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souvenir explicitement qu'avant cette victoire, Eleusis leur avait échappé, 
parce qu'elle s'était donnée à Mégare.

Néanmoins, parce qu'il était lié à un sanctuaire fondé par Solon, ainsi 
qu'aux drômena qui y étaient célébrés, le souvenir de la bataille fut conservé. 
Mais sans être compris puisque le nom de la ville à reprendre n'était pas pré
cisé. Aussi Plutarque en situe-t-il la phase initiale non pas dans une anse de 
Salamine qui regarde Mégare, là où on va montrer qu'elle eut effectivement 
lieu, mais dans une anse qui regarde l'Eubée et qui ne vient rien faire dans ce 
contexte. Le texte de Plutarque a donc été corrigé1, Sintenis proposant Nr 
CTatav, Westermann Mivcôav. Mais ni l'une ni l'autre de ces corrections ne 
s'impose dans la mesure où la position tant de Nisée que de Minoa reste dis
cutée1 2. Si pourtant on corrige :

en
rrpôç Tqv Eüßoiav dTroßXe-TToiiaav 

itpoe Méyapa aTToßXeirouaav

en fonction d'une expression analogue qui est employée par Thucydide pour 
désigner le promontoire de Boudoron qui fait face à Mégare3 :

TÓ dicparnfyxov to TTpôc Méyapa ôpùv

on obtient une correction satisfaisante pour le texte de Plutarque, tandis que 
l'on devient apte à comprendre le point de départ de la bataille qui, de Boudo
ron, conduisit Solon à reprendre Éleusis, après avoir neutralisé le poste d'ob
servation mégarien des Kérata. Selon Plutarque4, en effet, la première phase 
de la bataille livrée par Solon se déroula à Salamine, dans une anse (chèlè) où 
le navire athénien, accompagné par la flotille de barques, dans laquelle 
s'étaient cachés les volontaires athéniens, fut immédiatement repéré par les 
Mégariens. On se trouvait donc dans un territoire sous haute surveillance mé- 
garienne et qui fut expressément choisi par Solon pour y livrer bataille. Or 
telle est la situation du cap Boudoron (aujourd'hui Pérama) dont l'avancée 
détermine au sud une anse profonde qui correspond à la moderne Péri- 
vola5 [4], Les tours de guet qui y furent construites, dès le milieu du 
VIe siècle, avec une vue orientée en direction d'Eleusis, montrent que Boudo-

1 PLUT., Sol., IX, 2 (supra, p. 169).
2 F. CHAMOUX, Commentaire (1992), p, 270, à PAUS., I, 44, 3.
3 THC., II, 93, 4.
4 PLUT., Sol., IX, 3-4.
5 Carte : supra, p. 172..
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ron servait alors à contrôler l'accès septentrional de la passe de Mégare1. Elles 
avaient leur correspondance sur la côte mégarienne, où, à l'extrémité de la 
presque'île de Ticho, une même tour de guet, placée dans le même axe que 
celle de Boudoron, permettait de contrôler le sud de la passe1 2 [5], Certes, ces 
tours ne remontent pas à l'époque de Solon, mais elles attestent le caractère 
stratégique de la position où on les a bâties. C'est pourquoi d'ailleurs Bou
doron fut réactivé au début de la guerre du Péloponnèse, lorsque le sort 
d'Eleusis suscita de nouvelles appréhensions à Athènes. L'excellence de la 
position ne nécessitait cependant qu'une défense restreinte. Aussi les Athé
niens n'y établirent-ils alors qu'un petit fort (phrourion) et une garde de trois 
navires. Ce n’est pourtant pas en vue de prendre Éleusis mais le Pirée que les 
Péloponnésiens s'emparèrent de cette position en 429, en une expédition qui 
permet de comprendre celle que Solon avait jadis menée dans les mêmes 
eaux3 :

'Qç 8è ëôo£ev auTols, Kal èxtôpow eùùûs" Kal dcfjiKÓpevoi viikto?
Kal KaGeXKÛaavrcç èic rfjç Nicrala? ràç vaûç ëirXeov èrri pèv tou 
TTeipaiâ oùkéti, watrep ôievooûvTO, KaTaSetcravTes' tôv kîvSuvov 
(koI ti? xal àvepo? XéyeTat auToit? KwXOaai), ètrl 8è Tf)? EaXa- 
plvos' to ÓKpurf|pLOV to Trpôs- Méyapa bp&v, Kal jjpoûpiov érr' au* 
toû fjv Kal ve&v TpuSv 4>vXaKT) toû p.f) èanXclv Meyapeûat pqSc 
èkttXcIv (ipSév. Tû Te tfipovplco rrpoaeßaXov Kal Ta? TpLijpeLÇ à4>elX“ 
Kvcrav Kevd?, njv tc dXXqv SaXapxva àTtpoaSoKijToiç èmiTeaóvTes’ 
étrópGow. ’ Eç 8è tôç ’A0f|vaç <j>pvKTol Te fipovTo -rroXépioi Kal 
ëKTrXqÇLS' éyéveTO où8epLâç tûv kotù tóv TTÔXepov èXdaowv. 01

1 F. BÖLTE et G. WEICKER, dans MDAI(A), 29 (1904), p. 80, signalent sur le promon
toire de Pérama qui, au nord-ouest de Salamine, contrôle la passe de Mégare en direction 
d'Éleusis, deux tours rondes d’environ 8 m de diamètre, construites dans le même appareil
lage que celui des remparts d'Eleusis au milieu du VIe siècle [cf. W. E. MCLEOD, dans 
Hesperia, 29 (1960), pp. 319-320, n. 20], - La place de Boudoron qui n'est pas citée par 
THC., II, 93, 4, Test, par contre, par THC., III, 51, 2, lorsque Nicias défend le point de vue 
qui consiste à abandonner Boudoron pour Minoa qui est plus proche de Nisée : Il voulait 
que la surveillance s'exerçât de là, à plus courte distance, et non de Boudoron et Salamine. Il 
s'agissait d'empêcher les Péloponnésiens défaire de là, à la dérobée, des sorties en mer, en 
envoyant des trières, comme cela était déjà arrivé, et des expéditions de piraterie ; et de ne 
rien laisser entrer dans le port de Mégare. L'identification de Boudoron avec Pérama, propo
sée par W. E. MCLEOD, dans Hesperia, 29 (1960), pp. 316-323, et par J. R. MCCREDIE, 
dans Hesperia, Suppl., 11 (1966), pp. 32-33, résulte des vestiges de fortifications que Ton a 
découverts à Pérama pour l'époque de la guerre du Péloponnèse : le promontoire fut alors 
entouré par un mur d'enceinte qui protégeait une superficie de 1500 x 500 m.
2 F. B ÖLTE et G. WEICKER (1904), p. 100 ; A. J. BEATTIE, Nisaea and Minoa, dans 
RhM, 103 (1960), p. 20 ; carte : supra, p. 172.
3 THC., II, 93, 4-94, 1.



LA B ATA [I .LF. 181

|ièv yàp év rai ci erra èç tôv Tletpatâ wovto Tots' iroXepîous ècr 
TreTrXfUKévai q8r|, o'i 8' év tû TTeipatéî njv re ZaXapîva ijpf|a0ai 
évópiCov Kal Tiapà atpâç oaov oùk éanXeiv aùroûs" öirep dv, d 
eßouXf|&r]CTav pq KaTOKvrjaai, paS'un? âv èyéveTo, Kal oùk dv dvepoç 
èKwXuaev.

Sitôt la chose décidée [prendre le Pirée à partir de Nisée], ils se mirent 
en route. Arrivés de nuit, à Nisée, ils tirèrent les navires à la mer, mais, 
au lieu de mettre le cap sur le Pirée, comme ils l'avaient prévu initiale
ment, ils reculèrent devant le risque (on dit aussi qu'il y eut du vent 
pour les en empêcher) et se dirigèrent vers le promontoire de 
Salamine qui regarde en direction de Mégare. Il y avait là un fortin et 
une garde de trois navires pour empêcher que rien ne pût entrer à 
Mégare, ni en sortir. Ils donnèrent l'assaut au poste, s'emparèrent des 
trois navires qu'ils vidèrent et, tombant à l'improviste sur le reste de 
l'île, mirent Salamine au pillage. Cependant des torches ennemies1 
étaient hissées en direction d'Athènes, ce qui y provoqua une panique 
telle qu'il n'y en eut pas de pire au cours de la guerre. Les gens de la 
ville croyaient que les ennemis avaient déjà atteint le Pirée, et ceux du 
Pirée pensaient que Salamine était prise et que l'ennemi était sur le 
point de les atteindre — chose que, s'ils l'avaient voulue sans hésitation, 
ils auraient facilement réalisée, et que le vent n'aurait pas empêchée.

Jadis Solon, choisissant d’affronter les Mégariens dans les mêmes eaux, 
avait quant à lui poussé son projet jusqu'au bout. En jetant l'ancre dans l'anse 
qui se trouve au Sud du cap Boudoron [4], il avait ostensiblement attiré l'at
tention des Mégariens qui détenaient alors cette position, sans toutefois les 
alerter de manière suffisante à justifier l'envoi d'une flotte importante pour y 
contrer l'unique navire qu'Athènes envoyait contre eux, une triacontère. A la 
faveur de l'engagement qui avait suivi, les Athéniens s'étaient emparés de 
l'un des navires que les Mégariens, comme les Athéniens plus tard, avaient 
établi à Boudoron pour garder la passe. Puis, tandis qu'il opérait un débar
quement à Salamine de manière à distraire l'adversaire, Solon avait envoyé le 
navire mégarien, équipé de ses hommes, à travers la passe en direction du 
Golfe d'Éleusis, où il avait pu pénétrer sans encombre, en raison de la 
confusion que la bataille faisait régner dans l'île. De là, les hommes de ce na
vire, tombant par surprise sur le poste d'observation des Kérata, établi par les 
Mégariens, sur les hauteurs du Skiradion [3], l'avaient neutralisé à son tour, * II,

1 II s'agit de torches ennemies — (fpUKToi TToXép.Loi — et non de torches hissées pour 
signaler une présence ennemie, comme le traduit Jacqueline DE ROMILLY (éd.), Thucydide,
II, Paris, 1962, p. 75. Les Péloponnésiens, une fois leurs pillages de l'île effectués, se sont 
donc fait un plaisir de donner eux-mêmes l'alerte à Athènes.
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avant de pénétrer à Eleusis et d'en prendre l'Acropole, polisK La ville, sou
ligne, en effet, Plutarque, fut prise, alors que le combat durait encore à 
Salamine1 2 :

Kai Tfjc |iâxr|Ç CTL CTuyeCTTojOT|ç (J>0daai toùç ôitô Tfjç vécue KaTcr
XaßovTac Tqv ttôXlv.

Ainsi Éleusis fut-elle reprise aux Mégariens avec un seul navire qui 
d'ailleurs leur appartenait3 et par un tout petit contingent militaire, celui qui 
pouvait y prendre place. La facilité de l'opération, qui résulte du génie mili
taire de Solon, en une bataille relevant de la piraterie plus que de la guerre 
navale, suppose la complicité de la population éleusinienne dont la majorité 
était alors favorable à Athènes, même si son clergé ne l'était point. Elle sup
pose aussi un effet de surprise, de telle sorte que l'on peut penser que, 
lorsque Solon avait poussé ses concitoyens à reprendre la guerre pour Sala
mine, en se disant héraut venu de l'île elle-même4, il leur avait tu le but final 
de son expédition : reprendre à Mégare la Terre Noire d'Éleusis.

1 Le terme troXic, qui est employé chez Plutarque pour désigner Éleusis, convient particu
lièrement pour désigner une Acropole {infra, p. 198, n. 3).
2 PLUT., Sol., IX, 5.
3 II est possible que la victoire de Solon, commémorée au Skiradion, Tait été de même au 
Phalère d'où partit vraisemblablement Tunique triacontère athénienne qui permit de la rem
porter (PLUT., Sol., IX, 3) et qu'on l’y ait reportée dans le mythe fondateur de Thésée. En 
effet, le temple d'Athéna Skiras au Phalère (PAUS., I, 1,4), où se célébraient les Oschopho- 
ries, était associé aux aspects, à la fois tristes et joyeux, du retour de Thésée à Athènes après 
sa victoire sur le Minotaure : PLUT., Thés., XXII, 23 ; L. DEUBNER, Attische Feste, Ber
lin, 1932, p. 142 ; L. BESCHI et D. MUSTI (1987), p. 256. Or le vaisseau, sur lequel Thé
sée passait pour avoir fait la traversée, était une triacontère que les Athéniens, dit PLUT., 
Thés., XXIII, 1, avaient conservée jusqu'au temps de Démétrios de Phalère. Selon le témoi
gnage de PHILOCHORE, 328 F 111 J = PLUT., Thés., XVII, 6, le pilote et le timonier en 
auraient été fournis à Thésée par Sciros de Salamine. Il est donc possible que cette triacon
tère que les Athéniens attribuaient à Thésée, ait été celle de Solon, conservée au Phalère en 
commémoration d'une victoire transposée dans le mythe de Thésée, peut-être déjà dans les 
kurbeis.
4 SOL., frgt 2 G.-P. Supra, p. 51. Les vers de cette élégie que cite PLUT., Sol., VIII, 2, 
s'insèrent dans la version populaire de la bataille à laquelle prélude l'intervention de Solon 
qui, sur l'Agora, se serait affublé d'un bonnet de fou (ttlXlSlov) pour convaincre ses conci
toyens de prendre l’île à Mégare, tout en échappant au décret qui aurait puni de mort 
quiconque proposait la reprise de la guerre pour Salamine. Cette version date sans doute du 
IVe siècle, époque à laquelle on brode sur Solon et Salamine [cf. DEM., XIX (Leg.), 254 ; 
ESCHN., I (Tim.), 26]. Elle se rattache à la statue de Solon que l’on pouvait voir sur 
l'Agora de Salamine et qui le représentait coiffé, non pas du bonnet de fou, comme on le 
crut alors, mais du couvre-chef du héraut, le mXoc, en une interprétation imagée du contenu 
de ses vers : R. FLACELIÈRE, Le bonnet de Solon, dans REA, 49 (1947), pp. 235-247.
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La tactique utilisée pour le faire révèle cependant la faiblesse des Athé
niens face aux Mégariens sur le plan hoplitique, puisque c'est par la mer, et 
non par la terre, qu'Éleusis fut reprise. D'où la nécessité pour Athènes d’or
ganiser l'éphébie selon un modèle qui fasse prendre conscience aux futurs 
citoyens de l'obligation de défendre coûte que coûte les nouvelles frontières 
terrestres d'Athènes, marquées par ces bornes sur lesquelles les éphèbes prê
tent leur serment dans le sanctuaire d'Aglaure, héroïne d'une guerre qu'au 
Ve siècle encore Athènes continue à reporter inlassablement dans le mythe, 
faute de pouvoir en accepter la réalité historique.

D'autre part, la nécessité de défendre Eleusis, dont la vulnérabilité par la 
mer avait été démontrée par l'expédition même de Solon, le conduisit à 
s'entendre avec les deux familles les plus illustres de l'île, de façon à les 
rendre solidaires d'Athènes en un accord qui lui aussi fut reporté dans le 
mythe, mais qui, comme tel, n'en traduit pas moins les préoccupations 
qu'Athènes continue à éprouver pour le sort d'Éleusis, même après la victoire 
de Solon.
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2. Le ralliement des Salaminiens : les fils d'Ajax, 
citoyens d'Athènes

À Athènes, l'insertion des deux grandes familles de Salamine dans la 
cité, celles des Philaïdes et des Eupatrides, passait pour remonter à l’époque 
d'Ajax. Comme on va le montrer, le mythe ainsi constitué atteste la présence 
d'une transaction qui, à l'époque de Solon, accorda à ces deux familles la ci
toyenneté à Athènes, en échange de leur soutien à la politique athénienne de 
contrôle de l'île.

Selon la tradition athénienne, c’est Solon qui passait pour avoir défendu 
devant les juges Spartiates le principe que Salamine appartenait de droit à 
Athènes, en fonction de la citoyenneté que les fils d'Ajax y avaient acquise1 :

tôp 8è XôXwvd (f>acriv àiro8et£ai rote SiKaoTaîc on 4>iXaLoç kcù 
Eùpuacucr|Ç ol AïavToç uiol <rfjç> ’ Aöf|vr|ai noXiTeCaç peraXaßöv- 
T€C TTapéSoaav TT|V vfjaov aÙTOÎç Kai K(mÓKr|aav ó pèv év 
Bpaupœvi njc ’ AmKTjç, ó 8’ èv MeXirry xai 8fjp.ov étreopupop 
<l>LXatou top <hXaï8ùv êxoixjlp, o0cp f|P neLatorpaToc

Quant à Solon, on dit qu'il prouva aux juges que Philaios et Eurysacès, 
les fils d'Ajax, en échange de la citoyenneté qu'ils avaient reçue à 
Athènes, firent don de leur île aux Athéniens, et qu'ils vinrent habiter 
en Attique, l’un à Brauron, l'autre à Mélitè, et que Philaios donna son 
nom au dème des Philaïdes auquel appartenait Pisistrate.

La localisation des terres des Philaïdes qui se trouvaient non seulement 
dans la région de Brauron, mais encore dans le Pédion, au sortir de l'Aiga- 
léos, sur la voie Sacrée, tend effectivement à faire de l'intégration des Phi
laïdes et des Eupatrides dans l'Attique un des points essentiels de la politique 
de Solon. On sait par Hérodote que c'est alors qu'il se trouvait sous le porche 
de sa maison que le Philaïde Miltiade vit passer les Dolonces qui, de Delphes, 
retournaient chez eux par la Voie Sacrée. Ils suivaient ainsi les conseils de 
l’oracle qui leur faisait opportunément rencontrer un adversaire indésirable de 
la politique de Pisistrate que l'on souhaitait voir porter ailleurs ses talents de 
stratège dont les Dolonces avaient quant à eux le plus grand besoin pour lutter

1 PLUT., Sol., X, 3.
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contre leurs voisins1. La rencontre, même si elle paraît fortuite, ne l'est donc 
point1 2 :

’ I ôvtcç 8è di ÀôXoyKoi tt]v ' I pqv ' OSôv 8ià <t>wKécov Te Kaî Boiumùv 
fjiaav Kal a<peaç wç où8àc èicdXee, èicrpéiTovTai ètt” A0r|véu>v. 'Ev 
8è TfjaL ’ A&fji/r]ai TTiviKaura étxe pÈv tô rrav icpdToc TleiaLarpaToc, 
àTàp èSwàaTeué ye Kal MiXtió8t)c ó KuifiéXou, éwv olKipc TcOpitT- 
TTOTpcx^ou, Ta pèv àvéKaôev àîr’ AlaKoù Te Kal Alyiupc yeyovtüç, 
tù 8è veuTepa ’ Afrqvaïoç, «ÎHXaLoi; toù AïavToc TraiSôc yevopévou 
nptoTou Tfjç oIkLt|C TauTTic ’ AOpvalou. Oîrroç b MiXTuiSpc Kairipe ~
VOC kv Total TTpoGÛpOLCTL TOLOL ètOUTOÜ, ôpéwv toùc AoXôyKouc 
TTapiôvTaç èaOfjTa êxovTac oûk cyxiapipv Kal alxpàç TrpoaeßcoaaTO 
Kat o(pi TrpoaeXGoùai èTnyyyeLXaTO KaTayuyriv Kal Çelvia.

Les Dolonces, suivant la Voie Sacrée, traversèrent la Phocide et la Béo- 
tie ; puis, comme personne ne les invitait, ils firent un détour par 
Athènes. Le pouvoir absolu y était alors aux mains de Pisistrate. Ce
pendant Miltiade, fils de Cypsélos, y jouissait aussi d'une grande au
torité : il était d'une maison qui entretenait des quadriges, il tirait son 
origine d'une famille qui descendait d'Ajax et d'Égine, n'étant Athé
nien que de fraîche souche. Car Philaios, fils d'Ajax, était le premier de 
cette maison à être devenu Athénien. Ce Miltiade était assis sous son 
porche quand il vit passer les Dolonces, porteurs de vêtements qui 
n'étaient pas ceux du pays et de lances; il les interpella, les autres s'ap
prochèrent et il leur offrit de faire halte et de recevoir son hospitalité.

La situation de la maison de Miltiade l’ancien peut être précisée par les 
témoignages qui attestent que son descendant, Cimon, l'adversaire de Péri- 
clès, avait des terres dans le dème des Laciades3. Or le témenos du héros La- 
cios est situé par Pausanias à proximité de la Voie Sacrée, avant qu'elle ne

1 Le départ de Miltiade pour la Thrace, où Pisistrate lui-même avait peut-être des intérêts, 
n'a pu se faire, comme le souligne Claude MOSSÉ, La tyrannie dans la Grèce antique, Paris, 
1969, p. 69, sans l’accord du tyran.
2 HDT., VI, 34-35. - En fonction de la naissance de Miltiade, dont le terminus ante quem 
est fixé ca 585 [cf. J. K. DAVIES, APF, 1971, P- 299], P. J. RHODES (1985)2, p. 198, 
pense que l'épisode se place peu de temps après le premier coup de Pisistrate.
3 A.P., XXVII, 3 : Cimon, étant donné qu'il avait une fortune comparable à celle d'un 
tyran, d'abord s'acquittait brillamment des liturgies communes, ensuite il nourrissait beau
coup de gens de son dème : il était permis à celui des Laciades qui le voulait de venir chaque 
jour le trouver afin d'avoir le nécessaire ; de surcroît, tous ses terrains étaient laissés sans 
clôture de façon à ce que celui qui le voulait put profiter de leurs fruits ; de même PLUT., 
Cim., X, 2.
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franchisse le Céphise pour pénétrer dans la trouée de l'Aigaléos1. C’était donc 
à cet endroit stratégique, si l'on se place sur le plan d'une ancienne frontière 
qui pouvait réapparaître à la suite d'une contre-offensive mégarienne sur 
Eleusis, que les Philaïdes avaient reçu des terres en échange de leur soutien à 
la politique athénienne dans leur île1 2. En les lotissant en cet endroit, Solon 
s'assurait qu'ils défendraient cette zone sensible à titre personnel, et que, dès 
lors, à Salamine, ils soutiendraient de même le parti d'Athènes. Eleusis serait 
ainsi protégée par un double « bouclier », celui que constituait l'île elle- 
même3, et celui que garantissait la présence des Philaïdes à l'entrée du Pé- 
dion, où ils sont chefs de guerre tout autant que grands propriétaires. Miltiade 
ne pouvait donc manquer de voir passer les Dolonces puisqu'il était chargé du 
contrôle de la Voie Sacrée, dans l’un de ses tronçons, essentiel à la défense de 
la plaine thriasienne.

S'assurant la fidélité d'une des deux grandes familles salaminiennes qui 
s'était peut-être ralliée à Athènes dès avant la conquête de l'île, Solon ne pou
vait que mener la même politique vis-à-vis de l’autre. Les Eupatrides se virent 
donc octroyer des terres dans Yastu, à Mélité4, tandis qu'à la fin du VIe siècle, 
Athènes, après que l'arbitrage Spartiate lui eût donné Salamine, procédait à un 
vaste échange entre des citoyens de Salamine, incorporés à l'Attique, et des 
Athéniens qui devenaient clérouques à Salamine, sans que celle-ci pourtant fût 
assimilée à Athènes5. Que ce soit Solon qui inaugure cette politique, c'est ce

1 PAUS., I, 37, 2-3, signale après le Skiron et avant le Céphise, donc avant de pénétrer 
dans l'Aigaléos, les tombeaux des Lycomides, puis, un peu plus loin, le téménos du héros 
Lacios et le dème des Laciades : En s'avançant un peu plus loin se trouve le téménos du hé
ros Lacios, et le dème des Laciades qu'on appelle ainsi à cause de lui... L'endroit n'était donc 
pas dénommé par les Philaïdes, nouveaux venus dans la région. Aussi n'y voyait-on aucun 
tombeau ancestral dont ils auraient pu se réclamer.
2 Carte : supra, p. 154. - Sur la position du dème des Laciades : J. S. TRAILL (1975), 
carte 1. En fonction de cette localisation, D. M. LEWIS, dans Historia 12 (1963), p. 25, es
time que les terres patrimoniales des Philaïdes ne pouvaient être de même situées à Brauron. 
Le cas des grandes familles, dont les terres se trouvaient situées à la fois sur la côte est et 
ailleurs en Attique, est cependant fréquent : Géza ALFÖLDY, dans RBPhH, 47 (1969), 
pp. 5-36. Il semblerait d'ailleurs que, pendant longtemps, cette côte ait connu des emplace
ments vides. A la fin du VIe siècle, c'est au Sounion encore qu'Athènes peut caser un groupe 
homogène et assez nombreux de Salaminiens (supra, p. 127, n. 3).
3 Supra, p. 128.
4 HARPOCRAT., s. v. Eùpuadiceiov Dindorf, signale que c'est à Mélitè que se trouvait le 
téménos d'Eurysacès, héros éponyme des Eupatrides. PAUS., I, 35, 2, signale d'une manière 
plus vague qu'Eurysacès, héros des Salaminiens, avait un autel à Athènes, sans doute à Mé- 
îitè : F. BOURRIOT (1976), p. 1096. - Comme les Philaïdes (supra, p. 186, n. 1), les 
Eupatrides avait donc un héros ancestral, mais pas de tombe ancestrale, en Attique.
5 Supra, p. 127, n. 3.
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que confirme la présence d'un Philaïde comme archonte trois ans avant son 
archontat* :

t. . .1 \[- - i
[Kû]cj>aeXo(çj 
[TelXcKXe[- - -]
[4>L\]0p.ßlpoToc]
[EóXov]

Cypsélos (597/6)
Télécleidès (596/5)
Philombrotos((595/4)
Solon (594/3)

Cypsélos, premier membre connu de cette famille, si l'on fait exception 
de ses ancêtres mythiques, est père de Miltiade l'ancien. Comme son nom 
l'indique, il appartient, par sa mère très probablement, à la famille du tyran de 
Corinthe dont il porte le nom1 2, et dont il est sans doute le petit-fils3. 
L'intégration des Philaïdes de Salamine dans l'Attique, à laquelle Athènes te
nait particulièrement puisqu'elle y mit le prix, signifiait donc aussi l'alliance 
ou du moins la sympathie de Corinthe, la vieille adversaire de Mégare sur son 
flanc occidental. Puisque cette intégration fut réalisée avant 597/6, date à la
quelle Cypsélos fut archonte à Athènes, c'est dès avant cette date que Solon 
remporta la bataille qui devait donner à Athènes, Eleusis et Salamine4. Cepen
dant, si, après cette victoire, Éleusis resta définitivement attachée à Athènes, 
Salamine n'allait pas tarder à retomber sous la domination mégarienne, ce qui 
fut fait dès avant l'archontat de Solon5, en dépit des efforts déployés par 
Athènes pour intégrer l'aristocratie de l'île dans la cité athénienne.

1 Agora I 4120 ; frgt M 11, publié par D. W. BRADEEN, dans Hesperia, 32 (1963), 
p. 187. - Philombrotos, cité comme archonte par PLUT., Sol., XII, 4, pour l'année qui 
précède Solon, permet à M. F. MCGREGOR, Solon's Archonship : the epigraphic Evi
dence, dans Studies in Honour of E. T. Salmon, 1974, pp. 31-34, de restituer sur cette liste 
Solon, dont la date de l'archontat est solidement fixée en 594/3 par la tradition litté
raire (supra, p. 26, n. 1), tandis que la seule combinaison de lettres possible avec cfacXo 
semble devoir être KûcfiaeXoç : D. W. BRADEEN, ibid., p. 193, n. 27.
2 En HDT., VI, 35, Miltiade est dit fils de Cypsélos, tandis que HDT., VI, 128, rappelle
que le Philaïde Hippocleidès avait plus de chances que d'autres d'obtenir la main d'Agaristè,
fille du tyran de Sicyone, parce que son origine l'apparentait aux Cypsélides de Corinthe.
Les modernes (cf. J. K. DAVIES, APF, 1971, p. 295) supposent de façon générale que c’est 
la fille du tyran de Corinthe qui avait épousé un Philaïde, et que le Philaïde Cypsélos por
tait, comme c'était souvent le cas, le nom de son grand-père. J. K. DAVIES, APF, p. 295, 
place le mariage vers 630, ce qui est vraisemblable puisqu'à la même époque, Théagène, le 
tyran de Mégare, essaya lui aussi de rentrer dans l'aristocratie traditionnelle en donnant sa 
fille à un noble athénien, Cylon (THC., I, 126, 3 ; infra, pp. 314-325). Mais, en même
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Ces mêmes efforts s'appliquèrent par ailleurs aux Eumolpides et aux Cé- 
ryces qui, comme les Philaïdes et les Eupatrides, furent richement dotés de 
terres par Solon, si l'on en croit du moins les critiques qui furent adressées 
plus tard à sa politique foncière, lorsqu'elle fut assimilée à une annulation des 
dettes. Selon une tradition que toutes les tendances politiques au IVe siècle 
admettaient, les amis de Solon — Conon, Clinias, Hipponicos — auraient, en 
effet, tiré parti de sa politique d'annulation des dettes en empruntant pour 
acheter beaucoup de terres qu'ils auraient gardées, une fois l'annulation des 
dettes prononcée. D'où le nom de Chréocopides ou encore d'« anciens 
riches », palaioploutoi, qu'on leur avait donné1 :

'Q? yàp ùjppqoev àvtévai rà xpèa Kal Xôyovç àppÔTTOVTaç èCf|Tet 
Kal TTpéTToucrav àpxqv, éKOUAocraTO téüv cflXwv oîç pdXicrra mcr 
tcîxjjv Kal xpvjpevoç êrvyxaue, rdiç tTepl Kôvcova Kal KXeivtav Kal 
'I TTTTÔviKov, ôtl yfjv pèv où qéXXet Kiveîv, xPe(Sy Sè Troteîv àtro- 
Koîràç ëyvwKev. 01 8è TTpoXaßovTes' eèSiiç Kal (pôâaaureç èSave'r 
aavTo ctvxpôv dpyûptot/ iTapà tûv iTXoualuv Kal peydXas 
auvwvT|CTavTo x^paç. EIto toû SóypaTos' è^evexÖévTos', tô pèv 
KTT|paTa KapTTOÙprvoL, rà Sè xpf|paTa tots' Savelaaaiv oùk àiToSL- 
Sóvres, els a’iTÎav tôv 2ôXcova Kal peydXr|V SiaßoXfiv, wa-rrep où 
auvaSiKOupevov, àXXà owaSiKoüvTa KaTéan\aav. ’AXXà toûto pèv 
evQvç èXvdr) tö eyKXrpa toT? TrévTe TaXdvrois' Toaaûra yàp eu- * * 3 4 5

temps, il en profitait pour tenter de mettre la main sur Athènes et y créer une tyrannie. - 
Quoique J. B. SALMON, Wealthy Corinth. A History of the City to 338 B.C., Oxford 
19862, p. 217, estime qu’on ne peut connaître le motif qui détermina le mariage de la fille 
de Cypsélos avec un Philaïde de Salamine, on peut se demander s’il n’était pas du même 
ordre, ce qui laisse supposer qu’au moment de ce mariage, l’île n’était pas encore passée aux 
Mégariens, ou que leur domination y était assez faible, pour que Corinthe espère la
renverser. Après la conquête de l’île par Solon, Périandre préféra cependant soutenir les 
Athéniens contre les Mégariens plutôt que de tenter de s'emparer de Salamine. Il soutint de 
même Athènes contre Mytilène dans le conflit qu'il arbitra entre eux sur le sort de Sigée 
(infra, p. 224 n. 1), ce qui confirme que les sympathies corinthiennes sont athéniennes, 
sans doute parce qu’elles sont anti-mégariennes.
3 Ceci suppose que l’on adopte pour les Cypsélides, la chronologie « haute », fournie par 
les données « apollodoriennes » de la tradition (Cypsélos, tyran de 657/6 à 627/6, Périandre 
de cette date à 587/6), dont J. SERVAIS, dans AC, 38 (1969), pp. 28-81, a montré — 
contre Éd. WILL, Kor., 1955, pp. 371-380 — qu'elles étaient les seules possibles. De 
même M. F. MCGREGOR (1974), p. 33 ; J. B. SALMON (19862), p. 186, n. 1.
4 La date de 540 que J. K. DAVIES, APF, 1971, p. 310, n° 8429, donne comme terminus 
ante quem à l'installation des Philaïdes à proximité de la voie Sacrée, peut donc être remon
tée en 598/7.
5 Infra, pp. 310-311.
1 PLUT., Sol., XV, 7. flaXatÔTrXouToi est signalé par A.P., VI, 2, dans le cadre de la 
même anecdote qui ne cite pas de noms.
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pé0r| Savel^wv, Kai TaÛTa TrpÛTOS’ (ic^fjKe koto tôv vôpiov. "Evtoi 
Sè TTevTeKaiSeKa Xéyotxnv, uv Kal TToXij^t|\oç b PoSló? ècm. Toùç 
pévTOL cjnXouç aùroû XpeoKomôas1 KaXowre? SieTeXcaav.

Comme Solon s'apprêtait à remettre les dettes, et qu'il cherchait les 
termes adéquats et le fondement approprié [pour faire adopter cette 
politique], il s'en ouvrit à ceux de ses amis dans lesquels il avait le plus 
confiance et qu'il fréquentait le plus, parmi lesquels Conon, Clinias et 
Hipponicos : il leur dit qu'il ne toucherait pas à la terre, mais qu'il était 
décidé à annuler les dettes. Ceux-ci, le devançant, se hâtèrent d'em
prunter beaucoup d'argent auprès des riches et acquirent de grands 
domaines, puis, quand la décision eut été prise, ils jouirent de leurs 
domaines, sans rendre l'argent à ceux qui le leur avaient prêté, ce qui 
souleva contre Solon de grandes calomnies, et fit croire qu'il était non 
pas leur dupe, mais leur complice. Solon se disculpa bientôt de ce 
grief par les cinq talents qu'il s’était trouvé emprunter et dont il fit le 
premier remise selon la loi. Certains disent qu'il s'agissait de quinze 
talents, dont Polyzélos de Rhodes1. Cependant ses amis gardèrent le 
nom de chréocopides.

Clinias et Hipponicos sont les premiers représentants connus des familles 
des Eupatrides et des Céryces, Conon est très probablement un Eumolpide2, 
de telle sorte que, si l'on fait abstraction de Cypsélos, dont le nom, par trop 
étranger et à connotation tyrannique, pouvait au IVe siècle ne pas paraître au
thentique, tous les amis intimes de Solon passaient, à cette époque encore, 
pour appartenir aux familles les plus influentes de Salamine et d'Eleusis. 1 2

1 POLYZÉLOS DE RHODES, 521 F 8 J, écrivain local de la première moitié du IIIe siècle 
av. J.-C., est sans doute cité de seconde main par PLUT., Soi, XV, 7, à partir d'une source 
qui pourrait être Hermippe, souvent utilisé par Plutarque dans sa Vie de Solon : 
L. PICC1RILLI (1977), p. XXX ; pp. XXI-XXIII. L’ensemble du récit n'en provient pas 
moins d'une Atthide, comme le montre sa parenté avec A.P., VI, 2, et participe à la vision 
que le IVe siècle se fait de l'œuvre politique de Solon (supra, p. 31).
2 F. LENORMANT, Recherches archéologiques à Eleusis, Paris, 1862, p. 139, estime pro
bable que les généraux Conon et son fils Timothée aient été des Eumolpides puisque Timo
thée fît dédier une statue d'Isocrate à Éleusis, dans l’enceinte sacrée (PLUT.,Vit. X. Orat., 
p. 838D), privilège réservé aux familles sacerdotales éleusiniennes. Cette hypothèse que 
BOECKH, C. I. G., I, 393, adopte, est jugée trop mince par J. K. DAVIES, APF, 1971, 
p. 506, n° 13700, qui, à la suite de M. I. LINFORTH (1919), p. 273, estime que le récit re
latif aux origines de la fortune foncière des amis de Solon était une manière de salir des 
membres influents de l'aristocratie athénienne à la fin du Ve siècle ; cf. P. J. RHODES 
(1985)2, pp. 128-129. Mais, même si l'accusation ressurgit opportunément à cette date, elle 
n'en est que plus vraisemblable si elle repose sur des bases réelles. Or la présence conjointe 
de Clinias que son nom désigne comme Eupatride (J. K. DAVIES, APF, 1971, p. 12), 
d'Hipponicos que son nom désigne comme un Céryce (J. K. DAVIES, ibid., p. 254, 
n° 7826), et de Conon, très probablement un Eumolpide, renvoie à la politique éleusinienne 
et salaminienne de Solon.
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Dans ces conditions, le sobriquet de Chréocopides qui les désigne comme 
« briseurs de créances », renvoie à l'appellation plus ancienne de Cécro- 
pides, d'habitants originaires de l'Attique1. Cette appellation était célèbre à 
Athènes car les Céryces s'en faisaient gloire, comme le montre le nom de Cé- 
cropia, porté par la fille de Callias et conservé dans la dédicace du début du 
IVe siècle qu'elle consacre aux Deux Déesses1 2 :

Totv Qeoîv ài4é0r|Kevj 
Kexpoma KaXIXio 0irydmr|p] 
to ' I TrniovÎKo]
AÙTOKXléoç Yiivf|]

A fait cette dédicace aux Deux Déesses 
Cécropia, fille de Callias, 
fils d’Hipponicos, 
femme d'Autoclès.

En transformant ce nom de Cécropides, qui se veut honorifique, en celui 
de Chréocopides, qui est péjoratif, et en l'associant à celui de palaioploutoi, 
qui renvoie à la réalité inverse de celle qui est affirmée, les Athéniens du 
IVe siècle, même s'ils ne se souviennent plus des conditions réelles dans les
quelles les Céryces, comme les autres familles éleusiniennes et salaminiennes, 
sont devenus riches, associent encore cette richesse à la politique foncière de 
Solon. Celle-ci visait à favoriser ces grandes familles parce qu'elles soute
naient sa politique d'intégration d'Éleusis dans la cité athénienne.

Parmi les Athéniens bénéficiaires de cette politique foncière, seuls les Cé
ryces étaient non pas des Éleusiniens tardivement ralliés, comme les Eumol- 
pides, ou des Salaminiens récemment incorporés, comme les Philaïdes ou les 
Eupatrides, mais des Athéniens d'origine ancienne, et ils avaient soin de le 
rappeler par l'appellation de Cécropides, de descendants de Cécrops, dont ils 
se targuaient, même s'ils n’étaient pas plus palaioploutoi que les autres, 
puisque leur fortune foncière était de fraîche date : elle remontait à Solon qui 
s'était appuyé sur eux pour assurer la pérennité de sa politique éleusinienne.

1 HDT., VIII, 44, rappelle que les Athéniens se sont successivement désignés comme Pé- 
lasges, puis Cécropides, ceci avant qu'Erechthée ne devienne roi d'Athènes et que les 
Athéniens ne se désignent comme tels, et enfin comme Ioniens. La référence à Erechthée 
renvoie implicitement à Eumolpos et à la guerre athéno-éleusinienne toujours repoussée 
dans le mythe (THC., II, 15, 1), même si elle s'associe implicitement encore à la domina
tion mégarienne qui précéda la libération d'Eleusis par Solon, comme le montre la référence 
à Mégare qui suit chez Hérodote, et la mention dans son texte d'une Athènes ionienne, fon
damentale dans la pensée de Solon (SOL., frgt 4 G.-P. ; supra, pp. 49-52).
2 LG., II2, 4552 ; avec la restitution de K. CLINTON (1986), p. 46, à la ligne 2.
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Ce faisant, Solon mécontentait nécessairement l'ensemble de ses conci
toyens, les « chefs du peuple », les nobles1, parce qu'ils n'étaient pas avan
tagés, comme l’étaient les familles éleusiniennes et salaminiennes, le dèmos 
parce qu'il attendait de la victoire l'isomoiria de la terre reconquise et au-delà 
celle de la patrie* 2. La victoire fait donc surgir le débat sur la terre et sur le 
droit à sa possession. Elle ouvre une crise de la cité tout entière, devant 
laquelle Athènes se trouve placée entre la victoire de Solon (597/6 au plus 
tard) et son archontat (594/3) où il obtient les pleins pouvoirs pour partager la 
terre. C'est cette crise, fondamentale pour l'histoire d'Athènes, par le choix 
que fit Solon de déplacer la notion d'égalité et de la situer dans la loi, égale 
pour tous, et non la terre, qui continue à être possédée inégalement par cha
cun, que l'on étudiera. On le fera, comme H. van Effenterre a proposé de le 
faire, à partir des poèmes de Solon, et non plus en fonction de la vision dé
formée que se fait de ces poèmes le IVe siècle, sous l'influence de ses propres 
problèmes politiques.

• L'expression Sf|pou rpyepdvec est employée pour désigner les chefs des grandes familles 
athéniennes en SOL., frgt 3, 7 G.-P.
2 SOL., frgt 29b ; supra, p. 57 ; infra, pp. 215-216.









1. Stasis et polémos au rendez-vous de la victoire

L'Athènes d'avant la législation de Solon est une cité menacée par la 
guerre civile et la guerre extérieure, et qui perçoit au plus haut point le risque 
de sa possible disparition. Pourtant, lui rétorque Solon dans une de ses élé
gies, elle ne périra point. Car Athéna étend sur elle ses mains protectrices, 
tandis qu'un poète, Solon, lui enseigne les voies de la divine Eunomie, har- 
monisatrice et fondatrice d'un ordre civique nouveau1 :

UpeTépa Sè ttóXlc kgltù pèv Aièc oûttot' ôXeÎTat 
alaav Kal paKÔpwv 0e wv (ftpévaç à0avônw 

toLt| yàp peydGupoç èmaKOTToç 0ßpipoiTdTpr|
ITaXXàç ’AOpvaLTi xeïpac wep0ev eyer 

5 airrol Sè <J>0e'ipeiv peydXqv toXlv à^paSLqaLv 
àoToi ßoüXovTat xPTÎM-aCTL TreiOópevoi,

Sf|pou 0’ Tiyepôvwv âSiKoç vóoc, otaiv èrotpou 
üßpioc ètc peydXqc âXyea TroXXà iraOetv 

of) yàp èmaTavTai tcaTéxeiv KÔpov oùôè Trapoûaaç 
10 eixfpoaûvac Koapeîv SatTÔç êv fpuxkl-

*
TTXouTovaiv S’ àS'iKotç êpypaaL TTei0ôpevoi 

*
000’ lepwv KTedvcov oïrre ri ÔqpoaLtov 

<J>ei.8ôp.e vol tcXénrovau/ d^apTrayfi àXXoOev âXXoç, 
ovôè 4>vXdaaovTai aepvà ALkt|C 0épe0Xa,

15 T| cnywaa crwotSe Ta yiyvópeva trpó t’ èóvTa,
Tto 8è xpóvw ndvTCüC f|X0’ àiTOTeiaopévr|.

TOUT’ T|8T| TîdcTT) TTÔXei êpXeTQL ëXlCOÇ d(J>UKTOV,
èc Sè KaKT)v Taxéwç f|Xu0e SouXoawr|v, 

f) crràaiv êpujwXov iróXepóv 0’ eüSovT’ èneyelpei,
20 oc ttoXXwv épaTT|v wXeaev qXLKlqv

etc yàp Swpevéwv Taxéwç TToXuipaTov âaTU 
Tpuxe™1 év ctuvôSolç tou; àSiKoûcu <f>fXatç.

TaüTa pèv êv ôfpw crrpécfteTai tcaicà’ twv 6è rrevtxpwv 
itcvoüi/Tai ttoXXoI yatav éç àXXoSatrriv

1 SOL., frgt 3 G.-P. = DEM., 19 (Leg.), 255. Démosthène estime que cette élégie se rap
porte à la libération de Salamine par Solon, non à celle d'Eleusis qu'il ne connaît pas : il 
sauva ce pays pour la cité (Tqv pèv xwpav ëowoe Tfj trôXei).
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25 TTpaôévTEC 8eap.oIal t’ àeiKeXlotat ÔfÔévTcc.
*

ouTüj Srip.0ai.op kok'ov ëpxeTai ciucaS ’ ëmoTO), 
aûXeLoi S’ ct’ ëxetv oùk èÔÉXoucn. 0upai, 

w|r|Xôv 8’ irrrèp ëpKoc vrrépôopev, evpe 8è tout tac, 
el Kal tic <f>evy(ùv èv puxù fl ôaXâpov.

30 Tai/ra SiSd^ai 0vp.ôç ’A0r|va'iouç pe KeXeûei, 
dxr KaKà TrXetoTa noXet Auavopla Trapéxei,

Eùpopla 8’ eikoapa Kal apna topt’ diro^aLm 
Kal 0apà toiç àSÎKOiç àp<f>iTl0r)ai tréSac 

Tpaxéa Xeiatpei, Trauet KÓpop, üßpip àpaupot,
35 aùaipei 8’ any: âpOea cjjuôpepa,

eiOupei 8è 8iKac aKoXiàç vrrepf|<f)apd t’ ëpya 
npaïvei, TOÛei 8’ ëpya 8ixoaTaatr|<7,

TraûeL 8’ àpyaXériç ëpi8oc xôXop, ëan 8’ ûtt’ aùnfjc 
TTaPTa kot’ àpGpÛTrouç apna Kal mpurâ.

Notre cité ne périra jamais par la volonté de Zeus ni par les desseins 
des dieux bienheureux qui sont immortels. Tant est magnanime sa 
protectrice, la fille d’un père puissant, Pallas Athéna, qui étend ses 
mains sur elle. Mais ce sont les citoyens eux-mêmes qui, dans leur ir
réflexion, veulent détruire la grande cité, en cédant à l’appât des ri
chesses. Quant aux chefs du peuple, qui ont l’injustice au cœur, ils 
s'apprêtent, dans leur orgueil démesuré, à souffrir bien des maux. Ils 
ne savent ni réfréner leur avidité, ni ordonner leur bonheur présent 
dans le calme d'un banquet...

*

Ils s'enrichissent, séduits par des actes injustes...
*

Ni les biens sacrés ni les biens publics, ils ne les respectent. Ils volent, 
ils pillent, chacun de leur côté. Ils ne prennent pas garde aux fonde
ments sacrés de la Justice qui, tout en se taisant, est témoin de ce qui se 
passe et de ce qui a été et qui, avec le temps, vient sûrement pour faire 
payer la dette. Voici déjà venir, pour toute la cité, une plaie inguéris
sable : vite, elle en est venue à une domination mauvaise qui réveille la 
guerre civile fratricide et la guerre extérieure endormie qui a fait périr 
tant de jeunesses charmantes. Car, sous les coups des ennemis, vite, la 
cité bien aimée se consume dans des associations qui sont propres aux 
gens injustes. Tels sont les maux qui bouleversent le pays. Quant aux 
pauvres, ils arrivent nombreux en une terre étrangère, vendus, enserrés 
dans des liens déshonorants.

*

Ainsi le malheur public entre dans la maison de chacun. La porte de la 
cour se refuse à l'arrêter; d'un bond, il franchit la haute clôture; il 
trouve à coup sûr même celui qui se réfugie au plus profond de la 
chambre. Voilà ce que mon cœur m'enseigne d'apprendre aux 
Athéniens : que la Dysnomie apporte à la cité bien des maux.
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Eunomie, elle, révèle que toute chose est bien ordonnée et bien agen
cée. Vite, elle met des entraves aux pieds des gens injustes. Ce qui est 
abrupt, elle l'adoucit, elle fait cesser la convoitise, elle émousse l'or
gueil, elle déssèche les fleurs naissantes de la folie. Elle redresse les ju
gements torves. Les actes de la superbe, elle les adoucit. Elle met fin 
aux œuvres de la stasis qui oppose les deux partis, elle fait cesser le fiel 
de la pénible discorde. Sous son règne, chez les hommes, tout est har
monieux, tout est inspiré.

Dans cette élégie, deux panneaux, deux « mondes » : celui de la Dys- 
nomie que vit Athènes en conséquence de son injustice et celui de YEunomie 
qui, si elle se trouve réalisée, mettra fin aux malheurs qui accablent la cité. La 
description de la Dysnomie comporte une énumération précise des maux dont 
souffre Athènes. La description de YEunomie, dans laquelle la législation 
n'est pas encore proposée comme remède1, apparaît cependant déjà comme la 
réalisation d'une Justice qui, par elle-même, suffira à établir la perfection dans 
une cité où, par elle, tout deviendra eikoapa ical apTia, « ordonné et har
monieux »* 2. Entre cette Dysnomie réalisée et cette Eunomie idéalisée, existe 
un hiatus que Solon ne se propose pas de combler dans cette élégie, si ce 
n'est par sa parole agissante qui propose à ses concitoyens une modification 
de leur comportement. Car le mal public, le 6q|iôaiov kcucov, n'épargne per
sonne. Que les Athéniens le veuillent ou non, ils sont donc solidaires et res
ponsables des malheurs qui les accablent, même si la croyance ultime de 
Solon dans le destin d'Athènes le porte à croire que la cité, protégée par ses 
dieux, ne périra pas3!

• Selon E. LAROCHE, Histoire de la racine NEM en grec ancien, Pans, 1949, p. 177, et 
M. OSTWALD (1969), pp. 43-44 ; (1986), p. 27, eunomie aurait le sens de « bonne légis
lation », et isonomie celui de « législation égale ». Cependant le fait que Solon, pour dési
gner la loi qu'il promulgue à Athènes, emploie thesmos et non nomos (infra, p. 238, n. 4), 
et que le premier emploi de nomos, pour désigner la loi, ne soit pas antérieur à 464/3 
(ESCH., Suppl., 387-391), infirme cette prise de position. - Comme le remarque justement 
Éd. WILL, c. r. de M. Ostwald (1969), dans RH, 45 (1971), pp. 102-113, la loi n'est pas 
égale, ce sont les citoyens qui sont égaux devant elle. Eunomie n'a donc pas le sens de 
« bonne législation », même si son concept amène Solon à élaborer une législation, mais 
celui de « bon partage » qui, comme le souligne d'ailleurs E. Laroche dans l'ensemble de 
cette étude, est contenu dans tous les termes de la racine *nem-,
2 SOL., frgt 3, 32 G.-P. - Sur le sens de la racine *ar- pour indiquer l'ordre : 
É. BENVENISTE (1969), II, p. 100. - G. NAGY, dans RHR, 201 (1984), p. 246, montre 
que, dans la poésie archaïque, cet ordre est à la fois poétique et politique. L'importance chez 
Solon de la notion d'harmonie, à partir de laquelle s'établit l'ordre civique, est soulignée par 
la reprise du mot âpTia au dernier vers de cette élégie.
3 W. JAEGER, Solons Eunomie, dans SDAW, 11 (1926), p. 71 = Five Essays, Montréal, 
1966, pp. 77-99 ; ID., Paideia. La formation de l'homme grec (1933), tr. fr., Paris, 19882, 
pp. 173-187, met en évidence l'apparition de la notion de responsabilité civique dans cette
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On a généralement interprété cette élégie comme une dénonciation de 
l'injustice1. Et c'est vrai qu'elle l'est. Mais dans des circonstances spécifiques 
qui, comme H. van Effenterre* 1 2 l'a montré, sont celles qui suivent les lende
mains amers d'une victoire qui tourne à la débâcle parce que la cité qui l'a 
remportée, se révèle incapable de l’assumer. En effet, tandis que les citoyens 
(àoTot)3, dans leur inconscience dévastatrice, veulent détruire la grande cité

élégie. Contrairement à HSD., Tr., 225-247, qui faisait des rois les agents du bonheur ou du 
malheur de leur cité, en fonction des arrêts droits ou fourbes qu'ils rendaient, Solon consi
dère que c'est le comportement juste ou injuste de chaque citoyen qui fait le bonheur ou le 
malheur d'Athènes. Pour lui cependant, comme pour Hésiode, ce ne sont pas les actes des 
hommes qui portent en eux-mêmes leurs conséquences, mais la Justice divine qui tôt ou tard 
s'interpose pour faire payer la dette. - La même conception de la Justice est développée dans 
SOL., frgt 1 G.-P., notamment aux vers 7-35, en dehors cependant du cadre civique encore 
inexistant dans cette élégie qui a pu être de jeunesse : Solon y demande aux Muses d'assurer 
son succès de poète chez tous les hommes (ibid., 3-4), et non dans la cité.
1 M. I. LINFORTH (1919), pp. 202-204. - Les études qui suivent celles de W. JAEGER, 
insistent comme la sienne sur la présence d'une éthique civique dans la pensée politique de 
Solon : A. MASARACCHIA (1958), pp. 246-275 ; G. FERRARA (1964), pp. 72, 
124-125 ; H. LLOYD-JONES, The Justice of Zeus, Berkeley, 1971, p. 80; 
E. A. HAVELOCK, The Greek Concept of Justice, Cambridge (Mass.), 1978, pp. 249-262, 
pp. 357-358 ; M. STAHL, Solon F 3 D : The Birth of Democratic Ideas, Coll, internatio
nal, ULB, 25-27 avril 1991, Résumé des communications, pp. 13-14 (non repris dans les 
Actes). Et ceci même si E. A. Havelock estime qu'il faut distinguer chez Solon entre la jus
tice privée qui rejoint l'équité et la justice publique qui, selon Havelock, concilierait bia et 
dikè. Mais SOL., frgt 30, 16 G.-P., qu'il cite à l'appui de cette argumentation, ne concerne 
pas la législation, mais la libération. On ne peut donc l’alléguer pour justifier cette distor
sion de la notion de justice chez Solon.
2 H. van EFFENTERRE (1977), pp. 113-114 ; supra, pp. 56-60.

3 Le sens du mot doTot, pour désigner l'ensemble des citoyens athéniens, a été établi 
dans ce passage par M. 1. LINFORTH (1919), pp. 196-198, et A. MASARACCHIA (1958), 
pp. 253-256, en dépit des premières interprétations données au mot par von Leutsch, Bergk 
et Weil qui identifiaient astoi et nobles, en fonction de l'interprétation aristotélicienne qui 
fait de Solon le prostates d'un dèmos exploité. SOL., frgt 3, 5-10 G.-P. distingue cependant 
les doTol des chefs du peuple cités ensuite, tandis que l'appât des richesses que Solon dé
nonce de la part du dèmos, comme des chefs du peuple, se comprend, si on considère avec 
H. van EFFENTERRE (1977), p. 113, n. 71, qu'ils ont les uns et les autres une même 
« communauté d'appétits » par rapport à la terre reconquise. Au vers 21 de la même élégie, 
dcrru désigne d'ailleurs la cité dans son ensemble, le qualificatif TroXvqparov qui accom
pagne ce mot montrant qu'il a déjà chez Solon la connotation affective qu'il gardera chez 
Sophocle et Hérodote pour désigner la ville, non pas seulement en tant que centre urbain, 
mais aussi en tant que cité à laquelle on appartient et à laquelle on tient. Cette connotation 
est absente du terme ttôXiç, à moins qu'il ne soit accompagné, comme au vers 1 de cette 
élégie, par qp.eTépa. - Sur la distinction astu-polis, voir l'ensemble du dossier constitué par 
Ktèma, 8 (1983), particulièrement M. CASEVITZ, Mon astu, sa polis ; les exemples d'Hé
rodote, pp. 75-83, et E. LÉVY, Astu et polis dans l'Iliade, pp. 55-74, qui soulignent la dis
tinction présente dès VIliade entre polis, ville vue de l'extérieur, ville à prendre, enceinte 
fortifiée, et astu, ville vue de l'intérieur, ville à défendre.
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(p.eyàXr|u ttôXiv) qui vient à peine de se reconstruire, les chefs du peuple, à 
l'esprit injuste, pillent sans vergogne le territoire repris à l'ennemi1. On voit 
s'affronter dans ce poème deux conceptions opposées de l'exploitation de la 
victoire : à une aristocratie qui se taille des parts, partout où elle le peut, dans 
une terre qu'elle considère comme prise de guerre, sans rien y respecter, 
même pas les biens publics ni les biens sacrés1 2, s'oppose l’ensemble du dè- 
mos, les astoi, qui, considérant cette attitude comme du vol, entendent faire 
triompher le principe d'un partage égalitaire en une conception qui se préci
sera lorsqu'au moment de l'archontat de Solon (594/3), ils tenteront d'obtenir 
de lui Yisomoiria de la terre civique3.

Le point de vue de Solon est autre cependant : pour lui, Éleusis n'est pas 
prise de guerre, mais partie intégrante d'Athènes quand bien même sa popula
tion, dans le chef des Eumolpides, a-t-elle trahi. Il convient donc de la réinsé
rer dans la cité athénienne à laquelle elle appartient de droit, et de s'appuyer 
pour le faire sur les grandes familles éleusiniennes, salaminiennes et sur celle 
des Céryces qui, à Athènes, soutient cette politique de réinsertion. Solon dote 
donc ces familles de terres, en une politique aristocratique qui considère que 
l'appui sur les grandes familles, notamment sur celles des territoires acquis ou 
reconquis, est une garantie de conservation de ces territoires par Athènes. 
Cette même politique implique par ailleurs le rejet de tout partage du territoire 
éleusinien qui ne serait pas déterminé par ces objectifs. Solon rejette donc tout 
autant les partages opérés par les chefs du peuple, à leur avantage, que celui, 
égalitaire, qu'espère le dèmos, tandis qu'il justifie son refus en estimant que 
partager la terre reconquise à l'avantage des Athéniens, sans la rendre aux 
Éleusiniens qui y ont droit, constituerait une violation de Dikè qui intervien
drait à coup sûr (iTdvTcoç)4 pour faire payer aux Athéniens la dette qu'ils lui 
doivent, comme dans un tribunal, on paie le prix du sang5. Cette dette d'ail

1 SOL., frgt 3, 5-13 G.-P.
2 SOL., frgt 3, 12 G.-P. - Parmi les biens sacrés figurait à Éleusis la plaine rharienne, 
domaine réservé de Déméter (Hh Dém., 450). - D. LEWIS, Les biens publics dans la cité, 
dans O. MURRAY et S. PRICE (éds), The Greek City from Homer to Alexander (1990), tr. 
fr., Paris, 1992, pp. 284- 304, souligne que ce passage de Solon présente la première occur
rence connue du terme Sripóoior;.
3 SOL., frgt 29b ; supra, p. 57.
4 ridvTœç (SOL., frgt 3, 16 G.-P.) : un des mots préférés de Solon, (cf. ibid., 28 ; et 
SOL., frgt 1, 8, 13, 25-28, 31 G.-P.). Il insiste ici sur la puissance de Dikè qui, pour 
Solon, tôt ou tard, à coup sûr, de toute façon, se réalise : W. JAEGER, (1988)2, p. 178, 
n. 21.
5 ESCH., Ag., 1338 : Agamemnon, coupable du meurtre commis par ses pères, devra-t-il 
payer le prix du sang qu'ont répandu ses pères (cap’ àtroTelaei) provoquant d'autres morts, 
châtiment de la sienne ?
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leurs, Athènes a commencé à la payer, en fonction de ses injustices passées, 
puisque vers la cité tout entière s'avance une plaie inguérissable dont les 
symptômes sont visibles dans les malheurs tant publics que privés qui 
l'accablent1 :

tout’ f|6r| toot) TióXei êpxeTai ëXxoç cu/>uktov, 
èç 8è Kaiajv Taxéojç f|Xu0e 8ouXoaûur)v, 

fj crrdcjiv ëpcjjuXov TTÓXepóv 0’ cïiSovt’ ètTeyetpei,
20 oç ttoXXùv èpaTtjv ûXeaev T)XucLr|v

èk yàp Suapepéuv ragéuc TToXvqparov äcnu 
TpóxfTQi- èv ctuvóSolc Toîç dSuréouat 4>LXouc.

Taùra pèv èv Sijpip crrpécjieTaL icatccr tcüp 8è Trevixpojv 
ikvoüvtcu ttoXXoI yaiav èç àXXoSaTnjv 

TTpaGévreç ôeapoîal t’ àeiKeXtoiCTL 8e0èirreç.

Ce passage forme une crux1 2. S'il apparaît comme tel, c'est cependant 
parce que les termes qui y concernent la guerre — nôXepoç— ont été compris 
comme se rapportant à la OTacnç, en fonction de l'interprétation de l'École 
d'Aristote qui voit dans la libération opérée par Solon une libération des 
dettes, et non celle d'un territoire repris à l'ennemi. Aussi M. I. Linforth3 af- 
firme-t-il à propos de buopevéojv au vers 21 : Are these enemies internal or 
external ? Certainly not external. It would not be true to say that Athens was 
being rapidly destroyed by external enemies. Megara indeed was a menace, 
but not formidable. Furthermore, the whole poem is concerned with the social 
and economic condition of Athens; foreign relations are not mentioned. Pour 
Linforth, Suopevéec désigne donc métaphoriquement les ennemis intérieurs 
d'Athènes. En conséquence, il traduit les vers 21 et 224 : As if she were the 
prey of foreign foes, our beloved city is rapidly wasted and consumed in 
those secret conspiracies which are the delight of dishonest men.

Si, par contre, on considère, en fonction de l'interprétation qu'on a don
née du fragment 30 G.-P. de Solon, que l'ennemi est extérieur et mégarien, 
on prendra dans ce fragment 3 G.-P. dusmenées comme désignant cet en

1 SOL., frgt 3, 17-25 G.-P.
2 M. I. LINFORTH (1919), p. 201 ; W. JAEGER (1933), cité dans la réédition de 1988, 
p. 179, avec la n. 27, p. 520 ; A. MASARACCHIA (1958), p. 264 ; G. FERRARA (1964), 
p. 72 ; H. van EFFENTERRE (1977), pp. 94-95, n. 11, p. 119, n. 89 ; Nicole LORAUX, 
(1984), pp. 203-204.
3 M. I. LINFORTH (1919), p. 202.
4 Ibid., p. 141.
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nemi, et l'on verra dans la guerre la cause de la stasis qui divise Athènes en 
des réunions factieuses qui sont propres aux gens injustes1 :

kv OWÔÔOIÇ TOLÇ àSlKOÙCJl

Solon distingue donc polémos et stasis, alors que, dans la ligne de l'in
terprétation aristotélicienne, Linforth les assimile, considérant que, chez 
Solon, les termes relatifs au polémos renvoient métaphoriquement à la stasis.

Par ailleurs, l'impossibilité où la recherche contemporaine se trouve de 
préciser l'origine de la stasis à laquelle Solon fut confronté, précisément parce 
qu'on ne voit pas qu'elle découle de la guerre, ce que H. van Effenterre est le 
premier à avoir montré, amène W. Jaeger1 2 à voir en Solon un penseur de la 
cité en général, et non un homme politique qui s'efforça de remédier à une 
crise déterminée. En conséquence, il estime que udcj^ nôXet au vers 17 si
gnifie toute cité, et non toute la cité, et de même que SouXoawqv au vers 18 
ne désigne pas la domination subie par Athènes (du fait des Mégariens à 
Éleusis), mais la servitude morale à laquelle toute cité, quelle qu'elle soit, est 
réduite lorsqu'elle se livre à la stasis. Cette interprétation l'amène à proposer 
l'analyse grammaticale suivante des vers 17 à 20 : « La proposition relative f|
cjTàoLV ëptJwXou .... ètTeYeLpei se rattache, me semble-t-il, à ttôot) ttoXci,
comme je l'ai traduit dans le texte, et non à 8ouXoawr|v qui précède immédia
tement. Les mots èc 8è Kcudiu ..... 8ouXoaûvr|i' coupent la phrase sous
forme paratactique, comme il est normal dans ce style archaïque (= Qxrre èc 
KdKijv èX0eïv 8ouXoaûvqv). AouXocrvuri n’est pas la cause mais l'effet de 
crràaTç...»

Mais dans le commentaire qu'il donne de ces vers et qui n'en comporte 
pas de traduction textuelle, Jaeger3 ne traduit ni n’interprète 8ouXoaùur|, tan
dis qu'il assimile, comme l'avait fait Linforth, nóXepoc et cttócjlc : « Il n'est 
pas de description plus vivante et convaincante de l'intégration nécessaire de 
chaque existence individuelle dans sa communauté que cette importante mise 
en garde, écrite visiblement avant que Solon ne fût mandé pour devenir le pa

1 Le vers 22 qui porte dans les manuscrits toîç d8u<oû(n 4>CAolc a été corrigé par 
Th. Bergk en toîç dSucoûoi tpiXaic, correction généralement adoptée par les éditeurs et 
les commentateurs de Solon [Ainsi E. D1EHL, Anthologia Lyrica Graeca, Leipzig, 19493, 
p. 29 ; B. GENTIL1 et C. PRATO, Poetarum Elegiacorum Testimonia et Fragmenta, Leip
zig, 1979, p. 104 ; de même A. MASARACCHIA (1958), pp. 264-265], Elle est préférable 
à celle de M. L. WEST, Iambi et elegi graeci, II, Oxford, 1972, p. 122 : toîc dSucéouoi 
tjâXouç.
2 W. JAEGER (1988), p. 179, avec la n, 27, p, 520.
3 Ibid., pp. 178-179.
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cificateur1 d'Athènes. La détresse sociale ressemble à une épidémie qui frappe 
tout le monde dans la cité condamnée et, déclare le poète, cette misère se pro
page inévitablement dans toute ville qui fomente les dissensions civiles et la 
guerre de classes. Il ne s'agit pas là d'une vision prophétique, mais bien du 
diagnostic d'un homme d'État qui se base sur des faits. »

Mais de quels faits s'agit-il ? C'est ce qu'on appréhende mal si l'on suit 
ce commentaire que ne justifie pas l'analyse grammaticale que donne 
W. Jaeger. Car 8ouXooôvr|v, placé immédiatement avant le relatif rj, se pro
pose de toute évidence comme son antécédent1 2, de telle sorte que la domina
tion (SoiAocnVq) dont il est question dans ce texte est certainement la cause et 
non la conséquence des malheurs d'Athènes que Solon décrit ensuite comme 
étant la stasis et le polémos conjugués.

Ces termes associés ne sont pas synonymes, comme le montrent d'ail
leurs les usages ultérieurs qui en sont faits. Ainsi, comme H. van Effenterre 
le souligne, crracaç: et TrôXep.oç sont distincts dans les Euménides d'Eschyle 
où la guerre du dehors est cependant perçue comme bénéfique parce qu'elle 
permet d'acquérir la gloire, alors que celle de l'intérieur est rejetée comme le 
pire des maux3 :

SÙ 8’ kv TÓTTOLOX tolç èpoicR |IT) ßdXqc 
pf|0’ alpaTT|pàc Gqydvaç, oiTXdyxvcov ßXaßac 
vécov, àoLvoLC éppavetc Guptopaaiv, 
px|T’ èic£éova’ (I>ç KapStav àXeicrôpuv 
èv tolç èpoïç àarolaiv I8pùcrr)ç ”Apr| 
èp4>óXióv Tc Kai rrpôç dXXijXouc 0paaw' 
ôupaïoç êcrrtü TTÓXcpoc, où poXtc trapwv 
èv ip tlç ècm Seivcx; eùcXeiaç ëpwç- 
évoiKlou 8’ ôpviOoç où Xéyco pdxqv.

1 W. JAEGER, ibid., p. 520, n. 26, traduit ainsi le titre de diallaktès porté par Solon au 
moment de son archontat (infra, pp. 217-227).
2 Ainsi H. van EFFENTERRE (1977), pp. 94-95, n. 11, qui estime cependant, comme 
W. Jaeger, que ôouXoaùvnq renvoie à une servitude d'ordre général, « à toute condition in
digne », en s'appuyant sur SOL., frgt 12, 4 G.-P., où Solon qualifie le régime de Pisistrate 
de 8ouXoctùvt| : Par le fait d'hommes nombreux, une cité périt ; dans son inconscience, le 
dèmos est tombé dans la domination d'un monarque (povdpxou 8ouXo<JÛvr|v) ; de même 
SOL., frgt 15, 1-4 G.-P. : Si vous déplorez ces malheurs, considérez que seule votre lâcheté 
en est la cause, n 'allez pas en accuser les dieux ! Ces gens, vous les avez fait prospérer et 
croître ; voilà pourquoi vous subissez une domination mauvaise (Kaiojv 8ouXoctüvt|v). 
Mais le contexte de ces deux élégies, rédigées trente ans plus tard, est différent, même si, 
comme dans l'élégie sur YEunomie, Solon y insiste sur la responsabilité politique de chaque 
citoyen.

3 ESCH., Eum., 858-866. H. van EFFENTERRE (1977), pp. 94-95, n. 11.
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Ne va pas [dit Athéna à l’Érynie] dans ces lieux qui sont miens, lancer 
des aiguillons ensanglantés qui endommagent les entrailles des jeunes 
hommes, et, sans vin, les enivrent de fureurs. Ne fais pas bouillonner 
comme une rage de coqs entre mes citoyens, en installant ici un Arès 
fratricide et qui, hardi, les opposera les uns aux autres. Que la guerre 
soit au dehors, à la portée de celui qui éprouve le désir terrible de la 
vraie gloire ! Mais fi du combat entre oiseaux du pays !

Cet Arès fratricide, èpxjmXtoç1, est aussi perçu comme le pire des maux 
par les Athéniens qui, à l'Artémision, confient le commandement au Spartiate 
Eurybiade, afin d’éviter entre Grecs une guerre fratricide (crràatç èpxfmXtoç) 
qui serait pire qu'une guerre extérieure (TtôXep.oç), menée d'un commun 
accord1 2 :

Kal yvóvTec, el oraaidaouai nepl Tfjç qyepovlry;, wc cmoXéeTou q 
'EXXàç, 6p0à voewTeç- aTdaiç yàp êpcjnjXoç traXépov ôpoc^povéov- 
toç ToaoÛTu kóklóv eon daw TróXepoc elpf|lT|C'

Ils réalisaient que, si l’on se disputait sur le commandement, la Grèce 
serait perdue. En quoi ils pensaient justement. Car la guerre civile fra
tricide est de loin plus néfaste qu’une guerre faite d'un commun ac
cord, tout comme la guerre elle-même l'est plus que la paix.

De ce texte, G. Ferrara3 tire justement la conclusion que, dans l'élégie de 
Solon sur YEunomie, il importe de même de distinguer TTÔXep.oc et cttôctlç, et 
qu'il faut par conséquent tenir compte du facteur mégarien dans l'interpréta
tion de ses poèmes. Mais cette déduction ne modifie pas l'analyse qu'il en 
donne. Tant l'interprétation aristotélicienne exerce une influence déterminante 
sur l'ensemble de la recherche, au point de l'amener à estimer que le sens des 
mots est différent chez Solon de ce qu'il est partout ailleurs.

Si pourtant on admet que, chez Solon, comme dans la littérature ulté
rieure, CTTÔcuç et iTÔXep.oç sont distincts, on considérera que la guerre occupe 
une place prépondérante dans ses préocccupations et celles de ses conci
toyens, au moment où il écrivit cette élégie. Dans ce contexte de guerre, mar
qué par de nouvelles victoires mégariennes, SouXooûvq renvoie donc non 
pas à une servitude morale, comme le pensait Jaeger, mais bien à la domina

1 Cf. SOL., frgt 3, 19 G.-P.
2 HDT., VIII, 3. - Même distinction entre stasis et polémos chez PLAT., Leg., 624a-628c, 
dans un contexte qui s'inspire de Solon : infra, pp. 226-227.
3 G. FERRARA (1964), p. 74.
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tion subie par la Terre d'Éleusis, cette domination à laquelle Solon fait réfé
rence dans les trimètres iambiques du fragment 30 G.-P.1 :

Tf) péXaiva, Tfjç êyié ttotc
opouç àvetXov TToXXaxq ireTrqyÓTac
TrpóaOev 8è ôouXfôowa, vw èXevdépa.

Tout autre emploi du mot serait en effet ambigu, alors qu'Athènes se trouve à 
nouveau affrontée aux Mégariens.

Solon précise d'ailleurs dans ce fragment 3 G.-P., composé au lende
main de la libération, que la domination subie le fut par toute la cité pour la
quelle elle constitue une première manifestation de cette plaie inguérissable qui 
l'accable1 2. Le terme SouXoctupt) est donc explicite. Ainsi les termes â'occu- 
pation et de libération le sont-ils en d'autres guerres où l'on répugne de même 
à se souvenir du nom de l'ennemi.

Dans ce contexte historique précis, qXuBe au vers 18 du fragment 3 G.-P. 
peut être défini comme un aoriste passé qui, au-delà d'une victoire qui n'est 
pas envisagée, parce qu'elle tourne à la catastrophe, renvoie aux jours 
sombres de l'occupation mégarienne. Le texte passe du passé qXuGe au pré
sent èireyetpei qui évoque la double guerre, pour revenir au passé ûXecrev qui 
renvoie aux pertes jadis subies par Athènes du fait des Mégariens. La victoire 
tant espérée et enfin obtenue a donc tourné au drame. Athènes victorieuse n'a 
pas su profiter de sa victoire. Elle s'est entre-déchirée, permettant aux Méga
riens de repasser victorieusement à l'offensive, de telle sorte que la recon
quête d'Éleusis est à nouveau menacée, comme si Athènes ne pouvait que 
souffrir de ce mal qui l'accable, en conséquence d'une injustice à laquelle elle 
se voit incapable de remédier. Elle paie donc et continuera à payer. Car, avec 
le temps, la justice viendra à coup sûr exiger ce que la cité lui doit3 :

T(à 8c xpôvcü ndvTtüç f|X0’ <rrTOTeiao|iévr).

L'aoriste gnomique rjX0\ qui indique la vengeance inévitable de la Justice 
divine, dont les Athéniens perturbent les fondements, n'est pas sans retentir 
sur l'aoriste passé qXu0e qui, deux vers plus bas, se rapporte à la domination 
jadis subie par Athènes. C'est comme si, en dépit de la victoire, cette domina

1 SOL., frgt 30, 5-7 G.-P.
2 SOL., frgt 3, 17-22 G.-P. - Au vers 17, tout’ est apposé à ëXxoç ü^uktov, selon une 
construction que Solon aime utiliser (cf. SOL., frgt 2, 2 G.-P.) : M. I. LINFORTH (1919),
p. 201.
3 SOL., frgt 3, 16 G.-P.
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tion restait virtuellement présente. La guerre civile qui résulte des difficultés 
de redistribution de la Terre d'Éleusis, divisée en lots par les Mégariens, a 
donc affaibli Athènes au point de rendre l'initiative aux Mégariens. La mort à 
nouveau frappe Athènes. Aussi est-ce dans le contexte d'une victoire qui 
tourne à la catastrophe qu'Eschyle, dans son Agamemnon, reprendra l'image 
de la plaie civique pour la mettre dans la bouche du héraut qui annonce à 
Argos le retour d'Agamemnon. En prélude à cette « heureuse » arrivée, ce 
héraut commence par évoquer la tempête meurtrière qui a anéanti l’armée des 
Grecs et qui a ainsi ouvert pour la cité une plaie unique, due au double aiguil
lon d'Arès1 :

ÔTav 8’ àrreuKTà irripaT’ âyyeXoç iroXci 
CTTlryVÙ TTpOCT(jJTTtü TTTü)CTi(iOU (JTpdTOÜ (flépT),
TrôXei |ièv ëXxoc ëv n 8f|p.iov tuxclv, 
ttoXXoùc 8è ttoXXôv eijayiaGévrac 8ópwv 
âvSpac, SnrXfi pdoriyi rpv "Appc <J>iXeï,
SlXoyxov dTT|V, <j>oivîav fwwpîSa- 
ToiùvSe pévToi TrrpàTwv aecraypivov 
TTp€TT6i Xéyeiv Tratàva tóvS’ ’Epivvw

Lorsqu'un messager, au visage sombre, apporte à sa cité l'épreuve in
supportable de lui apprendre que son armée a été anéantie et qu'une 
seule plaie (ëXxoc) en quelque sorte civique (8qpiov) s'est ouverte, en 
même temps qu'en grand nombre, des hommes ont été arrachés par 
Vagos à des foyers nombreux par le double aiguillon cher à Arès — 
destin à la lance double, attelage d'un rouge de sang —, alors sans 
doute convient-il au messager de telles épreuves d’entonner le péan 
des Érinyes.

"EXkoç ëv Tt 8f|piov chez Eschyle reprend l’idée de1 2 :

tout’ qSr) ndcrq ttoXcl ëpxeTcu ëXicoç cuJaiktov,

chez Solon. Entre Solon et Eschyle, le sens du mot 8fjp.oi; a, en effet, évolué, 
de telle sorte qu’Eschyle au Ve siècle l’utilise pour désigner ce qui se rapporte 
à la cité, et non plus seulement au peuple par opposition aux dpioToi, comme 
le faisait Solon3. L’ëXxoc 8f|piov qu'évoque Eschyle transmet donc encore 
l'écho de la plaie civique que déplore le poème de Solon, ainsi que le

1 ESCH., Ag., 638-645 ; A. MASARACCHIA (1958), p. 264.
2 SOL., frgt 3, 17 G.-P.
3 Supra, p. 56, n. 4.
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confirme d'ailleurs le terme ttôXcl qui, chez Eschyle, précise cette expression. 
De part et d'autre, chez Eschyle comme chez Solon, la victoire s'est donc ré
vélée funèbre sous le double aiguillon d'Arès, dont l'évocation, dans 1 Aga
memnon d'Eschyle, rappelle l'association stasis-polémos, présente chez So
lon1. De même, l'image de ces hommes nombreux, arrachés à leurs foyers, 
parce qu'ils sont « victimes d'un agos », dans le texte d'Eschyle1 2 :

ttoXAoùç 8è ttoXXôv èijayiaOévTaç Sôpwv 
âv8pac...

renvoie encore, comme on le montrera, au souvenir d'une Athènes qui vécut 
la domination mégarienne qu'elle subissait dans la plaine thriasienne comme 
les conséquences d'un agos initial.

Athènes maudite, Atrides maudits, les uns et les autres victimes d'une 
même Justice implacable qui tôt ou tard se réalise, à moins que la justice ci
vique ne s'y substitue3, tels sont les deux thèmes que traite en définitive 
VOrestie, même si le second seul y est explicite4. Les images de la 
« malédiction » présentes chez Solon inspirent encore Eschyle nourri, 
comme tout Athénien du Ve siècle, de la poésie de Solon.

Cette « plaie inguérissable » qui, aux yeux de Solon, affecte la cité, 
touche aussi de façon particulière les plus démunis de ses concitoyens dont il 
déplore le sort, alors qu'ils sont exportés, les fers aux pieds, en terre 
étrangère5 :

1 P. MAZON (éd.), Eschyle, II, Paris, 1945, p. 33, n. 1 : « Il semble que l'image de ce 
double aiguillon reprenne simplement l’idée des vers précédents : Arès frappe à la fois et le 
pays et chacun des foyers du pays. » Telle quelle, l'idée laisse cependant subsister celle du 
couple maudit, stasis-polèmos, présente dans le modèle solonien.
2 ESCH., Ag„ 641.
3 SOL., frgt 1, 8 G.-P., affirme en un thème que développe l'élégie tout entière et que re
prend le frgt 3 G.-P. : iràvriüç bore pou ijXOe Sttcq- À coup sûr, plus tard vient Dike. De 
même ESCH., Ag., 774-781 : La justice conduit toute chose à son terme (Alkci [...] udu 
8’ ém TÉppa vtopq).

4 A. MASARACCHIA (1958), pp. 264-265, rapproche à juste titre ce passage à'Agamem
non de l'élégie de Solon, mais en conclut cependant qu'elle se rapporte au contexte de la 
guerre civile. Car l'emprise de l'interprétation aristotélicienne, qui voit dans la doulosunè 
supportée par Athènes celle que les riches imposent aux pauvres, est si forte qu'elle impose 
sa lecture partout.
5 SOL., frgt 3, 23-25 G.-P.
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Tourra (ièv èv Sijpw crrpécfÆTaL kokct tùv 8è Trevtxpwv 
Ikvowtcu troXXol yaiav èc àXXo8crnT|v 

TrpaôéuTeç Seapoîat t’ àaiceXLoiai SeôévTec

Tels sont les maux qui bouleversent le pays. Quant aux pauvres, ils ar
rivent nombreux en une terre étrangère, vendus, enserrés dans des 
liens déshonorants.

Comme A. Masaracchia1 l'a suggéré, la terre étrangère où sont vendus 
ces Athéniens, trop pauvres pour pouvoir subsister à Athènes, s'oppose à 
celle de la cité elle-même, terre du pays, terre du Sfjpoç, en un sens que Sfpoç 
a déjà chez Homère.

Ces vers montrent que l’Athènes des lendemains de la libération d'Eleu
sis connaît deux problèmes distincts : celui que vit la cité, en conséquence à 
son incapacité de régler le problème éleusinien, et celui que vivent les plus 
pauvres des Athéniens, exportés comme esclaves sur les marchés étrangers1 2. 
Le fait que cette exportation continue, alors que la libération d'Éleusis est réa
lisée, implique qu'elle n'est pas due aux Mégariens, mais bien, comme Solon 
l'indique d'ailleurs, à la pauvreté des plus économiquement faibles de ses 
concitoyens. Ceux-ci sont donc victimes de l'esclavage pour dettes qui sévis
sait avant qu'il ne le supprime par sa législation. Ces vers corroborent ainsi 
l'affirmation des auteurs du IVe siècle selon lesquels Solon fut l'auteur d'une 
loi qui interdisait l'esclavage pour dettes, même si tel ne fut pas l’objet de la 
libération de la Terre qu'il rapporte dans le fragment 30 G.-P. Ces Athéniens, 
victimes de l'esclavage pour dettes, furent donc libérés par lui au même titre 
que ceux qui avaient été victimes de la domination mégarienne dans la plaine 
thriasienne. Les mots ici encore se répètent d'un poème à l'autre, montrant 
qu'il faut inclure ces atimoi parmi les Athéniens qu'il libéra, après avoir libéré 
la Terre Noire d'Éleusis. Nombreux, en effet, étaient ces Athéniens vendus 
en terre étrangère et dont il déplore le sort dans son élégie sur YEunomie3. 
Nombreux sont ceux qui, alors qu'ils avaient été vendus, pour quelque raison 
que ce fût — la guerre ou l'endettement —, furent ramenés par lui à Athènes,

1 A. MASARACCHIA (1958), p. 265. - Tätern [...1 àXXoSamjv a clairement chez Solon 
le sens de terre étrangère à la cité, comme le montre l'adjectif dXXoSaiTÔç, utilisé pour qua
lifier (jévoc, dans SOL., frgt 17, G.-P. : Heureux celui qui a des enfants et des chevaux so- 
lipèdes, des chiens de chasse et un hôte à l'étranger (Çévoç àXAoSatrôc).
2 Sur la condition de l'esclave-marchandise, distincte de celle du dépendant : Y. GARLAN, 
Les esclaves en Grèce ancienne, Paris, 1982, pp. 37-97.
3 SOL., frgt 3, 23-25 G.-P.
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dans leur patrie fondée par les dieux, comme il le rappelle dans les trimètres 
iambiques du fragment 30 G.-P.1 :

ttoXXoùc 8’ ’A&qvaç, narptS’ èc 0eÔKTtTov, 
àvf\yayov TTpa0évTaç, âAAov éKSÎKoç,
âAXov SlKGÛWC...

Non qu'il n'y ait parmi ces rapatriés qu'une catégorie unique de citoyens, 
qu'une catégorie unique de victimes. Il y avait, au contraire, parmi eux des 
gens qui avaient été vendus pour des raisons diverses : äXkov ckSlküjc, 
dXAov SucaiüK1 2.

Que ces mots signalent la conformité ou non de ces ventes par rapport au 
droit (celui qui existait avant que Solon ne le modifie par ses lois) ou par rap
port à la justice, à l'équité3, il n'en reste pas moins qu'ils laissent entrevoir 
une grande variété de situations, entre lesquelles Solon précisément s'est re
fusé à trancher. Pour lui, en effet, un seul principe prime : ces Athéniens le 
sont par leur naissance, la leur ou celle de leurs pères ; ils le sont donc restés 
en dépit des avatars de la vie, de la guerre, de l'histoire qu’il corrige pour la 
rendre conforme à ce que les dieux veulent pour Athènes. Il fait donc rentrer 
tous ces Athéniens — ou du moins le plus grand nombre possible d'entre 
eux — dans leur patrie fondée par les dieux, qu'ils aient été victimes de 
l'endettement, victimes de leur incurie ou de la rapacité de voisins plus chan
ceux ou plus avisés, ou encore victimes de la guerre, prisonniers tombés aux 
mains des Mégariens, hectèmores travaillant pour l'occupant et incapables de 
lui payer son dû, ou autre chose encore. Peu importe les causes, peu importe 
la raison d'être d'une situation qui a pu être juste ou injuste, fondée ou non 
fondée, il rend à chacun la citoyenneté à laquelle il a droit, en fonction du 
pouvoir que les Athéniens lui ont donné pour trancher et résoudre une crise 
consécutive à la guerre et dont ils ne sortaient pas. Aussi fait-il rentrer de 
même les exilés qu'il rend à la liberté, considérant que l'exil loin d'Athènes

1 SOL., frgt 30, 8-10 G.-P.
2 SOL., frgt 30, 9-10 G.-P.
3 M. I. LINFORTH (1919), p. 187; W. J. WOODHOUSE (1938), p. 132 et 
A. MASARACCHIA (1958), p. 353, s'interrogeant sur les deux sens possibles de dikè dans 
ces composés, optent pour le sens de « procédure », « règle de droit », parce qu'ils partent 
du point de vue que Solon prend fait et cause pour les opprimés dont il est le prostates, se
lon l'expression de A.P., II, 2, ce qui le rendrait incapable d'admettre que le sort de ces gens 
ait parfois été mérité, conforme à la justice. En fait, l'expression est ambiguë, peut-être 
parce qu’elle répond à une multitude de situations entre lesquelles précisément Solon n'en
tend point choisir.
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supprime cette liberté qui n'existe pas pour lui en dehors de la cité. De même 
enfin, libère-t-il tous ceux qui, à Athènes, avaient été victimes de l'occupant1 :

...touç t’ àva-yKaÎT|ç ko 
Xpeioùç (JnryôvTaç, yXwcraav oiiKÉT’ ’Attikt|v 
iéuTaç, aie âv tToXXaxfj iTXavufiévoix:, 
toùc 8’ èvOâS’ airroù SouXipv àeucéa 
ëxovTaç, f|0r| Scctttotcjjv Tpopeupévouç, 
èXeuôépouc ëOqKa.

Quant à ceux qui, sous le poids de la nécessité, avaient fui et qui ne 
parlaient plus la langue attique, comme il arrive à des gens qui ont erré 
en de nombreux endroits, et à ceux qui ici même subissaient une do
mination honteuse, en tremblant devant les humeurs de leurs maîtres, 
je les ai rendus libres.

Qu'on ne vienne donc pas lui objecter que ces gens avaient quitté 
Athènes, en choisissant leur destin. C’est sous le poids de la nécessité qu'ils 
ont fui1 2. Tout comme les autres, ils ont donc le droit de rentrer dans leur pa
trie, quand bien même se sont-ils exilés depuis si longtemps qu'ils ne parlent 
plus la langue attique3, cette langue dont Solon fait par ailleurs un des critères 
de la citoyenneté.

Qu'on ne vienne pas non plus lui objecter que les Éleusiniens, qui ont 
plié sous le joug de l'ennemi, sont des couards ou des collaborateurs ! Car, 
même si tel fut le cas, la domination qu'ils subissaient n'en était pas moins in
convenante. Il importait d'y mettre fin et, puisqu'ils appartiennent à cette 
Terre que Solon a libérée, de les libérer avec elle. À l'affirmation du vers 7 du 
fragment 30 G.-P. qui désigne le statut de la terre d'Éleusis libérée :

TTpôoôev 8ë SouXeùoucra, vw èXeuôépa.

1 SOL., frgt 30, 10-15 G.-P. Xpetoüc figure dans le pap. de Londres, xpewv dans le pap. 
de Berlin ; le commentaire de A.P. est sans doute cause de l'erreur du scribe : 
P. J. RHODES (1985)2, pp. 175-176.
2 SOPH., O. C., 1354-164, évoque le sort misérable de l’exilé, obligé de demander à 
d'autres sa nourriture quotidienne.
3 Dans un roman largement autobiographique, H. BIANCIOTTI, Sans la miséricorde du 
Christ, Paris, 1985, p. 242, fait du non-apprentissage de leur langue maternelle par les en
fants un des soucis de l’immigrant, soucieux de s'intégrer dans une communauté nouvelle : 
« Elles parlaient en dialecte entre elles, elles parlaient toujours le piémontais. Je compre
nais tout, mais on ne me le laissait pas parler, pour que je ne contamine pas la langue du 
pays, que je ne fasse pas de fautes. » Perdre son pays, c’est perdre sa langue. H. Bianciotti, 
né en Argentine, a choisi de s'exprimer en français.



210 LA PERSPECTIVE ÉLEUSINŒNNE DANS LA POLITIQUE DE SOLON

répond au vers 15 du même poème :

éXeuGépouç ëOr|Ka.

qui désigne le statut de citoyen, rendu aux Éleusiniens, conformément à celui 
de la Terre qui leur appartient, en même temps qu'elle est celle d'Athènes.

Lorsque Solon rédige son élégie sur YEunomie, cette libération des 
hommes n'est cependant pas réalisée, tandis que la libération de la Terre est 
menacée, de telle sorte que ce poème souligne la complexité des problèmes 
qui se posent à Athènes après la libération de la plaine thriasienne : Quel sort 
attribuer aux Éleusiniens, victimes des Mégariens ? Et quel sort aux Athé
niens, victimes de la crise économique qui a accompagné la guerre et qui ré
sulte très probablement de la perte de la plaine thriasienne ? La perte d'Éleu- 
sis, dont la plaine est la plus riche de l'Attique, a, en effet, placé Athènes de
vant ces douloureux problèmes que vivent depuis longtemps les cités 
confrontées à une sténochôria traditionnelle, comme Mégare et Corinthe, et 
ceci d'autant plus que la conquête mégarienne y a très probablement provoqué 
un afflux d'émigrés en provenance de la plaine thriasienne, tous les Éleusi
niens n'acceptant sans doute pas de plier sous le joug mégarien. La 
Constitution d'Athènes1 signale d'ailleurs que ce ne sont pas seulement des 
particuliers, mais aussi la cité qui avait des dettes, ces dettes que Solon annula 
par cette mesure qui, pour l’École d'Aristote, constitue l'ensemble de la Si- 
sachthie. La cité s'était donc endettée, sans doute pour faire vivre ceux de ses 
citoyens qui désormais étaient sans terre ou se voyaient dans l'incapacité de 
payer le prix du blé qui, se raréfiant à la suite de la conquête, n’avait pu 
qu'augmenter.

Pour remédier à cette crise, il fallait exporter afin d'obtenir en échange ce 
blé qui maintenant faisait défaut à Athènes. Mais qu'exporter ? Les hommes 
en une colonie nouvelle ? Les produits ? Mais quels produits, alors 
qu'Athènes restait largement agricole ? La solution semble être venue de 
l'huile qui est le seul des produits alimentaires dont Solon autorisera l’expor
tation dans sa législation, ce qui montre qu'à cette époque, sa production est 
largement excédentaire, alors que les autres produits continuent à faire défaut. 
En dépit de sa plaine retrouvée, Athènes se trouve, en effet, placée devant 
l'afflux des rapatriés1 2 :

1 A.P., VI, 1 ; supra, p. 26.

2 SOL., frgt 65 R. = PLUT., Sol., XXIV, 1. - Ph. GAUTHIER (1981), p. 7, estime qu'en 
ce qui concerne le grain, l’interdiction d'exporter fut probablement maintenue à l'époque clas
sique. L'étude des amphores « SOS » attiques montre que c'est, dès la fin du VIIIe siècle, 
qu'Athènes a commencé à exporter de l'huile: M. GRAS, dans DArch, 5 (1987), 
p. 41-50 ; ID., dans PACT, 20 (1988), pp. 291-303. La baisse de ces exportations dans les
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Twv 8è ytvo\iévuiv SidGeaiv tTpôç Çévouc èXaiou p.ôvov ëScuxev, 
dXXa 8’ èÇdyetv ÈKwXuae- Kal Kara tùv éijayôvTwv dpàç tôv 
dpxovTa TîoietaôaL TrpcxréTaÇev, f| tivelv airrov èkotov 8paxpàç elç 
TÖ 8t|pÔCTlOV.

De tous les produits indigènes, il ne permit de vendre aux étrangers 
que l'huile et défendit l'exportation des autres. Et, contre ceux qui les 
exporteraient, il ordonna à l'archonte de prononcer des imprécations, 
sous peine de payer lui-même cent drachmes au trésor public.

L'huile constitua donc, dès avant la législation de Solon, le moyen pour 
Athènes de faire face à la crise qui résulte de la perte d’Éleusis. A cette 
époque, les oliviers avaient cessé de se mélanger aux cultures céréalières ou 
maraîchères et s'étaient alignés. Ils avaient pris le nom de oTotyaSec que So
lon leur donne dans sa législation1 :

EoXwv 8è kcù crroixdSac nvàç èXàac èicdXeae Taïç poptaïc àvTiTr 
0eLç, ’tenue tùç Kcrrà crrotxov necfnrreupémc

Solon appela stoichades certains oliviers, par opposition aux oliviers 
sacrés (moriai), probablement parce qu'ils étaient plantés en ligne.

Plantés en ligne, ces oliviers deviennent l'objet d’une agriculture inten
sive qui répond aux nécessités de cette exportation nouvelle qui se fait sans 
doute déjà en direction de la Mer Noire où se trouve un des greniers à blé de 
la Méditerranée, qu'Athènes après cela ne cessera plus de fréquenter, faisant 
des rapports avec le Pont un axe permanent de sa politique* 1 2. C'est à la fin du 
VIIe siècle en tout cas que, pour faciliter ce commerce très probablement,

années 590-580, tant en Etrurie qu'en Sicile, et le remplacement ca 580 du type « SOS », 
(caractérisé par ce décor sur le col de l'amphore), par le type « à la brosse », ainsi dénommé 
par la technique d'étalement de la peinture sur la panse, pourrait témoigner de la virulence de 
la guerre civile à Athènes durant ces années [M. GRAS (1988), p. 296].
1 SOL., frgt 90 R. = POLL., V, 36. - SOL., frgt 60b R. = PLUT., So/., XXIII, 7, fixe à 
neuf pieds la distance à laquelle sont plantés figuiers et oliviers. - A. MELE, Il commercio 
greco arcaico. Prexis ed emporte, Naples, 1979, p. 75, met en évidence la nouveauté que 
l'arboriculture systématique — celle de l'olivier notamment — représente dans l'Attique de 
Solon, par rapport à l'Odyssée (7, 116 ; 11, 590 ; 24, 246) où les vergers sont constitués 
par des espèces mélangées, tout en étant en même temps des potagers, ce qui les destine aux 
besoins du domaine et non à l’exportation.
2 Sur l’intérêt majeur que représente la politique du grain à Athènes, en fonction de l'inca
pacité de la cité à subvenir à ses besoins : Ph. GAUTHIER (1981), pp. 5-28.
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Athènes dispute Sigée aux Mytiléniens de Pittacos1. Il lui faut, en effet, un 
mouillage, une escale à l'entrée des Détroits, qu'elle obtient finalement grâce à 
la médiation de Périandre* 2 que sa vieille inimitié contre Mégare fait peut-être 
ici encore pencher en faveur d'Athènes3. Sigée n'en restera pas moins une 
pomme de discorde entre Athéniens et Mytiléniens jusqu'à ce que Pisistrate la 
conquière, peut-être avec l'aide de son beau-père Gorgilos d’Argos, pour son 
bâtard argien Hégésistratos4.

A Athènes, c'est donc l'occupation mégarienne d'Éleusis qui entraîne très 
probablement les modifications profondes que l'agriculture connaît alors. Le 
blé cessant d'être la culture la plus rentable, n'est plus riche désormais celui 
qui en possède, même si les champs de blé (yfjç tTupcxjtôpou tTeôia) conti
nuent, comme l'affirme Solon5, à être les plus prisés. On devient riche à 
Athènes, aux temps de la domination mégarienne sur Eleusis, quand on a les 
moyens d'acquérir de la terre, beaucoup de terres, pour y planter ces cultures 
arbustives, oliviers, figuiers, vignes6, oliviers surtout qui font désormais la 
richesse de l'Attique. Car l'huile attique, sur les marchés étrangers, est ap
préciée7, avec, si l'on peut dire, les Athéniens eux-mêmes, puisqu'Athènes, à

• J. SERVAIS (1969), pp. 39-52, suivi par J. B. SALMON (19862), p. 186, n. 1, a montré 
qu'il fallait distinguer chez HDT., V, 94-95, la présence de deux épisodes distincts de la 
guerre entre Athéniens et Mytiléniens pour la possession de Sigée et du pays avoisinant : le 
premier à la fin du VIIe siècle aboutit à l'arbitrage de Périandre (son terminus ante quem peut 
être par conséquent fixé en 587/6, en fonction de la « chronologie haute » qu'il convient 
d'adopter pour les Cypsélides) ; le second se situe sous Pisistrate, vers 540-535, la région 
de Sigée demeurant, durant la période intermédiaire, une possession fragile pour Athènes. - 
La thèse probable d'un comptoir athénien établi à Sigée, dès la fin du VIIe siècle, pour ou
vrir la route de la Mer Noire, admise par G. DE SANCTIS, Atthis, Turin, 1912, p. 292, et 
L. PICCIRILLI (1973), p. 30, a été contestée par D. VIVIERS, dans AC, 56 (1987), 
pp. 5-25, parce qu'il voit dans la politique de Pisistrate à Sigée une politique de prestige 
personnel, dont il suggère qu'elle a pu être réalisée avec l'aide de Gorgilos d'Argos, grand- 
père de son bâtard Hégésistratos (cf. HDT., V, 94). Mais l'un des mobiles n'exclut pas 
l’autre.
2 HDT., V, 95 : Mytiléniens et Athéniens furent mis d'accord par Périandre, fils de Cyp- 
sélos : ils s'entendirent à cette condition que chacun garderait ce qu'il avait. Sigée resta donc 
sous la domination d'Athènes ; L. PICCIRILLI, Gli arbitrati Interstatali Greci, Pise, 1973, 
n’ 7.
3 Supra, p. 187, n. 3.
4 HDT., V, 65 ; 91 ; 94 ; D. VIVIERS, dans AC, 56 (1987), pp. 5-25.
5 SOL., frgt 18, 2 G.-.P.
6 Dans le Serment des éphèbes sont cités comme témoins à côté des bornes divinisées, les 
Blés et les Orges, puis les cultures arbustives, Vignes, Oliviers, Figuiers (supra, p. 124).
7 A côté de son utilisation dans l'alimentation, l'huile sert d'« excipient » dans la fabrica
tion des parfums : P. FAURE, Les parfums de la Grèce, dans Claude MOSSÉ (éd.), La Grèce 
ancienne, Paris, 1986, p. 178.
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côté de ses produits, exporte aussi ses hommes, ceux qui ont des ressources 
insuffisantes pour attendre, sans emprunter, les quinze ans nécessaires pour 
que les cultures arbustives produisent sur leur champ et qui, par conséquent, 
ont dû recourir à un voisin plus puissant, sans pouvoir, les années de mau
vaise récolte, lui payer son dû1. L'Athènes des lendemains de la conquête 
mégarienne a, en effet, tout intérêt à exporter ses hommes, d'abord parce 
qu'ils sont désormais en surnombre sur une terre devenue trop petite pour les 
nourrir tous, ensuite parce que ceux qui se sortent de la crise et de la guerre 
— et parfois fort bien — ont besoin des champs de leurs voisins pour y 
planter les oliviers et autres cultures arbustives qui font leur richesse et celle 
de l'Attique.

Puisque la coutume à Athènes admet l'esclavage pour dettes, ces petits 
paysans qu'on expulse le sont à bon droit, leur sort est « légitime » aux yeux 
de ceux qui appliquent le droit : les grands propriétaires qui sont juges. On 
exporte donc ces paysans impécunieux avec leurs familles, après s’être ar
rangé durant les années de pénurie qui nécessairement réapparaissent au bout 
d'un temps, pour les mettre dans des conditions telles qu'ils ne pourront rem
bourser leurs dettes1 2. Quitte à faire cultiver ensuite leurs terres par une main 
d'œuvre salariée peu encombrante et qui présente l'avantage d'être louée à 
l'année pour disparaître une fois son salaire empoché ! Décrivant les métiers 
itinérants où l'on peut se faire de l'argent, Solon signale ainsi, après le navi

1 Voyant dans l'endettement des paysans les plus pauvres la cause essentielle de l'annula
tion des dettes opérée par Solon, W. J. WOODHOUSE (1938), dans l'ensemble de son étude, 
et Éd. WILL (1962), p. 70, ont proposé une reconstitution analogue à celle que l'on a adopté 
ici. Certes, cette reconstitution comporte une part de conjectures. Pourtant, parce que SOL., 
frgt 3, 23-25 G.-P., signale l'esclavage des plus pauvres des Athéniens, exclus du dèmos et 
vendus en terre étrangère, on estimera qu'il faut tenir compte de cette donnée pour com
prendre le rapport des classes sociales à Athènes avant l'archontat de Solon, tout en 
considérant que cette crise économique et sociale ne se développe pas en vase clos, mais 
consécutivement à la domination exercée par Mégare sur la plaine thriasienne.
2 L'obligation d'emprunter, pendant les années de disette, a toujours été le lot du petit 
paysan. Ainsi en Béotie au temps d'Hésiode, où c'était cependant la mendicité et non l'escla
vage pour dettes qui menaçait le paysan insolvable. D'où les conseils d'HSD., Tr., 348-350, 
à son frère : Mesure exactement ce que tu empruntes à ton voisin, et rends te lui exacte
ment, en même quantité ou même davantage, si tu peux, afin que, si tu te trouves dans le 
besoin, tu sois assuré de son aide. - Sur la condition du paysan béotien : Éd. WILL, Ho
mère, Hésiode et l'arrière-plan mycénien, dans RE A, 59 (1957), pp. 5-50 ; Er. WILL, Hé
siode : Crise agraire ? Ou recul de l'aristocratie ?, dans REG, 78 (1965), pp. 542-556 (avec 
une mise en garde contre toute comparaison abusive entre la Béotie d'Hésiode et l'Athènes de 
Solon). - P. W. WALLACE, Hesiod and the Valley of the Muses, dans GRBS, 15 (1974), 
pp. 5-24, identifie le terroir d'Hésiode, moins ingrat sans doute que le poète ne l'affirme. 
H. van EFFENTERRE, Les Béotiens. Aux frontières de l'Athènes antique, Paris, 1989, 
pp. 88-89, étudie le morcellement de la propriété paysanne en Béotie : « Il y a bien des 
grands propriétaires, mais il n'y a que de petites propriétés. »
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gateur qui transporte sa cargaison outre-mer — tel que lui-même l'a peut-être 
été —, le latris qui, à l'année, cultive une terre riche en arbres1 :

âXXoç yfjv Tépvcov 7ToXv8év8peov etc èvunrrôv 
XaTpeùa, toIctlv Kap.mjX' apoTpa péXcc

Un autre fendant une terre riche en arbres travaille à l'année au service 
d'autrui, c'est la gent des charrues recourbées.

Dans cette Athènes dominée par le profit, les fortunes se font et se dé
font, passant parfois dans les mains de kakoi, alors que des nobles sont rui
nés1 2 :

ttoXXoI yàp nXoirrouai kokol, àyaGoi 8è ttcvoi/Tai_

Beaucoup de gens de rien sont riches, des nobles sont pauvres...

Il n'y a donc plus de stabilité, sinon dans la vertu3 :

àXX’ ûpctç airrote où 8iapatjtôp.e0a 
-rfjç àpeTfjç TÖv ttXoütov, èîTel tô pèv è|iire8ov alel,

XpfpaTa 8’ àvGpwmov óXXotc âXXoç ëxel-

Mais nous, nous n'allons pas échanger notre mérite contre la richesse.
Car il est chose stable, tandis que les richesses vont de l'un à l'autre.

Quand Solon promet au dèmos de libérer Éleusis4, c'est cette Athènes 
désarticulée par l'argent, perturbée par des mouvements économiques et so
ciaux devenus incontrôlables, cette Athènes dont les coutumes surannées ne 
sont plus le rempart du droit, mais un moyen d'exploitation des plus faibles,

1 SOL., frgt 1, 48-49 G.-P. - Solon avait gagné sa vie dans le transport maritime selon 
PLUT. , Sol., II, qui cite HERMIPPE, FHG, III, 38, et rapproche sa situation de celle de Pla
ton qui vendit de l'huile en Égypte, pour subvenir aux frais de son voyage. - SOL., frgt 1, 
39-55 G.-P., commente ainsi le rôle du navigateur, qui est le premier à lui venir à l'esprit 
lorsqu'il donne une énumération des métiers itinérants : Chacun se hâte de son côté. L'un 
erre sur la haute mer, mer poissonneuse, avec ses navires, dans le désir de rapporter du profit 
à la maison, ballotté par les vents mauvais, sans se ménager en rien. Suit la mention du la
tris, de l'artisan, du poète, du devin, du médecin. - Il ne s'agit pas ici de métiers déshérités, 
comme le pense Lidia Massa POS1TANO, L'elegia di Solone aile Muse, Naples, 1947, 
pp. 71-72, mais de démiurges qui travaillent pour le public, sans vivre de leur klèros.
2 SOL., frgt 6, 1 G.-P.
3 SOL., frgt 6, 2-4 G.-P.
4 SOL., frgt 30, 1-2 G.-P.
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qu'il se promet de corriger et de rendre à son intégrité première, telle qu'elle 
existait avant que les Mégariens n'occupent la plaine thriasienne. Le point de 
vue du IVe siècle qui voyait en lui un prostatès du dèmos, n'est donc pas er
roné1. Ce prostatès, Solon le fut. Mais il ne put le devenir que parce qu'il 
avait d'abord libéré la terre d'Éleusis occupée par Mégare. Et il ne le resta que 
parce que Mégare repassa à l'offensive, et qu'elle fit comprendre aux Athé
niens la nécessité vitale pour eux de s'unir, sous peine de voir leur patrie périr 
et eux-mêmes disparaître avec elle. Tel est, en effet, l'enseignement que So
lon tire de son examen de l'histoire d'Athènes : qu'il n'est point de salut en 
dehors de la cité qui seule peut l'assurer. Car nul n'échappe au malheur ci
vique. Athènes doit donc impérativement se réformer1 2.

Mais si Solon décrit avec précision la Dysnomie qui accable Athènes, 
YEunomie qu'il envisage comme remède à ses maux, reste floue. Derrière ce 
mot qui représente le visage idéalisé d'Athènes, tel que les dieux veulent le 
voir réalisé3, les Athéniens entendront donc chacun le langage qu'ils souhai
tent entendre : les agathoi comprendront que Solon ne menacera pas leurs 
privilèges, les kakoi qu'il se prépare, en dépit de discours aristocratiques, à 
partager la terre civique. L’imbrication des problèmes de la guerre, de la crise 
économique et sociale qui en résulte, est telle, en effet, que la justice, aux 
yeux du dèmos, passe désormais par ce partage égalitaire4. Pour lui, l’ordre 
civique s'identifie désormais avec celui, égalitaire, de la phalange qui postule 
le juste partage du butin, de la terre reconquise et au-delà celui de la terre ci
vique tout entière5. Eunomia, pour le dèmos, a pris le sens d'isomoiria, et

1 A.P., II, 2 ; supra, p. 35.
2 SOL., frgt 3, 26-31 G.-P. - Le thème de Solon « enseignant d'Athènes » est central 
chez W. JAEGER (1988)2, p. 179. - Sur l'affectivité qui, chez Solon, supprime la distance 
entre lui-même et la cité qu'il morigène : M. STAHL (1991), pp. 13-14.
3 Eunomie reste chez Solon cette divinité qu’elle est pour HSD., Th., 900-903 : Ensuite, 
Zeus épousa la brillante Thémis, qui enfanta les Heures, Eunomie, Dikè et Eirènè, la floris
sante qui ponctuent selon les heures les travaux des mortels. - W. JAEGER, Solons Euno
mie, dans SDAW, 11 (1926), pp. 69-85 = Five Essays, Montréal, 1966, pp. 77-99, fait 
justement remarquer (ibid. pp. 96-97) que SOL., frgt 3, 32-39 G.-P., comporte les mêmes 
accents religieux que HSD., Tr., 1-10, avec une différence dans le style cependant : là où 
Hésiode utilise le parallélisme, Solon emploie le chiasme.
4 SOL., frgt 29b ; supra, pp. 57 et 191.
5 M. DETIENNE, Géométrie, politique et société, dans Annales (ESC), 20 (1965), 
pp. 425-441 : aux époques homérique et archaïque, il est de tradition de déposer au centre 
(éç pÉCTov), pour qu'ils y soient objet de partage, le prix des jeux et le butin, avant qu'on 
envisage d'y déposer le pouvoir et de le remettre à la collectivité civique.
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ceci d'autant plus facilement que le mot comporte en lui cette notion de répar
tition, de partage, présente dans les mots de la racine *nem-’.

À Sparte déjà, durant la guerre de Messénie, c’était au nom d'une Eu- 
nomie ainsi comprise que les Spartiates, harassés par la guerre, avaient exigé 
un nouvel anadasmos de la terre, comme le rappelle Aristote en citant 
Tyrtée1 2 :

'Ev ôè tgùç àpLCTTOKfxmaLç ylvovTat ai aTdcreiç al pèv Sià tô 
ôXtyouc tüüv Tiptôv peTéxeiv [...] auveßq Sè Kai toùto èv AaiceSal" 
povt vît6 Tov MeaT|PiaKÔv tTÔXepov SfjXov Sè [Kai] toùto ck Tfjç 
TupTaiou TToifiaeox: Tfjc KaXoupivr|ç Eùvoptac 0Xiß0p.evot ydp tl- 
veç Stà tov TTÔXepov f|ÇLouv àvdSaoTov ttolclv rijv x^pav

Dans les aristocraties, les guerres civiles naissent aussi de ce que les 
honneurs ne sont le partage que de quelques-uns [...] C'est ce qui ar
riva aussi à Lacédémone, pendant la guerre de Messénie, comme on le 
voit d'après le poème de Tyrtée, intitulé Eunomie. En effet, ceux qui 
étaient harassés par la guerre demandaient un nouveau partage du 
pays.

La perspective de ce nouveau partage, les Athéniens l'entendent de même 
résonner derrière l'appel à YEunomie de Solon, tandis que le titre de diallak- 
tès, d'« échangeur de terres », qu'il obtient en 594/3 pour régler le problème 
éleusinien, leur semble annonciateur de la même promesse, quand bien même 
Solon ne l'avait-t-il pas explicitement formulée.

1 E. LAROCHE, Histoire de la racine NEM en grec ancien, Paris, 1949; 
É. BENVENISTE, Noms d'agent et noms d'action en indo-européen, Paris, 1948, pp. 79-80.
2 ARSTT., Pol., 1306b-1307a. - Claude MOSSÉ, La Grèce archaïque d'Homère à Eschyle, 
Paris, 1984, p. 120, estime qu'à Sparte, cet anadasmos se fit au détriment des droits poli
tiques plus étendus dont disposaient jusque-là les Spartiates.
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2. Solon diallaktès en 594/3 
pour repartager la plaine thriasienne

Dans les Sept contre Thèbes, le diallaktèr est Arès puisque, par la mort 
qu'ils se sont donnée l'un à l’autre, Étéocle et Polynice ont définitivement 
partagé leur héritage en parts égales1 :

EpoipâcravTO 8’ ô^ucdpSioi 
rrripaS’ óxrr’ ïoov Àctxéïv
ÔLaXXaKTfjpL 8’ OÙK
àp.ep<J>e'ia <)>lXolç, 
où8’ èirlxapLÇ "Apqç.

Dans la violence de leurs cœurs, ils se sont partagé leur patrimoine à 
parts égales. Mais, au médiateur (diallaktèr), les leurs ont bien quelque 
reproche à faire : Arès manque de douceur.

Le diallaktèr ou diallaktès est ici l'arbitre qui tranche un conflit d'héritage 
selon le principe des parts égales. C'est précisément de ce principe que les 
Athéniens attendaient l'application lorsqu'en 594/3, ils élirent Solon comme 
8LaXAaKTf)ç «ai âpxwv, peut-être sur le modèle de l'arbitre qui opérait à ce 
titre dans les familles1 2.

1 ESCH., Sept, 907-911. - EUR., Ph., 435-437, reprend le thème du diallaktès dans un 
contexte identique, mais en donnant la mission de conciliation entre les frères non plus à 
Arès, mais à Jocaste : C'est à toi, Mère, qu'il appartient, après avoir résolu ce différend et 
réconcilié ceux qui sont de ta race (SiaXXdijacrav ôpoyevetç <j>(Aouç), de mettre fin à nos 
maux, affirme Polynice ; mission qu'à son tour, Jocaste confie à un dieu qu'elle rend arbitre 
et juge du conflit entre ses fils : Puisse un dieu être juge et arbitre (tcpiTfjç [...] kcù 
ÔLaXXaKTqc) de vos maux (ibid., 467-468).
2 E. RUSCHENBUSCH, dans ZRG, 79 (1962), pp. 307-312, et (1966) p. 87; 
F. BOURRIOT (1977), pp. 782-783, n. 106, montrent que la loi de SOL., frgt 49 b R. = 
PLUT., Sol., XXI, 3, souvent alléguée comme preuve de l'interdiction de tester avant lui, ne 
concerne pas en fait l'instauration du testament à Athènes (même si le début du commentaire 
qu'en donne Plutarque, tend à le laisser supposer), mais la possibilité pour chacun de dispo
ser librement de ses biens au cas où il n’aurait pas d'enfant. L'existence du partage familial 
selon le principe des parts, sinon égales, du moins équivalentes, est attestée dès II., XV, 
189-193, où, à propos du partage opéré entre les Cronides, Poséidon rappelle ; Tout a été 
divisé en trois et chacun a reçu une part d'honneur. Pour moi, j'ai obtenu par tirage au sort 
d'habiter la blanche mer, à jamais. Hadès a obtenu les ténèbres sombres et Zeus le vaste ciel 
dans l'Éther et les nuages. La terre est commune à tous ainsi que le vaste Olympe. Je n'en-
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Après plus de quatre ans de tergiversations débouchant sur une guerre 
civile qui s'accompagne de vigoureuses contre-offensives mégariennes, So
lon est en effet nommé en 594/3 à cette fonction exceptionnelle1. La Consti
tution d'Athènes qui signale cette nomination, sans doute à partir de la liste 
des archontes athéniens dont elle se sert* 1 2, l'associe à la médiation de Solon 
pour faire cesser la stasis entre riches et pauvres à Athènes, sans signaler 
qu'elle a pour objet essentiel de régler le problème éleusinien. Pourtant le 
poème de Solon qu'elle cite en rapport avec cette fonction et qui, selon elle, 
lui aurait permis de l'obtenir, concerne le sort de la terre la plus ancienne de 
l'Ionie que Solon juge assassinée par les divisions de ses concitoyens. C’est 
donc pour mettre fin aux pillages aristocratiques, s'opposer aux ambitions 
égalitaires du dèmos, rendre la Terre d'Éleusis à ses légitimes propriétaires 
que Solon devint en 594/3 archonte et diallaktès, « échangeur de terres »3 :

'I axupdç 8è Tfjç CTTdcrewç oiKTqc, Kal ttoXùv xpóvov àvriKaôripévuv 
àXXijXotç, etXovTO Kou/fj SiaXXaKnjv Kal dpxovra SôXtova Kat rijv 
TToXiTetav èneTpe^av aimù TTOLf|aavTi Tf)v èXeyetav qç èortv àpxry

TlyvciaKüj, Kal pot (jjpevôç êvSoôev âXyea KeÏTat,
TTpeaßirrcnT|v éaoptov yatav 'Iaovlac 

Katvopéi/qv

èv f| TTpoc ÉKaTépouç wèp eKaréptov paxcTai Kal SiapcfiaßqTel, Kal 
peTÙ Tairra Koivfj TTapaiveï KaTaTTauciv tt|V èveojùaav (^iXoviKiav.

Alors que la stasis était âpre et que les uns et les autres étaient depuis 
longtemps face à face, ils choisirent de commun accord Solon comme 
arbitre (diallaktès) et archonte et lui confièrent les affaires de la cité 
quand il eut fait l'élégie qui commençait ainsi :

tends pas dès lors vivre au gré de Zeus. Qu'il demeure tranquille, en dépit de sa force, dans 
son lot, le troisième.
1 Sur la chronologie : supra, p. 26, n. 1.
2 A.P., V, 2. - L'utilisation par A.P. de la liste des archontes où Solon forme un point 
charnière, est visible en A.P., XIII, 1-2, qui traite de la période qui suivit son départ 
d'Athènes. PLUT., Sol., XIV, 3, utilise de même cette liste lorsqu'il signale que Solon fut 
archonte après Philombrotos, et qu'il précise, comme A.P., qu'il le fut au titre de diallaktès 
auquel il ajoute celui de nomothète que A.P. ne signale pas.
3 A.P., V, 1-2, citant SOL., frgt 4, 1-2 G.-P. Au vers 3, on a adopté la lecture Katvo- 
pévqv, comme G. Mathieu, et non KXtvopévqv, comme B. Gentili et C. Prato (supra, 
p. 51, n. 1).- Sur l'identité entre Terre d'Éleusis et Terre ionienne : H. van EFFENTERRE 
(1977), p. 112 (supra, pp. 49-54).
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« J'en ai conscience et j’en souffre à l'intérieur de moi-même 
quand je vois que la terre la plus ancienne de l'Ionie est 
assassinée ».

Dans cette élégie, il combat et discute avec les deux partis dans l'intérêt 
de chacun d'eux et, après cela, il recommande aux uns et aux autres de 
mettre fin à leur amour de la dispute.

Que l'amour de la dispute qui anime alors Athènes soit provoqué, non 
par le problème de l'endettement, comme le pense la Constitution d'Athènes, 
en fonction de l'interprétation qu'elle donne de la Sisachthie, mais par le statut 
de la terre d'Éleusis qui préoccupe alors tous les Athéniens, parce qu'ils espè
rent chacun se la partager à leur profit, c'est ce qui apparaît d'ailleurs dans la 
construction même des premiers chapitres de cette œuvre. Au-delà de l'inter
prétation de la Sisachthie comme annulation des dettes par Solon, ceux-ci re
flètent encore la présence d'une source plus ancienne où son rôle comme 
libérateur d'Éleusis était essentiel. On constatera tout d'abord que le cha
pitre V de la Constitution d'Athènes, relatif au sort de la terre, prolonge le 
chapitre n, relatif aux hectèmores, ainsi que le montrent les phrases de liaison 
d'un chapitre à l'autre. A la conclusion du chapitre II :

XaAenÜTaTOv pèv oùv Km TriKpÔTaTOV qv tolç ttoXXoïç twv kotù 
Tf)v troXiTetav to SouXeûeiv

Donc il était très pénible et très amer pour un grand nombre de subir 
cette oppression en fonction du régime.

répond la première phrase du chapitre V, en une construction dont 
P. J. Rhodes1 a montré qu'elle était « circulaire » :

ToLairrqc 8è TTjc ràÇewc oixrqç èv Tfj noXiTetq, xal tùv ttoXXùv 
SouXeuôvTwv tolç ôXtyoïç, dureoTq toïc yvupipoic ó ôfjpoç.

Alors que cet ordre régnait dans l'organisation du régime, et qu'un 
grand nombre était opprimé par la minorité, le peuple se souleva 
contre les notables.

Le chapitre II qui définit les hectèmores comme pélates, c'est-à-dire comme 
dépendants externes et non internes, même si la Constitution d'Athènes n'a 
pas conscience de cette distinction1 2, introduit ainsi le chapitre V qui traite de la

1 P. J. RHODES (1985)2, pp. 45.46, 120.

2 Supra, pp. 37-42.



220 LA PERSPECTIVE ÉLEUSINIENNE DANS LA POLITIQUE DE SOLON

même situation vue cette fois non plus sous l'angle des personnes, mais sous 
celui de la terre. Débattre du sort de la terre d'Éleusis, au moment où Solon en 
594/3 devient diallaktès d'Athènes, c'est en effet nécessairement traiter du 
sort de ses habitants, les hectèmores, de leur comportement face à l'ennemi, 
du fait de savoir si leur collaboration doit être considérée comme active ou 
passive, si elle leur donne encore le droit d'être Athénien ou non.

Aux Athéniens qui, dans l’ensemble, tranchent ces questions par la néga
tive, parce que, d'une manière ou d'une autre, ils ont intérêt à le faire, Solon 
répond que leur attitude, quelle qu'elle soit, consiste à « assassiner » la terre. 
Il conserve ainsi la position qu'il avait défendue après la libération, dans 
l’élégie sur YEunomie, si ce n’est qu'il dispose désormais des moyens néces
saires pour la faire appliquer, puisqu'il est devenu l'arbitre de la redistribution 
de la Terre qu'il a libérée. Il va donc utiliser les moyens de contrainte que lui 
donne ce pouvoir afin de poursuivre sa politique de libération jusqu'au bout, 
en harmonisant, comme il le dit, dans les trimètres iambiques du frag
ment 30 G.-P., bia et dikè1 :

...Tatrra pèv Kparrei, 
ôpoü ßlav re «a! 8lkt|V Çwappôaac, 
ëpeÇa xai 8ifjX9ov ùç lnTeaxôp.T|v...

C'est à une prise de position sur le contenu qu'il convient de donner à ce 
pouvoir que sont en fait consacrés les chapitres III et IV de la Constitution 
d'Athènes qui n'interrompent qu'en apparence le développement relatif aux 
hectèmores et au statut de la Terre ionienne d'Eleusis. Car l'excursus qui y est 
développé sur les institutions politiques d'Athènes, de la royauté à Solon, ex
ception faite pour la prétendue « constitution de Dracon » qui constitue un 
apport personnel de l'auteur de la Constitution1 2, est dans l'ensemble orienté 
pour mettre l'accent sur un seul et unique personnage, Solon, et faire conver
ger vers lui l'histoire d'Athènes. Les noms qui émergent de ce panorama ra
pide de l'histoire des institutions athéniennes sont, en effet, ceux d'ion, de 
Codros, de Médon qui, d'une manière ou d'une autre, se rapportent tous à 
Solon en tant que libérateur d’Eleusis3 :

MéyLcnm 8è «ai irparrai twv àpxùv rpau ßaaiXeix; Kal troXépapxoç
Kal äpx<jjv TOÛTüJV 8è TTpanT) pèv f) toù ßaaiXcwc — aïmr| yàp fjv

1 SOL., frgt 30, 15-17 G.-P.
2 La « constitution » de Dracon, en A.P., IV, est une projection de celle de 411/10 qui 
avait les faveurs des modérés, dont l'auteur de A. P. : G. MATHIEU (1922), pp. VIII et IX ; 
P. J. RHODES (1985)2, pp. 112-113.
3 A.P., III, 2-3.
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ndrpioç —, SeuTÉpa S’ èmKaTécrrri troXepapxla 8tà to yevècrôai 
Tivàc Tùv ßaatXewv rà TroXèpia paXaKOÛc- Ö0ev Kal töv ”Iwua pe- 
T6Trèp.tJ>ai/T0 xpeiac KaTaXaßoücrric. TeXeirrala 8’ f| toO ópxovroc' ol 
pèv yàp ttXe'louc èm MèSoirroc, êvtot 8’ èm ’Akócttou <j>aal yevka- 
0aL TauTTjv T£Kpf|pLov 8’ èm4>èpouau' on ol èvvèa apXOVTeÇ ópvar 
ooaiv (SaTTep èm ’AKdaTou Ta öpKLa Trotf|aeiv, tbc èm toótov Trjc 
ßacriXetac TrapaxwpriadiTiuv twv Ko8pi8i3v IduTt]] tùv 8o0eiaiSv tw 

dpxovn Swpewv.

Les plus importantes et les plus anciennes des magistratures étaient le 
roi et le polémarque. Des deux, la première est le roi — c’est la magis
trature ancestrale ; en second fut ajouté le polémarque, ce qui survint 
en raison de la mollesse de certains rois dans les affaires de la guerre.
C’est aussi pour cette raison que, pressés par la nécessité, les Athéniens 
avaient envoyé chercher Ion. En dernier lieu fut créé l’archontat. La 
plupart des auteurs prétendent qu’il fut créé sous Médon, quelques-uns 
disent que ce fut sous Acastos ; ils en donnent pour preuve que les 
neuf archontes jurent de prêter serment comme sous Acastos, de telle 
sorte que ce serait sous ce règne que les Codrides auraient laissé 
échapper à la royauté les privilèges donnés à l’archonte.

Ion, premier polémarque, associe le thème de l’Ionie à celui de la lutte 
plus ancienne d’Érechthée contre Eumolpos1. Il constitue ainsi une projection 
mythique de Solon, polémarque, libérateur de la Terre d’Eleusis et qui, au 
nom de la langue ionienne que parlent ses habitants, entend la rattacher à 
Athènes par un nouveau synécisme. Les Codrides jouent le même rôle au 
Ve siècle dans la fête des Apatouries où Mélanthos, héros noir d’une plaine 
thriasienne arrachée à l’ennemi, est une autre figure emblématique de Solon1 2. 
Inversement, son fils Codros, chargé d’un signe négatif, est celui qui aban
donne aux Doriens la « colonie » de Mégare, en une version dont Hérodote 
se fait l’écho lorsqu'il dénombre les invasions qu’a connues la plaine thria
sienne avant celle de Cléomène, en 508/73 :

TéTapTov 8q toùto èni Tijv ’ATTiKijv àmKÔpevoi Aupiéeç, 81c Te 
èni rroXépw èaPaXóvTec Kal 8lc èiT’ dyaOcù tou TrXf|0eoc toù 
’AGqvaliüv, TTpcoTov pèv ötc Kal Mèyapa KaToïKiaau (outoc 8 aTèr

1 Supra, pp. 53 ; 174-175.
2 Supra, pp. 159-165.
3 HDT., V, 76 ; même version chez STRAB., IX, 1, 7, qui lui aussi voit Codros comme 
un vaincu : C'est sous son règne que les Athéniens, vaincus au combat, abandonnèrent le 
reste du pays fia terre qui allait jusqu'à l’Isthme ), occupèrent la Mégaride et fondèrent la cité 
de Mégare, et c'est alors qu'ils firent de ses habitants des Doriens, alors qu'ils étaient Io
niens, et qu'ils arrachèrent la stèle qui séparait les Ioniens des Péloponnésiens.
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Xoç èTri KôSpov ßaaiXeuovroc ’AOrivaiaiv Ôp0c3ç àv KaXéotTo), Sev
ré pov ôè Kai TpÎTov erre èirl TTetCTLcrrpaTiSeun' éÇéXaatv ôppr)0évTeç 
èK SrTdpTT|ç ctTTLKovTo, TÉTapTov 8è TOTf oT6 éç 'EXeucrïva KXeo- 
pévr|C àyiùv rieXoTTOvvT|CTiovc eaeßaXe' oütoj réTapTov tôt€ 
Awptéec ecreßaXov éç ’A&qvaç.

C'était la quatrième fois que les Doriens entraient en Attique : ils y 
étaient venus deux fois pour apporter la guerre, deux fois dans l'intérêt 
du peuple d'Athènes ; la première de ces invasions avait eu lieu lors- 
qu'avait été fondée la colonie de Mégare (expédition dont on peut dire 
justement qu'elle eut lieu sous le roi d'Athènes, Codros), la deuxième 
et la troisième quand, partis de Sparte, ils vinrent pour chasser les Pisis- 
tratides, la quatrième quand Cléomène, à la tête des Péloponnésiens, 
attaqua Eleusis. C'était donc alors la quatrième fois que les Doriens en
vahissaient l'Attique.

Les Codrides que le mythe associe non pas à la fondation d'une Éleusis 
devenue mégarienne, mais à celle d'une Mégare qui, cessant d'être ionienne, 
devient colonie mégarienne, sont ainsi chargés de l'ambivalence que porte en 
elle la libération d'Eleusis par Solon, une libération qu'on ne pourrait évoquer 
— aussi ne le fait-on pas — sans se remémorer la domination mégarienne. 
Aussi, s'ils fondent un régime nouveau avec Mélanthos, les Codrides sont 
aussi, en fonction de l'ambivalence de l'histoire qu'ils reflètent, ceux qui, 
avec son fils, se révèlent incapables de préserver la royauté à Athènes, parce 
qu'ils sont incapables de la défendre. Ils abandonnent donc le pouvoir au 
profit de l'archonte qui prend leur succession. Qu’il soit Acastos ou Médon 
selon les variations de la légende1, celui-ci annonce par le pouvoir qu'il re
cueille ainsi, la venue d'un nouvel homme fort, à son tour libérateur d'Eleu
sis, à son tour créateur d'un pouvoir fort, héritier et restaurateur du pouvoir 
royal défaillant. Or tel est précisément ce tyran que le dèmos attend de voir 
Solon devenir, pour qu'il partage également la terre civique, après sa libéra
tion d'Eleusis. Il est donc fort possible que la source suivie par la 
Constitution d’Athènes, du chapitre II (les hectèmores) au chapitre V (Solon, 
diallaktès), en passant par le chapitre III (Solon, nouvel homme fort, nouveau 
roi), représente en fait, même si son auteur ne le sait pas, une source favo
rable à la tyrannie, et qui, comme telle, ne peut que remonter à la période ty
rannique de l'histoire d'Athènes. A l'instar de Solon qu'ils prirent pour mo
dèle, les Pisistratides prétendirent, en effet, défendre Eleusis et « ordonner » 
Athènes en conservant les lois de Solon, quand bien même exercèrent-ils cette

1 Sur ces variantes qui contiennent peut-être une historicité relative : P. CARLIER (1984), 
pp. 369-372. - Comme P. CARLIER, ibid., p. 370, le constate, les sources littéraires 
(PLUT., Sol., I, 2 ; D. L., Ill, 1) présentent Solon comme Codride, non comme Médontide.
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tyrannie qu'il s'était quant à lui refusé d'assumer. C'est un écho de la justifi
cation qu'ils donnent ainsi à leur politique que transmet Hérodote à propos de 
la prise du pouvoir par Pisistrate1 :

èSéeTÔ Te toü Sfjpou <f>uXaicrjc tlvoç irpàç aÛToû Kupfjaat, irporepov 
eù8otap.f)crac èv rrj TTpàc Meyapéaç yevopévr) aTpaTTiyt^, Niaauiv 
Te èXtùv Kal âXAa àTroSeÇdpevoc peyàXa êpya. 'O 8è Sfjpoc ó tôv 
’A9r|va'uüv è£airaTT|0elç êSwKé ol rav ôcttov KaTaXéÇaaOai âvSpac 
tplt)koctLouc o'I 8opucj>ôpoi pèv oùk èyévovTo TleiaiaTpdToi), Kopuvr|- 
tfxSpot 8é- ÇuXtuv yap Kopûvac eiTTovTÔ ol 5ma0e. Suvetra-
y aard vree 8è oîrrot apa rieiCTiaTpàTU) ëaxov Tpy àKpôîroXiy. ”Ev0a 
8p ó TTeLaiCTTpaToç ppxe ’ A0riva[wv, oîrre Tipàç Tac èoôaac avvra- 
pdÇaç oîrre 0éapia peTaXXdÇac, èm Te toIol KaTeaTewoL ëvepe Tpy 
iTÓXi.y Koapéuy KaXwç Te Kal eh.

Il [Pisistrate] demanda au peuple de lui octroyer une garde, puisque, 
précédemment, il s'était illustré dans sa stratégie contre les Mégariens, 
en prenant Nisée et en accomplissant d’autres brillants exploits. Le 
peuple des Athéniens, abusé, l'autorisa à choisir parmi les citoyens 
trois cents hommes qui ne devinrent pas les porte-lance de Pisistrate, 
mais ses porte-massue. Car c'est en portant des massues de bois qu'ils 
l'escortaient par derrière. Ces hommes se soulevèrent avec Pisistrate et 
occupèrent l'Acropole. Alors Pisistrate gouverna Athènes, sans 
bouleverser les classes existantes, ni modifier les lois. Mais c'est en les 
conservant qu'il dirigea la ville en l'ordonnant de manière belle et 
bonne.

Héritier de Solon, Pisistrate l'est ici à double titre, puisqu'il continue 
victorieusement la guerre contre Mégare* 2 et qu'il gouverne selon les principes 
de l'Eunomie, en répartissant (ëvepe) toute chose de manière ordonnée 
(KOCTpéwv KaXcoç Te Kal eu), c’est-à-dire sans procéder davantage que So
lon à Yisomoiria de la terre, mais en conservant les classes censitaires (Tipàç) 
et les lois qu'il avait établies, ici appelées Gécrpia. Au-delà de la version dé
mocratique qui, depuis Clisthène jusqu'à Ephialte et à la fin du Ve siècle en
core, présente Solon comme l'ancêtre ou le créateur de la démocratie3, on voit

* HDT., I, 59.
2 C. HIGNETT (1952), p. 113, et Claude MOSSÉ (1969), p. 63, supposent que Pisistrate 
était polémarque au moment de son coup d'État. Mais HDT., I, 59, semble indiquer que sa 
stratégie était alors terminée. Pisistrate a d'ailleurs pu disposer de l'appui des hoplites et de 
ceux qui, en dessous d'eux, n'étaient que korunèphoroi, « porteurs de massue » et non de 
lance, sans qu'il soit pour autant en fonction. Car il était, comme Solon après sa victoire à 
Salamine et Eleusis, auréolé par un succès qui lui donnait l'appui du dèmos.
3 Infra, pp. 267-290.
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donc se dessiner, tant à travers cette présentation de la tyrannie par Hérodote 
que dans le compte-rendu que la Constitution d'Athènes donne de la période 
qui précède l'archontat de Solon, une autre version plus ancienne qui fait de 
celui-ci le père du pouvoir tyrannique. Or, tant chez Hérodote que dans la 
Constitution dAthènes, cette version plus ancienne insiste sur le facteur mé
garien. Au VIe siècle, en effet, le sort d'Éleusis reste au centre des préoccupa
tions d'Athènes.

Que la tâche de Solon comme diallaktès soit bien liée à la redistribution 
d'une terre ionienne assassinée qui ne peut avoir été que celle d'Eleusis, c'est 
ce qui apparaît d'ailleurs dans les emplois ultérieurs du mot diallaktès. Moins 
fréquent que diaitètès à Athènes pour désigner l'arbitre1, il continua à y être 
systématiquement employé soit en rapport avec Éleusis, soit en rapport avec 
Solon. À la fin du VIe siècle, en effet, quand Mégariens et Athéniens se mirent 
d'accord sur la nécessité de recourir à l'arbitrage de Sparte pour régler le sort 
de Salamine qui restait en suspens, les cinq juges Spartiates, désignés comme 
arbitres, reçurent le titre de diallaktai, en fonction duquel ils octroyèrent Sa
lamine à Athènes1 2 :

1 L'index établi par L. PICCIRILLI (1973), p. 330, ne relève que deux occurrences du 
terme 8iaXXaKTf|ç dans le cadre des arbitrages entre cités grecques : 1 " pour désigner les ar
bitres Spartiates qui règlent le différend athéno-mégarien à propos de Salamine (infra, p. 225 
n. 1), 2’ pour désigner l’arbitrage de Pélopidas, en 369, entre Ptolémée d'Aloros et 
Alexandre II, roi de Macédoine (L. PICCIRILLI, n’43, pp. 172-176). - Le cas de Briarée, 
choisi comme SiaXAaKTtjc par les Corinthiens pour arbitrer le conflit qui opposait Poséi
don à Hélios pour la possession de Corinthe (PAUS., II, 1,6 = L. PICCIRILLI, n' 4*), tout 
en relevant du mythe, présente cependant l'intérêt de montrer que le terme SiaXXaKTijç, 
pour régler des conflits territoriaux ou familiaux, était ancien à Corinthe. Ailleurs, excep
tion faite pour les arbitrages qui, d'une manière ou d’une autre, concernent Eleusis, 8lciltt|' 
njç est plus employé : ainsi Périandre, à la fin du VIIe siècle ou au début du VIe, est-il 
choisi comme diaitètès par les Mytiléniens et les Athéniens pour régler le conflit sigéen 
(L. PICCIRILLI, n" 7, pp. 28-35) ; de même, Thémistocle est diaitètès dans un conflit qui, 
avant 483/2, oppose Corinthe et Corcyre à propos de Leucade (L. PICCIRILLI, n‘ 13). Dans 
les procès privés, à Athènes, ce sont les diaitètai qui sont arbitres au Ve siècle. L. GERNET, 
L'institution des arbitres publics à Athènes, REC, 52 (1939), pp. 389-414, montre qu'ils 
n'y existaient pas à titre public avant 403. Cependant la nomenclature en matière d'arbitrage 
est extrêmement variée, de même que les conditions dans lesquelles les arbitres intervien
nent. Ainsi à Cyrène vers 550 (HDT., IV, 161 ; DIOD., VIII, 30, 2), à Milet vers 510 
(HDT., V, 28), c'est le terme KaTapTiaTqp qui désigne le ou les médiateurs étrangers qui 
interviennent pour apaiser une stasis [L.PICCIRILLI (1973), p. 59 ; M. MANFREDINI et 
L. PICCIRILLI (1977), pp. 181-182]), tandis qu'à Mytilène, c'est comme alaupWj-rqc que 
Pittacos devient arbitre de ses concitoyens, avec un titre qui correspond à celui que porte 
l'arbitre des jeux dans Od., 8, 258, mais qui lui donne un pouvoir tyrannique (infra, p. 232).
2 PLUT., Sol., X, 1 = L. PICCIRILLI, n° 10, pp. 46-56. - Le fait que ce texte attribue la 
responsabilité de la continuation du conflit aux Mégariens, montre que sa source est athé
nienne. - PLUT., Sol., X, 6, précise le nom des cinq arbitres parmi lesquels figurait très
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Où |if]v dXXà tùv Meyapéojv émpevói/Tuv, troXXà KaKà ica! SptôvTec 
kv t(3 TroXépw Ka! TtaaxovTeç erronjaavTO AaKeSatpovLouç 8taX- 
Xaicràc Ka! SiKatrrdc.

Cependant, comme les Mégariens ne renonçaient pas à la lutte, et que, 
dans la guerre, l'on s’était fait beaucoup de mal de part et d'autre, et 
qu'on en avait beaucoup souffert, ils [les deux parties] rendirent les 
Lacédémoniens arbitres et juges.

En 404, lorsque Sparte intervint à nouveau dans les affaires éleusi- 
niennes, pour donner Éleusis aux oligarques et le reste du territoire athénien 
aux démocrates, Pausanias fit venir dix diallaktai de Sparte avec tout pouvoir 
pour opérer la « réconciliation » entre Athéniens, c'est-à-dire en fait pour sé
parer à nouveau Éleusis d'Athènes1 :

’Em TTÉpaç yàp fjyaye rrjv eipf]vr|v Ka! tôç StaXùaaç ITauaai/iaç 8 
TüSv AaKcSaipovtwv ßaatXevc peTà twv 8éko SiaXXaKTwv Ttuv 
ikrrepov âtjiiKopévüJv éx AaKe8a(.povoc, oùç aùroç èatToùSacrev 
èX0etv.

La conclusion de la paix et de la réconciliation fut assurée par Pausa
nias, le roi de Lacédémone, assisté de dix diallaktai, venus par la suite 
de Lacédémone et dont il avait personnellement hâté la venue.

Les termes de la « réconciliation », que cite la Constitution d'Athènes* 1 2, 
confirment qu'il s'agit bien d'une séparation formelle qui implique une rup
ture totale entre les deux communautés ainsi instituées, sauf en ce qui 
concerne le sanctuaire des Mystères qui reste commun et que les gens de la 
ville pourront fréquenter pour les Mystères.

Dans ces conditions, faut-il voir dans le titre de diallaktai que les arbitres 
Spartiates portèrent en 404, comme Solon jadis, mais pour détruire l'œuvre 
qu'il avait élaborée, le signe d'une cruelle ironie ? Mais, si tel est le cas, com
ment Sparte sait-elle ce qu'au Ve siècle, Athènes jamais ne rappelle, du moins 
explicitement, à savoir que c'est comme diallaktès que Solon avait repartagé la

probablement le roi de Sparte lui-même : Kritolaïdas, Amompharétos, Hypsichidas, Anaxi- 
las, et Cléomène.
1 A.P., XXXVIII, 4 ; XEN., Heli, II, 4, 38, nomme de manière plus vague ces négocia
teurs comme des dvSpec, tout en précisant cependant qu'ils étaient là pour arbitrer 
(StaXXdÇat) avec Pausanias lui-même. Il les signale au nombre de quinze, chiffre peut-être 
correct, parce que plus insolite que dix pour les ambassadeurs.
2 A.P., XXXIX, 2. - Selon P. J. RHODES (1985)2, pp. 463-464, A.P. utilise ici un ou
vrage polémique rédigé peu de temps après les événements.
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Terre d'Eleusis, en la rendant à ceux qu'il estimait en être les légitimes pro
priétaires, les Eleusiniens ? Se trouve-t-on ici devant une coïncidence ou bien 
Sparte et donc toute la Grèce se souviennent-elles, à la fin du Ve siècle encore, 
de la perspective éleusinienne contenue dans l'œuvre politique de Solon ? 
C'est à cette question que l'on tentera de répondre par l'examen de la diplo
matie Spartiate au Ve siècle, dont on verra qu'elle joue sur le silence et la peur 
d'Athènes devant un événement qu'elle ne veut point dire, parce qu'elle le 
croit provoqué par des causes toujours agissantes.

Quoi qu'il en soit, chez Platon encore, le titre de diallaktès reste associé 
au souvenir de l'œuvre pacificatrice de Solon que les Athéniens avaient en 
quelque sorte renouvelée, lorsqu'après avoir restauré la démocratie en 404, 
puis récupéré Éleusis en 401, ils avaient décidé de faire table rase des griefs 
qui les opposaient1, tandis qu'ils opéraient une refonte de leur législation, 
inspirée par celle de Solon. Dans ces conditions, il n'est pas étonnant que le 
législateur idéal de Platon, inspiré à la fois par le modèle de Solon et par celui 
de la réconciliation démocratique de la fin du Ve siècle1 2, soit un juge qui, 
comme diallaktès, unit ses concitoyens par une législation orientée vers la 
paix3 :

TptTOV 8è Trou Sitcaanji' Trpôç àpeTqv eimapev, et tic eïr) toioûtoc 
öcttic TrapaXaßüv ovyyéveiav ptav 8ia4>epopéi/r|v, |if|Te dmoAeaeiev 
pr)8éva, 8taXXd£ac 8è, etc töv ètrlXoïirov xpóvov vópouc airrotc 
9eic, iTpôc àXXf|Xoiic Trapa^uXaTTeLv SûvaiTo ware etvai 4>i\ouc;

Mais il y a sans doute un troisième juge dont, pour sa qualité, il faut 
que nous parlions, à supposer qu'il puisse en exister un pareil : celui 
qui, prenant en main une famille unique où règne la désunion, ne fe
rait périr aucun de ses membres, mais, après les avoir réconciliés 
(8ictXXôÇac), leur donnerait des lois pour l'avenir et serait capable de

1 A.P., XL, 3.
2 Pour reprendre le contrôle d'Éleusis, Athènes dut cependant mener une expédition mili
taire qui s'accompagna d’une violation des règles les plus élémentaires du droit des gens : 
XEN., Hell., II (4), 43.
3 PLAT., Leg., 628a. - Sur le rapprochement entre Solon et le législateur idéal des Lois : 
O. GIGON, dans MH, 11 (1954), pp. 214-215 et O. VOX, dans QS, 9 (1983), p. 314. Le 
titre de Solone nero que O. Vox donne à cet article n'a par ailleurs rien à voir avec le thème 
de la Terre Noire. Pour O. Vox, Solon est noir parce que sa politique est ambiguë, dans le 
sens où PHANIAS D’ÉRÉSOS, FGH, II, 294 F 3 = PLUT., Sol, XIV, 2, l'entend lorsqu'il af
firme que Solon aurait promis « aux pauvres le partage (de la terre), aux riches la consolida
tion de leurs créances », point de vue auquel O. Vox se rallie. - Par une étude systématique 
de la législation platonicienne, M. PIÉRART, Platon et la Cité grecque. Théorie et réalité 
dans la Constitution des « Lois », Bruxelles, 1974, a montré que c'est en général Athènes 
qui en fournit le modèle.
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veiller sur les uns comme sur les autres, de façon à ce qu'ils soient 
amis.

Cette philia qui supprime le double risque de la stasis et du polémos 
Solon avait voulu de même l’assurer à Athènes lorsque, devenu diallaktès 
pour régler le problème éleusinien, il avait accordé à ses concitoyens non pas 
le partage égal de la terre qui aurait dressé riches contre pauvres et pauvres 
contre riches, mais une législation qu'il considérait comme le seul fondement 
possible de l'égalité revendiquée par le dèmos. Il avait ainsi déplacé le champ 
d'application de l'égalité à Athènes. Après lui, en effet, le débat sur la terre ne 
fut plus rouvert, ni sous la tyrannie où il aurait pu l'être ni après la défaite de 
404 où il aurait pu l'être à nouveau et où la Constitution d'Athènes signale 
explicitement que les démocrates victorieux s'y refusèrent1 2 :

èv Sè tolc âXXmc trôXeatv oùx oiov ëtl TrpocmOéaaii' tùv o’lkclwv 

ol SrpoL KparftoauTeç, àXAà xai Tty» x(*)Pav ùvàSaorov uoioüaiv.

Dans les autres cités, les gens du dèmos quand ils l'emportent, loin de 
contribuer avec leurs biens personnels, vont jusqu'à opérer un nouveau 
partage des terres.

À cette solution, Athènes avait définitivement renoncé après que Solon lui 
eût montré une autre voie vers l'égalité. Mais celle-ci ne s'imposa pas avant 
que, dans l'Agora, en 594/3, il ne se fût d'abord heurté au dèmos.

1 PLAT., Leg., 628c.
2 A.P., XL, 3.
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3. Face à face dans l'Agora

Partager en parts égales la terre civique aurait permis de ne pas distinguer 
entre le sort des différentes victimes de la guerre mégarienne et de mettre sur 
un pied d'égalité les Éleusiniens et les victimes de la crise économique qui 
avait accompagné la guerre. Cette solution aurait de même permis d'établir 
l'égalité entre kakoi et agathoi, entre riches et pauvres, sur le plan foncier, et 
de créer ainsi, en lieu et place de cette Athènes divisée où régnaient les 
inégalités, la cité des homoioi. Cette Athènes de l'égalité des klèroi, Solon 
cependant n'en veut point1 :

...a pèv yàp élira, crùv Geotaiv qvuaa, 
âXXa S’ où pQTT|v ëep8ov, où8é poi TupawiSoc 
àvôàveL ßta Ti [péCkiv, où8è meîpaç xôovôç 
naTpîSoç KaKOiaiv éaOXoùç laopoipiav ëxeiv.

Aussi, face au dèmos, dans l'Agora, se défend-il d'avoir jamais promis 
Visomoiria de la terre civique. Ce qu'il a promis, dit-il, c'est de rendre la 
liberté à Athènes, en libérant Éleusis et les victimes de la guerre1 2 :

èycu 8ë top pèv oùveica Çuvr|yayov 
8fjpOV, Tl TOÙTWV TTpiV TVXCÎV €TTaiXTdpT|V;

Objectifs qu'il a réalisés jusqu'au bout3 :

...Taüra pèv KpÔTei,
6poö ß'iav Te Kal 8'ikt|v Çwappôaac, 
ëpe^a Kal SnjXOov toc ùrreaxôpr)i>...

1 SOL., frgt 29b, 6-9 G.-P.
2 SOL., frgt 30, 1-2 G.-P.- Pour désigner l'assemblée, Solon emploie encore le terme 
homérique d'« agora », comme le montre SOL., frgt 2, 2 G.-P. ; d'où le choix de ce terme 
que l'on a fait ici, pour désigner l'assemblée.
3 SOL., frgt 30, 15-17 G.-P.
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Quant à l'Athènes des homoioi, réclamée par le dèmos, c'est autrement qu'il 
l'a réalisée, en écrivant les lois pour assurer à chaque Athénien une justice 
droite1 :

Oeapoùc 8’ ôpotuç tù kcucw re K<3rya0c3, 
eùOdav de ëtcacrrov óppóaac 81kt|v, 
eypatfra.

Son attitude s'oppose ainsi à celle de ce tyran qu'il aurait pu devenir pour 
partager la terre d'Athènes, à l'avantage du dèmos, contre les possédants1 2 3 :

...KÉvrpov 8’ dXXoc toe èyw Xafkôv,
KdKO<j>pa8T)Ç Te Kal 4>iXoKTf|pwv ài/rjp, 
oùk âv KaTéoxe Sfjpov

Cet homme mal intentionné et avide, Solon s'est refusé à le devenir. Car 
partager la terre en parts égales, c'eût été la piller3, :

dl 8’ ècp' âpiTcryaïcuv ?)X0ov, éXm8’ èlx°R àÿveàv 
kù8ôk(o]uv daoToc airrwv öXßov eupijaeiv ttoXw...

Et répéter d'une autre manière le pillage que les nobles avaient organisé, 
chacun pour leur compte, de la terre reconquise, après la libération 4 :

oî)0’ lepôv KTedvwv ofrre tl 8r|p.oa'iwv 
4>£L8ôpevoi KXéTTTOuaiv à<j>apTTayfj âXXoOev âXXoç, 

où8è ((juXflCTaovTai aepvà A'ikt|C 0épe0Xa...

Solon prétend quant à lui respecter la terre, ce qui implique qu'il la rende à ses 
légitimes propriétaires, les Eleusiniens5 :

d 8è ync è<J>eiodpTiv
TTaTpîSoç, TupavvîSoç 8è Kal ßiac àpeiXLxou 
où Ka0r)i(jâpr|v, ptdvaç Kal KaTaicrxùvaç kXéoc, 
oi>8èv a’iSeüpaf ttXéov -yàp d)8e vudjaav 8okéo) 
trdvTac àvOpwtTouç

1 SOL., frgt 30, 18-20 G.-P.
2 SOL., frgt 30, 20-22 G.-P.
3 SOL., frgt 29b, 1-2 G.-P.
4 SOL., frgt 3, 12-13 G.-P.
5 SOL., frgt 29, 1-5 G.-P. = PLUT., Sol., XIV, 8.
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Comme H. van Effenterre1 l'a montré, les termes se répètent d'un poème 
à l'autre, qui montrent que l'on reste dans le cadre du même débat où les po
sitions des uns et des autres se croisent sans se rencontrer. Au moment de 
l'archontat pourtant, c'est surtout la voix du dèmos que l'on entend à travers 
l'écho qu'en donnent les poèmes de Solon, peut-être parce que l’aristocratie 
désormais se tait, effrayée par des revendications populaires qui trouvent un 
relais dans l'entourage même de Solon. Selon Plutarque, qui s'appuie sur les 
tétramètres trochaïques À Phocos, ses proches eux-mêmes tentèrent de le 
convaincre du caractère légitime de la tyrannie1 2 :

MdXicrra S’ ol awr)0eiç eKGuaCov el 8tà Towopa SwameÎTai rr)v 
povapxlav, akrtrep oùk àpeTfj toc Xaßot/Toc eù0ùc âv ßaaiXeiav ye* 
vo\iévr\v, fj yeyevT\\iévr\v irpÔTepov gèv Eußoetm TuwwvSav, vw 
Sè MiTcXr|vaLoic IIiTTaKÔv èXopévoiç TÙpawov. Toùtwv oùSèv 
èÇÉKpocae Tov ZôXtova nfjc aÙToü npoaipéaeinç, àXXà rrpàc pèv 
toùç <f>lXouç etnev, aie XéyeTat, tcaXàv pèv élvai Tqu TcpavvlSa 
xwplov, OÙK ëxCLV S’ ÄTTÖßaOlV, TTpÔÇ 8è «tlÙKOV èv TOLÇ TTOlflpaOL 
ypàtjxüv

« El 8è yfjç, c^qalv, è(f>eicràpr|v 
iraTplSoc, TcpawlSoc 8è Kal ßlrjc àpaXlxou 
où Kaöqijiópqv, piàvaç Kal KaTaiaxùvaç KXéoç, 
où8èv alSeupai ■ uXéov yàp ai8e vucfioav Sokcw 
trdvraç àvùpumovç. »

"00ev eù8qXov on Kal npô rrjc vopoBealac peyàXqv SôÇav elxev.
"A 8è (fcyôvToç aÙToù tt]v mpavvl8a ttoXXoI KaTayeXaivTec 
êXeyov, yéypa^ev outuc

« oùk ëcfiv ZôXtüv ßaOlxfpojv où8è ßouXf|eic dvf|p' 
èo0Xà yàp 0eoC 8l8ôvtoç airroc oùk èSéÇaro.
TrepißaXtliv 8’ âypav àyaa0eic oùk èvéavaaev péya 
SIktuov, 0upoü 0’ àpapnq Kal <f>pevwv àîroacjxiXelc' 
f|0eXov yàp K6v KpaTT|oaç, ttXûütov âÿQovov Xaßtnv 
Kal Tupavveùcrac ’A0r|V(3v poùvov qpépav plav, 
àoKÔç IxjTepov 8e8dp0ai KdmTeTpi<f>0aL yévoc.»

Ses familiers surtout le blâmaient d'éprouver de la défiance devant le 
nom de monarchie, comme si, par la valeur de celui qui la saisissait, 
elle ne devenait pas aussitôt une royauté légitime (basileia), ce qu'elle 
était devenue d'abord chez les Eubéens, avec Tynnondas, et

1 Supra, pp. 56-60.
2 PLUT., Sol., XIV, 7-8, citant SOL., frgts 29 et 29a g. P.
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maintenant chez les Mityléniens qui avaient choisi Pittacos comme 
tyran. Mais aucune de ces raisons ne détourna Solon de son choix 
initial. À ce qu'on dit, il répondit à ses amis que la tyrannie est une 
belle place-forte, mais qu’elle est sans issue1, tandis que, dans ses 
poèmes, il écrivit à Phocos1 2 :

« Si j'ai épargné la terre de la patrie, et si je ne me suis pas emparé 
de la tyrannie et de la force sans douceur, en souillant et en 
déshonorant ma gloire, je n'en ai nullement honte. Car c'est ainsi 
que je pense davantage encore remporter la victoire sur tous les 
hommes. »

On voit par là qu’avant de promulguer sa législation, il avait grande ré
putation. Quant aux propos de ceux qui le raillaient parce qu'il avait 
refusé la tyrannie, il les a transcrits ainsi3 :

« Solon n'est pas un homme avisé, ni malin, puisqu'il a refusé les 
beaux présents qu'un dieu lui donnait. Alors qu'en homme ad
miré, il avait enveloppé sa proie, il n'a pas su tirer le grand filet. 
Le courage et l’intelligence lui ont fait défaut en même temps.

1 W. DEN BOER, dans Mnemosyne, 19 (1966), pp. 46-47, suppose que cet apophtegme, 
proche d'un vers élégiaque, provient d'un poème de Solon. A. MARTINA, dans QUCC, 14 
(1972), pp. 131-135, estime cependant que Solon n'aurait pu qualifier la tyrannie de belle 
place-forte, alors qu'il la réprouve. C’est faire bon marché de l'ironie qui domine dans ces té- 
tramètres.
2 SOL., frgt 29, 1-5 G.-P. - Les tétramètres trochaïques À Phocos, cités partiellement par 
PLUT., Sol., XIV, 8-9 (frgts 29 et 29a) et par A.P., XII, 3 (frgt 29b) font partie des poèmes 
écrits non pas avant l'action, comme les élégies sur Salamine, VEunomie et l'assassinat de 
la Terre ionienne (SOL., frgt 2, 3, 4 G.-P.), mais après l'action pour la justifier ; ainsi de 
même les trimètres iambiques du frgt 30 G.-P. - Sur la distinction entre ces deux types de 
poèmes : E. A. HAVELOCK (1978), p. 252 ; Nicole LORAUX (1989), pp. 110-111.
3 SOL., frgt 29a G.-P. = PLUT., Sol., XIV, 9. - Au vers 3, il n'y a pas lieu d'adopter, 
comme le fait R. FLACELIÈRE (1961), p. 26, ad PLUT., Sol., XXIV, 9, la correction de 
Ziegler, daaSeîç, « insensé », au lieu de àyaoQeiç, « admiré », « envié » donné par les 
mns. Car il faut faire place à l'ironie mordante qui marque ce passage où Solon se compare à 
ce tyran envié qu'il se refuse à être. - Au vers 4, apapTq donné par certains mns et adopté 
par B. GENTILI et R. PRATO, est sans doute préférable à àp.ap-rrj donné par d'autres et 
adopté par R. FLACELIÈRE. - Au vers 5, R. FLACELIÈRE adopte "HOeXev donné par les 
mns, plutôt que la correction fjOeXov de Xylander. A. MASARACCHIA (1958), pp. 338-339 
hésite. E. DIEHL, M. L. WEST, B. GENTILI et R. PRATO choisissent q6eXov qui fait res
sortir le contraste entre le discours des adversaires de Solon et le sien. Comme, dans le 
frgt 30, 22 G.-P, c'est à la première personne et dans un contexte identique que Solon em
ploie ce verbe, fjSeXov semble préférable. - B. M. KNOX, Greek Literature, dans 
P. E. EASTERLING et B. M. KNOX (éds), The Cambridge History of Classical Literature, 
I, 1985, p. 152, souligne justement la variété des tons qui, chez Solon, vont de la dignité 
solennelle dans les élégies à l'humour sarcastique dans ces tétramètres.
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Effectivement. Si je l'avais voulu, comme prix du pouvoir, de l'ac
quisition d'une abondante richesse et de l'exercice de la tyrannie, 
durant un seul jour, à Athènes, j'aurais accepté d'être ensuite écor
ché vif et de voir ma famille anéantie. »

Dans ce débat, Solon perd ses appuis politiques : le dèmos ne le suit 
plus, tandis que son entourage, dans l'espoir sans doute de profiter de son 
pouvoir ou parce qu'il était lui-même convaincu de la nécessité d’opérer 
isomoiria de la terre civique, ne comprend pas ses réticences à accepter le 

pouvoir tyrannique. Puisque Solon répugne à devenir tyran par respect pour 
la tradition aristocratique, qu'il devienne basileusqu'il restaure à Athènes 
cette royauté légitime que ses ancêtres, dit-on, ont, avant lui, exercée1 2 ! Qu'il 
imite Tynnondas devenu en Eubée non pas tyran, mais basileus, ou Pittacos 
de Mytilène qui lui aussi s'est fait proclamer comme tel, après avoir suivi un 
parcours proche du sien !

Ce parcours, les Athéniens le connaissaient d'autant mieux qu'il s'était 
effectué à leurs dépens puisque Pittacos s'était illustré dans la guerre contre 
les Athéniens, à Sigée, en triomphant dans un combat singulier de Phrynon, 
le polémarque athénien qui disputait la place aux Mytiléniens3. C'était en 
profitant du crédit, que lui avait donné sa victoire, qu'il s'était imposé comme 
aisumnètès à ses concitoyens, pour leur donner des lois et peut-être partager 
la terre. Pittacos avait en tout cas expulsé ses ennemis politiques, parmi les
quels Alcée qui pourtant l'avait d'abord soutenu et qui, dans un de ses sco-

1 L’étude du terme TÛpavvoç par J. LABARBE, L'apparition de la notion de tyrannie dans 
la Grèce archaïque, dans AC, 40 (1971), pp. 471-504, suivi par P. CARLIER (1984), 
p. 238, met en évidence ce que cette argumentation a de spécieux. Car si le vocable turan- 
nos, emprunté dès le milieu du VIIe siècle aux Lydiens, s'impose avec un premier emploi 
chez ARCHIL., frgt 15 L.-B., qui affirme ne pas envier la puissance et la richesse de la ty
rannie, c'est précisément pour souligner la différence qui existe entre ce pouvoir tyrannique 
d'un type nouveau, autoritaire, personnel, et les anciennes royautés à l'autorité limitée ou af
faiblie. D'autre part, même si la question de la légitimité de la tyrannie ne se pose pas sys
tématiquement (ainsi Archiloque ne se préoccupe-t-il pas de ce point de vue) la tyrannie, aux 
yeux de ceux qui en sont les victimes — les anciennes élites ou les nouveaux riches contre 
lesquels elle s'établit — ne peut être considérée que comme illégitime. Ainsi l'est-elle aux 
yeux d'Alcée et de Solon.
2 Supra, p. 163.

3 STRAB., XIII, 1, 38-39, citant TIMÉE et DÉMÉTRIOS de SKEPSIS ; D. L., I (Pittacos), 
74 ; POLYEN, Stratag., I, 25 ; La Souda, s. v. ÜLTraKÓc Adler. - PLUT., De Herod. 
Malign., 15, reproche à HDT., V, 94-5, d'avoir préféré au récit de l'épisode du fdet, peu flat
teur pour Athènes, celui du bouclier perdu par Alcée. EUS., Chron. (vers, armén. p. 186 
Karst), situe le combat entre Pittacos et Phrynon en 607/6. J. SERVAIS (1969), pp. 49-51, 
a montré que cette date s'inscrit parfaitement dans le cadre de la chronologie haute qui est la 
seule adéquate pour la chronologie des Cypsélides (supra, p. 188, n. 3).
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lions, évoque sa cité courbée sous la louange du tyran, Aristote citant un pas
sage de ce poème pour illustrer ce qu'est la tyrannie élective1 :

"Hpxov 8’ oi pèv ôià ßiou tt)v àpxpv TaÛTqv, ol 8è péxpL tlvlüv 
cnpLcrpivtov xpóvwv q TrpdÇcuv, otov eïXovTÔ ttote MimAqvaïoL 
HiTTaicov iTpoç toùç 4>uyà8aç <Lv TrpoeiaTqKeaav 'AvTipevtöpc Kal 
'AXKaïoç b TTouynr|ç. AqXot 8’ 'AXKaïoc ön Tvpavvov eïXovTO tov 
ITiTTaKOv êv nVL Ttôv okoXuüv peXtuv émTipà yàp ön «tôv kœko- 
TTÔTpLSav ITiTTaKOv itôXloç Tàc àxôXüi Kal ßapuSaipovoc èaràaavTO 
TÛpavvov péy’ éTraîvevreç âôXXeeç. »

Ces hommes [les tyrans élus] exerçaient leur pouvoir à vie ou bien 
pour une période ou des fonctions déterminées. C'est ainsi que les 
Mytiléniens jadis élurent Pittacos pour lutter contre les exilés qui 
avaient à leur tête Antiménide et Alcée, le poète. Alcée lui-même at
teste qu'ils élurent Pittacos comme tyran dans un de ses scolions. En 
effet, il leur reproche1 2 :

« d'avoir établi Pittacos, cet homme de basse extraction, comme 
tyran d'une cité sans fiel et au lourd destin, tous réunis pour lui 
prodiguer leurs louanges».

De ces louanges qu'il pourrait acquérir comme Pittacos, puisque, comme 
lui, il est soutenu par un dèmos qu'il a conduit à la victoire, Solon cependant 
ne veut point. Car il les sait éphémères, comme est éphémère la richesse du 
tyran3 :

1 ARSTT, Pol., III, 1285a. - Il est possible que Pittacos ait pratiqué à Mytilène une iso- 
moi ria de la terre civique analogue à celle que le dèmos attendait de voir Solon réaliser à 
Athènes et que ce fut précisément la ou une des raisons pour laquelle il exila les nobles qui 
ne pouvaient qu'être hostiles à cette politique. Le souvenir de ce partage transparaît peut-être 
encore chez SOSICRATE, ap. D. L. (Pittacos), 75, et DIOD., IX, 12, 1 qui rapportent que, 
recevant des Mytiléniens une terre pour la charge A'aisumnète qu'il avait exercée pendant dix 
ans, Pittacos y aurait découpé, selon Sosicrate, une petite portion pour lui (ôXîyov ottotc 

pôpevoç), la moitié, selon Diodore, ce dernier précisant qu'il fit diviser en lots pour chacun, 
l'autre moitié, en affirmant qu'avoir la moitié vaut mieux qu'avoir le tout. Claude MOSSÉ 
(1969), p. 15, estime que cette anecdote ne permet pas de conclure « que Pittacos aurait 
procédé à un partage égal du sol ». Elle lui attribue pourtant une politique de partage, même 
s'il ne s'agit pas nécessairement d'un partage généralisé de la terre civique. Selon S. LINK 
(1991), pp. 159-170, ce serait les terres communes qui, de façon générale, auraient été par
tagées à l'époque archaïque.
2 ALC., Z 24 L.- P.
3 SOL., frgt 29a, 5.7 G.-P.



234 LA PERSPECTIVE ÉLEUSINIENNE DANS LA POLITIQUE DE SOLON

Kal Tupaweûaac ’AOqvtùv poûvov ripépav plav, 
àcncôç ucrrepov ôeSàpQai KàmTeTpt<]>0ai -yévoc.

Un seul jour de tyrannie. Et c'est se voir écorché vif, comme cet Antiléon 
de Chalcis dont Alcée souhaitait à Pittacos de connaître le sort brutal1 :

pàXXôv] k’ ûÇloç ’AvtlX£ovt[oç öS’] t)C àTruSépOqv.

Plus qu'Antiléon, il mériterait d'être entièrement écorché vif.

Qu'on cesse donc d'accuser Solon de manquer de jugement et d'audace 
parce qu'il refuse un pouvoir illégitime qui ne tarderait pas à le conduire à sa 
perte, lui et les siens1 2. Qu'on cesse de lui reprocher de ne pas savoir, tel Pit
tacos, retirer le grand filet, alors que, comme lui, il a pourtant déjà enveloppé 
sa proie !3 :

TrepLßaXLiv 8’ crypav àyaaôàç oùc èTrécrtraaev piya 
SIktuov, Oupoü 0’ àpap-rf) Kaî (fpevùv àirocr<f>aAd.ç'

De Mytilène à Athènes, les images se recoupent, les thèmes se croisent, 
Solon reprenant les arguments d'Alcée contre les partisans de la tyrannie qui 
lui proposent Pittacos comme modèle. Pour Solon cependant, les choses sont 
claires : l’intérêt de sa famille, le sien, celui de l'aristocratie qui se doit 
d'avoir plus de terres que les gens du dèmos4, son honneur qui lui commande 
d'être fidèle à son rang et de Yemporter sur tous les hommes5, tout lui 
commande de refuser un pouvoir illégitime et Yisomoiria de la terre que ce

1 ALC., 296 (P2) a 8. - P. MAAS, How Antileon's Tyranny Ended, dans CR, 70 (1956), 
p. 200, rapproche justement ce fragment d'ARSTT., Pol., 1316a, qui signale la tyrannie 
d'Antiléon à Chalcis, ce qui l'amène à corriger la lecture dim Xeonjoc donnée par le mn 
en ’AvTiAéovrloç. H. LLOYD-JONES, More about Antileon, tyrant of Chalcis, dans CPh, 
70 (1975), p. 197, rapproche ce fragment d'Alcée de SOL., frgt 29a, 6-7 G.P.
2 Claude MOSSÉ, Classes sociales et régionalisme à Athènes au début du VIe siècle, dans 
AC, 33 (1964), p. 413, fait sien ce point de vue lorsqu'elle estime que Solon « n'avait ni le 
tempérament ni le courage d'être un tyran ».
3 SOL., frgt 29a, 3-4 G.-P.
4 SOL., frgt 29b, 8-9 G.-P.

5 SOL., frgt 29, 2 G.-P. : il importe à la fois de ne pas souiller sa gloire et de l'illustrer : 
Le verbe pia(vtu « souiller » évoque alors à Athènes la pire des malédictions (infra, 
pp. 303-305). Le icXéoç, par contre, que Solon ambitionne de connaître parce qu’il aura res
pecté la terre d'Athènes, est comparable à celui que, dans Od., 24, 69-108, Agamemnon re
connaît à Achille dans l'Hadès : C'est ainsi qu'à la mort a survécu ton nom, et que toujours, 
chez tous les hommes, Achille, la plus noble des gloires sera la tienne.
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pouvoir a pour fonction d'accomplir, en lésant l'aristocratie de ses droits. 
Quand il fera le bilan de son œuvre politique, Solon oubliera cependant ces 
arguments de classe, de famille, d'honneur, pour ne retenir qu’un seul mobile 
qu'il juge essentiel : ne pas priver par la violence de la tyrannie Athènes de ses 
hommes, de ses combattants, comme cela se serait produit si cet autre 
homme, ce tyran qu'il s'est refusé à être, avait pris le pouvoir à sa place 1 :

...KévTpov 8’ ôXXoç ùc èyto Xctßwv,
KdKo<(>pa8f]ç te Kal (jiiXoKTrpuv àvf|p, 
oik âv Kcrréaxe Sfjpov el yàp fjôeXov 
à tolç èvavTioiCTLv ijvSavev tote, 
came 8’ a TOLCTLV oïrrepoi 4>paaaiaTO, 
ttoXXùv âv àvSpwv f|8’ EXOpwöri ttôXlç.

Plaire à ses adversaires, c'eût été pour lui céder à la pression des chefs 
populaires qui voulaient le contraindre à partager la terre ou inversement 
écouter la voix des autres, ces otrrepoi qu'il ne nomme pas, mais qui sont 
ces nantis qui nécessairement s’étaient regroupés devant la menace qui s'exer
çait contre leurs biens1 2. Ces nantis, le dèmos lui reproche maintenant de les 
protéger, alors qu'il n'a cessé de critiquer leur avidité3. Mais, pour lui, la 
politique de l'isomoiria eût été pire que les injustices auxquelles l'inégalité 
foncière avait conduit, à la faveur de la guerre notamment4. Car elle eût né
cessairement entraîné une politique d'exil et de condamnations d'un des deux 
camps en faveur de l'autre. Elle eût fragilisé Athènes. Elle l'eût affaiblie face à 
l'ennemi. Elle eût remis en question la libération. Car, comme Alcée, Solon 
sait que5 :

ou X10OL ÇûXa t\ où TÉxva 
TEKTOVCUV TTÔXlC, àXX’ ÖTTOt 
TTOTTÓ k’ EWOIV CtvSpEÇ 
aïrroiç aw£r|v eïSoreç, ëv 
TaCOa Tctxea «aï ttôXlç.

1 SOL., frgt 30, 20-26 G.-P.
2 Sur l'identité des deux partis face auxquels se trouve Solon : supra, p. 112, n. 2.
3 SOL., frgt 3, 7-16 G.-P ; frgts 5 et 6 G.-P.
4 Supra, pp. 184-191.
5 ALCÉE, 426 L.-P. - Sur ce texte et la conception sociologique de la cité qu'il implique : 
H. van EFFENTERRE, La cité grecque. Des origines à la défaite de Marathon, Paris, 1985, 
pp. 24-25.
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Ce n'est ni la pierre, ni le bois, ni l’art des constructeurs qui font une 
cité. Mais, partout où se trouvent des hommes qui savent comment se 
sauver eux-mêmes, là se trouvent à la fois les murs et la cité.

Pas de cité sans citoyens capables de la défendre. La stasis est donc ex
clue qui priverait Athènes d'une partie de ses hommes, quelle qu'elle soit, 
alors que Solon vient précisément de rendre à Athènes tous ces Athéniens qui, 
depuis des décennies, l'avaient quittée, au point d'avoir eu le temps d'oublier 
la langue qui était la leur1. Ces Athéniens et leurs enfants qu'il a rendus à 
Athènes, il leur a en même temps rendu Athènes. Ce n'est donc pas pour 
prendre le risque de vider à nouveau la cité de ses hommes, alors qu'ils sont 
sa force face à l'ennemi. Sur le champ de bataille, en effet, la phalange a 
remplacé le duel aristocratique. Le nombre prime donc. Mais cette réalité nou
velle n'implique pas pour autant de diviser en parts égales la terre civique, 
pour créer dans la cité une égalité analogue à celle qui existe sur le champ de 
bataille. Car, si la terre est le bien commun de tous les Athéniens, fils d'une 
même Terre-Mère, qui se doivent de la défendre pareillement, elle n'en est pas 
moins propriété individuelle de celui qui justement la détient.

Commune à tous, parce qu'elle est terre de la patrie, la terre d'Athènes est 
au niveau de Voikos propriété de chaque famille, et d'abord des familles 
aristocratiques qui ne peuvent en aucun cas être privées des terres qui leur 
viennent de leurs ancêtres. Il est donc impensable que des terres aristocra
tiques passent au dèmos, et même que le dèmos possède autant de terres ou 
plus de terres que les aristocrates, même si l'évolution de la propriété en At- 
tique fait que c'est parfois le cas, ce que Solon déplore, mais qu'il ne corrige 
pas, si ce n'est pour favoriser certaines familles qui soutiennent sa politique 
éleusinienne. Être Athénien, ce n'est donc pas pour lui posséder un klèros 
identique à celui de tous les citoyens. Être Athénien, c’est être libre de vivre 
sur la Terre de l'Attique, dont chaque citoyen est fils, même s'il est sans 
terres et sans ressources pour la défendre en tant qu'hoplite.

Il importe cependant de mettre des freins à la rapacité des riches, aux en
treprises des puissants, et de faire en sorte que les droits de chacun, quelle 
que soit sa richesse foncière et la timè qui en découle, se voient assurés. Cette 
source de justice sociale que le dèmos situe dans Visomoiria de la terre, Solon 
la déplace donc. Pour créer l'Athènes des homoioi, il met au centre la loi et 
non la terre.

1 SOL., frgt 30, 11-12 G.-P.
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4. La loi au centre et non la terre

C'est comme une marque d'honneur, comme un géras, que Solon donne 
la loi au dèmos. Selon la Constitution d'Athènes qui le cite1 :

<ü 8è>2ôXü)v à|i(f>oTépoiç qvavTua&r], Kal è£ôv aura peO’ ottotc- 
ptijv eßovXeTo auaràvra Tupavveïv eïXeto npoe àq^orépouc ànex' 
Géaöai, CTcÔCTac tt|v TraTpL8a Kal rà ßeXriaTa vopoOenjcraç.
Tatrra 8’ Sri toötov <töv> TpÔTiov ëaxev oï t’ âXXoi aup/fxuvoüai 
TTauTeç Kal aÙTÔç èv irj Troifpei pépi/pTai nepl almùv èv roîa8e‘

Sfpw pèv yàp ë&Ka tôctov yépac îxraov crrrapKel,
Tipifjç oïrr’ à<j>eXùv out’ errope^dpevoc' 

dl 8’ élxov 8wap.Lv Kal xP1HliaCTLy rjcrav àyrjTot,
Kal tolç è^paaàpqv pr|8èv àeiKèç ëxetv. 

eoTr\v 8’ àp<j>i(3aXwv KpaTepôv ctôkoc àp/joTépoiai, 
viKOLv 8’ oik eiaa’ oùôeTÉpouç àSlKwc

Solon s'était opposé aux deux partis et, alors qu'il pouvait devenir ty
ran en s'associant avec celui qu'il voulait, il choisit de se faire détester 
de l'un comme de l'autre, en sauvant sa patrie et en lui donnant les lois 
les meilleures.
Que les choses se soient passées ainsi, tous les autres auteurs en 
conviennent et lui-même en témoigne dans sa poésie, dans les termes 
suivants1 2 :

« Au peuple j'ai, en effet, donné autant de privilège (yépaç) qu'il 
convient, sans retrancher ni augmenter son honneur (Tiptj). Quant 
à ceux qui étaient puissants et en imposaient par leurs richesses, 
pour eux aussi j'ai veillé à ce qu'il n'arrive rien d'inconvenant. Je 
me suis tenu debout, me couvrant d’un fort bouclier contre les 
deux partis. Je n'ai laissé ni les uns ni les autres remporter injus
tement la victoire. »

1 A.P., XI, 2-XII, 1.
2 SOL., frgt 7 G.-P. Citant les mêmes distiques, PLUT., Sol., XVIII, 5, donne au vers 1 : 
tôctov KpdToç oaaov dnapKet. Mais, comme P. J. RHODES (1985)2, p. 172, le 
constate, « Il est douteux que Solon puisse avoir considéré ce qu’il a donné au Sfjpoc 
comme un KpdToç. » À yépaç, incompris, parce qu’il s'inscrit dans un contexte oublié de 
reconquête s'est substitué KpdToç en une extrapolation démocratique. De même vôpov au 
lieu de ópoö au vers 16 du frgt 30 G.-P. {infra, p. 238, n. 4).
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Dans l'Iliade, le géras désigne la part du butin qui est prélevée sur ce qui 
va être mis en commun pour être décernée aux basileis, en fonction de leur 
dignité, de leur timèK En donnant la loi au dèmos d'Athènes comme un gé
ras, non pour modifier sa timè, la place à laquelle il a droit, mais pour l'assu
rer, Solon renverse donc les données de la tradition. Il fait de la coutume orale 
qui jusque-là était le privilège du basileus, du chef du peuple, un bien com
mun qu'il remet à chacun2 :

Oecrpoiiç S’ opoîcaç tù kcikiü tc tcdyaOü, 
eùOetav etc ëKacrrov àppôaaç 81kt|v, 
eypatpa.

Le privilège (géras) qui voulait que jadis ce soit les rois qui, dans la 
guerre, obtiennent une part supplémentaire du butin, ce privilège que récla
mait en fait le dèmos d'Athènes, quand il prétendait obtenir l'isomoiria de la 
terre civique, Solon affirme donc le lui donner par l'écriture de la loi. Écrite, 
la loi devient ce bien commun qui assure une justice droite pour chacun, qu'il 
soit kakos ou agathos. C'est elle, et non le partage de la terre, qui rend les 
Athéniens homoioi, « semblables ». La législation prolonge ainsi la victoire, 
elle l'accomplit. Elle l'empêche d'être injuste pour un des deux camps, toute 
politique de partage ne pouvant qu'entraîner la guerre entre les riches et les 
autres, et l'exil du camp des vaincus. La promulgation de la loi garantit ainsi 
Athènes contre la stasis et la guerre qui, l'une comme l'autre, videraient la cité 
de ses hommes. De ce fait, la promulgation de la loi assure la pérennité de la 
libération selon un axiome que la tradition attribuait à Solon, alors même 
qu'elle négligeait cependant le facteur de la guerre dans sa politique3 :

TÖ laOV 1TÔX£(10V où TTOieï... 

l'égalité ne produit pas la guerre.

Dans ces conditions, la législation promulguée par Solon ne se pose pas 
en rupture avec le passé. Elle en dérive, ainsi que l'atteste le nom de thesmofi 1 2 3 4

1 E. BENVENISTE (1969), II, pp. 43-69.
2 SOL., frgt 30, 18-20 G.-P.
3 PLUT., Sol., XIV, 4.
4 Qeopôc au pluriel est employé par SOL., frgt 30, 18 G.-P., lorsqu’il rappelle qu'il « a 
écrit » les lois, et SOL., frgt 40, 1 G.-P., qui ouvre la retranscription versifiée de ces lois. 
Il s'agit donc sans ambiguïté possible du terme technique qui, chez Solon, désigne la loi. De 
même, la huitième loi de la treizième table, relative aux atimoi (SOL., frgt 70 R. = PLUT., 
Soi, XIX, 4 ; infra, p. 245) se signale comme thesmos [M. OSTWALD (1969), pp. 3-5],
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qu'il donne à ses lois et qui rappelle celui de themistes, employé pour dési
gner les dits de justice aristocratiques1.

Pourtant, alors même qu'elle prétend continuer le passé, la promulgation 
de la loi par Solon nécessairement le brise. Car, écrit, le thesmos est autre que 
la coutume, même s'il prétend la poursuivre. Qu'il le veuille ou non, Solon 
fait donc œuvre révolutionnaire. Il rompt avec la tradition qu'il souhaite pro
longer, non pas en devenant tyran d’Athènes, comme le dèmos aurait voulu 
qu'il le fût, mais en établissant une tyrannie plus impérative que la parole ver
satile de ce tyran qu'il s'est refusé de devenir, celle d'une parole qui, parce 
qu'elle est écrite et mise au centre d'Athènes, en devient la norme* 1 2. Fixée 
dans la loi, c'est la parole de Solon, poète, détenteur d'une Alètheia qui rend 
cette parole véridique, qui se trouve placée au centre, en ce centre où, aux 
jours de Pisistrate, il affirmera encore qu'elle a le droit de se trouver.

Alors qu'il se trouve en butte à l'hostilité de ses concitoyens qui lui re
prochent à nouveau de ne pas soutenir la tyrannie et le taxent de folie, il leur 
rétorque3 :

ce qui permet de trancher sans hésitation possible en faveur de la lecture KpÓTei, ôpoù en 
SOL., frgt 30, 15-16 G.-P., et non KpÓTei vôpov. - Thesmos avait déjà été employé par 
Dracon pour désigner sa loi sur l'homicide [I.G., I2, 115, 19-20 ; R. S. STROUD, Drakon's 
Law on Homicide, Berkeley et Los Angeles, 1968, p. 20 ; M. OSTWALD (1969), p. 5, 
n. 1, cf. R. SEALEY, The Athenian Courts for Homicide, dans CPh, 78 (1983), 
pp. 275-296].
1 11., XVI, 387, emploie l'expression Kptvw 0épLOTaç. HSD., Tr., 262, Sîicaç èvéttu, 
l'un comme l’autre reprochant à ces jugements aristocratiques de ne pas être conformes à la 
justice de Zeus, à l'équité. - Le terme Gecrpot est aussi apparenté à 0éap.La, dont M. GA
GARIN, The Thesmothetai and the Earliest Athenian Tyranny Law, dans TAPhA, 111 
(1981), pp. 71-77, et Françoise RUZÉ, Au début de l'écriture politique : le pouvoir de l'écrit 
dans la cité, dans M. DETIENNE (éd.), (1989), pp. 87-88, supposent qu’il fut utilisé pour 
désigner les comptes-rendus écrits des décisions prises par les tribunaux, dès avant Solon. 
A.P., III, 4, fait, en effet, remonter à une époque antérieure à la législation de Solon 
l'institution de thesmothètes chargés de rédiger les thesmia et de les conserver pour le 
règlement des conflits. Si tel fut le cas, pour rédiger sa législation, Solon aurait disposé non 
seulement de la coutume, mais aussi de sources écrites autres que la loi de Dracon en 
matière d'homicide qui formait son prôtos axôn (SOL., frgt 5 a*R= I.G., I2, 115, 10-23).

2 HDT., I, 30.
3 SOL., frgt 14 G.-P. = D. L. , I (Sol.), 49. - Par une étude du champ sémantique du mot 
alètheia, M. DETIENNE, La notion mythique d'AAHOEIA, dans REG, 73 (1960), 
pp. 27-35, a montré que Yalpha initial y est perçu comme privatif à l'époque archaïque. Dès 
lors, la mémoire du poète, du devin, du roi de justice, qui se réclament d'une même parole 
inspirée, s'affirme vérité en même temps que non-oubli, thème que développe 
M. DETIENNE, dans Les maîtres de vérité, Paris, 19812, en insistant sur l'ambivalence de 
la parole (ibid., pp. 51-80) qui, si elle peut être véridique, peut aussi être trompeuse 
(cf. SOL., frgt 25 G.-P. : Les poètes mentent beaucoup).
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8eiÇei Sf) p.avtr]v pèv épqv ßcttöc xpóyoc àorotç,
8eî£ei àXri0eLr)ç èc pécrov êpxopévric.

Un temps court montrera ma folie aux citoyens, il la montrera lorsque
la vérité viendra au centre.

C’est pour que cette vérité vienne au centre que Solon, poète et juge1, 
avait écrit en 594/3 les thesmoi d’Athènes en un eypai/tct solitaire qui prolon
geait l’ëpe£a tout aussi solitaire d’une libération dont, dans les trimètres iam- 
biques du fragment 30 G.-P., il revendique seul la paternité1 2, comme si 
c’était lui seul qui avait le droit de façonner Athènes, et non plus l’aristocratie, 
et certainement pas le dèmos qu’il n’envisage pas encore comme formant la 
cité dans son ensemble3.

De cette façon pourtant, par ce pouvoir unique qu’il revendique au nom 
d’une parole poétique, c’est la personnalité du tyran, seul dépositaire du pou
voir au nom du dèmos, que Solon rejoint, quand bien même souligne-t-il ce 
qui l’en sépare, à savoir que son œuvre fut inspirée par la justice et non par 
une violence arbitraire. Car c’est, dit-il, en harmonisant l’une à l’autre bia et 
dikè qu’il a libéré Éleusis et les victimes de la domination qu’elle subissait. Et 
c’est de même en harmonisant pour chacun une justice droite qu’il a rédigé les 
lois d’Athènes4 :

...Taüra pèv Kpôm, 
ôpoù ßlav te Kal 81kt|v Çwappôaac, 
ëpeÇa Kat ôifjXBov tbc imeaxópr|v,
Oeapoùç 8’ ôpolwç tù kcucü) Te K<rya0â, 
eîOelav elç ÏKaarov àppôaaç 8îkt|v, 
êypatpa.

Ainsi législation et libération se rejoignent-elles, accomplies au nom des 
mêmes principes, l’une prolongeant l’autre au nom de cette Justice dont Solon

1 HSD., Th., 80-103, souligne implicitement l'identité entre juge et poète, l'un et l'autre 
détenteurs de VAlètheia, lorsqu'il passe abruptement du rôle du roi de justice, qui ne laisse 
couler de ses lèvres que de douces paroles, c'est-à-dire des paroles justes qui apaisent (ibid., 
v. 83), à celui du poète qui, par une même parole inspirée, donne l'oubli du présent et re
porte aux temps immémoriaux (100-103) ; J.-P. VERNANT (1982)2, pp. 80-89 ; 
M. DETIENNE (1981)2, pp. 11-50.
2 SOL., frgt 30, 17-20 G.-P. : les deux verbes sont fortement soulignés par leur position 
en début du vers.
3 Supra, p. 56, n. 4.
4 SOL., frgt 30, 15-20 G.-P.
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reprochait aux chefs du peuple de ne pas respecter les fondements, alors 
qu'ils pillaient la terre reconquise, en se la partageant1 :

oùôè cjwXâCTaovTai aepvà ALkt|C 0épe0Xa...

Cette justice qu'il prétend accomplir est celle de la Terre qu'il prend 
comme témoin de l'Alètheia de son œuvre au tribunal d'un Temps qui est pa- 
rèdre de la Mère1 2 :

cjuppapTupoLTi TaùT’ âv év 8lkt| xpôvoc 
pf|TT|p peylorri ôaipôvuv 'OXupmwv 
âpiCTTa, rfj piXatva, Tfjc èycu rroTe 
opouc àveïXov TroXXaxfi TreirrïyÓTac'
TTpôaÔev 8è SouXeùouCTa, vw èXeu0épa.

Fort de l'assentiment de cette Mère, dont il substitue le regard à celui de 
ses concitoyens qui le dénigrent3, il tient bon comme un loup encerclé qui fait 
front, même si déjà il se sait perdu, condamné à l'exil pour avoir forcé 
Athènes à vivre sous la contrainte de la loi4 :

tôv oüvoc’ àXKT|v trdvTO0ev tTotoupevoc 
(bç èv kuctIv itoXXcùcuv èaTpô((>r|v Xûkoc.

Mais s'il se sait perdu, comme le sera aussi ce tyran5 à la personnalité 
duquel l'image du loup encore se réfère6, ce n'est pas pour avoir trahi 
Athènes, mais pour l'avoir réalisée en visionnaire de YAlètheia.

Le relevé et le classement des lois de Solon par E. Ruschenbusch7 mon
trent qu'elles forment un code qui a pour ambition de réglementer l'ensemble

1 SOL., frgt 3, 14 G.-P.
2 SOL., frgt 30, 3-7 G.-P.
3 SOL., frgt 29b, 4-5 G.-P.
4 SOL., frgt 30, 26-27 G.-P.
5 SOL., frgt 29a, 5-7 G.-P.
6 Sur le loup-tyran à l'époque archaïque : M. DETIENNE et J. SVENBRO, Les loups au 
festin ou la cité impossible, dans QS, 9 (1979), pp. 3-23 = La cuisine du sacrifice en pays 
grec, Paris, 1979, pp. 215-237.
7 E. RUSCHENBUSCH, ZOAQNOS NOMOl. Die Fragmente des Solonischen Gesetzes
werkes mit einer Text- und Überlieferungsgeschichte, dans Historia, Einz., 9 (1966) = 
(1983)2, classe comme suit les 93 fragments de la législation de Solon qu'il considère au
thentiques. 1. Délits de droit privé: lois sur l’homicide et les blessures corporelles 
(frgts 1-25), atteintes à la propriété privée (frgts 23-25), à la moralité (frgts 26-31), injures
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des relations des citoyens athéniens, en matière de droit privé et pénal. Uni- 
formisatrices, les lois de Solon se veulent créatrices d'homonoia *. À ce titre, 
elles visent à supprimer koros et hubris, ces deux enflures des classes possé
dantes2, qui, dans sa législation, se voient bridées, du moins dans leurs mani
festations extérieures, puisqu’il laisse subsister l'inégalité foncière. Les 
funérailles, cessant d’être signe extérieur de richesse, y sont austères3. La dot 
est supprimée, afin d'enrayer la concentration de la fortune dans les mains de 
familles privilégiées4. Par contre, les Athéniens gardent le droit d’arriver à 
cheval sur le champ de bataille, ce dont les riches ne se feront point faute à 
l’époque de Pisistrate encore, comme en témoignent les peintures de vases de 
cette époque5. Le cheval, signe de distinction aristocratique, même si désor- * 7

verbales (frgts 32-33), dommages causés par les esclaves domestiques et les quadrupèdes 
(frgts 34-35), loi d'exoulè (frgt 36). - 2. Délits de droit public : haute trahison (ffgt 37), re
fus de défendre le régime en cas de stasis (frgt 38). - 3. Droit au procès (ffgt 39), droit d'in
tenter une action judiciaire en faveur d'un tiers (frgt 40), procédure judiciaire 
(frgts 41-47). - 4. Droit familial : interdiction du mariage entre frère et sœur (frgt 47), défi
nition des « enfants légitimes » (frgt 48), loi sur le testament (frgts 49-50), dispositions 
sur la fille épiclère (frgts 51-53), relations entre parents et enfants (frgts 54 -57), adoption 
(frgt 58), loi sur les homogalactes, « ceux qui boivent le même lait », jugée inclassable 
par E. RUSCHENBUSCH, ibid. p. 54. - 5. Rapports entre voisins (frgts 60-64). - 6. Solu
tions aux problèmes économiques et sociaux : défense d'exporter des produits alimentaires, 
exception faite pour l'huile d’olive (ffgt 65), défense d'acquérir de la terre au-delà d'une super
ficie donnée (frgt 66), lois sur la sisachthie en tant qu'abolition des dettes (frgts 67-69), lois 
supprimant Yatimie de tous ceux qui ont perdu leur condition de citoyens avant Solon, ex
ception faite de ceux qui ont commis un crime de sang (frgt 70), loi sur la dot (frgt 71), les 
funérailles (frgt 72), loi somptuaire défendant aux hommes (andres) de vendre des parfums 
(ffgt 73), lois sur la pédérastie (frgt 74), lois sur l'acquisition de la citoyenneté (frgt 75), sur 
l'autonomie des associations (frgt 76), détermination des classes censitaires (frgts 77-78). -
7. Naucraries (ffgts 79-80). - 8. Culte : prix des animaux offerts en sacrifice (ffgts 81-82), 
calendrier des sacrifices (frgts 83-86). - 9. Repas au Prytanée (frgts 87-89). - 10. Divers 
(frgts 90-92). - 11. Atimie contre toute abrogation ou modification des lois de Solon 
(frgt 93). - Selon E. Ruschenbusch, les dispositions de droit constitutionnel — fondation 
de la Boulé des Quatre-Cents (infra, pp. 254-258) et peut-être constitution de l'assemblée en 
cours de justice, YHéliée, pour juger en appel — ne figuraient pas dans les kurbeis. - 
Contra : P. J. RHODES, « Alles eitel gold » ? The Sixth and Fifth Centuries in Fourth- 
Century Athens, dans M. PIÉRART (éd.), (1993), pp. 53-64, à l'encontre duquel on remar
quera cependant que toutes les lois de Solon, citées avec référence à leur n' sur Yaxôn, 
concernent le droit privé, non le droit public [E. RUSCHENBUSCH (1966), p. Il],
1 SOL., frgt 30, 18-20 G.-P.- PLUT., Sol., XII, 7-9, attribue cette intention de créer Yho- 
monoia par la législation, à Épiménide de Phaistos (supra, pp. 98-100).
2 SOL., frgt 3, 5-12 G.-P. ; frgt 5 G.-P., avec un appel à la mesure.
3 Louise-Marie L'HOMME-WÉRY [1994], pp. 362-380.
4 SOL., frgt 71a R. = PLUT., Sol., XX, 6. Cf. SOL., frgt 66 R. = ARSTT., Pol., 1266b, 
qui attribue à Solon la « défense d’acquérir autant de terres que l'on veut ».
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mais il est parfois possédé par les kakoi devenus plousioi', reste donc un des 
signes de cette inégalité foncière que Solon conserve au nom de principes 
aristocratiques. L'égalité entre tous les Athéniens, qu’il considère comme le 
principe directeur de sa législation, n'y est donc que partiellement appliquée.

Pourtant, parce que désormais la loi s'impose dans tous les secteurs de la 
vie privée qu'elle entend partout réglementer, jusque dans l'alignement des 
oliviers et des figuiers2, la pose des clôtures3, l'installation des puits4, la 
vente des produits alimentaires5 et des parfums6, elle uniformise l'Attique, et 
ceci d'autant plus qu'elle fixe non seulement les rapports des citoyens entre 
eux, mais les rapports de la cité avec ses dieux7. La loi force ainsi les Athé
niens à vivre au même rythme, selon des us et coutumes qui désormais 
n'évoluent plus librement, mais qui se voient fixés par elle. La loi fait de ces 
Athéniens qui, du temps de l'élégie sur Salamine, se définissaient encore 
comme des hommes de l'Attique8, des citoyens d'Athènes. En conséquence, 
elle réduit, par le seul fait qu'elle existe, les tendances centrifuges, celle 
d'Éleusis notamment, tandis qu'elle donne à Solon les moyens nécessaires 
pour appliquer sa politique de libération.

Ramenant ses concitoyens dans leur patrie fondée par les dieux et les 
proclamant à nouveau libres, lorsque c'est sur place qu'ils ont subi le joug de 
la contrainte9, il proclame pour tous les atimoi, Yépitimie qui leur rend la ci
toyenneté athénienne. Plutarque qui cite cette loi sans doute à partir de l'étude

5 P. A. GREENHALGH, Early Greek Warfare. Horsemen and Chariots in the Homeric and 
Archaic Ages, Cambridge, 1973, pp. 111-136 ; J. BOARDMAN, CAH, Plates to Volu
me III, 1984, p. 261.
1 ARSTT., Pol., 1289b, fait du cheval le signe le plus tangible de la richesse lorsqu'il 
constate : « quand on est pas riche, il n'est pas facile d'élever des chevaux » ; 
cf. AR1STOPH., Nub., 60-79. - SOL., frgt 17, 1-2 G.-P., affiche un goût prononcé pour les 
chevaux, les voyages et les amis que l'on peut se faire à l'étranger : Heureux celui qui a des 
enfants à lui, des chevaux solipèdes, des chiens de chasse et un ami à l'étranger, goûts qui 
restent aristocratiques, en dépit d'une législation qui se veut égalisatrice.
2 Supra, pp. 210-212.
3 SOL., frgt 60a R. = Dig., 10, 1, 13 ; F. CASSOLA (1964), p. 43.
4 SOL., frgt 63 R. = PLUT., Sol., XXIII, 6.
3 Supra, p. 211.
6 SOL., frgt 73a R. = ATH., 15, 687 ; SOL., frgt 73b R. = ATH., 13, 612.
7 Supra, pp. 74-90.
8 SOL., frgt 2, 6 G.-P. 'Attikôç dvqp y désigne l'Athénien.
9 SOL., frgt 30, 8-15 G.-P.
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que l'École d'Aristote avait réalisée Sur les axones, rappelle qu'elle était la 
huitième de la treizième table1 :

'O 8è TpiaKaiSÉKaToç cl£o)v tou SóXwvoc tóp ôyôoov êxei toîv 
pópwv o utoc auToïc àpopaat ye-ypappivov « ’ATipov öaoi cnrpoi 
qcrav TT pi p f| ZôXtüva âpfat, èiuTipouç étvai, TrXqv octol êÇ ’Apeiou 
TTÓyou q oam éic tùv ’E^ctcSp f| èk TIpuTaveiou tcaTaSucaoOévTeç 
ùttô Tou ßaaiXeov ém tpôvcü q a^ayatorv q étrl TupavviSt 
êtfteuyov, öte ó 0eopöc è<f>àvT| 88e.»

Quant au treizième axôn de Solon, il contient la huitième de ses lois 
rédigée en ces termes :

« Sur les atimoi : tous ceux qui avaient perdu leurs droits civiques 
avant l’archontat de Solon, les recouvreront, exception faite de 
ceux qui, condamnés par l'Aréopage, le tribunal des Éphètes ou 
au Prytanée par les archontes-rois, pour meurtre, blessure ou 
complot tyrannique, se trouvaient en exil lorsque cette loi 
(thesmos) fut promulguée. »

La présence du terme thesmos dans ce texte où le titre de la loi figure au géni
tif, garantit son authenticité. A partir de la fin du Ve siècle, en effet, les lois de 
Solon ne sont plus appelées thesmoi, mais nomoi1 2.

Si tous les atimoi récupèrent la citoyenneté qui leur revient de droit en tant 
que fils d'une même Terre-Mère, seuls les Éleusiniens récupèrent cependant 
leurs terres. Il importe donc de donner des moyens de subsistance aux rapa
triés qui, ayant perdu leurs terres à la suite de la crise économique, ne les re
trouvent pas quand ils rentrent en Attique. Pour les faire vivre, Solon interdit 
toute exportation de produits alimentaires, exception faite de l'huile qui, en 
surplus, permet à Athènes d'obtenir ce blé dont elle a plus que jamais besoin 
pour nourrir ces citoyens qui rentrent en grand nombre en Attique3. De 
même, favorise-t-il l’artisanat qui permettra à Athènes d’exporter ses produits 
manufacturés et, par conséquent, aux Athéniens sans terres de vivre dans leur

1 SOL., frgt 70 R. = PLUT., Sol., XIX, 4. E. RUSCHENBUSCH (1966), p. 95, considère à 
juste titre cette loi comme une application de SOL., frgt 30, 8-15 G.-P. - La Vita Mena- 
giana cite l'étude Sur les axones, en cinq livres, comme Tun des ouvrages d'Aristote 
[P. MORAUX, Les listes anciennes des ouvrages d'Aristote, Louvain, 1951, pp. 250-251 ; 
R. STROUD (1979), p. 14],
2 M. OSTWALD (1969), p. 5.
3 SOL., frgt 65 R. = PLUT., Sol., XXIV, 1 ; supra, pp. 210-213.
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cité, sans y être mendiants. Pour éviter ce risque, il promulgue des lois contre 
l'oisiveté que signale Plutarque, même s'il n'en comprend pas la raison1 :

'Opùv 8è tô pèv cIcttu TnpiTXdpevov âv0p(jjTTojv del auppeóvTwv 
TOVTaxdOev ètt’ àSelaç elç Tqv 'Attlktiv, tù 8è TrXeïcrra Tfjç xûpaç 
àyewfj Kal 4>aûXa, toùç ôè xPwpÉvouç tt] SaXdmn pr|8èv elai0ÓTac 
daàyeiv tout px|8èv ëx°uaiv àvTiSoùvai, tTpôç Tàc Téxvaç ëTpeipe 
toùc TToXLTaç, Kal vôpov êypaipev, vlù Tpé(f>eLV TraTépa pf) SiSaÇd - 
pevov Téxvr|v èîTdvayKeç pq elvai [...] Kal tt)v 'Apetou rayoi) 
ßovXqv ÊTaÇev émaKOTTelv o0ev ëraaToç êxet- tù èmTT|8eia, Kal 
toùc àpyoùç KoXd£eiv.

Voyant que la ville (astu) se remplissait d'hommes qui ne cessaient d'y 
affluer de partout, pour trouver la sécurité en Attique, alors que la plus 
grande partie du pays était de qualité médiocre et défectueuse, tandis 
que ceux qui faisaient du commerce maritime n'importaient habituel
lement rien pour ceux qui n'avaient rien à leur apporter en échange, il 
[Solon] tourna ses concitoyens vers l’artisanat et promulgua une loi 
qui dispensait le fils de nourrir le père s'il ne lui avait pas appris un 
métier [...] Et il chargea l’Aréopage d'examiner d'où chacun tirait ses 
ressources et de punir les oisifs.

Parce qu'il ne met pas ces lois en rapport avec le rapatriement des Athé
niens, consécutif à la libération d'Éleusis qu’il ne connaît pas1 2, Plutarque s'en 
étonne, affirmant à propos de la citoyenneté qu'Athènes accorde aux atimoi et 
aux artisans qui viennent s'établir en Attique3 :

ïïapéxei 8’ cmoplav Kal b tùv 8T)poTTOif|TU)v vôpoç, öti yevéa0ai 
troXLTaç où 8l8ü)CTl ttXÎ|v tolç ifrevyovcnv àeujwyiq TT)V êautùv f| 
TTaveaTioLC ’A0f)va£e peTOiKL£opévoiç êm Téxvq. Toùto 8è TTOLfjaal 
4>a<jiv aÙTÔv oùx ovtcoç àireXaùvovTa toùc dXXouc, ùc KaTaKaXoù- 
pevov ’Aù^vaCe toùtouc èrrl ßeßata) tù peOéfjeiv Tfjç TroXLTeiac,
Kal apa maToùç vopi^ovra toùç pèv diroßeßXqKÖTac Tqv éavTÙv 
8ià TÎ|V àvdyKT)V, toùç 8’ àiroXeXoïTrÔTaç 8tà TÎ|V yi'ùpqv.

Sa loi sur l'octroi de la citoyenneté est difficile à comprendre : il ne 
permet de devenir citoyens qu'à ceux qui ont été bannis à perpétuité 
de leur patrie ou à ceux qui viennent s'établir à Athènes, avec leur 
foyer, pour y pratiquer un métier. On dit qu'il prit cette mesure, moins 
dans l'intention de refouler les autres que d’attirer à Athènes ces gens

1 SOL., frgt 56 R. ; frgt 78c R. = PLUT., Sol., XXII, 1, 3.
2 Supra, p. 38, n. 4.
3 PLUT., Sol., XXIV, 4, citant SOL., frgt 75 R.
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définitivement en leur octroyant la citoyenneté, et, en même temps, 
parce qu'il pensait qu'étaient dignes de confiance des gens qui avaient 
été forcés de quitter leur pays ou qui l'avaient abandonné de leur plein 
gré.

Ce n'est pas parce qu’ils sont dignes de confiance, mais parce qu'ils sont 
Athéniens par eux-mêmes ou leurs pères, que Solon ouvre les portes 
d'Athènes à ces gens qui jadis en ont été bannis. Et c'est pour les faire vivre 
qu'il offre de même la citoyenneté à des artisans étrangers qui apporteront 
leurs talents à la cité et lui permettront d'exporter autre chose que ces produits 
alimentaires, dont elle a cruellement besoin, exception faite de l'huile qui est 
en surplus. Si l'on en juge par l'évolution de l'architecture et de la sculpture, 
il faudra cependant attendre la génération suivante pour que cette politique de 
développement artistique et technique porte ses fruits1.

Dans le même contexte qui vise à restaurer la liberté de tous les Athéniens 
qui l'ont perdue, pour quelque motif que ce soit, Solon interdit l'esclavage 
pour dettes et impose l'abolition des dettes en cours1 2. Mais ces deux mesures, 
dans lesquelles les auteurs du IVe siècle voyaient l'ensemble de la Sisachthie3, 
n'en constituent en fait qu'une infime partie. Car Y Allégement du fardeau réa
lisé par Solon ne consiste pas en une ou plusieurs de ses lois prises isolé
ment. La Sisachthie, c’est l'ensemble de son œuvre politique qui rejette le 
poids que faisait subir à Athènes la domination mégarienne sur Eleusis. C'est 
donc aussi bien la libération d'Éleusis que la législation qui la prolonge et la 
rend effective. D'où le parallélisme entre les deux pans de cette œuvre que 
souligne le style des trimètres iambiques où il en fait le compte-rendu pour le 
dèmos. Comme l'a bien montré N. Loraux, la similitude formelle qui s'établit 
au niveau du style entre l'ëpe£a de la libération et Yëypaipa de la législation4 :

...ravra uèu kpôtel,
ÓU.OÜ ßtav te Kal SIktiv êwapuóaac, 
fpega Kal 8ifj\0ov (1k ùttectxÔ|j.t|v,
Qectuoùç 8’ quoÙjüc tô) kokù te KcryaOw,

1 H. A. SHAPIRO (1989), pp. 8-10, attribue à la politique d'immigration de Solon l'épa
nouissement architectural et sculptural d'Athènes sous les Pisistratides. Par contre, il estime 
que le développement de la céramique que l'on constate alors, témoigne de tendances autoch
tones.
2 SOL., frgts 69a-c R = A.P., IX, 1 ; VI, 1 ; PLUT., Sol., XV, 2. - La vente, par leur 
père ou leur frère, des parthénoi qui se sont données à un homme est cependant autorisée : 
SOL., frgt 31a = PLUT., Sol., XXIII, 2.
3 Supra, pp. 26-35.
4 SOL., frgt 30, 15-20 G.-P. Nicole LORAUX (1989), pp. 123-124.
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cùOéCav elc eKacrrov Aouógac Sucnv.
’éyoaéa.

témoigne non pas d'une opposition, mais d'une symétrie entre les deux par
ties de cette œuvre, dans lesquelles il faut voir, comme elle dit justement, 
« deux formes équivalentes de l'agir, aussi essentielles l'une que l'autre »'. 
La Sisachthie, qui désigne l'ensemble de l'œuvre politique de Solon, était 
donc aussi très vraisemblablement le titre porté par les trimètres iambiques où 
il la défend en vers pour ses concitoyens. D'où le nom de Sisachthie donné 
par le IVe siècle athénien à l'annulation des dettes, dans la mesure où on la 
confondait alors avec la libération de la terre, parce qu'on avait oublié que 
Solon avait été d'abord un général vainqueur, libérateur pour Athènes de la 
Terre Noire d'Eleusis, avant de devenir le législateur d'Athènes.

L'ampleur de la législation qu'il promulgua, peut-être avec l'aide des 
thesmothètes qui plus tôt déjà rédigeaient sans doute les comptes rendus des 
jugements1 2, implique très probablement que ce travail législatif se prolongea 
au-delà de son archontat. Sosicrate, qui donne la date de 594/3 pour cette 
magistrature, signale d’ailleurs que, sous l'archontat d'Eucratès, durant la 
quarante-septième olympiade (592-88), le Thrace Anacharsis rendit visite à 
Solon qui rédigeait les lois d'Athènes3. Comme l'archontat d'Eucratès peut 
être situé par recoupements en 592/14, on peut en déduire que c'est au moins 
jusqu'à cette date que se prolongea la rédaction par Solon de sa législation.

Par sa parole codifiée qu'il met ainsi au centre d'Athènes, Solon réalise 
une nouvelle version de XEunomie. Comme le souligne J.-P. Vernant5, 
« dans le monde d'Hésiode, antérieur au régime de la Cité, la dikè jouait
encore sur deux plans, comme écartelée entre le c_____ erre : pour le petit
cultivateur béotien, la dikè est ici-bas une décision de fait dépendant de l'arbi
traire des rois “mangeurs de présents” ; au ciel, elle est une divinité souve
raine mais lointaine et inaccessible. Au contraire, par la publicité que lui 
confère l'écrit, la dikè, sans cesser d'apparaître comme une valeur idéale, va 
pouvoir s'incarner sur un plan proprement humain, se réaliser dans la loi, 
règle commune à tous mais supérieure à tous, norme rationnelle, soumise à

1 Nicole LORAUX (1989), pp. 123-124, reste par ailleurs attachée à la conception aristoté
licienne de la Sisachthie (supra, p. 112).
2 Supra, p. 239, n. 1.
3 SOSICRATE, ap. D. L., I (Anacharsis), 101 = T 37 Cadoux ; cf. PLUT., Sol., V. - Sur 
le mélange de traits concrets et d'idéalisation dans la peinture des Scythes, d'Anacharsis en 
particulier : E. LÉVY, Les origines du mirage scythe, dans Ktèma, 6 (1981), pp. 57-68.
4 T. J. CADOUX (1948), p. 99.
5 J.-P. VERNANT, Les origines de la pensée grecque, (1962), Paris, 19832, p. 48.

^
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discussion et modifiable par décret, mais qui n’en exprime pas moins un 
ordre conçu comme sacré ». Cet ordre se réalise à Athènes dans les kurbeis 
qui sont la parole devenue écriture que Solon laisse après lui sur l’Agora où 
chacun se doit désormais de connaître la loi, qu'il s'agisse de la faire appli
quer ou de la respecter1. Non sans qu’Athènes ne renâcle devant l’ordre 
qu’elle instaure. Car les Athéniens commencèrent par se sentir ligotés par les 
lois qui leur étaient imposées, avant que chacun pût saisir les garanties que la 
loi lui donnait. Hérodote se fait l’écho de ce mécontentement lorsqu'il pré
sente brièvement Solon, en introduction de l'entrevue qu'il lui attribue avec 
Crésus* 2 :

SóXcüv dvqp 'AOqvatoc, 5ç ’A&r|vaî.oicn vôpouç KeXeûaacn. TTOLf|craç 
àTreSqpqae hea Sera, Kara Geupiqç TrpcxjwcAV èicrrXüxraç, ’(.va Sf) pf|
TLva Ttov vôpwv àvayicaCT0fj Aùaai. tùv ë0eTO. Airrol yàp oùk olot 
te fjcjav aÙTÔ TTOifjaai ’Aörivatoi' ópidouji yàp p.eyàAoiat Karei- 
XOVTO Sera etecl xpqaeaOaL vópotat toùç av ocpi ZóXlóu Ofprai.

Solon était un Athénien qui, après avoir promulgué des lois pour les 
Athéniens qui le lui demandaient, s'était éloigné d'Athènes pour dix 
ans. L'observation du monde était le prétexte de son voyage. Mais la 
raison en était qu'il ne voulait pas être contraint d'abroger aucune des 
lois qu'il avait établies. À eux seuls, les Athéniens n'étaient pas 
capables de le faire. Car ils avaient juré par de grands serments de 
respecter pendant dix ans les lois que Solon leur donnerait.

En raison des serments qu'ils avaient jurés, avant de connaître les lois 
que Solon allait leur imposer, les Athéniens se trouvèrent placés devant le fait 
accompli. Ils durent accepter pour dix ans, sans les modifier, les lois que

• Sur la publicité que l'écriture assure en matière législative notamment, de telle sorte que 
Ton peut opérer un partage entre sociétés à tradition orale et sociétés à écriture : 
M. DETIENNE, Les savoirs de l'écriture. En Grèce ancienne, Lille, 1989 ; sur la rédaction 
par Solon d'une seconde version de ses lois, en vers et non plus en prose, pour faire rentrer 
la dikè dans un dire poétique : Nicole LORAUX, ibid., pp. 116-117.
2 HDT., I, 29. - Sur l'historicité que comporte le texte qui suit chez HDT., I, 30-31, et 
ceci en dépit du caractère anachronique de la rencontre Solon-Crésus : Louise-Marie 
L'HOMME-WÉRY [1994], pp. 362-380.
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Solon avaient promulguées1. Toutes les catégories sociales n'en furent pas 
moins mécontentes, les riches parce qu'en annulant les dettes « tant 
publiques que privées »1 2, il avait mis des limites à leur avidité, le dèmos 
parce qu'il lui avait refusé le partage égal de la terre civique, les nobles parce 
que leur parole n'était plus la seule source de droit, les rapatriés parce que, 
rentrant dans l'espoir de retrouver leurs terres, ils ne retrouvaient qu'une li
berté qui dans ces conditions leur semblait un leurre, les Eleusiniens enfin 
parce qu'Athènes ne les acceptait qu’après les avoir préalablement refusés3. 
Nul n'osa cependant remettre en question le principe même de la législation, 
ce qui signifie que le danger extérieur demeurait pressant, qui imposait 
l'unité. Athènes renonça donc à la stasis par peur de perdre Eleusis. Mais 
Solon, loup solitaire parmi les siens, dut quitter Athènes, seul exilé de cette 
cité où il avait fait rentrer tous les exclus. Il y laissa pourtant la Mère dont il 
installa le culte sur l'Agora, comme garante de son œuvre, et les bouleutes 
qu'il fit siéger dans son sanctuaire, avec pour mission de protéger Athènes 
contre toute tentative tyrannique.

1 HDT., I, 29, donne le terme de dix ans, A.P., VII, 2, et PLUT., Sol., XXV, 1, celui de 
cent ans qui est improbable. Car la législation de Solon, qui souvent entend apporter des so
lutions concrètes à des problèmes pratiques, ne se présente pas comme un modèle intempo
rel qui réglerait une fois pour toutes les relations entre citoyens athéniens. Si tel avait été le 
cas d'ailleurs, il est peu probable que les Athéniens eussent accepté de s’y plier. Ce n'est qu'à 
la fin du Ve siècle qu'on la comprend ainsi, parce qu’on tend alors à en faire un modèle idéal 
qu'on prend comme norme. D’où le chiffre anachronique de cent ans donné par A.P.
2 A.P., VI, 1.
3 La tradition littéraire se fait l'écho de ce mécontentement, même si HDT., I, 29 n'en 
donne pas les motifs et si la tradition ultérieure (A.P., XI, 2 ; PLUT., Sol., XVI, 1) l'attri
bue à l'hostilité des riches parce que Solon avait aboli les dettes, et à celle du dèmos parce 
qu'il avait refusé Visomoiria de la terre, en une interprétation qui n'est pas fausse, mais ré
ductrice. PLUT., Sol, XV, 7, contient par ailleurs un écho assourdi du mécontentement du 
dèmos face à la politique solonienne de distribution de terres aux grandes familles d'Éleusis 
et de Salamine (supra, pp. 184-191), tandis que PHANIAS D'ÉRÉSOS, FGH, II, 294 F 3 = 
PLUT., Sol, XIV, 2, transmet le sentiment que les deux partis, riches et pauvres, eurent 
d'avoir été dupés par Solon.









1. Les Deux Déesses à la frontière, la Mère sur l'Agora

Dans ses Lois, Platon préconise comme premier principe urbanistique de 
ceinturer la polis par une double protection de sanctuaires, les uns situés au
tour de l'agora, les autres sur les hauteurs qui entourent la cité1 :

Tà pèv toIvw lepà iTàaav Trépif; rt\v Te àyopàv XPÔ KaTa<JKeuô£eiv 
Kal tt)v îiôXlv ô\t|v èv kûkXoi upôç tolç û4nr|Xoïc twv tôttcjv, eir 
epKEiac Te Kal KaOapô-nryroç xópiv'

Il faut donc disposer les temples tout autour de l'agora et aussi en 
cercle autour de la cité, sur les éminences, pour la ceinturer solidement 
et la purifier.

La cité platonicienne est ainsi doublement fondée dans le sacré. Comme 
une sphère idéale, elle répète au centre la frontière et à la frontière le centre, 
non pas parce qu'elle est ceinturée de remparts, selon un principe que Platon 
refuse — il inciterait les citoyens à la mollesse1 2 —, mais parce qu'elle est 
doublement purifiée dans le sacré. Ce même principe, Solon l'avait mis en 
application, avant que Platon l'établisse sur le plan théorique. Car, sur 
l'Agora d'Athènes, dans un sanctuaire qui était Bouleutèrion et Mètrôon, il 
avait fondé le culte de la Mère, Mère éleusinienne, tout autant qu'athénienne, 
dont le culte répétait au centre de la cité celui qui, à la nouvelle frontière mé- 
garienne, était consacré aux Deux Déesses, en leur orgas frontalière. Ainsi la 
cité de Solon, protégée par Déméter à la frontière, l'était de même au centre 
par cette même divinité, devenue protectrice d'Athènes.

Pour le montrer, on étudiera d'abord la question de la fondation de la 
Boulé des Quatre-Cents par Solon ; ensuite les fouilles du Bouleutèrion-Mè- 
trôon de l'Agora d'Athènes, de façon à montrer que la dimension religieuse 
qui y est donnée au siège de la Boulé, est caractéristique de l'œuvre politique 
de Solon et qu'elle doit donc lui être attribuée.

1 PLAT., Lois 778d ; A. MOTTE, L'expression du sacré chez Platon, dans REG, 102 
(1989), pp. 14-16.
2 PLAT., Lois, 778d - 779b.
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2. La Boulé des Quatre-Cents

L'attribution à Solon d'une première Boulé dite des Quatre-Cents, anté
rieure à celle des Cinq-Cents, fondée par Clisthène, a souvent été mise en 
doute par les historiens contemporains qui la jugent anachronique dans le 
cadre d'une cité qui ne connaissait pas la démocratie et où le rôle de YEkklèsia 
semblait nul1. Elle n'a cependant jamais été contestée par les sources an
ciennes qui unanimement attribuent à Solon la création de cet organisme, des
tiné à contrecarrer le pouvoir de l'Aréopage1 2 et à modérer un dèmos agité. 
Ainsi Plutarque affirme-t-il3 :

Seirrépav upocncaTévape ßouXfjv, duro (jmXfjc ÉKaarric (Teacràptüv oir 
cjiüv) ÉKaTÔv âvôpac èmXedàpevoç, oùç TrpoßovXeveLv eTaÇe toù ôf|- 
pou icai pqSèv èàv aTrpoßoüXeuTov de èKKXqotav ela^épeadai. Tf)u 
8’ dveu ßouXqv èmaxoTrov Tidvrav Kal <J>ûXaica tcov uôpuu èicàGujev, 
otôpevoç éirl Suai ßouXatc ajanep àyKÛpaie ôppoùaav t)ttov kv 
ctglXcü rf)y ttôXlu ëaeaOm tcai pdXXov dTpepoùvTa tôv ôfjpou 
TTapéÇeiu.

Il [Solon] forma un second Conseil en choisissant cent hommes de 
chaque tribu (il y en avait quatre), à qui il confia la tâche de préparer 
les décrets du peuple, sans rien laisser porter devant l'Assemblée qui 
n'ait été examiné préalablement par le Conseil. Il confia au Conseil 
d'en haut la surveillance de toutes les affaires et la garde des lois, 
croyant que la cité, fixée sur ces deux conseils, comme sur deux 
ancres, serait moins secouée par la houle et qu'il rendrait le dèmos plus 
immobile.

1 C. HIGNETT, A History of the Athenian Constitution, Oxford, 1952, p. 96, résume ce 
point de vue d'une formule lapidaire : « This incongruity provides the principal argument 
against the existence of a second council in Solonian Athens. » Même point de vue chez 
Éd. WILL dans son c. r. de M. Ostwald, Nomos and the Beginnings of the Athenian Demo
cracy, dans RPh, 45 (1971), p. 112, n. 1 ; ID., dans Le Monde Grec et l'Orient, I, Paris, 
1972, p. 64, n. 2.
2 A.P., VIII, 4 ; cf. XXI, 3 ; PLUT., Sol., XIX, 1-2.
3 PLUT., Sol., XIX, 1-2.
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Le fait que Plutarque signale tout juste auparavant que Solon avait créé 
l'Aréopage, dont l'antériorité est cependant attestée par une loi de Solon1, 
tend évidemment à jeter le discrédit sur l'information qu'il donne ensuite, se
lon laquelle Solon aurait été le fondateur d’un second Conseil. De même, la 
référence que les oligarques font en 411 à la Boulé des Quatre-Cents, pour 
appuyer le régime politique qu'ils introduisent à Athènes, tend à laisser sup
poser que ce furent eux qui attribuèrent à Solon un conseil de ce type, mais 
qu'il n'en fut pas l'auteur. Cependant, comme E. Lévy1 2 le souligne, si le 
Conseil des Quatre-Cents n'avait pas été fondé par Solon, les oligarques au
raient-ils pu arguer de son authenticité moins d'un siècle après qu'il eut été 
renversé par Clisthène ? Cela semble peu probable3.

Les partisans de l'authenticité soulignent d’ailleurs que la comparaison de 
la cité à un navire arrimé sur ses deux ancres — les deux Conseils — a des 
chances de remonter à Solon, non que l’image très ancienne du navire de 
l'État doive lui être nécessairement attribuée, mais celle des deux ancres pour
rait l’être dans le cadre de la réforme du Conseil qu'il opéra à Athènes, en 
ajoutant au Conseil de l'Aréopage un second Conseil4, chargé de tempérer les 
ardeurs révolutionnaires d'un dèmos dont il pouvait craindre qu'après son 
départ, il ne réclame à nouveau Visomoiria de la terre civique et qu'il ne sou

1 SOL., frgt 70 R., loi Sur les atimoi, que PLUT., Sol., XIX, 3, affirme être la huitième 
de la treizième table (supra, pp. 244-246) et qu’il cite parce qu'elle lui semble (justement) 
démontrer que l'Aréopage existait avant Solon. Toutefois, parce qu'il n'ose s'appuyer sur 
cette loi, pour en déduire que la majorité des auteurs, qui font de ce conseil une création de 
Solon, ont tort, Plutarque laisse en définitive au lecteur le soin de trancher en la matière.
2 E. LÉVY, Athènes devant la défaite de 404, Paris, 1976, p. 193 : « Il paraît difficile 
d'admettre qu'en 411, les Athéniens ne savaient plus si, moins de cent ans plus tôt, avait ou 
non existé un tel conseil. »
3 L'interprétation de ces documents reste cependant difficile. Cf. notamment Claude 
MOSSÉ, Le thème de la patrios politeia dans la pensée grecque du IVeme siècle, dans Eirene, 
16 (1978), pp. 81-89.
4 P. J. RHODES, The Athenian Boule, Oxford, 1972, pp. 178, 204-207 ; 209-211 ; 
(1985)2, ad A.P., VIII, 4, pp. 153-154 ; R. A. DE LAIX, Probouleusis at Athens : A 
Study of Political Decision-Making, Berkeley et Los Angeles, 1973, pp. 19-20 ; 
M. OSTWALD (1986), pp. 16-17, avec la n. 49. - Contrairement à la plupart des commen
tateurs qui pensent que PLUT., Sol., XIX, 2, paraphrase librement des vers de Solon 
[bibliographie chez M. MANFREDINI et L. PICCIRILLI (1977), p. 216], C. HIGNETT 
(1952), p. 93, estime que la comparaison de la cité, appuyée sur ses deux conseils, comme 
un navire fixé par ses deux ancres, est de Plutarque. Elle figure cependant déjà chez SOPH., 
Ant., 162-163, où elle est mise dans la bouche de Créon, c'est-à-dire du tyran qui détourne à 
son profit un langage qui pourrait être celui de Solon : Thébains, c'est fermement que les 
dieux, après la houle qui l'avait secouée, ont redressé à nouveau la ville.
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tienne le tyran, susceptible de la réaliser1. Pour éviter ce risque, Solon créa un 
Conseil de quatre cents membres qui avait pour mission d'examiner toute 
motion portée devant l'Assemblée, de telle sorte que rien d'aprobouleuton ne 
fût proposé au dèmos, et que celui-ci ne fût point tenté d'adopter une politique 
extrémiste qu'il eût été difficile à l'Aréopage de bloquer ensuite. Tandis que le 
Conseil d'en haut, l'Aréopage, veillait à ce que les pséphismata ou les lois 
votées1 2 fussent conformes au régime établi, le Conseil des Quatre-Cents, ce
lui d'en bas, les filtrait, avant qu'ils ne fussent proposés à l’Assemblée. 
Celle-ci se voyait ainsi doublement amarrée dans la légalité, dans la fidélité au 
régime aristocratique, puisque la Boule des Quatre-Cents avait pour fonction 
explicite de tempérer un dèmos par trop révolutionnaire, tandis que l'Aréo
page vérifiait a posteriori que cette mission avait été accomplie3.

D'ailleurs, même si les documents, moins nombreux pour l'histoire du 
VIe siècle que pour l'époque classique, ne montrent pas cette première Boulé 
en activité, il est caractéristique qu'ils signalent son rôle dans les deux cir
constances essentielles où elle trahit le rôle de gardienne de son œuvre que 
Solon lui avait confié. Ainsi, en 562/1, c'est sur la proposition d'Aristion, 
donc en fonction d'un probouleuma en bonne et due forme, même si le terme 
lui-même n'est pas encore employé, que le dèmos octroie à Pisistrate la garde 
de trois cents « porte-gourdin » qui marque son accession au pouvoir tyran
nique4. En 508/7, c'est encore la Boulé qui, se refusant à suivre Isagoras,

1 La subsistance du danger tyrannique, après le départ de Solon, est attestée par A.P., XIII, 
1-2, sur base de la liste des archontes.
2 Avant la fin du Ve siècle, la distinction entre « loi » et « décret » reste floue dans la 
littérature athénienne, même si phséphisma est le terme technique employé systématique
ment pour désigner toute disposition votée par l'assemblée : M. PIÉRART, Athènes et ses 
Lois, dans REA, 89 (1987), pp. 21-22.
3 Le rôle que joue le dèmos dès avant l'archontat de Solon, en matière de politique étran
gère notamment, est attesté par SOL., frgt 30, 1-2 G.-P., qui insiste sur l'appui que lui a 
accordé le dèmos pour libérer Éleusis et les victimes de la domination mégarienne. - Le 
premier exemple d'un recours au dèmos en matière de politique étrangère, à Athènes, figure 
chez THC. I, 126, 8, qui signale que les Athéniens venus en masse des campagnes, pour as
siéger Cylon et ses partisans, remirent le pouvoir de continuer le siège aux neuf archontes 
qu’ils rendirent ainsi autokratores.
4 HDT., I, 59 : Le peuple (dèmos) des Athéniens, abusé, lui permit de choisir parmi ses 
concitoyens trois cents hommes qui devinrent non ses porte-lance (doruphoroi), mais ses 
porte-gourdin (korunèphoroi). - A.P., XIV, 1, précise que ce décret fut promulgué sous l'ar- 
chontat de Coméas (561/0), sur proposition d'Aristion ; PLUT., Sol., XXX, 3, donne Aris- 
ton. - D. L., I (Solon), 49, affirme de même que la Boulé était pisistratique et s'opposait à 
Solon qui tentait de défendre le régime en dépit de son grand âge, et que c'est à cette occasion 
que SOL., frgt 14 G.-P. aurait été prononcé (texte : supra, pp. 239-240). L'appui que 
Pisistrate reçut de la Boulé des Quatre-Cents est donc certain. P. J. RHODES (1985)2, 
pp. 153 et 200, doute cependant de l'authenticité de la motion d'Aristion parce que, dit-il,
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alors qu’il vient pourtant de l'emporter légitimement contre Clisthène, cau
tionne l’alliance entre celui-ci et le dèmos et l’avalise, forçant par là même 
Isagoras, mis en minorité à son tour, à se tourner vers Sparte et à entrer dans 
l’illégalité1. Dans chacun de ces cas, c’est parce qu’il se voit soutenu par la 
Boulé que le dèmos l’emporte, en 562/1 pour imposer la tyrannie, en 508/7 
pour imposer la démocratie qui n’est plus le pouvoir du peuple par l’entremise 
du tyran, mais celui du dèmos par lui-même, au sens où il se définit désor
mais comme la communauté civique dans son ensemble, au-delà des distinc
tions entre kakoi et agathoi que les institutions nouvelles prétendent effacer.

Aussi l’alliance entre le dèmos et la Boulé, qui s’instaure en 508/7 et qui 
implique l’acceptation par cette Boulé du principe de l’égalité politique, né
cessite-t-elle nécessairement une modification du fonctionnement de cette 
institution* 1 2. La Boulé de Clisthène, formée de cinq cents membres, se veut 
représentative non plus de l’aristocratie, mais de toutes les couches sociales et 
de toutes les régions de l’Attique, dans le cadre d’un même organisme qui 
prolonge la mission probouleumatique de la Boulé de Solon, mais en l’exer
çant désormais à l’avantage de tous, et non plus comme un frein aux entre
prises d’un dèmos, encore conçu comme un rival plutôt qu’un partenaire de 
l’aristocratie. Par une coupe effectuée dans le temps comme dans l’espace ci
vique, Clisthène donne ainsi le pouvoir effectif aux cinquante bouleutes d’une 
tribu, artificiellement constituée, de manière à représenter un échantillon res
treint de l’Attique dans son ensemble. Siégeant pendant un dixième de l’année 
auprès du foyer civique, ces prytanes représentent Athènes dans sa diversité, 
mais aussi dans son unité que leur organisme même incarne3.

Loin d’être le fruit d’une révolution soudaine, cette création repose, au 
contraire, sur les tâtonnements et sur l’expérience qui résultent entre autres du 
fonctionnement d’une première Boulé, frein pour le dèmos, plutôt que répré

ypdtfiavToç dans A.P., XIV, 1, 'ApioTiuivoc ypiipavroc:, est anachronique. Mais, depuis 
Solon, Athènes est devenue la cité de l'écrit.
1 HDT„ V, 66, 72 ; A.P., XX, 1 ; D. H., Ant. Rom., I, 74, 6 ; V, 1, 1, avec l'inter
prétation de M. OSTWALD (1986), p. 16, qui souligne le caractère « révolutionnaire » de la 
position de la Boule en 508/7.
2 La conscience d'une unité civique fondée sur l'égalité politique, au-delà des clivages so
ciaux, a pu être favorisée par la volonté d'Athènes d'échapper à l'ingérence étrangère. En 
562/1, si Pisistrate l'emporte, c’est, comme le souligne HDT., I, 59, parce qu'il s'est imposé 
comme stratège dans la guerre contre Mégare qui menace à nouveau Éleusis (supra, p. 223). 
En 508/7, si la Boule prend parti pour Clisthène contre Isagoras, c'est parce que ce dernier 
est prêt à s'inféoder à l'étranger en recourant à Cléomène (HDT., V, 66, 72 ; A.P., XX, 2).
3 Éd. WILL (1972), pp. 63-76, montre que la création de la Boulé des Cinq-Cents par 
Clisthène est au centre de sa réforme constitutionnelle, même si A.P., XXI, 3, n'en men
tionne que fugitivement la création. - Sur l'image de la réforme de Clisthène donnée par 
A.P. : J. DUCAT, Aristote et la réforme de Clisthène, dans B CH, 116 (1992), pp. 37-51.
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sentante de ce dèmos, aristocratique au lieu d'être démocratique, donnant sans 
doute le pouvoir à l'aristocratie de telle ou telle région, puis de telle autre, de 
telle sorte que la politique d'Athènes était difficilement unitaire1. Mais telle 
quelle, cette Boulé préparait l’autre, même si elle le fit par un effet induit, ja
mais voulu. Car c’est le IVe siècle qui vit en Solon le fondateur d'une démo
cratie que jamais il n'entendit créer et dont le mot même, à son époque, 
n'existait pas1 2. Eût-il entendu ce mot, Solon l'aurait sans doute défini comme 
la tyrannie, puisque ce que le dèmos de son temps attendait, c'était un tyran 
qui partageât à son profit la terre de l'Attique.

En donnant aux bouleutes le pouvoir de préparer pour le dèmos tout 
projet de loi qui lui était proposé, et en interdisant à l'Assemblée de voter sans 
ce projet préalable, c'est donc le rôle de guide que Solon lui-même avait 
exercé qu'il leur confiait. Et, parce que cette mission était essentielle pour 
sauvegarder l'unité d'Athènes, dans sa structure sociale comme dans son 
intégrité territoriale, il fit siéger les bouleutes dans le sanctuaire de cette Mère 
éleusinienne qui, par sa libération, était devenue celle d'Athènes.

1 Le mode de désignation des bouleutes, au sein des quatre tribus ioniennes, n'est pas dé
crit par PLUT., Sol., XIX, 1, qui affirme seulement que c'est Solon qui procéda au premier 
choix, ce qui suggère une cooptation éventuelle.
2 C'est chez HDT., VI, 131, que le mot démocratie apparaît pour la première fois pour dé
signer le régime de Clisthène : Ed. WILL (1972), ch. III, Démocratie : L'idée et le mot, 
pp. 445-448.
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XII. Complexe Bouleutèrion-Mètrôon. État actuel. - D’après H. A. THOMPSON, 
dans Hesperia, 6 (1937), pi. VI.

N. B. : suivant H. A. THOMPSON, dans Actes du XIIe Congrès International 
d'Archéologie classique. Athènes (4-10 septembre 1983), IV, Athènes, 1988, 
pp. 198-204, les fondations en calcaire du Vieux Bouleutèrion sont d'époque 
non pas pré-, mais postpersique.



LE CULTE DE LA MÈRE SUR L'AGORA D'ATHÈNES 261

3. Le Mètrôon, siège de la Boulé

Solon, le fondateur

Old Bouleutcrion

indan SutfieofAgora Great Drain

XIII. L'angle sud-ouest de l'Agora au VIe siècle. - D'après J. M. CAMP, The 
Athenian Agora, 1986, p. 39, fig. 22.

Sur l'Agora d'Athènes, à un emplacement qui, durant toute l'antiquité, 
sera Bouleutèrion et Mètrôonles premières fondations remontent à l'époque 
de Solon. 1

1 L'association du Bouleutèrion avec le sanctuaire de la Mère des dieux, sur l'Agora 
d'Athènes, a été mise en évidence par H. A. THOMPSON, Buildings on the West Side of the 
Agora, dans Hesperia, 6 (1937), pp. 115-140 ; 172-217 ; 203-212. Cf. Ch. PICARD, Le 
complexe Métrôon-Bouleutérion-Prytanikon à l'Agora d'Athènes, dans RA, 12 (1938), 
pp. 97-101 ; H. A.THOMPSON, The Tholos of Athens and its Predecessors, dans Hesperia, 
Suppl., 4 (1940) ; R. MARTIN, Recherches sur l'agora grecque, Paris, 1951, pp. 194 ; 
261-273 ; Ida T. HILL, The ancient City of Athens, Londres, 1953, pp. 55-62 ; 
H. A. THOMPSON et R. E. WYCHERLEY, The Athenian Agora, XIV, The History, Shape
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XIV. Fondations de l'édifice C, vues de l'est. - D'après la photo de 
H. A. THOMPSON, dans Hesperia, Suppl., 4 (1940), fig. 7.

À l'angle sud-ouest de l'Agora, dans un secteur qui jusque-là était cime
tière1 1, et à proximité immédiate de l'emplacement qui, après les guerres mé-

and Uses of an Ancient City Center, Princeton, New Jersey, 1972, pp. 19-20 ; pp. 26-38 ; 
J. S. BOERSMA, Athenian Building Policy front 561/0 to 405/4 B.C., Groningen, 1970, 
pp. 31-34 ; J. TRAVLOS, Bildlexikon zur Topographie des Antiken Athen, Tübingen, 
1971, pp. 112-114 ; 352-353 ; M. J. VERMAESEREN, Cybele and Attis, Londres, 1977, 
pp. 32-34 ; CCCA, II, 1982, pp. 1-6, n" 1 ; J. M. CAMP, The Athenian Agora. Londres, 
1986, pp. 35-39 ; 90-97 ; 179-180 ; H. A. THOMPSON, Building for a more democratic 
Society. The Athenian Agora after Ephialtes, dans XIIe Congrès International d'Archéologie 
classique. Athènes, 4-10 septembre 1983. Résumé des communications, pp. 32-33 ; Actes, 
IV, Athènes, 1988, pp. 198-204 ; J. M. CAMP et alii, The Athenian Agora. A Guide to 
the Excavation and Museum, Athènes, 19904
1 Durant l'Âge du Bronze (3000-1100), la dépression à l'est du Colonos Agoraios est zone 
de passage et cimetière plutôt que zone d'habitation : H. A. THOMPSON (1940), p. 3 ; 
R. MARTIN (1951), p. 261 ; J. M. CAMP (1986), pp. 25-27. - À l'époque géométrique, au 
sud-ouest de la future Tholos, un cimetière de vingt tombes fut aménagé sur une étroite ter
rasse au pied du Colonos Agoraios : R. S. YOUNG, Late Geometric Graves and a Seventh 
Century Well in the Agora, dans Hesperia, Suppl. 2 (1939) et R. MARTIN (1951), p. 261 ; 
le Colonos Agoraios lui-même était cimetière à l'époque protogéométrique :
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diques, sera occupé par la Tholos, les fouilles de l’École américaine 
d'Athènes ont mis au jour les les plus anciennes fondations de l’Agora. Elles 
appartenaient à un édifice rectangulaire de 15 m sur 6,70 m, composé de deux 
pièces indépendantes dont les premières assises, d’un style polygonal 
grossier, sont en calcaire de l’Acropole. C’est l’édifice C de la nomenclature 
de H. A. Thompson que l’on conservera ici1. Les fondations, que l'on aper
çoit en travers de cette assise archaïque, sont celles de la quatrième pièce, à 
partir du sud, du Mètrôon hellénistique, pièce dont le mur nord suit exacte
ment le tracé d’un temple archaïque, construit vers 500. On se trouve donc 
sur un site qui, de l’époque archaïque à l’époque hellénistique, était consacré 
à la Mère des dieux, et dont on va montrer qu’il le fut depuis sa fondation par 
Solon.

XV. Vase et lampe provenant d’une tranchée pratiquée à la base de C. - D’après 
la photo de H. A. THOMPSON, dans Hesperia, Suppl., 4 (1940), p. 11, fig. 9.

On constatera d’abord que les tessons de céramique, recueillis notamment 
dans une tranchée pratiquée au pied du mur sud de C, près du coin sud-ouest, 
datent du début ou du premier quart du VIe siècle* 1 2, ce qui permet de dater ce

W. B. DINSMOOR, Observations on the Hephaisteion, dans Hesperia, Suppl., 5 (1941),
p. 126.
1 H. A. THOMPSON (1937), p. 117 ; ID., (1940), pp. 8-10 ; R. MARTIN (1951), p. 263 
et fig. 31 ; H. A. THOMPSON et R. E. WYCHERLEY (1972), pp. 26-27 ; J. M. CAMP 
(1986), pp. 37-39.
2 a : Inv. P 13, 336 ; H. A. THOMPSON (1940), p. 11, 44 : cratère du début du VIe siè
cle, de forme intermédiaire entre celle des cratères de la période géométrique tardive — aux
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bâtiment de l'époque de Solon ou de celle qui lui est immédiatement posté
rieure. Devant la façade de C qui regarde vers le sud a été aménagée, à la 
même époque, une esplanade délimitée à l'est et à l'ouest par deux murs de 
soutènement. Elle supprime la déclivité du sol qui était forte au pied du Co- 
lonos Agoraios1.

A/ouveao 
Booieukirion.

BooPe
cte S

A nçicx 
BouCtutiritm.

XVI. Plan réalisé à partir de celui de J. M. CAMP, The Athenian Agora, 1986, 
p. 39, fig. 22.

Par ailleurs, au sud-ouest de C et dans son axe, le flanc de la colline a été 
entaillé grossièrement, de façon à former un hémicycle. Parce que le premier 
Bouleutèrion couvert d'Athènes, dénommé Old Bouleuterion par Thompson,

bords légèrement évasés et aux bases peu élevées — et celle du Vase François (second quart 
du Vie siècle). - b : Inv. L 3494. H. A. THOMPSON (1940), pp. 11, 44 : lampe (hauteur : 
0,021m ; diamètre : 0. 088m) dont les bords légèrement incurvés contrastent avec le type 
en soucoupe de la seconde moitié du VIIe siècle. Son pourtour n’étant pas aussi fortement 
incurvé, ni son bec aussi bien fc"mé que ceux des lampes de fabrication similaire que l'on 
trouve sur l'Agora dans la seconde moitié du VIe siècle, on est amené, selon Thompson, à 
dater cette lampe du premier quart du VIe siècle.
1 H. A. THOMPSON (1937), p. 117 ; (1940), p. 8.
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fut construit à proximité immédiate de cet emplacement à la fin des années 460 
et qu'un nouveau Bouleutèrion revint à l'emplacement précis de ce premier 
hémicycle à la fin du Ve siècle, H. A. Thompson1 suppose que cet hémicycle 
en était un. Cette hypothèse est d'autant plus plausible que C, construit à 
proximité immédiate de cet hémicycle, date de Solon et que Solon — on vient 
de le voir — modifia le fonctionnement de la Boulé.

D'autre part, la découverte dans le coin sud-est de l'esplanade située au 
sud du Bouleutèrion de la fin du Ve siècle, donc à proximité de cet hémicycle 
ouvert, d’objets mycéniens caractéristiques d'une tombe à chambre1 2, invite de 
même à penser que cet hémicycle fut le premier Bouleutèrion d'Athènes.

XVII. Premières sépultures et premiers puits sur l'Agora. - D'après 
H. A. THOMPSON et R. E. WYCHERLEY, The Athenian Agora, XIV, 1972, pl. 2.

À partir de 750, en effet, les cités choisissent souvent de se construire à 
proximité de tombes mycéniennes qui sont alors considérées comme celles de 
héros fondateurs, tandis qu'elles placent parfois leur Boulé sous le patronage

1 H. A. THOMPSON (1940), p. 43. - Sur le changement de position de H. A. Thompson 
dans la datation du premier Bouleutèrion couvert : infra, pp. 267-270.
2 H. A. THOMPSON (1937), p. 167 : fragments d'une épée de bronze et d'un gobelet my
cénien, dans la couche la plus basse, juste au-dessus du roc. - R. S. YOUNG [dans Hesperia, 
20 (1951), pp. 67-69] et Sara ANDERSON IMMERWAHR (The Athenian Agora, XIII, The 
Neolithic and Bronze Ages, Princeton, New Jersey, 1971, pp. 181-183) supposent que les 
entailles réalisées dans le roc, à la fois dans l'avant-cour du Nouveau Bouleutèrion et sur le 
côté ouest d'un bâtiment non identifié (Stratègeion ?), au Sud de la Tholos, appartenaient à 
plusieurs cavités de tombes à chambre mycéniennes, démolies par les constructions des 
époques classique et hellénistique.
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AGOQA
c. 500 B.C.

_Boundar> Sioiics ot Apora

XVIII. L’Agora vers 500 av. J.-C.

N. B. : On a tenu compte, pour réaliser ce plan de la planche 4 de 
H. A. THOMPSON et R. E. WYCHERLEY, The Athenian Agora, XIV, 1972, mo
difiée en fonction de la mise au point de H. A. THOMPSON, dans Actes du XIIe 
Congrès International d'Archéologie classique. Athènes (4-10 septembre 1983), 
IV, Athènes, 1988, pp. 198-204, qui date la construction du Vieux Bouleutèrion 
de la fin des années 460 et non plus de l'époque de Clisthène, comme ces au
teurs l'avaient initialement proposé.
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de ces mêmes héros, selon un usage que reflète XIliade quand elle signale que 
les bouleutes troyens allaient dans la plaine siéger près du tombeau d'Ilos, 
loin de la mêlée et de la cité1. À Athènes cependant, la tombe « héroïque » 
semble avoir déterminé un déplacement de l'Agora elle-même qui, du pied de 
l'Acropole où elle était située jusque-là, se déplace dans la zone sise au pied 
du Colonos Agoraios1 2, en un changement qui traduit une modification insti
tutionnelle si on l'attribue à Solon, comme l'évolution ultérieure du site tend 
nettement à le montrer.

L'interprétation de l’héritage

Des Pisistratides à Clisthène

À l'emplacement qui sera plus tard celui de la Tholos, c'est une vaste 
construction, de forme irrégulière [F], que l'on bâtit peu après le milieu du 
VIe siècle3. De 27 m d'est en ouest, et de 18,50 m du nord au sud, dans ses 
dimensions les plus vastes, elle se divise en de nombreuses petites pièces sur 
ses côtés nord, ouest et sud, tandis qu'à l'est, elle ouvre sur une cour centrale 
qui donne sur l'esplanade au pied du Colonos Agoraios. Agencée comme une 
maison particulière, mais de plus vastes dimensions et comportant à ce titre 
une cuisine, cette construction quelque peu hétéroclite se profile comme un 
antécédent de la Tholos. Plus au nord, dans le même axe que C, un petit bâ
timent D, composé de trois petites pièces, est édifié dans le dernier quart du 
VIe siècle de l'autre côté de l'esplanade4. Lorsque D est détruit à la fin du

1 HOM., II., X, 415 ; XI, 167. - Cl. BÉRARD, Récupérer la mort du prince : héroïsation 
et formation de la cité, dans G. GNOLI et J.-P. VERNANT (éds), La mort, les morts dans les 
sociétés anciennes, Paris, 1982, pp. 92-93, souligne que « la répartition de ces cultes hé
roïques est à mettre en relation directe avec la fondation des grandes cités historiques et le 
balisage de leur territoire ». Elle n’est pas attestée archéologiquement avant 750.
7 Sur l’Agora qui, avant Solon, siégeait très probablement au pied de l’Acropole : 
R. MARTIN (1951), pp. 256-261 ; G. S. DONTAS (1983), pp. 49-61. - A.P., XV, 4, si
gnale que Pisistrate désarma le dèmos à l'entrée de l'Acropole. R. MARTIN, ibid., p. 259, en 
déduit que les deux agoras continuèrent vraisemblablement à fonctionner conjointement au 
VIe siècle.
3 Planche : supra, p. 261. - H. A. THOMPSON (1940), p. 28 ; H. A. THOMPSON et 
R. E. WYCHERLEY (1972), pp. 27-28 : Les murs de F sont en blocs irréguliers de l'Acro
pole. Sa datation est assurée par la céramique trouvée au-dessous de son dallage.
4 H. A. THOMPSON (1940), pp. 12-14 ; R. MARTIN (1951), p. 263. - Les fondations de 
D sont, comme celles de C, en calcaire de l’Acropole. Mais l’assemblage des blocs y est
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siècle, ne subsiste entre C et F que l'esplanade qui ouvre sur l'hémicycle 
central.

Ce dégagement du secteur qui met en évidence l'hémicycle taillé au flanc 
du Colonos Agoraios pourrait être l'œuvre de Clisthène qui, par ailleurs, ne 
modifie en rien le siège de la Boulé. Selon les dernières estimations de 
H. A. Thompson1, ce n'est pas, en effet, de l'époque de Clisthène — 
comme il l'avait estimé d'abord —- mais de celle d'Éphialte qu'il convient de 
dater le premier Bouleutèrion couvert d'Athènes, construit à l'emplacement de 
l'esplanade. L'utilisation dans les fondations intérieures et dans les piliers de 
ce Vieux Bouleutèrion — édifice presque carré de 23,30 m sur 23,80 m* 1 2 — 
de matériaux de réemploi, comportant des traces de détérioration par le feu, 
implique, en effet, pour sa construction, une date postérieure à la destruction 
de la zone par les Perses en 480. La même datation s'impose, selon 
H. A. Thompson, si l'on tient compte de celle de la Tholos et de la Stoa 
Basileios dont l'édification fit partie du même programme de reconstruction 
de l'Agora après les guerres médiques. La date de la Tholos que Thompson 
avait d'abord située dans les années 4703, doit, en effet, être selon lui des
cendue dans les années 460 ou 450, en raison de la date des tuiles de sa toi
ture, tandis que la présence, dans les murs de la Stoa Basileios, de matériaux 
de réemploi provenant de constructions de l'époque archaïque et la découverte 
dans ses fondations les plus basses, sous le stylobate, de fragments de fûts de 
colonnes archaïques, impliquent ici encore une date postérieure aux guerres 
médiques4. En conséquence, H. A. Thompson5 propose d'attribuer non plus 
à Clisthène mais à Éphialte, la construction du premier Bouleutèrion couvert 
d'Athènes et de voir en elle une concrétisation de sa politique de transfert des 
pouvoirs de l'Aréopage à la Boulé.

La découverte à proximité de la Tholos de fragments de marbre provenant 
d'un bassin à lustration qui date de ca 500 et qui porte l'inscription6 :

plus soigné. La date de D est assurée par la céramique d'un puits situé devant son entrée, qui 
fut comblé au moment de sa construction.
1 H. A. THOMPSON (1988), p. 200.
2 H. A. THOMPSON (1937), pp. 127-135 ; (1972), p. 29.
3 H. A. THOMPSON (1940), pp. 126-128 ; 153 ; H. A. THOMPSON (1988), p. 201.
4 H. A. THOMPSON (1988), p. 202 : les fragments de céramique devant la Stoa Basileios 
datent de ca 500 à 470.
5 H. A. THOMPSON (1988), pp. 198-199.
6 H. A. THOMPSON (1940), pp. 142-143 ; (1988), p. 200.
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[t]ô ßouXeulxepi.o] 

du Bouleutèrion

confirme par ailleurs que l'hémicycle ouvert, creusé dans le roc, était bien 
Bouleutèrion et qu'il remplissait encore cette fonction à l'époque de Clisthène. 
À cette même époque, l'Agora est limitée par des bornes, dont l’une, retrou
vée in situ, à son entrée sud-ouest, à proximité de la Tholos', atteste l'impor
tance que revêt pour Clisthène cette zone de l'Agora où Solon avait été le 
premier à s'établir.

Dans ce réaménagement de l’Agora par Clisthène, le choix de ce dernier 
de continuer à siéger dans le Bouleutèrion à ciel ouvert et de le souligner par 
la destruction de D qui en barrait la vue, s'inscrit dans une politique d'en
semble. On y verra la confirmation que ce premier Bouleutèrion datait de So
lon et qu'il était de surcroît associé à sa personnalité et à son œuvre. Car, s'il 
avait été associé à la tyrannie, il ne serait pas apparu comme siège possible de 
la Boulé de Clisthène. Clisthène, comme Solon l'avait fait1 2, se serait installé 
ailleurs. La volonté de Clisthène de souligner que Y isonomie3 dont il se veut 
le réalisateur, s'inscrit dans le prolongement de YEunomie solonienne, se tra
duit d'ailleurs non seulement par le maintien du Bouleutèrion de Solon — 
quand bien même était-il relativement peu confortable, puisqu'il siégeait à ciel 
ouvert — mais encore dans la construction d'un temple consacré à la Mère : 
au nord de C, perpendiculairement à la colline, est bâti ca 500 un petit temple 
rectangulaire de 6,90 m sur 18 m, composé d'une cella et d’un pronaos di- 
style in antis4, qui s'aligne sur celui de forme absidiale, édifié dès la première 
moitié du VIe siècle, plus au nord, le long du Colonos Agoraios5. Les fonda
tions nord de ce temple clisthénien serviront de socle au mur nord du Mètrôon

1 R. E. WYCHERLEY (1957), n" 713 ; H. A. THOMPSON et R. E. WYCHERLEY (1972), 
pp. 117-119 ; J. M. CAMP (1986), pp. 48-52 ; H. A. THOMPSON (1988), p. 200.
2 Supra, pp. 261-267.
3 Sur le concept d'isonomie : E. M. HARRIS, Pericles’ Praise of Athenian Democracy. 
Thucydides 2.37.1, dans HSPh, 94 (1992), pp. 157-167.
4 H. A. THOMPSON (1937), p. 140 ; R. MARTIN (1951), p. 267 ; H. A. THOMPSON et 
R. E. WYCHERLEY (1972), p. 29, n. 25 et p. 36 ; H. A. SHAPIRO (1989), pp. 51-52. - 
Les fragments de céramique retrouvés dans les fondations indiquent une date qui n'est pas 
postérieure au début du Ve siècle.
5 H. A. THOMPSON (1937), pp. 77-84, fixe le terminus ante quem de ce temple absidial 
au milieu du VIe siècle, notamment en fonction des tessons retrouvés dans ses fondations. - 
J. S. BOERSMA (1970), pp. 11, 58-59 ; 128, 172 ; X. DE SCHUTTER (1987), p. 103, 
n. 2 ; H. A. SHAPIRO (1989), p. 51 ; J. M. CAMP (1986), p. 161, fig. 134.
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hellénistique1. En se fondant sur le principe de la continuité sur le site, 
H. A. Thompson estime qu'il était consacré à la Mère des dieux, tout comme 
le temple absidial l'était à Apollon Patrôos. L'une et l'autre de ces divinités 
seront, en effet, honorées à cet emplacement à l'époque de Pausanias encore1 2.

Cependant, parce que, sur le site du Bouleutèrion-Mètrôon, les témoi
gnages iconographiques relatifs au culte de la Mère des dieux ne sont pas at
testés avant la fin du Ve siècle3, tandis qu'à la même époque, les témoignages 
littéraires abondent qui attestent son identification avec Cybèle4, les historiens 
de la religion, G. Cerri, N. Frappicini, et Ph. Borgeaud5, estiment que le 
temple clisthénien n'était pas consacré à la Mère. N. Frappicini propose dès 
lors de l'attribuer à Zeus Éleuthérios qui, comme Apollon Patrôos, fut honoré 
dès le VIe siècle, le long du Colonos Agoraios, ainsi qu'en témoigne un téme- 
nos rectangulaire, antérieur à la Stoa, construit dans la seconde moitié de ce 
siècle, au nord du temple d'Apollon6.

L'absence de toute référence à Cybèle dans la littérature d'Athènes avant 
la fin du Ve siècle ne prouve cependant pas que la Mère des dieux n'était pas 
honorée à Athènes, avant cette date. Elle témoigne seulement qu'elle n'était 
pas encore alors confondue avec Cybèle. Comme le constate d'ailleurs 
Ph. Borgeaud7, en citant le fragment 30 G.-P. de Solon, mais sans relier

1 H. A. THOMPSON (1937), p. 206. - M. P. NILSSON (1955), pp. 572-577, voit dans la 
Mère des dieux une Ionienne, dont le culte, sur le site du Bouleutèrion, symboliserait les 
aspects ioniens de la réforme politique de Clisthène.
2 PAUS., I, 3, 5, signale le Mètrôon à côté du Bouleutèrion ; H. A. THOMPSON (1937), 
p. 206. - PAUS., I, 3, 4, mentionne, après la Stoa de Zeus, le temple d'Apollon Patrôos où 
il a vu une statue du dieu par Calamis, dite Alexikakos, qui passait pour avoir été édifiée 
lors de la peste du début de la guerre du Péloponnèse. Comme Calamis vécut pendant la 
première moitié du Ve siècle, les circonstances auxquelles on attribua l'édification de cette 
statue sont nécessairement inexactes [Marguerite YON, Pausanias. Description de l'Attique, 
Paris, 1983, p. 39, n. 38 ; J. M. CAMP (1986), p. 161].
3 Infra, pp. 294-298.
4 Supra, pp. 106-110.
6 G. CERRI (1983), pp. 155-195, Nicoletta FRAPPICINI, L'Arrivo di Cibele in Attica, 
dans PP, 232 (1987), pp. 13-26 ; Ph. BORGEAUD, Comment lui trouver un nom ?, dans 
Nouvelle Revue de Psychanalyse, 45 (1992), pp. 173-187 ; de même Nicole LORAUX, Les 
Mères en deuil, Paris, 1990, pp. 101-118.
6 H. A. THOMPSON dans Hesperia, 6 (1937), pp. 8-14 ; H. A. THOMPSON et 
R. E. WYCHERLEY (1972), p. 96, n. 76 : le péribole de ce petit sanctuaire de 1,78 m 
sur 2, consacré à Zeus, au centre duquel se trouvait la statue de culte, est constitué par une 
assise de poros jaune tendre, hors d'équerre par rapport au dromos, comme C l'est lui-même, 
tandis que le temple bâti à l'époque de Clisthène et celui d'Apollon Patrôos sont parallèles 
l'un à l'autre et perpendiculaires au flanc du Colonos Agoraios.
7 Ph. BORGEAUD (1992), p. 175.
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cette information au culte de la Mère des dieux sur l'Agora d’Athènes, la 
Terre est à Athènes, Mère des dieux, depuis Solon; à ce titre, elle y est 
« puissance ancienne [...], primordiale, féconde et justicière, à laquelle 
s'adresse l'épithète que partage Rhéa, elle aussi considérée, mais d'un autre 
point de vue, comme “Mère des Olympiens” ».

Mais pourquoi serait-ce « d'un autre point de vue », alors que, sous 
forme d'une périphrase, c'est Rhéa que Solon désigne comme Terre-Mère 
d'Athènes dans son poème, tout en l’identifiant avec la Terre d’Éleusis qu'il a 
libérée1 ? La Mère des dieux était donc présente à Athènes dès avant la fin du 
Ve siècle. En conséquence, tout comme pour les sanctuaires voisins d'Apol
lon Patrôos et de Zeus Éleuthérios, on retiendra pour son sanctuaire de 
l’Agora le principe de la continuité adopté par Thompson. Et, comme lui, on 
estimera que le temple clisthénien était consacré à la Mère. Dans ces condi
tions, le choix de Clisthène de laisser intact le siège de la Boulé, tout en y bâ
tissant un temple à la Mère, apparaît comme le signe d'une double fidélité à 
l'œuvre de Solon.

De même est-il caractéristique que le bâtiment C, qui date de l'époque de 
Solon, soit alors conservé, alors qu'il rompt cependant l'alignement des 
temples qui, depuis le milieu du VIe siècle, longent le Colonos Agoraios. On y 
verra une autre manifestation de la volonté de Clisthène de conserver sur 
l'Agora les éléments architecturaux qui datent de Solon et qui sont caractéris
tiques de son œuvre. On en déduira que C était, comme l’ensemble du site de 
la Boulé, consacré depuis Solon à la Mère des dieux. Peut-être y conservait- 
on les archives d'Athènes nécessaires au travail de la Boulé, en même temps 
que la statue de la Mère, patronne de cette Boulé. En gardant comme siège de 
sa Boulé le Bouleutèrion de Solon et en témoignant de l'importance que revêt 
à ses yeux le culte de la Mère des Olympiens1 2, Clisthène affirme qu'il pro
longe Solon. Il minimise ainsi la rupture que son œuvre inévitablement intro
duit dans les institutions d'Athènes. Son attitude ne fait d'ailleurs que prolon
ger sur ce point la politique des tyrans. Eux aussi avaient voulu témoigner de 
la conformité de leur régime avec celui de Solon, pourtant hostile à la ty
rannie.

C'est ce que montre la ligne des sanctuaires établis à leur époque le long 
du Colonos Agoraios et la consécration à la Mère et aux Olympiens de la

1 SOL., frgt 30, 4 G.-P.
2 Dans leur étude du symbolisme spatial de l’Agora à l'époque de Clisthène, P. LÉVÊQUE 
et P. VIDAL-NAQUET, Clisthène l'Athénien. Sur la représentation de l’espace et du temps en 
Grèce de la fin du VIe siècle à la mort de Platon, Paris, 19832, pp. 18-24, n'insistent pas 
sur la consécration de ce petit temple archaïque par Clisthène, même s'ils reproduisent le 
plan des sanctuaires qui figurent le long du Colonos Agoraios.
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pointe nord de l'Agora. Au nord du Bouleutèrion, consacré à une Mère que 
Solon identifie à la terre libérée1, ce sont, en effet, les dieux associés à la libé
ration d'Éleusis qui se trouvent célébrés au VIe siècle. Ainsi l'Apollon Pu
troos, dont le temple avoisine dès la première moitié de ce siècle le sanctuaire 
de la Mère, est-il Pythien et Ionien1 2-, il inverse à ce titre les traits de l'Apollon 
qui, à la trouée de l'Aigaléos, protégeait avec Déméter la frontière établie, 
avant la libération, à l'avantage de Mégare contre Athènes3. Devenu Athénien 
et Ionien, tout en restant Pythien, cet Apollon est sur l'Agora fondée par So
lon, parèdre de la Mère, comme il l'était jadis à la frontière, d'une Déméter 
pro-mégarienne.

A côté de son sanctuaire, celui de Zeus Éleuthérios, édifié dans la se
conde moitié du VIe siècle4, rappelle lui aussi par l'épiclèse qui y est donnée à 
Zeus la victoire de Solon, en même temps qu'il témoigne de la protection que 
ce dieu olympien accorde à sa législation5. Mais c'est la Mère libérée qui, au 
premier chef, sanctionne l’ordre institutionnel nouveau qu'il a établi après sa 
libération. Aussi, comme Clisthène le fera, les Pisistratides manifestent-ils la 
légitimité de leur régime, en faisant ériger, en 522/1, l'année de l'archontat de 
Pisistrate le Jeune, fils d’Hippias, un autel aux Douze Dieux, fils de cette 
Mère olympienne. Thucydide rappelle ainsi les raisons qui justifièrent 
l'érection de cet autel par les tyrans6 :

Tà 8è à\Xa av-rq q itôXiç toïc Trpiv Keipévoiç vôpoiç éxpfjTO, 
ttXtiv Ka0’ oaov aie! nva èrrepiXoïrro ocpoiu aÛTWv ev Taïç àpxaïc 
étvai. Kal âXXoi Te aÙTÙv ?jp£av njv èvtaûoxov 'A0r|valoLC àpxqv 
Kal TlaoicrrpaToc ó 'I ttttlou toü TvpawevaauToç utóc, toü TTdrr

1 SOL., frgt 30, 4 G.-P.
2 LG., II2, 4984, plaque de marbre pentélique provenant de la face principale d'un autel 
qui, selon H. A. THOMPSON (1937), pp. 110-111, fut peut-être celui d'Apollon Patrôos sur 
l'Agora. Son inscription, datée de la fin du IVe ou du début du IIIe siècle, signale :

’ ArróXXwvoc ïïaTptôou. - DEM., 18 (Cor.), 141 invoque cet Apollon Patrôos comme Py- 
thios au moment où il rend compte de sa politique delphique. - Un autre autel du premier 
siècle de notre ère, trouvé dans une maison de la Voie d'Hadrien, énumère les titres de ce 
dieu en le proclamant A gui eu s, Prostatérios, Patrôos, Pythios, Klarios, Paniônios [LG., 
III2, 4995 ; H. A. THOMPSON (1937), p. 112], - H. A. SHAPIRO (1989), pp. 50-52, sou
ligne que ces titres participent à un culte unique qu'il fait remonter à la tyrannie.
3 Supra, p. 155.
4 Supra, p. 270, n. 6.
5 SOL., frgt 40 G.-P.

6 THC., VI, 54, 6-7 ; R. E. WYCHERLEY (1957), n° 368. Une liste d'archontes, datant du 
dernier tiers du Ve siècle [Agora I, 4120 ; B. D. MERITT, dans Hesperia, 8 (1939), 
pp. 59-65], permet de fixer l'archontat de Pisistrate, fils d’Hippias, en 522/1 : 
T. J. CADOUX (1948), pp. 77, 111.
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Trou êxwv Toüvopa, 5ç tqîv SwSeKa Geiäv ßiopov töv èv Tfj àyopà 
âpxtov àvé&qKe Kal töv toû ’AttôXXljvoç èv TTuGlou. Kal tw pèv èv 
Trj âyopd TTpOCTOLKoSopfiaac ÜCTTepov ó 6fjpoç ’ AOqvatwv peï£ov 
pfjKOC [toû ßwpoö] fi<})(iviCTe Toùrrîypappa' toü 6è èv ïïuôtov en Kal 
vöv SfjAôv èanv àpuSpoïç ypàppaai Xéyov TÖSe'

«pvnfjpa tó8’ f|C àpxfjç TTeialcrrpaToc 'I ttttlov u'lôç 
0pKev ’AttôXXü)voç Iluâtou èv Tepévei. »

De façon générale, la cité se gouvernait selon les lois établies aupara
vant, si ce n'est qu’ils veillaient à ce que l'un d'entre eux exerce tou
jours une des magistratures. Parmi ceux qui exercèrent ainsi la charge 
annuelle d'archonte chez les Athéniens, il y eut notamment Pisistrate, 
le fils du tyran Hippias, qui portait le nom de son grand-père. C'est lui 
qui, l'année de son archontat, dédia sur l'Agora l'autel des Douze 
Dieux, ainsi que celui d'Apollon dans le Pythion. Plus tard, lors des 
travaux que le peuple des Athéniens fit pour agrandir l'autel de 
l'Agora, on fit disparaître cette inscription. Quant à celle du Pythion, 
elle est encore visible aujourd'hui, bien que les caractères en soient in
distincts. Elle porte :

« En souvenir de sa magistrature, Pisistrate, le fils d’Hippias, a 
élevé cet autel dans le sanctuaire d'Apollon. »

□ -□ -- □

□ - □- □

-+- /jj -1

XIX. Autel des Douze Dieux. Péribole. Période I. - D'après Margaret CROSBY, 
dans Hesperia, Suppl., 8 (1949), p. 89, fig. 4.
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Retrouvée in situ, l'inscription du Pythion a permis de préciser la posi
tion du sanctuaire d'Apollon à proximité de l'Ilissos. Comme l'Olympieion, il 
fut bâti par les Pisistratides dans ce site champêtre, bien adapté au culte d'une 
Mère des dieux, Meter oreia, pour célébrer les Olympiens dont Solon avait 
établi le culte sur l'Agora d'Athènes. Par le culte qu’ils leur rendaient, tant sur 
l'Agora que sur les rives de l'Ilissos, les Pisistratides se proclamaient héritiers 
de Solon, comme les Olympiens étaient fils de la Mère1.

Les fouilles de l'École américaine ont permis de situer cet autel à l'angle 
nord de l'Agora, face au sanctuaire de Zeus. Sa base rectangulaire en poros 
était entourée d'un péribole bas de dalles calcaires encadrées par des mon
tants, eux-mêmes encastrés dans une assise de blocs de poros posée à même 
le sol. Celle-ci déterminait un témenos presque carré, de 9,35 m d'est en 
ouest, et de 9,85 m du nord au sud1 2. Orienté en direction de la voie 
Panathénaïque à laquelle il était adjacent, cet autel est décrit par Pindare 
comme l'omphalos d'Athènes3 :

1 I.G., I2, 761 ; A. W. GOMME, A. ANDREWES et K. J. DOVER, A Historical Com
mentary on Thucydides, IV, Oxford, 1970, pp. 331-333. - W. JUDEICH, Topographie von 
Athen, dans Hdb der Altertumsw., III, 2, 2, Munich, 1905, p. 342, souligne que l'absence 
de temple à l'endroit où a été retrouvée l'inscription, ne signifie pas qu'il n'y avait pas là un 
témenos d'Apollon Pythien, et ceci d'autant plus que THC., II, 15, 4, le signale parmi les 
plus anciens sanctuaires d'Athènes, en citant dans l'ordre les sanctuaires de Zeus Olympien, 
le Pythion, ceux de la Terre et de Dionysos des marais. - Les fouilles entreprises, entre 1956 
et 1967, sous la direction de J. Travlos, entre l'Olympieion d'Hadrien et l'Ilissos, ont effecti
vement permis de situer approximativement ces sanctuaires, même si leur position exacte 
reste difficile à établir en fonction de la destruction systématique de la zone au IIIe siècle 
après J.-C. [J. TRAVLOS, Pictorial Dictionary of Ancient Athens (1971), pp. 289-297 ; 
H. A. SHAPIRO (1989), pp. 69-70 ; 133], - J. TRAVLOS, Bildlexikon zur Topographie des 
Antiken Athen, Tübingen, 1971, pp. 112-114, a par ailleurs montré qu'il fallait distinguer 
le temple d'Artémis Agrotera du Métrôon d’Agra, situé lui aussi sur la rive gauche de l'Ilis- 
sos, pour lequel de nouvelles fouilles sont nécessaires. Le fait que l'on célébrait à Agra les 
Petits Mystères, préparatoires à ceux d'Éleusis, en un sanctuaire qui, de l'autre côté de lUis- 
sos, faisait face à YOlympieion, convainc que l'on se trouve sur un site que les Pisistratides 
conçurent en fonction du culte de la Mère, tel qu'on le célébrait sur l'Agora d'Athènes. Les 
documents relatifs à ces Petits Mystères n'étant pas antérieurs au IVe siècle, l'époque de leur 
fondation reste imprécise (M. J. VERMAESEREN, CCCA, II, 1982, pp. 113-114, 
n 381-385), tandis que les ex-voto retrouvés sur le site du Mètrôon d'Agra, à cette époque, 
attestent que l'iconographie de la Mère y était alors identique à celle de l'Agora : E. SIMON, 
Festivals of Attica, Wisconsin, 1983, pp. 26-27.
2 H. A. THOMPSON, dans Hesperia, 16 (1947), pp. 198-199 ; Margaret CROSBY, dans 
Hesperia, Suppl., 8 (1949), pp. 82-103 ; H. A. THOMPSON, dans Hesperia, 22 (1953), 
p. 46 ; H. A. SHAPIRO (1989), p. 133. L'autel est daté en fonction de critères archéolo
giques de la seconde moitié du VIe siècle : Margaret CROSBY, ibid., p. 98. Laura 
M. GADBERY, dans Hesperia, 61 (1992), pp. 447-490, montre qu'il fut modifié à la fin des 
années 330.

3 PD., frgt 4, 1-5 Puech, p. 153 : le poète y demande aux Olympiens de lui accorder la 
victoire aux Grandes Dionysies. - U. VON WILAMOWITZ, Pindaros, Berlin, 1922,
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”IÔ6T èv X°p0y, ’OXviJilTLOL,
èm Te tcXirràv Tré|iTreTe xôpLlX 9f0L.
rroXußaTou dl t' âcrreoç óp.4>aXc>v OuóevTa
èv Taie lepate 'AGâvatç
olxvetTe Trav8aL8aXóv t’ eùcXé’ àyopàu...

Regardez ce chœur, Olympiens, et envoyez-moi la victoire illustre, ô 
Dieux, vous qui venez dans Athènes la consacrée vers 1 'omphalos odo
rant de la ville, vers lequel convergent tant de pas et vers l’agora il
lustre, disposée avec tant d’art...

Nombril d'Athènes, cet autel l'est en référence à la Terre-Mère qui y est 
honorée en ses fils. À ce titre, il est refuge pour les suppliants, tels les Pla- 
téens qui, en 519, choisissent de se donner à Athènes en s'y postant1, tandis 
que, borne milliaire, il est point de référence pour les distances calculées à 
partir d'Athènes* 1 2.

Par cet autel consacré à ses fils, au point cardinal de l'Agora [A], la Mère 
domine cette Agora3. Aussi son culte se répète-t-il aux deux angles qui en 
marquent la limite sud. À l'extérieur de l'angle sud-est, l'Éleusinion en astei

pp. 273-274, pense que PD., frgt 2 Puech, pp. 148-149, fit partie du même poème, ce qui 
est vraisemblable, car la fête en l'honneur de Dionysos qui y est évoquée célèbre aussi la 
Mère qui y est désignée comme semna mater, en même temps que les Ouranides, filles de 
Kronos, des Naïades, et enfin d'Ényalios et Athéna, dont la présence rappelle la victoire de 
Solon à Éleusis. - D'autre part, l'allusion de PD., frgt 4, 3 Puech, à l'Agora vers laquelle 
convergent tant de pas — si l'on traduit ainsi polubatos avec Puech — constitue une autre 
référence à l'autel des Douze dieux en tant que « borne milliaire ». Il n'y a donc pas lieu 
d’hésiter, comme le fait R. E. WYCHERLEY (1957), n" 378, sur la correspondance entre la 
description de Pindare et l'autel des Douze Dieux de l'Agora.
1 HDT., VI, 108 ; R. E. WYCHERLEY (1957), n" 365. On peut supposer qu'il était iden
tique à l'autel de la Pitié, signalé par PAUS., I, 17, 1, lorsqu'il quitte l’Agora, en longeant la 
Stoa Poikilè.
2 Ce calcul se faisait en fonction des autres sanctuaires olympiens. Ainsi HDT., II, 7, se 
réfère-t-il à la distance qui sépare l'autel des Douze Dieux à Athènes du sanctuaire de Zeus à 
Olympie : De la côte à Héliopolis, il y a, ou peu s'en faut, la même distance que pour aller 
d'Athènes, de l'autel des Douze dieux jusqu'à Pise et à son sanctuaire de Zeus Olympien. - 
I.G., II2, 2640 [R. E. WYCHERLEY (1957), n” 374], une des rares bornes milliaires 
d'Athènes, datée du Ve siècle, signale : La cité m'a érigée comme témoignage véridique pour 
les mortels, afin de signaler à tous la longueur de leur voyage. La distance jusqu'à l'autel des 
Douze Dieux à partir du port est de quarante-cinq (?) stades.
3 Les deux omphaloi découverts à l'angle nord-est du Mètrôon hellénistique de l'Agora 
[H. A. THOMPSON, dans Hesperia, 6 (1937), pp. 110-113; p. 173, fig. 101 ; 
H. A. THOMPSON et R. E. WYCHERLEY (1972), p. 138] sont peut-être un rappel de l'au
tel des Douze Dieux devant le sanctuaire de la Mère.
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XX. Athènes. Plan général. - D'après L. BESCHI et D. MUSTI, Pausania. Guida 
della Grecia. Libro I, L'Attica, 1987, p. CX.
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[B] , construit très probablement dès l'époque de Solon1, rappelle que la 
Mère qui est honorée dans ce sanctuaire est celle, éleusinienne, de sa libéra
tion. Son culte athénien reste cependant distinct de l'éleusinien. Aussi YEleu- 
sinion en astei, situé le long de la voie Panathénaïque, s'il est proche de 
l'Agora, est en dehors d’elle, dans cet espace intermédiaire entre l’Acropole et 
l’Agora qui forme comme une enclave éleusinienne dans Yastu.

Parallèlement à YÉleusinion en astei, à l’extérieur de l’angle sud-ouest
[C] , c’est un autel consacré à une divinité inconnue qui est érigé au VIe siècle. 
Établi à la croisée des chemins qui commandent la circulation à l’ouest 
d’Athènes, il est englobé dans un sanctuaire triangulaire qui, dans les années 
430 à 400 probablement, fut limité par un péribole de clôture, déterminé par 
des bornes. Celle de l’angle nord-ouest porte l’inscription toù iepou1 2.

XXI. Plan restauré du hiéron. - D’après G. V. LALONDE, dans Hesperia, 37 
(1968), p. 125, fig. 2.
N. B. : Les rectangles à l’angle nord-est, au milieu du côté est, et en dehors de 
l’angle nord-ouest indiquent la position des bornes. Seule, celle de l’angle nord- 
ouest a été retrouvée.

1 Supra, pp. 101-102.
2 H. A. THOMPSON, dans Hesperia, 37 (1968), pp. 58-60 ; G. V. LALONDE, dans Hes
peria, 37 (1968), p. 129 ; J. M. CAMP (1986), p. 78, fig. 54. - Datation de ce sanctuaire 
entre 430 et 400 par G. V. LALONDE, ibid., p. 129, sur base de la céramique, même si les 
lettres de l'inscription gravée sur la borne, le rhô notamment, suggèrent une date plus an
cienne, mais cette forme pourrait avoir été déterminée par la volonté de créer un effet archaï- 
sant. J. M. CAMP, ibid., p. 78, fig. 54, estime, par contre, que l’appareil polygonal du pé
ribole indique une date de peu postérieure au milieu du Ve siècle, mais est plus proche de 
Lalonde dans son texte (ibid., p. 78) en datant ce sanctuaire du troisième quart du Ve siècle.
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XXII. Borne du sanctuaire triangulaire. D'après la photo de G. V. LALONDE, 
dans Hesperia, 37 (1968), pl. 36a.

H. A. Thompson et R. E. Wycherley1 jugent que le laconisme de cette ins
cription provient d'une exasperating brachylogy of the stonecutter, tandis 
qu'en fonction de l'emplacement de cet abaton, ils estiment qu'il était proba
blement consacré à un culte funéraire local (local cult of the dead). Le sanc
tuaire triangulaire se situe effectivement dans un contexte funéraire puisque, 
dans un rayon d'environ trente mètres alentour, on ne trouve pas moins de 
treize tombes de l'époque géométrique, tandis qu'un péribole ovale, placé au- 
dessus de l'une d'entre elles, contient des dépôts votifs du VIIe siècle, céra
mique, figurines de chevaux et de chariots, boucliers miniatures de terre cuite, 
analogues à ceux que l'on rencontre dans le dromos de la tholos mycénienne 
de Ménidi1 2. Si l'on considère cependant qu'à Athènes, c'est la Terre-Mère qui 
est honorée à proximité des deux autres angles de l'Agora, on supposera que 
c'est elle aussi qui l'est à proximité du troisième, et l'on verra dans le carac
tère chthonien de ce sanctuaire triangulaire une manifestation du culte chtho- 
nien qu'on lui rend à cet endroit. Si tel est le cas, la dénominationfon hiérou 
pour désigner ce sanctuaire triangulaire, loin de résulter d'une déficience du 
graveur à laquelle il eût été du reste facile de remédier, devient significative du 
culte rendu à une Terre-Mère qui est elle-même anonyme, si ce n'est dans les 
Mystères corybantiques où elle se révèle par les trois noms qui sont les siens :

1 Agora I, 7012 W, 0. 27 ; H. A. THOMPSON, dans Hesperia, 37 (1968), pp. 58-60 ; 
H. A. THOMPSON et R. E. WYCHERLEY (1972), p. 121.
2 H. A. THOMPSON, dans Hesperia, 37 (1968), pp. 59-60, avec la fig. 8, p. 59. ; 
H. A. THOMPSON et R. E. WYCHERLEY (1972), p. 121.
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Dèô, Rhéa, Déméter1. Une en trois, la divinité non nommée de ce sanctuaire 
triangulaire est donc aussi cette Déméter qui trône à l'angle sud-est de cette 
même Agora, dans l'Éleusinion en astei, et cette Rhéa olympienne dont \'om
phalos en marque le point cardinal.

XXIII. Eschara archaïque à la pointe nord de l'Agora. - D'après 
H. A. THOMPSON, dans Hesperia, 22 (1953), p. 44, fig. 2.

Mais, même là, en ce point central où elle se révèle olympienne, protec
trice d'Athènes, de ses bouleutes et de ses lois, la Mère reste chthonienne, 
comme le signale, au sud de l’autel des Douze Dieux et presqu'adjacente à lui, 
une eschara à même le sol, édifiée à la fin du VIe siècle, selon la même forme 
rectangulaire (1,76 sur 3,77 m) et la même orientation que l'autel des Douze 
Dieux1 2. H. A. Thompson suppose que cette eschara était consacrée à Ajax 
dont le témenos de l'Agora est connu par les témoignages littéraires3. Mais 
ceux-ci n'en précisent pas la localisation, ce qui en rend hypothétique l'iden
tification. Par contre, le parallélisme architectural que cette eschara présente 
avec l'autel des Douze Dieux, qui constitue son pendant et sa contrepartie à la

1 Supra, pp. 102-110.
2 Planche XVIII, supra, p. 266.
3 H. A. THOMPSON (1953), p. 45 ; cf. HDT„ V, 89 ; HSCH., s. v. Aïou et AtdKeiov ; 
R. E. WYCHERLEY (1957), n" 103-104.
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pointe nord de l'Agora, amène à voir en elle un autre autel consacré à une 
Mère chthonienne, même si, à cet emplacement, c'est d'abord comme olym
pienne qu'elle se révèle.

La construction dans les années 430 et suivantes, à l’extrémité de cette 
même pointe nord, d'un abaton de forme carrée de 2,8 m de côté, à l'intérieur 
duquel la roche sous-jacente a été mise à nu et où se trouvaient déposées des 
offrandes variées — fragments de lécythes et de coupes, poids de métier à tis
ser, osselets et bijoux1 —, semble répéter à son tour le caractère chthonien de 
son culte et témoigner de sa vigueur à l'époque de la guerre du Péloponnèse 
encore1 2. Athènes perpétue ainsi sur son Agora le culte que, depuis Solon, elle 
rend à la Terre d'Éleusis qu'il a libérée et dont il a fait la Terre-Mère 
d'Athènes.

Dès lors il est significatif que, sur cette Agora, ce soit pendant longtemps 
les fondations religieuses qui l’aient emporté sur les édifices publics, chargés 
d'assurer le fonctionnement des institutions politiques. Ainsi les Pisistratides 
y bâtissent-ils des temples, y édifient-il des autels, alors même qu'ils ne mo
difient en rien l'espace ouvert où, depuis Solon, siège la Boulé. Clisthène fait 
de même qui, tout en construisant un temple à la Mère, continue à faire siéger 
la Boule à l'emplacement choisi par Solon, tandis qu'Éphialte reste fidèle à 
cette orientation lorsqu'il s'inspire du plan du Télestèrion éleusinien pour y 
bâtir le premier Bouleutèrion couvert d'Athènes.

1 T. Leslie SHEAR, Hesperia, 42 (1973), pp. 126-134, 360-369 ; J. M. CAMP (1986), 
pp. 78-80 : rapidement comblé par les offrandes qui s'y déposent, cet abaton fut relayé au 
IVe siècle par un puits qui a d'abord pu être d'usage public et dans lequel on a trouvé plus de 
650 objets votifs, analogues à ceux de l'abaton.
2 Le fait que Yabaton de la pointe nord de l'Agora, l'autel des Douze Dieux et le sanctuaire 
triangulaire furent édifiés ou réédifiés durant les années 430 et suivantes, suggère de voir 
dans leur édification une manifestation de cette piété inquiète qui suivit le déclenchement de 
la peste à Athènes, même si celui-ci fut dans un premier temps marqué par la disparition de 
tout sentiment aussi bien humain que sacré (THC., Il, 53, 2). P. GUILLON, Le décret athé
nien relatif aux prémices d'Eleusis et la paix de Nicias, dans BCH, 86 (1962), pp. 467-475, 
voit dans le décret ordonnant la reprise de la consécration à la Déméter d'Eleusis des pré
mices des récoltes et le bornage du Pélargikon, une manifestation des mêmes sentiments.



LE CULTE DE LA MÈRE SUR L’AGORA D'ATHÈNES 281

XXIV. L'Agora vers 460. - À partir de H. A. THOMPSON et R. E. WYCHER
LEY, The Athenian Agora, XIV, 1972, pl. 5.

Éphialte, le reconstructeur

À proximité du petit temple clisthénien qui, comme les sanctuaires 
voisins, subsiste dans l'état de dévastation où les Perses l'ont mis, c'est après 
les guerres médiques une vaste construction presque carrée, de 23.30 sur 
23.80 m, qui est bâtie sur l'esplanade où s'élévait C, construit à l'époque de 
Solon1. H. A. Thompson estime que l'on se trouve là devant le premier

1 Cf. Planche XIII : supra, p. 261.
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Bouleutèrion couvert d'Athènes, qu’il date de la fin des années 460. Cette 
datation, convaincante sur le plan archéologique1, l'est aussi sur le plan 
historique. Car, en enlevant à l’Aréopage une partie substantielle de ses 
pouvoirs, et en augmentant corrélativement ceux de la Boulé1 2, Éphialte se 
situe dans le prolongement de Solon et de Clisthène. Il est donc fort probable 
que, comme eux, il ait traduit cette politique dans l’espace de l’Agora, en 
soulignant que le Bouleutèrion était consacré à la Mère des dieux qu’y avait 
installée Solon3.

A B

XXV. A. Le Bouleutèrion « d’Éphialte ». - D’après H. A. THOMPSON, dans 
Hesperia, 6 (1937), fig. 72.
B. Le Télestèrion pisistratique. - D’après G. E. MYLONAS, Eleusis and 

the Eleusinian Mysteries, 1961, fig. 26, B.

1 H. A. THOMPSON (1988), p. 200. Supra, pp. 225-226.
2 A.P., XXV, 2 : Sous l'archontat de Conon, Éphialte enleva au Conseil [de l'Aréopage], 
les fonctions surajoutées qui lui donnaient la garde du régime.
3 C'est la raison pour laquelle, comme H. A. THOMPSON (1988), pp. 198-199, on attri
buera à Éphialte et non à Cimon la construction de ce Bouleutèrion, même si, avant 
Éphialte, Cimon avait rénové l'Agora en y plantant des platanes (PLUT., Cim., XIII, 7), 
tandis qu'il est probable qu'il faille lui attribuer la construction de la Stoa Poikilè, entreprise 
entre 475 et 450, et qui fut probablement l'œuvre de son beau-frère Peisianax [J. M. CAMP 
(1986), pp. 68-69]. La présence d'une statue de Solon en bronze devant cette stoa, située au- 
delà de l'angle nord de l'Agora [PAUS., I, 16, 1 ; R. E. WYCHERLEY (1957), n" 80], à un 
emplacement marqué par le souvenir de Solon et la présence de la Mère, témoigne que Ci
mon lui aussi avait placé son œuvre de rénovation de l'Agora sous le patronage de Solon.
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H. A. Thompson dit constater the similarity in shape and plan between 
the archaic Bouleuterion1 and the closely contemporary Hall of the Mysteries 
at Eleusis1 2. L'un et l'autre de ces édifices sont effectivement de forme 
presque carrée et de dimensions analogues, même si le Télestèrion éleusinien 
(27,10 m sur 25,30 m3) est plus grand que le Bouleutèrion athénien (23,30 m 
sur 23,80 m4). Par ailleurs, le fait que ce Bouleutèrion soit plus vaste que 
celui de 22,50 m sur 17,50 m, qui sera construit à la fin du Ve siècle, et qu'il 
soit apte selon Thompson à contenir quelques 700 personnes5, confirme ce 
dernier dans sa conviction qu'il n'était pas seulement Bouleutèrion, mais 
aussi Mètrôon. C'est d’ailleurs cette fonction que l'édifice conservera à la fin 
du siècle lorsque, désaffecté comme Bouleutèrion, il restera Mètrôon et centre 
des archives civiques6.

La double finalité que le Bouleutèrion d'Éphialte aurait eue comme siège 
de la Boulé et comme sanctuaire de la Mère des dieux a cependant été contes
tée. Ch. Picard7 refuse la désignation de Bouleutèrion et de Mètrôon à un 
édifice « qui a tout l'air d'un Télestèrion hypostyle », et qui, en consé
quence, n’est pas selon lui un Bouleutèrion. D'ailleurs, note-t-il8, « le qua
drilatère neuf (23,80 m au carré) aurait contenu 700 personnes. Ce n'était

1 H. A. THOMPSON (1937), p. 206. - Lorsqu'il écrit ces lignes, H. A. THOMPSON attri
bue encore à Clisthène la fondation du Vieux Bouleutèrion. D'où la désignation de cet édi
fice comme archaïque.
2 À l'époque d'Éphialte, le Télestèrion éleusinien restait celui de Pisistrate, quoique 
G. MYLONAS (1961), pp. 106-113, avec la fig. 26, estime qu'entre le Télestèrion de Pisis
trate, dont le naos forme un rectangle de 27,10 m sur 25,30 m, et ceux d'Ictinos et de Co- 
roibos, réalisés à l’époque de Périclès, et qui font respectivement 49,45 m sur 51,50 m, et 
51,20 m sur 51,55 m, il faudrait admettre l’existence d'un Télestèrion intermédiaire, de 
27,10 m sur 51,50 m, réalisé à l'initiative de Cimon. Toutefois si ce Telestérion fut entre
pris, comme semble le montrer la présence de colonnes de cette époque [K. KOUROUNIOT1S 
et G. MYLONAS, dans AJ A 37 (1933), pi. XXXIV], leur absence, dans l'angle sud-ouest, 
montre qu'il ne fut pas achevé, tandis que son attribution à Cimon reste une hypothèse, 
comme G. MYLONAS, ibid., p. 107, le souligne d'ailleurs. - Sur la datation du Telestérion 
de Périclès dans les années 440 : K. CLINTON, The Date of theClassical Telesterion at 
Eleusis, dans Mél. G. Mylonas, Athènes, 1987, pp. 254-262.
3 G. MYLONAS (1961), p. 81 et fig. 26, B.
4 H. A. THOMPSON (1937), pp. 127-135 ; (1972), p. 29 ; (1983), pp. 32-33.
5 H. A. THOMPSON (1937), p. 134 : The absence of any trace of beddings in the region 
of the seats suggests that they were not of stone but of wood and, this being the case, they 
may better be restored on a rectilinear rather than a curved scheme. Laid out as suggested in 
the sketch, the auditorium might have accomodated about seven hundred persons.

6 Infra, pp. 291-299.
7 Ch. PICARD (1938), pp. 97-98.
8 Ch. PICARD (1938), p. 97, n. 5.
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donc pas un Bouleutèrion, étant donné le nombre des anciens bouleutes ». 
Mais, à ses yeux, ce n'est pas non plus un Mètrôon, parce qu'il estime que le 
culte de la Mère des dieux, à Athènes, n’est pas antérieur à l’introduction de 
Cybèle qu’il date du début de la guerre du Péloponnèse1. Ce bâtiment serait 
donc selon Ch. Picard une transposition à Athènes du Télestèrion éleusinien. 
Inversement R. Martin1 2 voit dans la grande salle d’assemblée carrée un Bou
leutèrion « dont le plan évoque irrésistiblement la comparaison avec le Té- 
lestérion de Pisistrate à Eleusis ». Il estime donc possible, mais non certaine, 
l’assimilation Bouleutèrion-Mètrôon. Pour P. Lévêque et P. Vidal-Naquet3, 
par contre, la similitude formelle qu’ils reconnaissent entre le Bouleutèrion 
athénien qu’ils datent, comme l’avait fait d’abord H. A. Thompson, de 
l’époque de Clisthène, et le Télestèrion éleusinien, ne serait pas le signe du 
caractère sacré qu’aurait revêtu l’édifice de la Boulé ; elle témoignerait au 
contraire de la « laïcisation » introduite par Clisthène dans la vie politique, 
puisque le plan d’un édifice sacré aurait été adapté à un usage profane. Selon
J. S. Boersma4 cependant, la similitude entre les deux édifices est purement 
formelle : The resemblance in structure between the Old Bouleutèrion and the 
Telesterion is very superficial : the Telesterion was a temple with a pronaos 
and a cella, which was used as an auditorium, the Old Bouleutèrion had no 
pronaos but a closed façade, and the internal division into vestibule and audi
torium was not apparent from the outside. The auditoria themselves differed 
significantly : that of the Telesterion had twenty-two supporting columns, that 
of the Old Bouleutèrion, although only slightly smaller in size, had five. 
J. S. Boersma en conclut que ces deux bâtiments ont peu de choses en 
commun, si ce n’est leurs proportions qui proviennent selon Boersma de 
l’adoption d’une même solution pour résoudre un problème architectural 
identique : comment créer une vaste salle destinée à grouper un grand nombre 
de personnes autour d’un point central ? Le choix des proportions du Vieux 
Bouleutèrion ne serait donc pas le signe de la double finalité de cet édifice 
comme Bouleutèrion et Télestèrion.

1 PHOT., s. v. myrpayupTTiC [R. E. WYCHERLEY (1957), n“ 487] voit dans l’érection du 
Mètrôon de l’Agora la conséquence d’une peste, d’un fléau (Xoipôç) qui aurait éclaté à 
Athènes. En conséquence, Ch. PICARD (1938), p. 97, à la suite de H. GRAILLOT, Le culte 
de Cybèle, Mère des dieux, à Rome et dans l'Empire romain, Paris, 1912, p. 22, voit dans 
l’arrivée de Cybèle la conséquence de la peste de 431. Mais Xoipôç est vague, Photius tardif 
(IXe siècle de notre ère), et l’arrivée de Cybèle déterminée par la littérature athénienne qui la 
situe dans les dernières années du Ve siècle (supra, pp. 106-110).
2 R. MARTIN, (1951) p. 273.
3 P. LÉVÊQUE et P. VIDAL-NAQUET (19832), pp. 19.20.
4 J. S. BOERSMA, Athenian Building Policy from 561/0 to 405/4 B.C., Groningen, 
1970, pp. 30-31.
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Le point de vue de H. A. Thompson, qui voit dans ce Bouleutèrion le 
sanctuaire d’une Mère éleusinienne, honorée sur l’Agora d’Athènes, est 
cependant extrêmement séduisant si on considère que, comme Solon, comme 
Clisthène, Éphialte augmente les pouvoirs de la Boulé par rapport à ceux de 
l’Aréopage. Il est donc extrêmement probable que, comme eux, il ait voulu se 
placer sous le patronage de la Mère, de façon à montrer qu’en modifiant les 
attributions du Conseil, il ne rompait pas avec la tradition d’Athènes, mais 
qu’au contraire, il la prolongeait, même si, pour ce faire, il innovait. Dans ce 
contexte de formalisme religieux qui a pour but de minimiser les changements 
politiques, en les situant dans une tradition qui remonte à Solon, les 
similitudes que H. A. Thompson constate entre le Bouleutèrion athénien et le 
Télestèrion éleusinien, loin d’apparaître comme fortuites, prennent valeur de 
symbole. Elles sont comme un rappel d’Éleusis à Athènes. Elles témoignent 
que la Mère qui veille sur l’Agora d’Athènes reste perçue, à l’époque 
d’Éphialte encore, comme celle que Solon a libérée, en la prenant à Mégare, 
pour la rendre à Athènes.

Ce culte de l’Agora, distinct de celui d’Éleusis, même s’il le rappelle, 
donne lieu à des Mystères qui, cessant d’être proposés à tous, comme à 
Éleusis, y sont réservés aux seuls citoyens. Dans ces Mystères, influencés 
par la Crète et les Corybantes d’Épiménide, la Mère n’est pas appréhendée 
comme le couple Mère-Fille — Déméter-Coré — qu’elle est à Eleusis, mais 
comme cette triade — Dèô-Rhéa-Déméter — qu’elle est devenue à Athènes, 
depuis la libération d’Éleusis par Solon1. C’est comme telle qu’on l’honore 
dès l’entrée du Bouleutèrion, dont le prothuron « le porche » est consacré 
aux offrandes que lui dédient les femmes d’Athènes, propoloi des Mystères 
de Déô. Telle cette Lysistrata dont on a conservé le souvenir par l'offrande de 
deux couronnes qu’au milieu du Ve siècle, elle dédie à Dèô1 2 :

1 Supra, pp. 102-110.
2 Agora I 5484 ; W. K. PRITCHETT, dans Hesperia, 9 (1940), pp. 97-101, n* 18 ; 
R. E. WYCHERLEY (1957), n” 226 : inscription en vers élégiaques sur une base découverte 
dans des fortifications romaines tardives. Elle supportait une stèle, probablement ornée de 
deux couronnes. L'inscription, dont les caractères sont archaïsants, date vraisemblablement 
du milieu du Ve siècle : W. K. PRITCHETT, dans Hesperia, 9 (1940), p. 98 ; 
R. E. WYCHERLEY (1957), n° 226).- W. K. PRITCHETT, ibid., p. 101, estime que le pro
thuron où figurait cette dédidace est celui de YÉleusinion en astei. Les fouilles qui y ont été 
entreprises par la suite ont cependant montré que, d'une part, l'enceinte du temple n'avait pas 
eu de prothuron avant le IVe siècle [H. A. THOMPSON et R. E. WYCHERLEY (1972), 
pp. 151-152], et que, d'autre part, le temple lui-même, composé d'une cella et d'un adyton, 
était dépourvu de porche d'entrée [H. A. THOMPSON et R. E. WYCHERLEY, ibid., fig. 37, 
p. 151]. L'offrande de Lysistrata ne peut donc avoir figuré ni à l'entrée du témenos, ni à celle 
du temple de YÉleusinion en astei.
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[’A]ppf|TO TeXfTTjÇ UpÔTToXoÇ OfjÇ, TTOTVLa ApOt,
Kal Svyarpèç rrpoöópo KÓapov âyaXpa TÔSe 

êanriaeu crreifxh'üi AuaiaTpdTT| oùSè TrapôvTwv 

(peiBerm àXXà deoïç äcjtdovoc èc 8wap.iv.

Ministre de ton initiation secrète, ô souveraine Dèô et de ta Fille, Ly- 
sistrata a fait ériger cette offrande de deux couronnes1, comme orne
ment de ton porche (prothuron). Des biens présents, elle n'est pas 
avare, mais elle est généreuse envers les dieux, selon ses moyens.

La télète qu'on consacre à cette Mère est arrètos, « indicible », parce 
qu'en dehors d'elle, la Mère reste cette anonyme dont on ne peut révéler les 
trois noms simultanément. En la nommant Dèô, Lysistrata la désigne comme 
déesse Terre ; en faisant référence à sa Fille, elle l'évoque comme Déméter, 
tandis que le Bouleutèrion-Mètrôon dans lequel elle l'honore, la présente 
comme une Olympienne, selon le titre que Solon lui avait donné dans les 
trimètres iambiques du fragment 30 G.-P. où il l'identifiait à la Terre libérée1 2 :

pf|7T|p peylcmri Saipôvwv ’ OXupmcov

La consécration qui est faite à cette Mère, sur l'Agora d'Athènes, du 
porche d'un bâtiment civique correspond avec celle qu'ailleurs des particuliers 
font à la Mère du porche de leur demeure. Ainsi Pindare avait-il consacré à la 
semna théos, chez lui aussi appréhendée comme anonyme, le porche de sa 
maison3 :

'AXX' éTreùÇacrôeu. pèv éywv èOéXtu 
MaTpi, tùv KoùpaL Trap’ èpôv rrpóöupov aùv 

TTavl péXm>vTai 0apà 
crepvàv 9eôv kwisxiai.

Quant à moi, je veux invoquer la Mère, que souvent des jeunes filles, 
auprès du porche (prothuron) de ma maison, viennent célébrer par des

1 W. K. PRITCHETT, dans Hesperia, 9 (1940), p. 99 : The translation ofme^âvui as the 
object of ë<jTT|CTei\ in apposition with dyaXpa, depends on the interpretation of the 
monument as a base for a pedestal or pillar. Pritchett suppose que, sur la stèle, étaient fixés 
des clous auxquels étaient suspendues les deux couronnnes consacrées, comme c'est 
fréquemment le cas. P. MAAS, dans Hesperia, 15 (1946), p. 72, estime, par contre, que 
ZT£<(>avu> est le titre porté par la prêtresse et qu'il n'a pas ici le sens de « couronnes ».
2 SOL., frgt 30, 4 G.-P.
3 PD., P., III, 77-79.
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chants, en des cérémonies nocturnes, en même temps que Pan, elle, la 
déesse auguste.

Par la consécration du porche, c'était la maison tout entière et ses habi
tants qui étaient consacrés à la Mère en une coutume qu'Athènes transpose sur 
le plan civique. Dans ces conditions, la capacité du Bouleutèrion d'Ephialte 
d’accueillir plus que les cinq cents bouleutes d'Athènes, est révélatrice, 
comme l'estime H. A. Thompson, de la double finalité de cet édifice comme 
Bouleutèrion et Mètrôon*, et ceci même si la distinction entre les deux cultes à 
Mystères que les Athéniens rendent à Déméter, explique les différences entre 
son sanctuaire athénien et son sanctuaire éleusinien. A Athènes, pas d'anakto- 
ron où se cachent les hiéra de la déesse, mais un porche où son culte est im
médiatement évoqué et où peut-être figurait la statue de la Mère, en tant 
qu’Olympienne et protectrice de la Boulé ; à Athènes, un Mètrôon qui, 
contrairement au Télestèrion éleusinien, ne comporte qu'un nombre restreint 
de colonnes parce que sa fonction comme Bouleutèrion nécessite une bonne 
visibilité de la tribune accolée au portail d'entrée où siègent les orateurs. Les 
dimensions de cet édifice, qui dépassent celles requises par le nombre des 
bouleutes, le rendent cependant susceptible d’accueillir les initiés aux Mys
tères athéniens de la Mère, fondés par Solon à cet endroit précis de l'Agora.

Parce que ce Bouleutèrion reste, à l'époque d'Ephialte encore, indisso
ciable de l'œuvre de Solon, Éphialte qui souhaite se référer à lui, pour dimi
nuer les pouvoirs de l'Aréopage, y ramène les kurbeis qui, depuis les guerres 
médiques sans doute, se trouvaient sur l'Acropole1 2. Anaximène de Lamp- 
saque rapporte3 :

toùç dfovaç Kal toùc KUpßeic ävwOev èic Tfjç àKporrôXfwç etc tô 
ßouXeurfipLov Kal njv àyopàv p£TéaTT|CTev’ E4>lcl\tt|Ç...

1 Cependant, le nombre des initiés aux Mystères de la Mère, à Athènes, restait moindre au 
Ve siècle que celui des initiés aux Mystères d’Éleusis, au milieu du VIe siècle déjà, puisque 
le Bouleutèrion-Mètrôon d'Ephialte est plus petit que le Télestèrion éleusinien bâti par Pi- 
sistrate.
2 Selon A.P., Vil, 1, la Stoa Basileios avait été le premier lieu d'exposition des kurbeis : 
Ils gravèrent les lois (de Solon) sur les kurbeis, ils les placèrent dans la Stoa Basileios et 
tous jurèrent de les observer. - Selon T. L. SHEAR, dans Hesperia, 40 (1971), 
pp. 243-260 ; 44 (1975), pp. 365-370, le premier édifice construit en pierre sur le site de la 
Stoa Basileios serait du milieu du VIe siècle, ce qui n'exclut pas un édifice antérieur qui, 
comme les kurbeis, pourrait avoir été en bois.
3 ANAXIMÈNE, 72 F 13 J. = DIDYME (S. 113 Schm), dans son commentaire de DEM., 
23 (Arist.), cité par les lexicographes (T 15 R.) ; H. A. THOMPSON (1988), p. 199.
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Éphialte avait transféré les axones et les kurbeis1 d'en haut depuis 
l'Acropole jusqu’au Bouleutèrion et à l'Agora...

L'édifice que construit Éphialte à la place de C qui, depuis Solon, faisait 
fonction de centre des archives d'Athènes et de sanctuaire, destiné à recevoir 
la statue de la Mère, conserve ainsi les fonctions qui étaient les siennes, 
Éphialte prenant soin de multiplier les signes qui indiquent qu'il conçoit son 
œuvre de rénovation de l'Agora comme la prolongation de celle de Solon. 
Aussi est-il probable qu'il faille de même lui attribuer la première édition sur 
pierre des kurbeis, telle qu’elle figurait dans la Stoa Basileios, avant qu'on en 
opère une seconde à la fin du siècle1 2. Ainsi, tandis que les kurbeis de bois 
restaient conservés dans le Bouleutèrion comme un rappel manifeste de la 
première publication des lois par Solon et du patronage que la Mère leur avait 
accordés, ceux de ces kurbeis qui restaient en vigueur se voyaient republiés 
sur pierre, à l'endroit même où Solon les avait jadis installés, dans la Stoa 
basileios.

Cet appui sur Solon, en tant que père de la patrie, jamais souligné par les 
textes littéraires avant la fin du Ve siècle, et néanmoins attesté par les fouilles 
de l'Agora, se prolonge après Éphialte. La forme ronde de la Tholos, 
construite dans les années 460 ou 4503, selon la forme des tombes à chambre 
dont l'une avoisinait précisément le siège de la Boulé choisi par Solon, 
évoque encore la tonalité chthonienne4 qu'il avait donnée à l'Agora 
d’Athènes.

Imitant Solon, comme l'avaient fait, avant lui, Clisthène et Éphialte, 
Périclès à son tour honore la Mère en commandant à Phidias la statue que voit 
Pausanias dans le Mètrôon5 :

'Oiko8Ó|it|Tgu 8è Kat MTyrpèç 0eùv lepou, f|v 4>a8lac elpyaaaTo, ical 
tt\t|Cflov tcüv TrevTaKOCTLWv KaXoupévcov ßouXeunjpiov, dl ßouXajoir

1 La distinction entre axones et kurbeis, en fonction du support sur lequel les lois de So
lon étaient gravées (supra, p. 74, n. 2), provient sans doute des lexicographes qui citent 
Anaximène [HARP., La Souda, PHOT., 6 KÓTwÖev uôpoç (T 15 R.)] et non d'Anaximène 
lui-même. Car elle ne s'impose pas sur base de la description qu'ARISTOPHANE de 
BYZANCE, frgt 76 N., et PLUT., Sol., XXV, 4, donnent du dispositif sur lequel figuraient 
les lois de Solon (supra, p. 74).
2 Supra, p. 76.
3 Supra, p. 267.
4 F. ROBERT, Thymélè, Paris, 1939.
5 PAUS., I, 3, 5 - 5, 1. - Pausanias distingue le Mètrôon du Bouleutèrion, parce qu’à la 
fin du Ve siècle, Athènes se construit un nouveau Bouleutèrion à proximité de l’ancien qui 
reste Mètrôon (infra, pp. 291-298).
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atv èviauTÔv ’AOqvatoic [...] Toü ßouXeuTqpLou rav ttcvtcikoctlcov 
iTXqoiov ÖóXoc tari KaXou|iévq...

On a construit aussi le sanctuaire de la Mère des dieux, dont la statue 
est l'œuvre de Phidias, et tout près le Bouleutèrion de ceux qu'on ap
pelle des Cinq-Cents et qui sont en fonction pour un an, à Athènes [...]
Près du Conseil des Cinq-Cents se trouve l’édifice appelé Tholos...

Cette statue de la Mère, conforme à l'iconographie traditionnellement uti
lisée pour représenter la Mère des dieux depuis le VIe siècle1, est décrite par 
Arrien en fonction d'une représentation analogue qu'il a vue à Phasis, dans le 
Pont. Arrien estime qu'il s'agit d'une Rhéa. Tel est, en effet, le nom que 
porte la Mère des dieux sur l'Agora d'Athènes quand on l'y désigne comme 
Olympienne1 2 :

dq 8’ âv ârrô ye toü ayiiparoc TeKpaipopévu f] Péor ica! yàp Kvp- 
ßaXov (i£Tà xdpa^ êxel Kal XéovTac ùttô ra 0póvw Kal KaOqTat 
üxjTtep èv râ pqTpoKjj ’A0qvq<7tv q toü «tetSLou.

Si l'on en juge d'après sa représentation, elle pourrait être Rhéa. En ef
fet, elle tient une cymbale dans les mains, elle a des lions sous son 
trône, et elle est assise comme l'est la statue de Phidias dans le Mètrôon 
d'Athènes.

1 Sur ces représentations influencées par l'Anatolie : M. J. VERMAESEREN, Corpus Cul
tus Cybelae Attidisque, II, Leiden, 1982 ; Friederike NAUMANN, Die Ikonographie der Ky- 
bele in der Phrygischen und der Griechischen Kunst, Tübingen, 1983. - Sur base de la sta
tuaire, Juliette de LA GENIÈRE (1986), pp. 29-48, a montré que, dans le Péloponnèse, ce 
culte remontait au premier tiers du VIe siècle.
2 ARRIEN, Periplous, 9 ; H. A. THOMPSON (1937), p. 206 ; R. E. WYCHERLEY 
(1957), n° 468. - Quoique les témoignages de Pausanias et d'Arrien, qui tous deux ont vu 
cette statue sur l'Agora, se recoupent pour l'attribuer à Phidias, c'est souvent le témoignage 
de PLINE, Hist. Nat., XXXVI, 17 [R. E. WYCHERLEY (1957), n” 489 ], qui l'attribue à son 
élève Agoracrite, qui est pris en considération par les modernes : G. DESPINIS, ZvpßoXrj 
<7-7-77 peXérr] toü êpyov toü ’ Ayopaieplrov, Athènes, 1971 [M. J. VERMAESEREN, 
CCCA, II, 1982, n° 1, p. 3, hésite], et ceci en fonction de l'opinion traditionnellement ad
mise selon laquelle le culte de la Mère n'est pas antérieur à la fin du Ve siècle, à Athènes. 
Cependant la découverte, dans le mur de Valère, d'un linteau de 0,495 m de haut, sur lequel 
figurent les fragments d’une frise peinte du milieu du Ve siècle, représentant des lionnes en
cadrées par des aigles et qui, face à face, attaquent des griffons, incline H. A. Thompson à 
revoir cette datation : G. P. STEVENS, Lintel with the Painted Lioness, dans Hesperia, 23 
(1954), pp. 169-184, avec l'avis de H. A. THOMPSON, ibid., p. 181. Cette représentation 
pourrait, en effet, avoir figuré sur le dais monumental du naiskos de la Mère de l'Agora. Le 
bon état de conservation de cette peinture — qui représente le plus bel échantillon du milieu 
du Ve siècle que l'on connaisse — suggère que la statue de la Mère figurait dans le prothuron 
du Bouleutèrion d'Ephialte.
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Quand, en 411, les oligarques se réclament de Solon pour renverser la 
démocratie, ils n'innovent donc point. Ils ne font que répéter l'attitude des 
régimes successifs d'Athènes qui, de l'époque archaïque à la fin du Ve siècle, 
s'étaient appuyés sur son œuvre pour justifier les changements qu'ils intro
duisaient dans les institutions d’Athènes. Et ceci d'autant plus aisément que 
Solon n'était plus là pour les contredire. C'est cette attitude que reprennent à 
leur tour les démocrates quand, à partir de 410/9, ils affirment fonder la dé
mocratie qu'ils rétablissent sur les lois de Solon et la dévotion à la Mère.

O)

S/
*°o°

AGORA
CNO Or V CENT. B.C.

XXVI. L'Agora à la fin du Ve siècle. - D'après J. M. CAMP, The Athenian 
Agora, 1986, p. 89, fig. 66.
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La dissociation Bouleutèrion-Mètrôon à la fin du Ve siècle

En 410/9, par le décret de Tisaménos, Athènes décide de revenir aux lois 
de Dracon et de Solon et réquisitionne, pour ce faire, le Bouleutèrion1 :

Toîxr 8è TTapaSiSopévouc vôpouc Sotapaacma TtpÓTCpov p ßouXp xal 
ol vopoOéTai oi nevTaKÔaioL, oïx: o! SppÔTai cïXovto, éiTaSf) ôpor 
pÔKaaiv. ’EÇeîvat 8è xal I8iunr| tw ßouXopivu), elaióvn etc rpv 
ßouXpv oupßouXeueiv ö tl âv à-ya0ov èxf) Tcpl tùv vôpuv.

Les lois [de Solon et de Dracon] collationnées seront d'abord exami
nées par le Conseil et les 500 nomothètes choisis par les citoyens des 
dèmes, après qu'ils auront prêté serment. Il sera permis à tout particu
lier d'entrer dans la Boulé et de donner au sujet de ces lois tout avis 
qui puisse être profitable.

XXVII. Au pied du Colonos Agoraios, vers 400. - D'après J. M. CAMP, The 
Athenian Agora, 1986, p. 96, fig. 71.

L'ampleur de la révision entreprise nécessite par ailleurs la construction 
d'un nouveau Bouleutèrion pour les sessions ordinaires de la Boulé. Par fi
délité à Solon, il est bâti à l'emplacement précis où Solon avait choisi de 
construire le premier Bouleutèrion d'Athènes, au flanc du Colonos Agoraios. 
La colline est alors creusée davantage, de façon à pouvoir y loger le nouvel

1 Décret de Tisaménos = AND., I (Myst.), 84. - Les archives nécessaires à cette révision 
furent rassemblées dans le Bouleutèrion : A. L. BOEGEHOLD, The Establishment of a Cen
tral Archive at Athens, dans AJA, 76 (1972), pp. 23-30.
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édifice1. Dans le cadre du même programme, la Stoa Basileios est elle aussi 
agrandie par deux ailes de façade, destinées à contenir les lois de Solon qui 
seront reconfirmées1 2.

De proportions modestes — 22,50 m du nord au sud, sur 17,50 m d'est 
en ouest —, ce Bouleutèrion n'a pas la prétention de supplanter l'ancien qui 
subsiste devant lui et le masque. Comme le constatent H. A. Thompson et 
R. E. Wycherley3, le nouvel édifice est architecturally plain and unpreten
tious, besides being somewhat smaller than the Old, only just big enough in 
fact to hold the 500 Councillors. Its situation too was unobtrusive, since it 
stood well back from the Agora square, masked by the old building. La fonc
tion symbolique du Bouleutèrion d’Éphialte reste, en effet, essentielle à 
l'heure de ce nouveau retour à la Mère des dieux et à Solon. C'est ce dont té
moigne l'attitude de Lycurgue, en 324/3 encore. Sur le point de mourir, il se 
rend dans le Mètrôon et dans le Bouleutèrion pour y rendre compte de son 
œuvre politique4 :

péXXwv 8è TeXeirrï|ae(.v de tô ppTpcpov Kai tô ßovXeirrf|piop èxé- 
Xei)oev a irren/ Kopia&fjvai., ßouXopevoc eùOwac Soûvai tùv ttettoXi- 
Teupdw.

Sur le point de mourir, il [Lycurgue] ordonna qu'on le transporte dans 
le Mètrôon et le Bouleutèrion pour y rendre des comptes de son œuvre 
politique.

Lycurgue imite ainsi Solon qui avait placé son œuvre politique sous le 
patronage de la Mère et lui avait demandé de témoigner en sa faveur au tribu
nal du temps5. De même avait-il manifesté durant toute sa carrière une volonté 
scrupuleuse de respecter les lois de Solon dont les originaux étaient gardés 
dans le Mètrôon, volonté qu'il affirme partagée par ses concitoyens6 :

1 H. A. THOMPSON (1937), pp. 140-167 ; H. A. THOMPSON et R. E. WYCHERLEY 
(1972), pp. 31-33 ; J. M. CAMP (1986), pp. 90-91. - La céramique et d'autres découvertes 
mineures permettent de dater ce Bouleutèrion de la fin du Ve siècle. Un siècle après sa 
construction, l'édifice sera agrémenté d'un porche et de propylées sur son côté sud.
2 J. M. CAMP (1986), pp. 100-105.
3 H. A. THOMPSON et R. E. WYCHERLEY (1972), p. 33.
4 PLUT., Vit. X. Orat., 842E ; R. E. WYCHERLEY (1957), n" 491 ; Ph. BORGEAUD 
(1992), p. 179.
5 SOL., frgt 30, 1-7 G.-P.
6 LYC., Léocr., 67 ; R. E. WYCHERLEY (1957), n= 486 ; Ph. BORGEAUD (1992), 
p. 179.
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tpépe yâp, w âvSpeç, eï tic ëva vopov elç tô MqTpäiov èX0ôv è£cr
XftlpeiEV, EL T’ àîTOXOYOLTO <Lç OÙSÈV TTapà TOÙTOV TTj TtoXeI ÈOTIV, 
âp’ oi)K âv àiTEKTetvaT’ airróv;

Allons, citoyens, si quelqu'un entrait dans le Mètrôon pour y effacer 
ne fût-ce qu'une seule de ces lois, et s’il avançait pour sa défense que 
cette loi ne signifie rien pour la cité, ne le condamnerait-on point à 
mort ?

En 323/2, Démosthène choisit de même de passer des accords avec le 
dèmos dans le sanctuaire de la Mère des dieux, gardienne des actes juri
diques, mis par écrit1 :

ë0€TO auvôf|Kaç p.ETà toù 8f|pou, -ypâtfiaç tô t|rf|cf>LCjpa Ka0’ èatrroù,
Trapà TT]V p.T)TÉpa tiüv 0ewv, f| ttôvtùjv tùv èv toîç ypà+ipaai 8l- 
Kaüuv (piiXaÇ Tfj nôXet Ka0éaTT)Ke.

Il passa des accords avec le peuple, écrivant le décret sur place, près de 
la Mère des dieux qui était établie comme gardienne dans la cité de 
tous les actes de droit mis par écrit.

Telle est la fonction que la Mère détient à Athènes depuis que Solon l'a 
chargée de protéger ses thesmofi et de guider les bouleutes dans leur tâche de 
conservation des institutions athéniennes. Aussi, quand bien même le 
IVe siècle athénien a-t-il oublié la libération d'Éleusis par Solon, Bouleutèrion 
et Mètrôon n'en restent pas moins associés, même si l'on considère mainte
nant que c'est le Mètrôon qui fait partie du Bouleutèrion, et non l'inverse1 2 3 :

ëyvcjpev irai èu roïc <t>iXiTTm.KOLC cm pépoç toù ßouXeuTTiplou 
ÈiTo(.r|aav ol ’A0r|vaïoi tô Mr|Tp<3ov...

Nous apprenons dans les Philippiques que les Athéniens avaient fait 
d’une partie du Bouleutèrion le Mètrôon...

1 DINARQUE, I, 86 ; R. E. WYCHERLEY (1957), n" 473 ; cf. JUL., Or., 159a.

2 Supra, pp. 93 et 241.
3 Schol. Eschn., 3 (Ctés.) 187 ; H. A. THOMPSON, dans Hesperia 6 (1937), p. 208. Les 
Philippiques sont l'œuvre d'Anaximène ou de Théopompe : R. E. WYCHERLEY (1957), 
n" 259.
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XXVIII. Ex-voto à la Mère. Mètrôon de l'Agora. - D'après la photo de 
H. A. THOMPSON, dans Hesperia, 6 (1937), fig. 124.

Les ex-voto qui, en grand nombre, sont alors consacrés à la Mère sur 
l'Agora, l'y honorent toujours sous son caractère anonyme de Mère des 
dieux1, et jamais sous la dénomination de Cybèle, même si celle-ci s’est par 
ailleurs confondue avec elle à Athènes1 2. Ainsi ce bas-relief en marbre penté- 
lique, retrouvé dans les fondations du Mètrôon hellénistique, porte-t-il sur 
l'architrave du naiskos dans lequel la Mère est représentée3 :

KpÎTtüv MqTpl 0aàv [.......

Criton à la Mère des dieux.

1 H. A. THOMPSON, dans Hesperia, 6 (1937), p. 204, n. 1 ; M. J. VERMAESEREN, dans 
CCCA, II, 1982, n" 3-59.

2 Sur le syncrétisme entre la Mère et Cybèle, qui s'opère à la fin du Ve siècle, à Athènes : 
supra, pp. 106-110.

3 Agora, I 2669. - T. L. SHEAR, dans Hesperia, 5 (1936), p. 2 ; H. A. THOMPSON, dans 
Hesperia, 6 (1937), p. 204 ; R. E. WYCHERLEY (1957), n” 517, M. J. VERMAESEREN, 
CCCA, II, n" 3.
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XXIX. Ex-voto à la Mère. Mètrôon de l'Agora. - D'après la photo de 
J. M. CAMP, The Athenian Agora, 1986, p. 93, fig. 69.

Sur ces représentations qui s'inspirent de la statue de Phidias, la Mère 
assise porte le polos qui touche l'architrave du naiskos en signe de majesté, sa 
main droite étendue porte la patère, sa main gauche repliée le tympanon. Le 
lion, symbole de son culte, figure le plus souvent sur les montants de son 
trône, même si parfois sa position varie. Ainsi, sur cette plaquette de marbre 
pentélique, se situe-t-il sur les genoux de la Mère, tandis que sa place, sur les 
montants du trône, est occupée par deux adorateurs : un garçon à gauche 
porte le vase à libation, une fille à droite, la double torche allumée, dont la 
présence témoigne des liens qui perdurent entre ce culte et celui de la Déméter 
d'Éleusis1. La Mère n'en reste pas moins distincte de Déméter par son carac
tère anonyme qui cache une triade, tandis que le lion, emblème de son culte, 
la désigne non comme la protectrice d’une plaine fertile, mais de la terre sau-

1 Agora n° 922 ; M. J. VERMAESEREN, dans CCCA, II, 1982, n" 45. - Même représen
tation au Pirée où le culte de la Mère est présent au IVe siècle : M. J. VERMAESEREN, 
ibid., n” 311.
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vage des origines, animée par le souffle vital qu'elle insuffle à toute sa créa
tion. Et ceci quand bien même celle-ci aboutit-elle à cet ensemble hautement 
civilisé qu'est l'Agora d'une cité, Athènes1.

Sur cette Agora, le culte de la Mère, distinct de celui de Déméter, n'en 
garde pas moins au IVe siècle des affinités profondes avec le sien. Comme à 
Eleusis et à l'Éleusinion en astei, le culte du Mètrôon y est alors caractérisé 
par des offrandes minuscules déposées dans des kemoi1 2.

b a cl c

XXX. Kernoi retrouvés à proximité du Mètrôon. - D'après la photo de 
H. A. THOMPSON, dans Hesperia, 6 (1937), fig. 125.

En un autre signe des rapports qui continuent à exister entre le culte de 
Déméter à Éleusis et celui de la Mère sur l'Agora d'Athènes, c'est devant le 
Mètrôon que l'on expose au IVe siècle les stèles qui réglementent l'offrande 
des prémices à Eleusis3. À côté de ces stèles, Arménos, fils d'Antiphatès et

1 Sur le culte de la Mère des dieux, tel qu'il se présente dans l'hymne homérique À la Mère 
des dieux, en comparaison avec celui d'Éleusis, d'une part, et celui d'Athènes après la libéra
tion d'Éleusis par Solon, d'autre part : Louise-Marie L'HOMME-WÉRY, L'Athènes de Solon 
comme modèle dans I' « Hymne homérique à la Terre », dans Kernos, 8 [1995], 
pp. 139-150.
2 Ces kernoi proviennent notamment d'un puits à l'ouest de la Stoa de Zeus, désaffecté à 
la fin du IVe siècle, où ils furent déversés, lorsqu'ils étaient usagés [H. A. THOMPSON 
(1937), p. 207, avec la fig. 125]. - G. BAKALAKIS, Les kernoi éleusiniens, dans Kernos, 4 
(1991), pp. 105-113, montre que l'utilisation de ces kernoi, à Éleusis et à Athènes, est limi
tée au IVe siècle.
3 I.G., II2, 140, II. 31-35 ; H. A. THOMPSON (1937), p. 203 ; R. E. WYCHERLEY 
(1957), n’ 495 ; F. SOKOLOWSKI, LSCG, Suppl., (1962), n‘ 13 ; M. J. VERMAESEREN, 
CCCA, II, 1982, n"4. Ce décret de 353/2 réglemente l'offrande des prémices aux déesses 
éleusiniennes : Le secrétaire du Conseil inscrira ce décret à côté de celui, plus ancien, de 
Chairémonidès, sur la stèle, en face du Mètrôon. En érigeant ces stèles face au Mètrôon, les 
Athéniens rompaient avec le décret du Ve siècle (LG., I2, 76) qui prévoyait leur érection sur 
une stèle à Éleusis dans le sanctuaire et sur une autre dans la polis, c'est-à-dire sur l'Acro-
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prêtre de la Mère des dieux, fait édifier en 328/7 une statue de la Mère qu'il lui 
dédie1. C’est de même en face du Mètrôon que figure l'autel des Eudanémoi 
où sacrifient les initiés athéniens aux Mystères d’Éleusis. Situé à même le sol, 
il est signalé par Arrien en fonction de la statue des tyrannoctones qui 
l'avoisine* 1 2 :

Km vüv KrivTai 'A0r|vr|CTLV èv KepapeiKÙ al elKÔvec, f) âvtpev èç 
ttôAlv, KaTavTiKpù ptaXtara toù qqTpûou, <où> patcpav tiùv EùSa- 
véptcov toù paipioù' octtlç Sè p.epûr)Tai Tatv Oeaïv èv ’EXeuatvi, o’tSe 
toü EùSavépou töv fküjtôv ém toù SarréSou övTa.

Et maintenant ces statues se trouvent à Athènes sur le Céramique, à 
l'endroit par où on monte à l'Acropole, presqu'en face du Mètrôon, 
non loin de l’autel des Eudanémoi. Quiconque est initié aux Mystères 
des Deux Déesses à Éleusis, connaît l'autel d'Eudanémos qui est situé à 
même le sol3.

Cet autel, qui n'a pas été retrouvé, était sans doute une eschara analogue 
à celle qui avoisinait l'autel des Olympiens et qui, devant le Mètrôon, rappelait 
le caractère chthonien du culte que, depuis Solon, Athènes rend à la Mère sur 
son Agora.

À l'époque hellénistique, le Mètrôon garde les fonctions que lui avait 
données Solon comme centre des archives civiques. Par commodité, le Bou- 
leutèrion-Mètrôon d'Éphialte qui, par conservatisme religieux, n'avait pas été 
modifié depuis sa fondation, est au IIe siècle avant notre ère divisé en trois

pole (11. 48-51). Seuls les tableaux (pinakia), contenant les quantités remises par dème et 
par cité (car Athènes obligeait alors ses alliés à effectuer ces versements) étaient au 
Ve siècle affichés dans l'Eleusinion, à Éleusis, et dans le Bouleutèrion (J.G., I2, 76, 
11. 26-30). Ceci confirme que le Bouleutèrion d'Éphialte était déjà Mètrôon.
1 I.G., II2, 4595 : Prêtre de la Mère des dieux, Arménos, fils d'Antiphatès, du dème 
Pambotadai, a fait cette dédicace sous l'archontat d'Euthykritos. H. A. THOMPSON (1937), 
p. 203 ; R. E. WYCHERLEY (1957), n” 495 ; M. J. VERMAESEREN, CCCA, II, 1982, 
n” 5.
2 ARRIEN, Anab., III, 16 ; R. E. WYCHERLEY (1957), n° 260. Où est restauré par les 
éditeurs. - La définition qu'HESYCH., s. v. EùSdvepoc Schmidt, donne de Yarchégète des 
Eudanémoi comme messager (âyyeXoç) chez les Athéniens [âyycXoç est la leçon du mn H, 
choisie par Schmidt et F. BOURRIOT, II (1976), pp. 1247-1248, plutôt que celle des autres 
mns qui donne iôayevetç], suggère qu'ils formaient un génos éleusinien dépêché à Athènes 
et correspondant à ce titre aux Céryces athéniens, dépêchés à Éleusis pour y contrôler les 
Mystères.
3 PD., N., VII, 34, emploie dapédon pour désigner le sol pythien où se trouve Yomphalos 
de la terre « à l'ample sein » en un souvenir de la prééminence que la Terre avait jadis exercé 
à Delphes en tant que promantis (ESCH., Eum., 1-2).
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pièces distinctes, tandis qu'à sa limite nord, on bâtit une cour avec péristyle, 
probablement destinée au culte, dont le mur nord s'appuie sur les fondations 
du temple de Clisthène1.

XXXI. Le Bouleutèrion-Mètrôon à la fin du IIe siècle av. J.-C. - D'après 
H. A. THOMPSON, R. E. WYCHERLEY, The Athenian Agora, XIV, 1972, pl. 7.

Pourtant, alors qu’il subsiste au même endroit dans un sanctuaire qui 
reste centre des archives civiques, la signification précise que Solon avait 
donnée à ce culte pour témoigner de la perspective éleusinienne dans laquelle 
il situait son œuvre politique, a depuis longtemps dispam. Et ceci même si, au 
milieu du IVe siècle de notre ère encore, le culte du Mètrôon de l'Agora 
d'Athènes conserve le sens que revêt la formule de Solon — p.f|TT|p (leytüTq 
8aip.ôvu)v 'OXupmorv — pour désigner la triade Dèô-Rhéa-Déméter dont les 
trois noms ne pouvaient être divulgués que dans les Mystères corybantiques1 2. 
Ces trois noms qui résumaient en eux l'œuvre politique de Solon et la si
tuaient dans la perspective éleusinienne où il avait choisi de la placer, n'étaient 
plus pour autant reliés à sa libération de la Terre Noire d'Éleusis. Depuis 
longtemps, culte et politique s'étaient dissociés sur l'Agora d'Athènes, 
comme le montre l’interprétation anachronique du fragment 30 G.-P. propo

1 H. A. THOMPSON et R. E. WYCHERLEY (1972), pp. 36-38 ; M. J. VERMAESEREN, 
CCCA, II, 1982, fig. 3, p. 6. - Ce centre des archives civiques reste consacré à la Mère des 
dieux, comme en témoignent les tuiles de sa toiture qui parfois lui étaient explicitement dé
diées [H. A. THOMPSON, dans Hesperia, 6 (1937), p. 191, avec fig. 117 et 118, p. 203 ; 
H. A. THOMPSON, dans Hesperia, Suppl. 4 (1940), p. 151 et ID., dans Hesperia, 19 
(1950), p. 52; R. E. WYCHERLEY (1957), p. 159, n° 514; H. A. THOMPSON et 
R. E. WYCHERLEY (1972), p. 37 et pl. 13, c ; M. J. VERMAESEREN, CCCA II, 1982, 
n" 2, 242, 252, 325], - Leur découverte est au point de départ de l'identification, par 
H. A. THOMPSON, dans Hesperia, 6 (1937), pp. 203-206, du bâtiment hellénistique 
comme Métrôon.
2 SOL., frgt 30, 4 G.-P. = JUL., Or., V, 159a ; supra, pp. 108-110.
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sée à la fin des années 330 av. J.-C. par l'École d'Aristote. Pour Athènes, en 
effet, le passé est si douloureux qu'elle l'enfuit au plus profond de sa mé
moire d'où il ne ressort pas intact.









1. L'agos, « plaie inguérissable » dans le fragment 3 G.-P.
de Solon

Quand, dans son élégie sur YEunomie, Solon annonce à ses concitoyens 
le châtiment que la Justice en silence leur prépare, il le compare à cette plaie 
inguérissable (£Xkoc a^uKTOv) qui touche toute la cité et qui, après y avoir 
provoqué la domination mégarienne sur Éleusis (8ouXoowt|), y engendre sta
sis et polémos’. Quand, dans son Agamemnon, Eschyle reprend cette image, 
pour montrer que la victoire tant attendue va tourner au désastre, il l'associe à 
l'expulsion d'un grand nombre d'hommes de leur foyer, consécutive à 
Y agos1 2 :

TTÔXei pèv ëÀKoç ev tl 8f|piov rvxelv, 
ttoXXoùç 8è ttoXXwv èÇayiCT0évraç 8ôpcov 
avSpaç, ôlttXt) pdcmyL Tqv "Appc ef>LXet,
8'iXoyxov qtt)v, (JjoivLav ÇwwpiSa'

Une seule plaie en quelque sorte civique s'est ouverte, en même temps 
qu'en grand nombre des hommes ont été arrachés à cause de Yagos à 
des foyers nombreux, par le double aiguillon, cher à Arès, destin à la 
lance double, attelage d'un rouge de sang.

Quand, dans les Suppliantes, Eschyle encore évoque la menace qui 
s'abattra sur Argos si la cité se refuse à garder en elle ceux qu'elle a reconnus 
comme ses citoyens, c'est d'une double souillure à la fois étrangère et civique 
qu'il considère la cité menacée3 :

«fpâç peTOLKetv Tfjcrôe yfjc èXeuOépouç 

Kàppvaidcrrouç t’ àcrnXLq ßpoTuv 
Kal pf|T’ èvoucwv pf|T’ ÈïïT|Xô8wv Tivà 

dyeiv kàv 8è TtpoaTL&fj t8 xapTepov,
TÖv pf) ßor|&qaavTa T(Sv8e yapópwv 
ânpov èlvai tj>uyfi 8r|pr|XàTü).»
Toiàv8’ €TTei0e pfjaiv àpcf>’ f)pùv Xéyaiv

1 SOL., frgt 3, 17-20 G.-P. ; supra, pp. 200-206.
2 ESCH., Ag., 640-645.
3 ESCH., Suppl., 609-620.
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âvaf rieXaayùv, 'I kect'iou Zt)vóc kótov 
péyav TTpo4>üJVc3v |it)ttot’ elcrórnv xp°vou 
TTÔXiv iraxwaL, fevixôv àcmKÔv 0’ äpa 
Xéywv SiitXoüv pLaapa Ttpôç iroXeoK ÿavév 
àpfixavov ßocncripa TTT|poiT)C TTéXeiv.

« Nous demeurerons [dit Danaos à ses filles] avec les habitants de cette 
terre, libres, avec la garantie de ne pas être saisis, jouissant du droit 
d’asile et nul, parmi les habitants ni parmi les étrangers, ne pourra nous 
saisir, et si quelqu'un utilise la force contre nous, quiconque parmi 
ceux qui ont part à la terre (gamoroi) ne nous portera pas aide, sera 
atimos, exilé par le peuple. » Voilà le discours que plaida pour nous le 
roi des Pélasges en invitant la cité à ne pas engraisser pour les jours à 
venir le terrible ressentiment de Zeus Hilcésios. Car alors ce serait une 
double souillure à la fois étrangère et civique qui apparaîtrait, surve
nant de la cité, troupeau insatiable de malheurs.

Mais de quelle cité s'agit-il ? De l'Argos des Atrides ou de l'Athènes de 
Solon qui, au moment où Eschyle présente les Suppliantes, en 464/3, se voit 
célébrée à Athènes où l'on se prépare à rééditer sur stèles les kurbeis ? D'où 
sans doute le premier emploi du terme nomos dans cette pièce d'Eschyle, afin 
de distinguer les lois d'Athènes en vigueur des thesmoi de Solon dont certains 
sont tombés en désuétude1. On peut se demander d'ailleurs si ce n'est pas la 
formulation de l'un d'eux qui inspire ici Eschyle, et plus précisément s’il ne 
fait pas référence aux lois de Solon sur les atimoi1 2. En effet, le passage où il 
se réfère au droit d'asile accordé aux filles de Danaos, se présente comme un 
texte de loi avec des termes précis — comme gamoroi ou géomoroi pour dé
signer les citoyens — qui renvoient à l'époque de Solon3. La défense de sai
sir un de ces citoyens nouvellement admis, l'exil perpétuel contre quiconque 
ne s'opposerait pas à cette saisie, pourraient avoir été formulés tels quels dans 
les lois de Solon qui interdisaient l'esclavage pour dettes et ordonnaient la ré
insertion des victimes de la guerre mégarienne dans la cité athénienne4. Dans 
ce contexte, l'évocation de la double souillure, à la fois « étrangère » (la 
guerre) et « civique » (la stasis), qui sanctionnerait toute atteinte aux droits 
des citoyens5 semble encore renvoyer à cette « plaie inguérissable » qui, 
avant la législation de Solon, atteint une Athènes marquée par la guerre et ses

1 Supra, p. 197, n. 1.
2 Supra, pp. 244-246.
3 Supra, p. 37, n. 3.
4 Supra, pp. 244-246.
5 ESCH., Suppl., 619-620.
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conséquences, parmi lesquelles figure l'exportation loin de leur patrie des 
plus démunis des Athéniens. Dans ce contexte aussi, l'elkos aphukton, dont 
Athènes est accablée, apparaît comme un agos, mais un agos que Solon ne 
nomme point, sans doute parce que nommer la souillure, quand on la subit, 
c'est la rendre plus menaçante encore1.

1 L. MOULINIER, Le pur et l'impur dans la pensée des Grecs, Paris, 1952, pp. 60-61 ; 
p. 186 : « Les souillures les plus tragiques, celles du meurtrier, celle du sacrilège n'entrent 
que plus tard [après Homère et Hésiode] dans la littérature. Il se peut qu'on n'ait vu qu'assez 
tard, en effet, le parti que la littérature en tirerait. 11 se peut surtout que, pendant très long
temps, on ait eu peur de nommer ces choses. En plein cinquième siècle, Pindare et Hérodote 
usent de pieux “euphémismes” : le premier dit “souffrance” et le second “malheur” ». - 
Ainsi la souillure d'Adraste, meurtrier de son frère, est-elle pudiquement et systématique
ment désignée, dans HDT., I, 35, 41, comme sumphorè, “malheur” ».
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2. Stasis, polémos et agos avant l'archontat de Solon

L'exposé des causes de la stasis que connaît Athènes avant l'archontat de 
Solon, tel que le présente la Constitution d'Athènes dans le premier passage 
qu'on en a conservé, rappelle la venue à Athènes du Crétois Épiménide pour 
purifier la cité de l'agos cyIonien1 :

<E8ÎKa£ou Sè TpiaKÓaioi, KaTT|yopoûuToç> Mùpwuoç, Ka0’ îepùu 
ôpôaauTeç àpioTLu8r]v. KaTayutoaGéuToç Sê toù âyouç aîrrot peu 
ÈK Ttou tôcJxuu e^eßXf)0r|CTav, tö 8è yéuoç aÙTÛv ë<J>uyeu àeufiirylav. 
EmpeviSqç 8’ 6 Kpqç èm toùtolç ÈKà&qpe Tpu ttôXlu.

Sur l'accusation de Myron, trois cents juges choisis dans l'aristocratie 
rendirent leur jugement, après avoir juré sur les victimes. L'agos fut 
reconnu, les responsables arrachés à leurs tombeaux, leur famille 
condamnée à un exil perpétuel. À la suite de ces événements, le 
Crétois Épiménide purifia la cité.

C'est à la même source que se rattache Plutarque lorsque, dans son cha
pitre d'ouverture de la crise à laquelle remédia Solon, il rapporte le jugement 
des responsables de l'agos cylonien et les circonstances dans lesquelles ce sa
crilège fut perpétré1 2 :

1 Tô 8è KuXojueiou dyoç fjSr| peu etc ttoXXoù SieTapa-rre rpv ircr 
Xiu, é£ oïi toùç auucopÔTaç toù KùXrouoç ÎKeTeùouTaç tt]u 0e ou 

MeyaKXrjc 6 apycav èni 8'ucr] KaTeX0etv ëiTeiaev èÇàtpavraç 8è toù 

ëSouç KpÔKT|v KXrjaTT)v icaî to.vtt\ç èxopéuouç, wc èyéuouTO irepl 
tùc crepuàç 0eàç KaTaßatvovTec, aùropdTOç TTjç Kp6a|ç payet<rr|Ç, 
üippqae cruXXapßduetu ó MeyaxXfjç xaî ol auudpxouTeç, ùç rrjç 
0eoù nju îiceoiau àTToXeyopévqc- xal toùç peu ë£w KcnréXeuaau, oî 
8è Tote ßejpoic TTpoa<j)uyóvTec àTrea<j)àyr|aav póuoi 8’ d<|>ei0r|CTav oî 
tùc yuuaÏKaç aÙTâiu îiceTeùaavTeç. 2 Ex toutou 8è xXr|0éuTeç 
èuayeîc epiooùuTO' xal tou KuXwueltou oî Trepiyeuôpeuoi tidXiu 
fjaau îaxupoî xai oracn.à£ouTeç àeî SieTéXouu Trpôç toùç àm> toù 

MeyaxXéouç. 3 Eu Sè to Terre xpóuto Tfjç aTdaeioç àxpèju Xaßou-

1 A.P., I.
2 PLUT., Sol., XII, 1-8.
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ctt|ç pàlicrra Kal toü Sfpou SiaaTÔVToç, ^8t| 86£av ° ZôXiuv
Trapf)X0eu elc to pioov âp.a toïc Trpc&TOiç twv ’A&rivatwv, Kal 8ecr 
peyoç Kal SiSdaKwv êtreiae toùç èvayeïc Aeyopiévouc 8lkt|v ùtto- 
axeti' Kal Kpi&fjvaL TpiaKoauov àpLcmv8T|v SiKaCovrav. 4 Mûpwvoc 
8è toô <t>\uéü)ç KaTTiyopotivToc éàXciXjav ol avSpec Kal p.eTéorr|CTav 
ol £(3vTeç, Twv 8’ àTTO0avôvTCüv toùç veKpoùç àvopv^avTec è£ép- 
pupav imèp toùç opouç. 5 TaÛTaiç 8è Talc rapaxalc Kal Meya- 
péaiv auveTTi0e|iévioi' dTreßaXov Te Nîaaiav ol ’AOrivaloi kol 
EaXapIvoç è^éneaov ali0iç. 6 Kal (|>0ßoi Tivèc eK SeiaiSaipovlaç 
apa Kal (JxiapaTa KaTeïxe ttiv ttôXlv ol Te pàuTeiç âyr| Kal piacr- 
poix 8eopévouç Ka0appûv Trpo^jalvecrOaL 8ià rav lepüv pyopeuov. 7 
Outti) 8f| peTauepuToc aùroîc f)Key ck Kpr|TTic ’ETtLpevl8r|C 6 <J>ala- 
tloç [...] 8 ’EX0ùv 8è Kal tw SôXwvl xpTl^ôpeuoç 4>tXw, uoXXà 
TrpouTTeipydaaTo Kal npooj8oTTo'iT|aev aù™ Tfjç yopoQeaiac.

1 L'agos cylonien depuis longtemps déjà troublait profondément la 
cité, depuis le jour où les complices de Cylon s'étaient constitués sup
pliants de la déesse et que l'archonte Mégaclès les avait convaincus de 
se laisser juger. Ils avaient attaché une corde tressée à sa statue et ils la 
tenaient. Or il se fit que, dans la descente, à hauteur du sanctuaire des 
Semnai, la corde d'elle-même se rompit. Mégaclès et ses collègues se 
jetèrent alors sur eux pour les saisir, alléguant que la déesse refusait 
leur supplication ; ils lapidèrent ceux qui se trouvaient en dehors du 
sanctuaire, ils égorgèrent ceux qui se trouvaient près des autels; seuls 
échappèrent ceux qui avaient supplié leurs femmes. 2 À partir de ce 
moment, désignés comme enageis, ils furent détestés. Et, ceux des 
Cyloniens qui avaient survécu, étant redevenus puissants, faisaient sé
cession et ne cessaient de combattre les descendants de Mégaclès.
3 À cette époque, la stasis avait atteint son apogée et le peuple (dèmos) 
était divisé. C'est alors que Solon, déjà célèbre, s'avança au centre avec 
les premiers des citoyens d'Athènes et, à force d'objurgations et d'en
seignements, convainquit les enageis de se soumettre à la justice et 
d'être jugés par trois cents juges choisis dans l'aristocratie.
4 C'est Myron de Phlya qui soutint l'accusation. Les coupables furent 
saisis, les vivants exilés, les cadavres des morts déterrés et jetés au-delà 
des frontières.
5 Les Mégariens profitèrent de ces troubles pour attaquer en masse les 
Athéniens qui perdirent Nisée, tandis que Salamine leur échappait à 
nouveau.
6 En même temps, des peurs d'origine divine et des signes envoyés par 
les dieux enveloppaient la cité. Les devins déclarèrent que l'état des 
victimes révélait des sacrilèges (agè) et des souillures qui demandaient 
des purifications.
7 Aussi fit-on venir de Crète Épiménide de Phaistos [...]
8 Arrivé à Athènes, il se lia d'amitié avec Solon, lui prépara la tâche en 
de nombreuses matières et lui ouvrit le chemin pour ce qui est de la 
législation.
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Quoique le terme agos soit difficile à saisir, parce qu'il n'a pas de corres
pondant exact en français, il se rapporte toujours, comme l'a montré 
A. Motte1, à « la notion rituelle d'un sacré ambivalent, saisi le plus souvent 
comme puissance redoutable, interdite, voire maudite, quelquefois aussi 
comme puissance favorable. La notion très archaïque d'agos [...] signifie un 
pouvoir qu'exerce le sacré, pouvoir qui peut se révéler dangereusement me
naçant à l'égard de ceux qui violent son ordre, soit par un acte sacrilège, soit 
par une abstention grave. Uagos prend alors possession, en quelque sorte, de 
la personne et s'attache à elle d'une manière presqu'indélébile ; on s'en dé
barrasse difficilement et son poids peut peser sur plusieurs générations. Est 
dit enagès celui qui tombe ainsi sous le coup de Yagos, tandis que Yeuagès est 
celui qui n'est plus sous la menace du châtiment divin ou, plus positivement, 
qui est “dans de bonnes dispositions par rapport à Yagos”, qui agit donc pieu
sement. Cette ambivalence paraît bien présente dans le substantif lui-même, 
bien que sa valeur positive ne soit expressément notée que par des lexico
graphes tardifs ».

L'agos dit cylonien est encore désigné comme Yagos tès théou, le 
« sacrilège de la déesse »1 2, avec un sens de génitif subjectif pour théou, qui 
indique une prise de possession de ceux qui sont dits enageis par cette divinité 
féminine dont le nom n'est pas précisé. Cette prise de possession se fait pour 
le malheur de ceux qui sont enageis, comme l'indique la formule qui consacre 
leur malédiction dans les termes précis où la reproduit Thucydide, à propos 
d'une résurgence de cet agos à la veille de la guerre du Péloponnèse3 :

Kal ùttô toutou èua-yetc «ai aXtTijpioi Tfjc 0eoù èicetuot tç éxa- 
Xoùvto Kal TÖ yévoç tö dir’ èxelvaju.

Et, à partir de ce moment, ils furent appelés enageis et criminels envers 
la déesse, eux et leurs descendants après eux.

Maudits par la déesse qui prend possession d'eux, les enageis le sont parce 
qu'ils sont criminels envers elle, tout autant qu'envers ceux qu'ils ont tués. 
Cette prise de possession est héréditaire, comme l'indique la formulation de la 
malédiction qui les touche. L'agos cylonien se transmet donc aux descendants 
de ceux qui ont offensé cette divinité, sans qu'aucun accommodement avec

1 A. MOTTE, L'expression du sacré (1986), pp. 150-151. - L'ambivalence présente dans la 
notion d'agos a de même été soulignée par J.-P. VERNANT, dans Le pur et l'impur (1954), 
c. r. de L. Moulinier = Mythe et société en Grèce ancienne, Paris, 1979, pp. 121-140.
2 THC., I, 126, 1.
3 THC., I, 126, 11.
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elle ne semble possible. Il en résulte que Yagos, s'il se voit reconnu par la 
communauté civique, entraîne nécessairement l'expulsion de ceux qui l'ont 
commis, loin de cette communauté, à titre en principe définitif pour eux et 
leurs descendants. C'est à cette expulsion des enageis, jugés coupables du 
meurtre de Cylon, que l'on assiste à la veille de l'archontat de Solon à 
Athènes, si du moins on tient compte de la chronologie que donnent de ces 
événements la Constitution d'Athènes et Plutarque qui la suit.

Rappelant l'origine et la nature de la crise que connaît Athènes avant l’ar- 
chontat de Solon, Plutarque, dont on partira, puisque le début de la Constitu
tion dAthènes est perdu, y distingue deux événements essentiels : celui de la 
tentative de coup d'État de Cylon qui débouche sur Yagos cylonien, et celui 
du jugement auquel cet agos donne lieu à Athènes au moment où le sacrilège y 
est publiquement reconnu. Ce jugement est suivi dans les deux sources par la 
purification d'Athènes qu'opère Epiménide de Crète.

Le crime qui donne lieu à Yagos et le jugement qui le suit sont présentés 
par Plutarque comme éloignés l’un de l'autre dans le temps, puisqu'il précise 
que c'est longtemps après que le crime ait été commis que les meurtriers en 
furent identifiés et jugés par un tribunal extraordinaire, composé de trois cents 
membres choisis dans l'aristocratie (aristindèn), avec comme accusateur pu
blic, Myron de Phlya1. La Constitution dAthènes, dans le premier passage 
qu'on en a conservé, donne le même nom pour l'accusateur public et la même 
composition aristocratique pour le tribunal, la seule distinction entre les deux 
sources consistant apparemment dans les termes du jugement. Selon la 
Constitution dAthènes, en effet, les responsables de Yagos furent arrachés de 
leurs tombeaux et leur famille condamnée à l’exil perpétuel1 2 :

KaTayvüjaùévToc 8è toO äyoix airroî pèv èx tcüv râcpuv èÇefikq&q - 
oau, tô Sè yévoç aîmov ëcpvyev àeujnryâav.

Selon Plutarque, les vivants furent exilés et les morts arrachés de leurs tom
beaux, pour être jetés au-delà des frontières3 :

kcù |j.eTecjTT|aav ol (üïvreç, t<3v 8’ àno0avôi/Tcov toùc veKpoùç àvo- 
pi^avTeç éÇéppiijrav ûnèp toùc opovç.

Les deux sources pourtant correspondent si l’on considère que l'agos se 
transmet aux descendants. Ce sont donc non seulement les morts qui furent

1 PLUT., Sol., XII, 1-3.
2 A.P., I.
3 PLUT., Sol., XII, 4.
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jugés coupables, mais aussi les membres vivants de leur génos, de leur fa
mille. Ceux-ci furent exilés, tandis que les morts furent arrachés de leurs 
tombeaux, comme le dit la Constitution d'Athènes ; pour être jetés au-delà 
des frontières, comme le précise Plutarque. C'est donc le même sort qui fut 
en définitive réservé aux vivants et aux morts, et ce sort consistait à les 
éradiquer d'Athènes qu'ils « polluaient » par leur crime. Le fait que les 
auteurs du crime sont tous décédés au moment du procès confirme ainsi 
l'affirmation de Plutarque selon lequel celui-ci eut lieu longtemps après le 
crime1.

La durée de l'intervalle qui sépare crime et jugement peut être précisée si 
l'on tient compte de la Chronographie d'Athènes, telle qu'elle est connue par 
des sources qui remontent à la période hellénistique, mais qui s'appuient très 
probablement sur la liste des archontes athéniens dont l'existence est attestée 
ca 4251 2. Selon Eusèbe, c'est à la 35e Olympiade, c'est-à-dire en 6403, que 
Cylon, l’auteur du coup d'État qui entraîna le sacrilège, remporta la victoire à 
la double course. Cette indication permet de situer son putsch dans les années 
qui suivent, et plus précisément à l'olympiade suivante, si l'on tient compte 
de l'affirmation de Thucydide4 selon laquelle Cylon tablait sur sa victoire 
olympique pour se faire admettre comme tyran et que c’est la raison pour la
quelle il avait choisi d'agir lors des « fêtes olympiques du Péloponnèse ». Le 
rapprochement que lui et ses partisans établissent entre sa victoire et le putsch 
qu'il tente en fonction du crédit qu'elle lui donne, implique que cette victoire 
était récente au moment où il l'opéra, ce qui suggère de le dater des jeux 
olympiques suivants, soit de 636 ou moins probablement de 632. Ce sont ces 
deux dates que proposent notamment T. J. Cadoux et J. Labarbe5.

1 PLUT., Sol., XII, 1.
2 Supra, pp. 26, n. 1 ; pp. 186-187.
3 EUS., vers.armén., p. 92 Karst. = T 103 Cadoux.
4 THCV I, 126, 4-5. - Les informations que Ton peut tirer de Thucydide sur la date du 
coup d'Etat de Cylon n'impliquent cependant pas que Ton doive admettre, comme il le fait, 
que Zeus était déjà à cette époque la divinité la plus importante d'Olympie, alors que le 
temple le plus ancien, consacré sur ce site, est non pas le sien, mais celui d'Héra 
[W. BURKERT (1985), p. 131 ; P. LÉVÊQUE et L. SÉCHAN (1990)2, p. 178],
5 T. J. CADOUX (1948), p. 91 ; J. LABARBE, Les premières démocraties de la Grèce an
tique, dans B AB, 58 (1972), pp. 237-239. - De manière moins précise, R. DEVELIN, Athe
nian Officials 684-321 B.C., Cambridge, 1989, p. 30, et K. W. WELWEI, Athen. Vom 
neolithischen Siedlungsplatz zur archaischen Grosspolis, Darmstadt, 1992, p. 133, donnent 
comme terminus post quem du coup d'État la victoire olympique de Cylon (640 ?) et 
comme terminus ante quem la législation de Dracon en matière d'homicide, qui peut être 
vraisemblablement considérée comme une solution à la vendetta que dut nécessairement sus
citer le massacre des Cyloniens.
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D'autre part, selon Diogène Laerce qui s'appuie vraisemblablement sur 
Sosicrate1, c'est durant la 46e olympiade (596-2) qu'Épiménide purifia 
Athènes. Cette date est précisée par Eusèbe (Hiéron.) qui situe cette purifica
tion durant l’olympiade 46.2 (595/4)1 2. Comme c'est l'année suivante en 
594/3 que, selon Sosicrate, Solon fut archonte à Athènes3, la purification 
d'Épiménide qui, elle-même, suivit de peu le procès des enageis (si l'on tient 
compte de la chronologie donnée par la Constitution d'Athènes et Plutarque), 
date de l'année qui précède l'archontat de Solon. Pour cette année, Plutarque4 
donne Philombrotos comme archonte, montrant ainsi que lui ou sa source 
utilise la liste des archontes. La chronologie qui s'élabore à partir d'elle, tant 
chez lui que dans la Constitution d'Athènes et dans la Chronographie 
hellénistique dont se sert Eusèbe, est cohérente. C'est à ce titre que 
T. J. Cadoux5 l'adopte dans son étude sur la chronologie des archontes 
athéniens.

Cependant, parce qu'elle implique un écart d'une quarantaine d'années 
entre le meurtre et son jugement, elle a parfois été remise en question. Ainsi 
E. Lévy6 propose-t-il de rapprocher la date du sacrilège de celle du jugement, 
en supposant qu'une erreur de calcul se serait glissée dans les dates retenues 
pour les premières célébrations olympiques qui, à l'origine, auraient été an
nuelles. E. Lévy reprend ainsi la théorie de Th. Lenschau, ce qui l'amène à 
situer le coup d'État de Cylon en 597/6 ou 596/57 et à dater de 596/5 la purifi
cation d'Athènes. Mais, s'il y a eu erreur, ce qui reste à prouver8, on ne voit 
pas pourquoi elle se serait repercutée sur un point du système (Cylon) et pas 
sur un autre (Épiménide), et ceci d'autant plus que l'on se trouve devant une 
chronologie qui semble avoir été systématiquement élaborée, mais qui n'est 
pas nécessairement fausse pour autant. Dans ces conditions, l'intervalle appa
remment surprenant d'une quarantaine d'années entre le crime et son juge

1 D. L., I (Épiménide), 110 = T. 38 Cadoux. - D. L., 1 (Solon), 62, signale Sosicrate 
comme source d'information pour la date qu'il donne de l'archontat de Solon ; on peut donc 
supposer qu'il le suit de même pour celle de la purification d’Athènes : T. J. CADOUX 
(1948), p. 96.
2 EUS., Hiéron., 45, 4 ; 46, 2 = T. 108 Cadoux.
3 Supra, p. 26, n. 1.
4 Supra, p. 187, n. 1.
5 T. J. CADOUX (1948), p. 96.
6 E. LÉVY, Notes sur la chronologie athénienne au VIe siècle, dans Historia, 27 (1978), 
pp. 513-521.
7 Th. LENSCHAU, dans Philologus, 91 (1936), pp. 396-411.
8 Voir à ce sujet les remarques judicieuses de A. W. GOMME, A Historical Commentary 
on Thucydides, Oxford, 1945, pp. 428-430.
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ment, loin d'être erroné, pourrait être lié au caractère spasmodique de l'agos 
qui, endormi, se réveille brusquement, longtemps après le crime qui passe 
pour en avoir été la cause1. D'où la nécessité de juger les coupables, même 
s'ils sont morts. Dans ces conditions, la durée de l'intervalle entre le crime et 
son châtiment pourrait correspondre à un brusque réveil de Yagos, inhérent à 
sa nature.

D'autre part, parce qu'aucune mention de Yagos cylonien en relation avec 
la période de Solon ne figure ni chez Hérodote ni chez Thucydide, quand ils 
mentionnent ses résurgences au Ve siècle1 2, K. W. Welwei3 4 estime qu'il était 
étranger à cette période. Son introduction dans la période de Solon résulterait 
selon lui d'une « Kombination » dont les premiers éléments seraient dûs aux 
Atthidographes, tandis que la version finale en aurait été peaufinée par 
Hermippe, avant d'être reprise par Plutarque. Le récit que celui-ci donnerait 
de la crise que connut Athènes avant Solon serait donc romanesque. Mais, si 
tel est le cas, comment expliquer les points communs que ce récit présente 
avec l'élégie de Solon sur YEunomie4 ? Car, chez Plutarque comme chez 
Solon, la crise qui précède l’archontat présente un double caractère de guerre 
civile et de guerre étrangère. C'est, en effet, en liaison avec la stasis que 
connaît Athènes avant l'archontat de Solon, que Yagos, qui trouble depuis 
longtemps la cité, y prend brusquement une importance telle qu'il importe, 
selon Plutarque, de constituer un jury exceptionnel pour en déceler les res
ponsables et les juger5 :

’Ey 8è tù tôt£ xpôvw Tfjç crrdaeioc dtK|iT)v XaßoüaT|C |idXicrra Kaî 
toO 8f|pou SiacrrdyToç, q8r| 8ô£av êxwv 6 ZôXtov TrapfjXOev elç tô 
péaov dpa tolc npcoToïc tiùv ’AOqva'uov, Kaî 8eôpevoç Kai SiSàaKwv 
emioe toùc èvayelç Xfyopévouç 8Lkt|v ùîroaxetv Kaî Kpiôqvai Tpia- 
Koaiüjy àpiCTTLv8r|v 8iKa£0i/rav.

Et c'est parce que ce jugement et son exécution sont incapables de déraci
ner un agos qui a contaminé la cité que les conséquences continuent à s'en 
faire sentir, notamment sous la forme d'une contre-offensive mégarienne 
victorieuse, puisque, selon Plutarque6 :

1 W. PARKER, Miasma, Oxford, 1983, pp. 1-17.
2 HDT., V, 71 ; THC., I, 126.
3 K. W. WELWEI (1992), pp. 133-138.
4 SOL., frgt 3, 17-20 G.-P.
5 PLUT., Sol., XII, 3.
6 PLUT., Sol., XII, 5.
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Tairraic 8è Taïç Tapaxaïç Kal Meyapéwv awem0e|iévwv cnTeßaXov
re Niaaiav ol ’A0r|vatoi Kal ZaXaptvoç èÇéiTeaov aïiöic.

L'agos chez Plutarque, comme l'elkos aphukton chez Solon, est donc re
lié au double contexte de la guerre civile et de la guerre extérieure, même si, 
chez Plutarque, cette guerre n'est pas associée, comme elle l'est chez Solon, 
aux problèmes posés par la libération d'Éleusis, laquelle est systématiquement 
tue par la tradition antique, avant d'être oubliée par elle. Pourtant, alors même 
que cette tradition se tait sur un événement capital de l'histoire d'Athènes, 
dont elle finit par donner une version anachronique, elle signale encore que la 
prise de conscience de Yagos, avant l'archontat de Solon, fut accompagnée 
par des offensives mégariennes victorieuses, portant sur Salamine et Nisée, 
c'est-à-dire sur deux positions, l’une maritime, l'autre continentale, qui com
mandent la sécurité d'Éleusis. Donc, comme Solon qui attribue à l'agos — el- 
kos aphukton — la domination mégarienne sur Éleusis, de même que la stasis 
et la guerre qui suivirent sa libération, Plutarque, qui reflète la même tradition, 
sauf sur Éleusis où elle se tait, relie lui aussi agos et victoires mégariennes1. 
Loin d'être le résultat d'une version romanesque et tardive, comme le pense 
Welwei, son texte reste donc proche des poèmes de Solon, si ce n'est que 
l’on y constate un trou : la victoire de Solon à Éleusis n'y est pas signalée, ce 
qui signifie que l'on ne veut pas rappeler la domination mégarienne sur Éleu
sis. Serait-ce que parce que, comme Solon l'avait fait, on relie encore au 
Ve siècle agos et domination étrangère ? Et qu'on attribue à cet agos le même 
pouvoir de provoquer à nouveau la perte d'Éleusis par Athènes ?

1 PLUT., Sol., IX, ne connaît Éleusis que comme la polis reprise par Solon, c’est-à-dire 
qu'en fait il ne la connaît pas (supra, p. 171). Dans ce contexte, il n'y a donc pas lieu de 
considérer, comme le fait L. P1CC1RILLI, Solone e la guerra per Salamina, dans ASNP 
(1978), pp. 1-5, que la conquête de Nisée et de Salamine par Mégare doive être déplacée du 
triple contexte d'agos, de stasis et de polémos, où elle se trouve chez PLUT., Sol., XII, 5, 
pour être située avant la conquête de Salamine (et d'Éleusis) par Solon. L'argument de Picci- 
rilli selon lequel ce déplacement permettrait de rapprocher le jugement des enageis, contem
porain de cette victoire mégarienne, de la date de leur crime, rejoint celui de E. LÉVY 
(1972), pp. 513-521, tout en suscitant les mêmes critiques.
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✓
3. La conquête d'Eleusis par Théagène de Mégare 

comme manifestation de Yagos

C'est Hérodote qui le premier rappelle ce que fut Yagos cylonien à pro
pos de sa résurgence en 508/7, lorsque les enageis, dont faisait partie l’Alc- 
méonide Clisthène, furent expulsés de l’Attique, à la demande de Cléomène 
de Sparte qui se préparait à y intervenir pour soutenir Isagoras. Hérodote 
rapporte alors quelle fut l'origine du nom enageis à Athènes1 :

Oi 8”Evcryé€C,A0T)valü)i' d>8e ùvopda0r|aav. THv KaXiuv tùv ’ Aôrp 
vatüjv àvT)p’OXupmovlKT|Ç' oîrroç ém TvpawL8i èKÓp.T|(je, TrpooTTOiri' 
adpevoç 8è éTcupr|iqv twv qXuacüTétüv KaraXaßefv tt|v àicpÔTroXiv 
eTrapfi&r où 8wdpevoc 8è énriKpaTfjoai lkcttic ï£cto npôç tô 
ayaXpa. Toùtovc dvioTdoi. pèv ol TtpuTdvieç twv vauKpdpuv, ol 
7T€p êvepov TÓT6 tùç ’ A&qvtic, ÙTTeyyùovç ttXt|v OavdTov^oveüaaL 
8è aÙTOùç alTLT) êyeL ’ AXKpewvLSac. Taüra Trpö rrjc IlaaujTpdToii 
fjXLKiqc éyéveTo.

Voici dans quelles circonstances, les enagées furent ainsi désignés à 
Athènes. Cylon était un Athénien, vainqueur olympique qui, en tirant 
fierté, aspira à la tyrannie. Il gagna à ses projets une hétairie composée 
de gens de son âge avec lesquels il tenta de prendre l'Acropole. Inca
pable de s'en emparer, il s'assit comme suppliant auprès de la statue.
Les en délogèrent les prytanes des naucrares qui gouvernaient alors 
Athènes, en leur garantissant qu'ils n'encourraient pas la peine de 
mort. On les massacra cependant et l'on en accusa les Alcméonides.
Ces événements se passaient avant la période de Pisistrate.

Reprenant le même récit, lorsque le sacrilège refait surface à la veille de la 
guerre du Péloponnèse, après que les ambassadeurs Spartiates aient à nouveau 
exigé le départ des enageis, auxquels Périclès appartenait par sa mère, Thu
cydide à son tour rappelle ce qu'était ce sacrilège1 2 :

Voilà ce qu'était ce sacrilège. 3 Cylon était un Athénien, vainqueur 
olympique d'autrefois, noble et puissant. Il avait épousé la fille de 
Théagène, un Mégarien qui à cette époque-là exerçait la tyrannie à

1 HDT., V, 71.
2 THC., I, 126, 2 - 127, 2-4.
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Mégare. 4 Comme Cylon consultait l'oracle de Delphes, le dieu lui 
prescrivit de s'emparer de l'Acropole d'Athènes au cours de la plus 
grande des fêtes en l'honneur de Zeus. 5 II prit donc une force armée 
qu'il reçut de Théagène, persuada ses amis et, lorsque vinrent les fêtes 
olympiques dans le Péloponnèse, il prit l'Acropole pour s'emparer de 
la tyrannie : il estimait que c'était là la plus grande fête de Zeus et 
qu'elle le concernait puisqu'il avait remporté une victoire olympique. 
6 S'agissait-il de la plus grande fête de Zeus en Attique ou en quelque 
autre lieu, il n'approfondit pas la question ; quant à l'oracle, il ne le 
spécifiait pas (les Athéniens célèbrent, en effet, les Diasies qu'ils appel
lent la plus grande fête de Zeus, en l’honneur du Meilichios ; c'est une 
fête du peuple tout entier qui a lieu en dehors de la ville et où beau
coup de gens offrent non pas des sacrifices sanglants, mais des of
frandes non sanglantes, prises sur les produits locaux). Pensant com
prendre justement, Cylon passa à l'action. 7 Les Athéniens s'en avisè
rent et, en masse, se portant à la rescousse contre eux depuis leurs 
campagnes, ils s'installèrent pour les assiéger. 8 Mais, comme le temps 
passait et qu'ils étaient accablés par ce siège, beaucoup s'en retournè
rent chez eux, après avoir confié aux neuf archontes la surveillance et 
leur avoir donné les pleins pouvoirs pour régler cette affaire, selon ce 
qu'ils jugeraient le meilleur. À cette époque, en effet, une grande 
partie du pouvoir était exercé par les neuf archontes. 9 Or ceux qui 
étaient assiégés avec Cylon étaient dans une situation critique à cause 
de l'absence d'eau et de nourriture. 10 Cylon et son frère 
s'échappèrent, mais les autres, pressés par la faim qui avait déjà causé 
la mort d'un certain nombre d'entre eux, s'assirent sur l'autel, en tant 
que suppliants, sur l'Acropole. 11 Les en firent se lever ceux des 
Athéniens qui étaient chargés de leur surveillance, en voyant qu'ils 
étaient en train de mourir dans le sanctuaire, à la condition qu'il ne 
leur serait fait aucun mal. Or, en les emmenant, ils les tuèrent. Et alors 
que, dans le trajet, certains d'entre eux s'étaient assis sur les autels des 
Semnai théai, ils les tuèrent. À partir de ce moment, ils furent appelés 
sacrilèges et criminels envers la déesse, eux et leurs decendants après 
eux. 12 Les Athéniens chassèrent donc ces enageis ; plus tard les 
chassa de même Cléomène le Lacédémonien, agissant de concert avec 
des Athéniens qui avaient fait sécession. Chassant les vivants et déter
rant les ossements des morts, ils les expulsèrent. Ils revinrent 
cependant dans la suite, et leur famille est toujours dans la cité. 
CXXVI1. C'est donc cette souillure que les Lacédémoniens ordon
naient d'éloigner, tout d'abord pour défendre les dieux, à ce qu'ils di
saient ; en fait, ils savaient que Périclès, fils de Xanthippe, y touchait 
par sa mère, et ils pensaient que, s'il était tombé, il leur serait plus facile 
d'obtenir ce qu'ils voulaient des Athéniens. 2 Toutefois, ils n'espéraient 
pas tant lui voir subir ce sort que lui apporter le discrédit de la part de 
la cité, étant donné que l'on dirait que c'est aussi à cause de son mal
heur que « la part était la guerre ».
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Ni Hérodote ni Thucydide ne mentionnent le procès des enageis qui eut 
lieu peu de temps avant la venue d'Épiménide à Athènes, en 595/4. Chez Hé
rodote, la date à laquelle le massacre eut lieu et celle à laquelle les Alcméo
nides furent accusés du crime, reste vague1 :

(jjoveùcrai 8è aÙTOÙç alTlq êyei ’AXKqeuvtSac. TaÙTa npô Tfjç ITa- 
OlOTpàTOU f]XlKLT|Ç èyéveTo.

De même Thucydide, après avoir donné la formule de Yagos, ne précise- 
t-il pas quand les enageis furent chassés pour la première fois, mais seulement 
quand ils le furent pour la seconde, à l'époque de Cléomène1 2 :

Kal duo toutou èvayeïç Kai àXinipioi Tfjc 0eoû èxelvol tc èko - 
Xoùvro Kai tô yévoç tô ótt’ éxelviov. "HXaaav pèv ouv Kal oi 

’ ASquaLOL toùç évayeïç toûtouc, f^Xacre 8è Kal KXeopévr|Ç ó Aoke - 
Saipôvioç ücrrepov peTà ’A&qva'uüv crraaiaCôvrav, toûç tc ^ùi/Taç 
èXaûvovTec kol tüv Te0vewTtou tù óoto dveXôvTec e^eßaXov 
KaTfjX0ov pévTOL üoTepov, Kai tô yévoç aÙTôv ctl cotlv év Tfj 
TróXei.

Ne précisant pas la date de la première expulsion, mais spécifiant cepen
dant que la malédiction fut formulée aussitôt après le meurtre, Thucydide 
donne un texte qui, tout en étant précis sur certains points, reste vague sur 
d'autres, et dont on va montrer qu'il reste volontairement vague, parce qu'il 
touche aux conséquences qu'on attribuait à Yagos au Ve siècle encore, à sa
voir d'avoir entraîné la domination mégarienne sur la plaine thriasienne et 
d'être susceptible de le faire à nouveau.

On constatera d'abord qu'Hérodote et Thucydide tentent l'un et l'autre de 
disculper les Alcméonides de la responsabilité qu'on leur attribuait dans le 
meurtre3. Aussi ne signalent-ils pas que Mégaclès était archonte éponyme à la 
date du massacre, renseignement que Plutarque4 est le seul à donner, tandis 
qu'ils soulignent, au contraire, qu'à l'époque du meurtre, le pouvoir était 
partagé à Athènes : Hérodote le situe dans les mains de responsables locaux,

1 HDT., V, 71.
2 THC., I, 126, 12.
3 Cf. F. JACOBY, Althis, 1949, pp. 187-188; contra, mais sans raison suffisante:
K. W. WELWEI (1992), p. 134, avec n. 5.
4 PLUT., Sol., XII, 1. K. W. WELWEI (1992), pp. 133-134.
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les prytanes des naucrares1, Thucydide* 2 affirme de son côté qu'il appartenait 
aux neuf archontes et que ceux-ci, en l'occurrence, l'avaient reçu du dèmos 
pour continuer le siège. Cette assertion n'est d'ailleurs pas nécessairement 
contradictoire avec celle d'Hérodote, car les prytanes des naucrares, chargés 
entre autres du recrutement des effectifs militaires locaux, ont pu intervenir 
dans une situation où l'ensemble du dèmos, au-delà des Alcméonides, fut 
concerné, puisque, comme l'affirme Thucydide lui-même3 :

01 8è ’A0T]vatoL alaOôpevoi eßof|9qadv re TravSqpel èx tùv dypùv 
ètr’aÙToix; rai TTpoaraOeCopevoi èiToAiópKDW. Xpôvou 8è èyyiyvo\±é~ 
von [ol ’A0r|vcùoi] TpuxôpevoL Trj iTpoae8ptq dnfjX0ov ol ttoXXol, 
émTpé^avTec tolc èvvéa âpxoucn "rt|v tfuXaicriv Te Kai tô rràv air 
TOKpÔTOpoi 8ta0eïvai. f| âv dptoTa SiayiyvtoaKoxnv

La responsabilité du crime incombe donc au dèmos d'Athènes qui a 
confié les pleins pouvoirs aux archontes pour continuer le siège. Responsable 
du crime, le dèmos l'est cependant aussi parce qu'il y a participé. Car quels 
furent les auteurs du crime ? Non pas le seul Mégaclès et ses collègues, mais 
bien tous ceux qui, comme le souligne Thucydide, gardaient l'Acropole, au 
moment où les Cyloniens se constituèrent comme suppliants4 :

’AvacrrîiaavTeç 8è aÙToùç ol twv ’AOpvatcov èmTCTpappévoi Tf]v 
<}>uXaKT|v, ük èwpwv àTro0vT|CTKovTaç èv ™ iepçj, è<f>’ (L |iq8èv kokôv 
tToif|crou(jLv, aTrayayovrec diTéKTetvav KaScCopévoiK 8è Tivaç rai 
èirl tüjv aepvwv 0ewv [tolc ßaipold èv rfj rrapóSco àTTexpf|oavTo.

Ce texte montre, d'autre part, que le crime comporta deux phases, la 
première qui se produisit à la sortie de l'Acropole et la seconde devant le 
sanctuaire des Semnai où certains Cyloniens s'étaient réfugiés en tant que 
suppliants. La même séquence est donnée par Plutarque qui permet de préci
ser que les armes utilisées contre les Cyloniens, au sanctuaire des Semnai, fu
rent des pierres et des couteaux, et ceci, même si contrairement à Hérodote et 
Thucydide, Plutarque attribue quant à lui le crime aux seuls Alcméonides5 :

* Sur cette fonction dont les prérogatives restent discutées, voir notamment Julie 
VELISSAROPOULOS, Les nauclères grecs, Genève-Paris, 1980, pp. 14-19; et 
K. W. WELWEI (1992), pp. 123-126.
2 THC., I, 126, 8.
3 THC., I, 126, 7-8.
4 THC., I, 126, 11.
5 PLUT., Soi, XII, 1.
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wplirjae cruXXapßäveiv ó MeyaKXfjç Kal ol awdpxovTec, ùc rfjc 
0eoü TT|y iKealav diroXeyo|j.évT)c- Kal toùç pèv KaTÉXeuaav, ol 
8è Tote ßwpolc Trpoa<j)UYÓUTee ànea4>àyr\aaw pói/oi S’ acf>el0r|CTav ol 
tclc yuvalKac aim3v 'iKereïwavTec.

Puisque les conjurés furent tués à coups de pierres et de couteaux — 
ceux qui étaient dans le sanctuaire des Semnai et qui, au lieu de servir à 
l'égorgement des victimes, servirent à les égorger en victimes sacrilèges —, 
le massacre ne fut pas l'œuvre de soldats, mais de la foule qui utilisa dans sa 
vindicte les armes qu'elle trouva. Le meurtre ne fut donc pas perpétré par les 
seuls Alcméonides, ni par les seuls magistrats d'Athènes, même si c'est eux 
que l'on accusa de l'avoir commis, mais par la population d'Athènes tout en
tière, du moins par tous ceux qui étaient venus assister à la retraite des Cylo- 
niens. Aussi la malédiction porta-t-elle non pas sur les seuls Alcméonides, 
mais sur tous les responsables du meurtre, sans que leur nom soit précisé 
dans la formulation de 1 'agos{ :

Kal dira toutou èvayeïç Kal àXmpLoi Tfjc 0eoü èxelvol te èkœ - 
Xoûvto Kal TÓ yévoç tô ûit’ èKetvwv.

Ces enageis, coupables de meurtre envers une déesse qui se considère comme 
intimement associée aux victimes, ce sont donc tous les Athéniens, respon
sables à des titres divers du crime que la déesse leur impute. Aussi peut-on, à 
Athènes, en 424 encore, lancer, comme le fait un des personnages des Cava
liers d'Aristophane1 2 :

Ek tcüv dXiTTipLcüv aé <j>rp 
(ju yeyovévai tùv Tfjç Oeoû.

C'est de ceux qui furent criminels envers la déesse que je prétends que 
tu es issu.

A cette date, la malédiction est encore perçue comme agissante, non seu
lement contre les Alcméonides, mais contre l'ensemble des Athéniens. Lui at
tribue-t-on encore alors les mêmes effets qu’à l'époque de Solon ? Si on 
l'analyse sous cet angle, le récit que Thucydide donne de Vagos cylonien 
prend en tout cas un relief singulier. Car Cylon, dont Thucydide ne donne ni 
le patronymique ni la région d'origine — ce en quoi il se conforme à l'en
semble de nos sources — est cependant présenté par lui comme le gendre de

1 THC., I, 126, IL
2 ARISTOPH., Eq., 445-446.
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Théagène de Mégare, tandis qu’il précise qu'outre le soutien de ses amis1, il 
reçut, pour réaliser son coup d'État et prendre l'Acropole d’Athènes, une 
force (dunamis) qui lui venait de Théagène. Les conjurés, victimes de la vin
dicte populaire à Athènes, en 636 ou 632, étaient donc non seulement des 
Athéniens, mais aussi des Mégariens. Il en résulte que — quoique Thucydide 
ne le dise pas, mais son texte ne l’infirme pas non plus — le massacre dut 
avoir non seulement des conséquences religieuses, mais aussi politiques. Les 
modernes1 2 supposent généralement qu'elles consistèrent dans la prise de Sa- 
lamine par Mégare au détriment d’Athènes, ce qui est d’autant plus vraisem
blable que, selon Thucydide3, Cylon et son frère s’étaient échappés avant la 
reddition des conjurés, ce qui permet de supposer qu'ils avaient rejoint 
Théagène.

Pourtant si l'on tient compte du rapport que, dans l’élégie sur YEunomie, 
Solon4 établit entre l’agos, cette plaie inguérissable qui s'abat sur Athènes, et 
la domination mégarienne dans laquelle il voit la conséquence de cet agos, on 
en déduira que le massacre des Cyloniens, parmi lesquels il y avait des Mé
gariens, eut pour conséquence non seulement la domination mégarienne sur 
Salamine, mais aussi sur Éleusis qui lui fait face. C'est non seulement nie, 
mais aussi le continent, face à elle, qui passa alors aux Mégariens, en ce qui 
apparut aux Athéniens comme une première conséquence non pas de leur 
massacre des partisans de Théagène, mais de Yagos proféré à la suite de ce 
massacre. Tel est notamment le point de vue de Solon qui voit dans la doulo- 
sunè qui s'exerça sur Eleusis la conséquence de cet agos qu'il désigne, sans 
oser le nommer, comme un elkos aphukton. C'est donc à Yagos, malédiction 
religieuse, et non à des facteurs politiques, tels que la volonté de Théagène de 
venger l'affront qu'il avait essuyé via son gendre à Athènes ou encore l'infé
riorité de l'armée athénienne par rapport à l'armée mégarienne, qu’Athènes 
attribua la domination mégarienne sur Éleusis, et ceci parce qu'elle croyait en 
l'efficacité de la malédiction qui faisait entrer les meurtriers dans la possession 
maudite de la déesse. Par elle, Yagos cylonien devenait agos tès théou, selon

1 HDT., V, 71, précise qu'il s'agissait de compagnons de l'hétairie de Cylon, composée de 
gens qui avaient le même âge que lui, c'est-à-dire qui étaient jeunes, si l’on tient compte de 
l'information de PLUT., Sol., XII, 2, selon laquelle certains survivaient une quarantaine 
d'années plus tard [E. LÉVY (1978), p. 515].
2 G. BUSOLT, Griechische Geschichte, II2, Gotha, 1895, pp. 313-322 ; G. GLOTZ, His
toire Grecque, I (1926), Paris, 19865, pp. 419-420 ; J. B. BURY et R. MEIGGS, A History 
of Greece, Londres, 1975, pp. 122-123.
3 THC., I, 126, 10.
4 SOL., frgt 3, 17-18 G.-P.
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les termes qu'emploie Thucydide pour le définir1. Mais quelle est cette divi
nité que les textes ne mentionnent jamais, laissant ainsi dans le vague la pro
venance de la malédiction et le nom du clergé qui la formula ? Est-elle cette 
divinité que les Cyloniens supplient alors qu'ils sont sur l'Acropole et qu'ils 
se postent comme suppliants sur son autel1 2 :

'O pÈv ow KùXwv Ka! ó à8e\<pàç aûroù ÉKSiSpdaKouaiv ol 8 
âXXoi ok èméÇovro «m nvec Kal àTT60vr|CJKOv ûttô toù Xipoù, Ka - 
0î£oixjiv èirl tôv ßwpöv 'ixéTai röv èv rfj àKpoirôXei.

S'agit-il de cette même divinité à laquelle ils se relient par une corde tressée, 
pour garder sa protection, alors qu'ils quittent l'Acropole3 ?

èÇàipavTaç 8è toù rSouc Kpôcriv kXüjctttiv Kal Taûrr|c èxopévovç...

Ou de cette autre divinité qui trône dans le sanctuaire des Semnai, à hauteur 
duquel la corde se brisa et le massacre commença4 ?

ôç èyévovTo rrepl ràç aepvàç 6eàc KaTaßatvovTec, airropdTcoc Tfjc 
KpÔKT|ç payei.crr|ç, dippqoe auXXap.ßdmv ó MeyaKXfjç kol ol awdp- 
XOPTec, üjç Tfjc 0eoO rijv iKeaiav dtroXeyopevriC" Kal toùç pèv 
KaTéXeuoav, ol ôè toîc ßcupotc TrpoacfuyóvTec àîTeatfdyriaav' póvoi 
8’ à<feL0r)aap ol ràc ywalKac aûrwv iKeTeùaavreç.

La déesse de l'agos est-elle celle qui trône sur l'Acropole et sur l'autel 
duquel les Cyloniens se réfugient en suppliants, c'est-à-dire Athéna ? Ou 
celle qui leur donne accueil dans le sanctuaire des Semnai, au moment où la 
corde se brise et où ils s'y réfugient pour une seconde supplication aussi 
vaine que la première ? Les textes ici sont clairs qui distinguent deux sanc
tuaires et deux supplications, tout en reliant la proclamation de Vagos à la 
violation de la seconde seulement. Or c'est à Déméter et à la Terre qu'était 
consacré le sanctuaire situé à l'entrée de l'Acropole. Comme le rappelle Pau- 
sanias5 :

1 THC., I, 126, 2 ; 11.
2 THC., I, 126, 10.
3 PLUT., Sol., XII, 1.
4 PLUT., Sol., XII, 1 ; cf. THC., I, 126, 11.
5 PAUS., I, 22, 3.
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”Ecm 8è Kal rfjç KoupoTpó4>ou Kal Af|px|Tpoc lepèv XXôqc Ta 8è 
èç Tac émnvuplac ëaTiv airruiv SiSax&fjvai toïc lepeüatv èXOôvra 
éc Xôyouc.
Ec 8è tt]v aKpÓTroXLv ècttiv êaoôoc pua-

Il y a là un sanctuaire de Gè Kourotrophe et de Déméter Chloè. La rai
son de ces dénominations, on peut l'apprendre en conversant avec les 
prêtres.
L'Acropole n'a qu'une entrée.

Dans son Contre Ératosthène, à propos de l'organisation d'une proces
sion aux Euménides, Polémon signale qu'à proximité du sanctuaire des Sem- 
nai, on avait érigé un Kulôneion, dédié aux victimes de l'agos cylonien1 :

Tfjc 8è TTopTrfjç Taérqc 'Hauxiôat, ö 8q yévoc éüTl nepl tùc 
Zepvàç 9eàc, Kal Tqv pyepovlav Êxa- Kal npoGûovTai rrpö Tfjc 0ir 
alac Kptov Hauxu lepôv qpcu, toùtov outcü KaXoùvrec 8tà rqv ei>- 
(j)T|plav ou to lepôv eoTi napà to KuXcovetov, cktoc twv Ewéa 
nuXùv.

De cette procession, les Hésychidai, dont le génos est consacré aux 
Semnai Théai, ont aussi la direction. Et, avant de leur sacrifier, ils sa
crifient un bélier au héros Hésychos qu’on appelle ainsi par euphé
misme. Le sanctuaire de ce héros est près du Kulôneion, en dehors des 
Neuf Portes.

Or les Neuf Portes formaient l’entrée du Pélargikon, l’ancien rempart 
d’Athènes au pied de l’Acropole1 2, tandis qu'à cet emplacement, au sud de 
l'Acropole, c'est un temple de la Terre que Thucydide3 signale par ailleurs. 
C'est donc dans le sanctuaire des Semnai — ici Gè Kourotrophos et Déméter 
Chloè — et sur leurs autels, au pied sud de l'Acropole, que les Cyloniens fu
rent égorgés, alors qu'ils s’y étaient réfugiés comme suppliants. Déméter, en 
tant que déesse Terre, fut donc outragée. Aussi proféra-t-elle, par la voix de

1 POLÉMON, Contre Eratosthène, FGH, III, pp. 130-131 Müller = Schol. Soph. O.C., 
489 ; HONIGMANN, s. v. « Kulôneion », dans R. E., XI, 1922, c. 2461, propose juste
ment de corriger KoXcôveiov en KuXioveiov ; sur le génos des Hésychidai : F. BOURRIOT 
(1976), pp. 1114-1115. - Le sanctuaire des Euménides dont la grotte se trouvait au flanc de 
l'Aréopage, ne doit pas être confondu avec celui du pied de l'Acropole, même s'il y reproduit 
probablement le même culte dont LOBON d'ARGOS, dans son étude Sur les poètes = D. L., I 
(Épiménide), 112, signale qu’il fut fondé par Épiménide, dans le cadre de sa purification 
d'Athènes.
2 WACHSMUTH, s. v. « Enneapylon », dans R.-E., V2, 1905, c. 2587.
3 THC., II, 15, 4 ; J. TRAVLOS (1971), pp. 1-2.



322 LA PERSPECTIVE ÉLEUSINŒNNE DANS LA POLITIQUE DE SOLON

son clergé, la condamnation de tous les responsables de Yagos, en fait de tous 
ceux qui étaient là au moment du massacre et qui y avaient participé, c'est- 
à-dire la majorité des Athéniens et leurs descendants. Ce fut donc la cité tout 
entière qui fut maudite par Déméter.

Le fait que cette condamnation ne prit pas cours immédiatement après le 
sacrilège, le fait qu'à Athènes, on attendit quarante ans pour livrer à un procès 
les responsables de Yagos et les identifier, en une entreprise impossible 
puisque tous les Athéniens se percevaient comme responsables, montre par 
ailleurs que le clergé qui prononça cette condamnation au nom de la déesse 
était étranger à la cité au moment où il la prononça. Si la condamnation fut 
sans effet immédiat, c'est parce qu'elle fut prononcée au nom de Déméter par 
le clergé des Eumpolpides, alors favorable à Mégare contre Athènes. Athènes 
et ses responsables politiques n’en tinrent donc pas compte, même s'ils en 
craignaient le poids. Aussi n'y eut-il d'abord ni jugement ni condamnation. Il 
fallut attendre pour que ceux-ci surviennent qu'Éleusis fût récupérée par 
Athènes et pillée par elle, de telle sorte que la malédiction de la déesse 
d'Eleusis ne pouvait que se répéter en une condamnation qui cette fois fit sen
tir ses effets, puisque Solon, et Athènes avec lui, attribuèrent à Yagos — à la 
condamnation de Déméter — non seulement l'occupation mégarienne d'Eleu
sis, mais encore la guerre civile et extérieure provoquées par les difficultés de 
la redistribution de la terre. D'où l'affirmation de Solon selon laquelle la Jus
tice viendra tôt ou tard pour faire payer la dette et la certitude qu'Athènes est 
tout entière en proie à une plaie inguérissable, indissociable du problème 
éleusinien1.

Indissociable du problème éleusinien qui ressurgit, alors même qu’il 
semblait résolu par la victoire de Solon, Yagos l'est en effet, puisqu'il est ce 
pouvoir que détient Déméter de vouer au malheur, sur-le-champ et pour tou
jours, ceux qu'elle exclut de la vie qu'elle détient, comme elle détient le pou
voir inverse de donner Yolbos, le bonheur en ses Mystères. En prononçant 
Yagos contre les responsables du massacre cylonien, proclamés meurtriers 
envers la déesse, le clergé des Eumolpides les excluait donc nécessairement 
des Mystères qui étaient d'ailleurs fermés à tous les auteurs de crimes du 
sang1 2. Athènes se voyait ainsi exclue des Mystères. D'où l'importance qu'elle 
attacha à ces Mystères et à la procession qui y conduisait et qu’elle obtint 
d'organiser après la libération d'Éleusis par Solon, soulignant ainsi non seu
lement qu'Éleusis était redevenue sienne sur le plan politique, mais encore 
qu'Éleusis s'était rouverte à elle et que Yagos était désormais sans effet.

1 SOL., frgt 3, 11-20 G.-P.
2 P. FOUCART (1914), pp. 309-311 : c'était la seule clause d'exclusion avec la mécon
naissance du grec.
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Encore fallut-il qu’Athènes, très profondément perturbée par l'agos sur le 
plan religieux, par la stasis et la guerre sur le plan politique, sorte de sa Dys- 
nomie, de son mauvais fonctionnement, et soit réorganisée à la fois politi
quement et religieusement. Cette réorganisation impliqua une législation inspi
rée par Épiménide et rédigée par Solon en ses kurbeis dont le nom même 
rappelle que la source d'inspiration en est crétoise1. De manière plus ponc
tuelle, Épiménide prit des mesures apaisantes, destinées à rétablir l'harmonie 
de la cité avec ses dieux, notamment en immolant sur l'Aréopage des brebis 
blanches et noires, supposées s'arrêter à l'endroit précis qui convenait à cha
cun des dieux irrités, quel qu’il soit1 2. Au flanc de l'Aréopage, Epiménide 
fonda dans une grotte le culte des Érinyes, devenues Euménides3. Cylon re
çut son sanctuaire à l'endroit du massacre et sa statue dans le Parthénon, car 
Athéna elle aussi avait été offensée de ce qu'on avait pas protégé ses sup
pliants. C'est cette statue que voit Pausanias sans qu'il comprenne pourquoi 
on l'érigea4 :

KvXtova 8è oùSèv «rxw aacpèç eliretv ècp' ôtm âuédeaaw tu~
pawlSa öpcoc ßovXeüaavTtr TCKpalpopai 8è TtôvSe ëveica, on. ét8oc 

KâXXicrroç Kai tù êc 8ô£av èyéuero oùk à/fai/ijc àveXôpevoc 8iaô"

Xou vlrqv 'OXupmKT)v Kal ol OuyaTÉpa tnrfjp^e yfjpai ôeayévouç, 
oc Meyâptov ÈTupàvvriae.

Je ne peux rien dire de sûr à propos de Cylon, sur la raison pour la
quelle on lui dédia une statue de bronze, alors qu'il avait projeté 
d'établir la tyrannie. Je présume que c'est parce qu'il était d'une très 
grande beauté et que sa réputation n'était pas sans éclat, alors qu'il 
avait remporté la victoire olympique à la double course et qu'il lui 
avait été donné d'épouser la fille de Théagène, le tyran de Mégare.

Cylon restait ainsi présent sur le lieu même de son coup d'État, témoignant 
par sa présence dans le temple d'Athéna que celle-ci avait accédé à sa suppli
cation, sinon les Athéniens. Sa statue dans le Parthénon était une sorte de 
doublet du sanctuaire qui lui avait été édifié auprès de celui des Semnai. Ainsi 
Athènes reconnut-elle sa faute en des fondations religieuses qui remontent à 
Solon.

1 Supra, pp. 100-101.
2 D. L. , I (Épiménide), 110. - P. SOMVILLE, Essai sur la poétique d'Aristote, Paris, 
1975, p. 62, souligne que cette purification est le premier exemple de /catharsis qui ne relève 
pas du calendrier religieux ou de la mythologie, mais de l'histoire.
3 Supra, p. 321, n. 1.
4 PAUS., I, 28, 1
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Pourtant ces fondations même témoignent de l’ambiguïté dont était en
touré le personnage et ses partisans, cette ambiguïté qu'on ne cesse de res
sentir en lisant les textes des auteurs anciens, consacrés à Yagos cylonien. 
Même Thucydide choisit l'imprécision en ne désignant pas les deux déesses 
associées au meurtre. Ne pas nommer l'Athénienne, c'est, en effet, éviter de 
citer l'Éleusinienne. Est-ce pour cela encore que l'origine familiale et géogra
phique de Cylon ne se voient signalées nulle part, alors que pourtant Héro
dote sait que ses partisans et lui-même étaient du même âge et qu'ils 
appartenaient à une même hétairie1 ? Cette appartenance commune signifie 
sans doute qu'ils provenaient d'une même région, celle d'Éleusis probable
ment qui, en proférant Yagos par la voix des Eumolpides, vengeait ses en
fants, tandis qu'elle choisissait l'occupation mégarienne plutôt que de rester 
athénienne, en un choix dont on va montrer qu'elle va le renouveler à trois re
prises au moins au cours du Ve siècle.

Dans ces conditions, la trilogie de YOrestie peut affirmer avec Eschyle 
que le temps qui purifie tout, efface Yagos, l’amenuise, le rend inopérant. Il 
n'en reste pas moins attaché à la personne de ceux qui en ont été la proie et le 
restent dans leurs descendants, et ceci quand bien même leurs mains ensan
glantées ont-elles été lavées par une purification rituelle, comme celle des 
Alcméonides à Delphes1 2, et celle de l’ensemble des Athéniens à Athènes. Il 
n'empêche. Quand les conditions qui ont accompagné Yagos reviennent et 
passent à nouveau pour en être la conséquence, Athènes, comme par le passé, 
se croit à nouveau en proie au « malheur ». En ces jours, l'affirmation

1 HDT., V, 71.
2 Dans ESCH., Eum., 164-168, Oreste est défini en tant qu'agos par les Euménides quand 
il se trouve sur Yomphalos de la Terre à Delphes où Apollon va opérer sa purification : Le 
trône dégouttant de sang, au pied, à la cime, oui, je le vois, /'omphalos de la terre, en train 
de supporter /'agos dressé et terrifiant du meurtre. Le terme d'agos, employé pour définir 
Oreste, montre qu’il n’est plus rien d'autre, aux yeux de ceux qui l'approchent, que cette 
souillure avec laquelle il s'identifie, n'existant plus en dehors d'elle. - C'est parce que la sup
plication d'Oreste reproduit celle des Alcméonides à Delphes que le rituel en est en partie 
éleusinien, ainsi que le montre le sacrifice du porc qui ne vient rien faire dans un contexte 
delphique, mais prend, par contre, toute sa signification, si l'on considère que le porc est 
l'animal de Déméter, non celui d'Apollon. La thèse de M. A. PLASSART, Eschyle et le fron
ton est du temple delphique des Alcméonides, dans REA, 42 (1940), pp. 293-299 
[cf. J. DEFRADAS (1972), p. 202 ; R. DREYFUS, Tragiques grecs, Eschyle, Sophocle, Pa
ris, 1967, pp. 239-240], selon laquelle les Euménides, représentées en 458, seraient une 
œuvre apologétique en faveur de Périclès qu'il importait de détacher de son « statut » d'en- 
agès, est donc très plausible, même si J. DEFRADAS, ibid., pp. 192-194, voit dans le rituel 
de Yomphalos un rituel étranger à la purification des Alcméonides, et inspiré par celui du 
Delphinion, à Athènes.
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d'Oreste, autre enagès, meurtrier non de ses enfants, mais de sa mère, semble 
rester vaine1 :

ßpl£ei yàp afya Kal papaiverat xfpôc. 
p.T|TpoKTÔvov piaapa 8’ ëiarXirrov TréXer 
TTOTatviov yàp ôv TTpôç ècnia 0eoö 
4>olßou KaGappotç qXdOri xoLpoKTÔvoiç- 
ttoXùc 8é pot yévoiT’ âv èÇ dpxqc Xôyoç
CXTOLÇ TTpOOTjXÔOV dßXaßfL ëuVOUCTLOr
Xpôvoç Ka0aLp€Î tTàvTa yqpàcncwv ôpoü.

Le sang sur ma main s'endort et se consume. La souillure du meurtre 
de la mère est désormais lavée. Elle était fraîche encore quand, au 
foyer du dieu Phoibos, elle fut chassée par les offrandes expiatoires 
d'un pourceau. Et l'on pourrait faire pour moi le compte de tous ceux 
que, depuis le début, j'ai approchés en un contact inoffensif. Le temps 
en vieillissant efface1 2 tout.

Mais, si le temps efface tout, pourquoi faire le décompte de ceux qui sont 
restés intacts au contact de la souillure ? Et si elle a disparu, pourquoi n'est- 
elle qu'endormie3 ?

À cette souillure endormie ou que l'on veut espérer telle, correspond une 
histoire qui se tait et qui obstinément refuse de remonter jusqu'en ces jours du 
massacre où Athènes se déchira elle-même, mettant à mort sans jugement ses 
propres enfants, puis tentant en vain d'oublier ce qui s'ensuivit : la conquête 
d'Éleusis par une Mégare irritée du massacre de ses troupes, la « trahison » 
des Éleusiniens qui, dans la suite, chaque fois qu'ils le purent, choisirent Mé
gare et le Péloponnèse plutôt qu'Athènes, et la formulation par Eleusis contre 
les enageis — c'est-à-dire contre Athènes — d'un terrible anathème qui, sur 
le plan religieux, traduisait ce qui, pour Athènes, fut la première des trahisons 
éleusiniennes. Athènes, dans la suite, allait se taire sur toutes les autres 
qu'elle allait inévitablement associer à la souillure dont ses mains étaient 
rouges encore, tandis que ses ennemis, pour l'affaiblir, en faisaient opportu
nément ressurgir le souvenir.

1 ESCH., Eum., 280-286 ; W. PARKER (1983), pp. 16-17.
2 Comme le note P. MAZON, éd. Eschyle, II, Paris, 1945, à Eum., 286, le poète joue sur 
Ka0aipeï, efface, qu'il assimile à xaGalpet, purifie.
3 Sur ces contradictions, J. DEFRADAS (1972), pp. 188-190.
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4. Retours de Yagos, diplomatie Spartiate 
et silence d'Athènes

508/7 - Expulsion de Clisthène par le héraut de Cléomène et 
ouverture d'Éleusis à l'armée péloponnésienne

Lorsqu'il fait appel à son allié Cléomène pour l'aider à reprendre le pou
voir que lui a ravi Clisthène, Isagoras commence par lui demander de chasser, 
par la voix de son héraut, les enageis1 :

Ep tw pipet 8è ècraoûpevoç ó ’Iaayópry: àPTLTexwÏTcu tóSc innrer 
Aéerca KXeopépea tóp AaKeSatpópiop, yepópepop éwurtij Çcïpop àno 
Tfjc IteicriaTpaTLSiov ttoXlopkit)ç- tóp Si KXeopépea elxe alTiq 
4>OLTdp Trapa toü '1 aayópeoj tt|p yupaÎKa. Tà pip Sq TTpwTa 
tripmdp ó KXeopéi/qç iç tùç 'A&qpac KqpuKa i^ißaXXe KXaaöipea 
Kat peT’ aÛToû âXXouc ttoXXoùc ’A0r|pa[up, toùc ’Epayiac im* 
Xiyop. TaöTa Si uipnup eXeye iK SiSaxfjc toö ’Iaayopeoi- ol pip 
yàp 'AXKpewpiSai Kal ot avaraauSTai atrrwp itxov alTiqp roü <j)ó- 
pou toutou, aÙTÔç Si oi) peTetxe oûS’ ol 4>lXol airrou.

Mis à son tour en état d'infériorité, Isagoras imagina ruse contre ruse : 
il appela à l'aide Cléomène de Lacédémone qui était devenu son hôte 
depuis le siège contre les Pisistratides et que l'on accusait de fréquenter 
la femme d'Isagoras. Tout d'abord Cléomène, en envoyant un héraut à 
Athènes, chassa Clisthène et avec lui beaucoup d'autres Athéniens 
qu'on appelait les Enageis. En envoyant ce message, il suivait les 
conseils d'Isagoras. Car les Alcméonides et les membres de leur parti 
étaient accusés de ce massacre auquel ni Isagoras ni ses amis n'avaient 
part.

Isagoras, fils de Tisandros, dont Hérodote1 2 souligne, en le présentant, 
qu'il ne connaît pas son origine, mais qu'elle est illustre, est très probable
ment un membre de la famille des Philaïdes où le nom de Tisandros est usuel

1 HDT., V, 69-70.
2 HDT., V, 66.
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dès le VIe siècle1. Si tel est le cas, on comprend qu'il n'ait pu prendre part au 
massacre des Cyloniens, puisque les Philaïdes ne sont pas devenus Athéniens 
avant la libération d'Éleusis et la conquête de Salamine par Solon1 2. Par 
contre, les Alcméonides, par Mégaclès, étaient enageis3. Ainsi donc, si l'on 
en juge par le récit des événements de 508/7 que les Athéniens font à Héro
dote, la croyance en la transmission d'une souillure, d'un agos vieux de 
quatre générations, était toujours vivante à Athènes, à tel point qu'il suffit de 
la voix d'un héraut Spartiate pour faire fuir Clisthène4, alors que celui-ci est 
pourtant en position de force à Athènes, puisqu'il y a l'appui du dèmos et de 
la Boulé5. Or ce moyen efficace de faire fuir son adversaire, sans se compro
mettre personnellement, Isagoras ne l'utilise pas à titre personnel pour re
prendre le pouvoir. Il lui faut pour cela la voix du héraut ennemi. Autrement

1 HDT., VI, 127, 129 : Tisandros est père d'Hippokleidès, le prétendant athénien à la 
main d'Agaristè, fille du tyran Clisthène de Sicyone. Comme tel, il a des chances de l'em
porter parce que, par ses ancêtres, il est apparenté aux Cypsélides de Corinthe. Il appartient 
donc à la famille des Philaïdes dont Cypsélos est le premier représentant connu (supra, 
pp. 187-190).
2 Supra, pp. 184-191.
3 PLUT., Sol., XII, 1-2 ; supra, p. 306.
4 Étudiant la transmission de la souillure, W. PARKER (1983), pp. 16-17, estime que la 
résurgence de Y agos cylonien procède, dès le VIe siècle, davantage de facteurs politiques que 
de la croyance en l'agos en tant que force religieuse efficace. Dans ce sens, il souligne que ce 
sont les ennemis des Alcméonides qui exploitent l'agos, tandis que leurs partisans n'en tien
nent pas compte. C'est ce que montreraient les mariages contractés par les Alcméonides. 
Ainsi, si Pisistrate se refuse à avoir des enfants de la fille de Mégaclès qu'il a épousée pour 
des raisons politiques (HDT., I, 61), Clisthène de Sicyone n'hésite pas à marier sa fille Aga- 
risté au fils d'Alcméon, Mégaclès, mariage dont naîtra Clisthène, le réformateur athénien 
(HDT., VI, 126-130). Mais, si effectivement les motifs politiques jouent dans la manière 
dont les Alcméonides sont accueillis ou rejetés, le fait qu'ils soient enageis a toujours une 
importance décisive dans la manière dont ils perçoivent leur destin et dont on le perçoit au
tour d'eux. Car, s'ils vont à Delphes après leur jugement, c'est très probablement parce 
qu'ils savent qu'il y seront purifiés et apaisés (HDT., VI, 125 ; cf. supra, p. 324, n. 2). Pur 
aux yeux d'Apollon, Alcméon peut commander le contingent des troupes athéniennes dans 
la première guerre sacrée [PLUT., Sol., XI, 2. - Il s'agit d'Alcméon II, fils de Mégaclès I ; 
stemma des Alcméonides : P. LÉVÊQUE et P. VIDAL-NAQUET (1983)2, p. 56], Dans ce 
contexte, la malédiction opérée contre lui, et qui subsiste quand il est à Athènes puisqu'on 
l'en chasse (PLUT., Sol., XII, 2-3), est inexistante. Pour la même raison, son fils peut 
épouser Agaristé, fille du chef des troupes de l’Amphictionie dans cette guerre (HDT., VI, 
126-131 ; PAUS. ; X, 37, 6), alors qu'à Athènes, ce dernier reste suspect même après son 
retour d'exil, puisque, si c'est pour des raisons politiques que Pisistrate se refuse à avoir des 
relations avec sa fille, il peut avancer le prétexte de la souillure pour les refuser. De même, 
en 508/7, le fait que Clisthène obéisse aux injonctions Spartiates, montre que lui-même 
croit en la souillure. Celle-ci est donc agissante, dans la mesure où on la considère — et ses 
victimes d'abord — comme une malédiction.
5 Supra, p. 257, n. 1.
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dit, même si Hérodote ne le dit pas, parce que sa source d'information athé
nienne ne le lui communique pas, c'est quand Athènes est attaquée par l'en
nemi, particulièrement dans la plaine thriasienne, dans laquelle se prépare à 
entrer Cléomène, que la malédiction ancienne retrouve sa vigueur auprès de 
ceux-là mêmes qui en sont les victimes déclarées, puisque le procès de 595/4 
a proclamé ouvertement l'identité des enageis, parmi lesquels se trouvent les 
descendants de Mégaclès. Et c'est parce qu'il se sait enagès et qu'il croit 
Athènes en danger, s'il ne la quitte pas, alors que l'armée ennemie est à ses 
portes et se prépare à envahir Éleusis que, sur le seul ordre du héraut ennemi, 
Clisthène quitte subrepticement Athènes. Cléomène ne s'en présente pas 
moins dans la ville où, en vertu de la même malédiction toujours agissante, il 
expulse sept cents foyers d'enageis, ce qui devait correspondre à peu près à 
ceux qui avaient été condamnés par le tribunal de 595/41 :

KXeopévqc Sè wc TTepmov eijeßaXXe KXciaGévea Kal toùc ’Evayéaç, 
KÀ£ict0€vt|ç |ièv aÙTÔç VTTe^éaxe ' peTÔ Sè oiiSèv qaaov Traprju èç 
Tac 'A&ijvac ó K\eop.évr|ç où aùv peyàXr] xelPL dniKÓpevoc 8è 
àyqXaTéei èTTTaKÔaia émana 'A&qvaLuv, Ta ol WTéGeTO ó 'Ioa- 
yépqc

Comme Cléomène avait procédé à cet envoi, pour chasser Clisthène et 
les enageis, Clisthène de lui-même quitta subrepticement Athènes. 
Après cela, Cléomène ne s'en présenta pas moins à Athènes avec une 
petite troupe; une fois qu'il y fut, il chassa comme souillés sept cents 
foyers athéniens, ceux que lui avaient indiqués Isagoras.

Comme Clisthène lui-même, les autres enageis, choisis sans doute de 
préférence dans les partisans de la démocratie, obéissent donc à l'injonction 
ennemie, en dépit de la faible force qui accompagne Cléomène. Athènes se 
croit donc toujours sous le coup de l'agos, ou plutôt celui-ci retrouve sa force 
quand la plaine thriasienne est envahie et que de surcroît Éleusis se prépare à 
trahir. En effet, sur le chemin du retour, après qu'il ait été assiégé sur l'Acro
pole d'Athènes qu'il tentait d'investir et qu'il n'ait obtenu la vie sauve qu'en 
vertu d'une convention, cette fois respectée, Cléomène et son contingent, 
dont Isagoras et ses partisans, sont accueillis par Éleusis qui leur ouvre ses 
portes. Ce fait que ne mentionnent ni Hérodote ni la Constitution d'Athènes* 2

■ HDT., V, 72 ; cf. A.P., XX, 3.
2 HDT., V, 72, et A.P., XX, 3, signalent l'un et l'autre que le siège de l'Acropole par les 
partisans de Clisthène dura deux jours et que le troisième il y eut convention. Mais, tandis 
qu'Hérodote ne mentionne expressément que les termes de cet accord qui touchent les Lacé
démoniens, spécifiant que, grâce à lui, ils quittèrent l'Attique, et se tait sur ce qui arrive aux 
partisans d'Isagoras, A.P. précise que la convention touchait Cléomène et tous ceux qui
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était pourtant connu de tous les Athéniens parce qu'il était signalé sur une 
stèle qui, sur l'Acropole d'Athènes, rappelait le châtiment des partisans athé
niens de Cléomène : la destruction de leurs maisons, la confiscation de leurs 
biens et leur exécution capitale. C'est ce que l'on apprend de manière indirecte 
mais sûre par une scholie au vers 273 de la Lysistrata d'Aristophane qui fait 
référence à la retraite de Cléomène1 :

K\eo|iéi/r|C [...] TtoXtopKT|0elc vtt6 tùv 'AOqvatcov Kal à(j>e0dc ùttô- 
aiTovSoç, àmùv oÏKaSe, TrdXiv 'EXevatva KaTÉaxev. tùv 6è peTà 
KXeopévouç 'EXeualva KaTaaxovTinv ’AOqvatot Tac o’tKÎaç KaTécr 
Kaijiav xal Tac ouatac èSfipeuaav, aÙTwv 8è GàvaTov éiJaq^Laairro 

Kal àvaYpâfjiavTec etc ott|Xt|v xa^K'ny 'éorr\aav èv ttôXcl Ttapà tôv 
àpxaïov vewv.

Cléomène [...] assiégé par les Athéniens et laissé libre en vertu d'une 
convention, prit à nouveau Éleusis, alors qu’il était sur le chemin du 
retour. Comme ses partisans avaient occupé Eleusis, les Athéniens dé
truisirent leurs maisons, firent de leurs biens des biens publics, et dé
crétèrent contre eux la mort. Ils inscrivirent ces décisions sur une stèle 
de bronze qu'ils placèrent dans la cité près de l’ancien temple.

Puisque c'est un décret d'atimie, qui est promulgué à Athènes contre les 
partisans de Cléomène* 1 2, ceux-ci ne peuvent avoir été qu'Athéniens. Le texte 
de la scholie, qui reproduit peut-être celui d'une Atthide3, se réfère donc au

étaient avec lui sur l'Acropole d'Athènes. Dès lors, HDT., V, 72, qui précise que les autres 
assiégés, c'est-à-dire les partisans d'Isagoras, moururent dans les fers à Athènes, est appa
remment contradictoire avec A. P. Et c'est ainsi que les deux textes sont en général considé
rés : H. T. WADE-GERY, dans CQ, 27 (1933), p. 18 ; F. JACOBY, Atthis, p. 337, n. 40 ; 
D. J. MCGARGAR, dans Historia, 25 (1976), p. 390 ; P. J. RHODES (1985)2, p. 246. - 
Pourtant, si l'on suppose qu'entre la convention qui laisse la vie sauve à tous les conjurés 
— comme le dit A P. — et la mort des partisans d'Isagoras à Athènes que signale Hérodote, 
se place un épisode éleusinien qui aboutit à leur capture, on constatera que ces deux textes, 
cessant d'être contradictoires, donnent des tranches différentes, mais non antinomiques, d'une 
même séquence événementielle.
1 Schol. Aristoph., Lys., 273 ; D. MCCARGAR, dans Historia, 25 (1976), p. 390.
2 Sur le « vieux temple » à proximité duquel fut dressé le décret d'atimie : 
F. PREISSHOFEN, dans AA, 1 (1977), p. 82. Ce temple, qui remonte à la fin du VIIe siècle 
et se trouvait au sud de l'Érechtheion, doit être distingué de l'Hékatompédon.
3 Tandis que A. KIESSLING et U. VON WILAMOWITZ-MOELLENDORFF, Philologische 
Untersuchungen, Berlin, I, 1880, pp. 68-71, supposent que la source de Schol. Aristoph., 
Lys., 273, est le recueil de décrets de Cratéros, F. JACOBY, F Gr Hist, Illb, Commentary, 
1955, p. 98, et Illb, 2, Notes, p. 66, pense à une Atthis, ce qui est sans doute plus vrai
semblable, car cette source devait permettre une interprétation du décret plus facile que l'ori
ginal.
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sort ultime qui toucha les partisans d'Isagoras, ce sort que signale de même 
Hérodote quand il rapporte qu'ils moururent dans les fers à Athènes1. La 
scholie ne précise cependant pas quelle fut l'attitude des Éleusiniens dans ces 
circonstances qui nous resteraient inconnues si on n'apprenait indirectement, 
par la Lysistrata d'Aristophane, qu'Éleusis ouvrit volontairement les portes de 
son acropole à Isagoras et à son allié Spartiate. Se réjouissant de contrer Ly
sistrata et ses suivantes qui occupent l'Acropole, les vieillards du chœur évo
quent ainsi le sort que jadis Athènes a réservé à Cléomène qui l'a prise avant 
elles* 2 :

Ob yàp pà tt)v Afp-rp-p’ èpoù £üîvtoç èyxavowrai- 
èuel oùSè KXcopéi/qc, <x airrijv Ktrreaxe rrpùToç,

QTTTjÀ.06V àlpàXdKTCK, ÙXX’ 

ôpioç AaKwviKÔv Trvéaiv 
QXCTo OürrrXa TTapaSoùc èpoL,

CTpLKpÔP ?XWV TTÛVU TpLßwVLOV, 
iriwôv pw’, atrapdriXTOc, 

èTùàv âXoïrroç.

Non, par Déméter, moi vivant, elles ne me riront pas au nez. Cléomène 
lui-même qui l'a prise le premier, ne s'en est pas retourné indemne, 
mais, en dépit de sa morgue laconienne, il ne partit qu'après m'avoir li
vré ses armes, vêtu d'une toute petite casaque, couvert de crasse et tout 
velu, depuis six ans qu'il ne s'était plus lavé.

Vêtu d'une toute petite casaque, Cléomène était sans armes quand il a fait 
retraite ; sans armes quand il a pris Éleusis dont l'Acropole lui a donc ouvert 
spontanément ses portes. Souvenir qu'Aristophane se garde de rappeler, mais 
qu’évoque encore le juron « par Déméter » qui ouvre son évocation de la re
traite de Cléomène3. À Athènes, en effet, si l'on se souvient avec plaisir des 
retraites de l'ennemi, on déteste se souvenir qu'Éleusis en a profité pour tra
hir. Pourtant, comme l'a montré L. A. Tritle4, l'absence de toute référence à 
la capitulation d'Éleusis et à sa réintégration dans la cité athénienne amène Hé

• HDT„ V, 72.
2 ARISTOPH., Lys., 271-280.

3 Sur la signification que revêtent les jurons dans les comédies d'Aristophane où on les 
trouve expressément employés en fonction du contexte où ils figurent : Jeannine 
LALLEMAND, Le mécanisme des jurons dans la Grèce antique, Mém. Univ. Liège, 1968, 
notamment p. 72. Aikaterini LEFKA, Le Zeus de Platon. Une interprétation philosophique, 
Maîtrise en philosophie, Univ. Liège, 1992, souligne de même leur signification chez Pla
ton.
4 L. A. TRITLE, Kleomenes at Eleusis, dans Historia, 37 (1988), pp. 457-460.



AGOS ET SILENCE 331

rodote, c'est-à-dire sa source athénienne, à donner un récit incohérent de la 
contre-offensive que Cléomène lance ensuite contre Athènes. Car, pour ne 
pas signaler que son objectif était de soutenir Isagoras, retranché avec ses 
partisans à Éleusis, il affirme contre toute vraisemblance que Cléomène avait 
rassemblé la Ligue du Péloponnèse1 sans lui communiquer l’objectif de son 
expédition1 2 :

KXeopévqç 8è èmordpevoc TTEpiußpLaOai êttectl Kal ÊpyoïaL ùir’ 
'A0r|vatwv cruvÉXeye èx TrdoT|ç TTeXottowtictou arparóv, où (j>pà£wv 
èc to cruXXéyei, TeiaaoSal te èGÉXüJV töv Sfjpov töv ’AOqvaiaiv Kal 
Toaydpqv ßouXopevoc TÙpavvov KaTacrrfjaat ■

Cléomène, conscient que les Athéniens l'avaient gravement humilié en 
paroles et en actes, rassembla une armée venue de tout le Péloponnèse, 
sans dire pourquoi il la rassemblait. Il avait l'intention de se venger du 
peuple des Athéniens et voulait établir Isagoras comme tyran.

Comme le souligne Ph. -E. Legrand3, « tout ce que Cléomène a pu tenir 
secret n'est que le projet qu'il aurait eu d'établir tyran Isagoras ». Cependant 
le souci de ne pas impliquer Éleusis dans ces événements, de ne pas rappeler 
sa nouvelle « trahison » est tel à Athènes qu'on ne peut mentionner les ob
jectifs des Péloponnésiens, pas plus qu'on ne peut signaler pourquoi brus
quement ils se modifièrent sur le champ de bataille4 :

MeXXovrinv 8È auvdtjtEiv tù OTpaTÓneSa èc pdxqv, KopivGtoL pèv 
TTpojToi CT<f>Lai aÙToïoi Sôvtec Xôyov ûç où itoioîev tù Slxata pe
te ßdXXovTÖ te Kal dTraXXduaovTO. Metô 8è Ar|pdpt|TOC ó 
'ApiaTuvoç, êwv xal outoç ßaarXeöc ZtTapTiqTÉtüv, Kal auvE^a- 
yayuiv te tt)v OTpaTif)V èk AaKeSatpovoc Kal oùk èwv 8td<|>opoç èv 
ra TTpôaOe xpôvw KXEopéveï. 'Airo 8è TaÙTT|ç Tfjc StxooTaalric 
èTÉ0T| vôpoç év SrrdpTri pf| ê^Elvat ETreaGat àp(f>oTÉpouç toùc ßaai- 
XÉaç éÇioùcrr|ç OTpaTLfjc TÉtoç yàp àpcfxyrepot elttovto- [...] Tote 8t) 
èv Tfi 'EXeuctlvl ôpwvTEç ol XoiiTol TÙv cruppdxwv toùç te ßaatX£- 
ac tùv AaKESatpovtcov oùk ópoXoyÉovrac Kal KoptvGiouc èkXittôv- 
Tac tt)v TàÇiv oIxovto Kal aùrol dTTaXXaaaópevot...

1 C'est la première fois qu'une expédition péloponnésienne — et non plus seulement lacé- 
démonienne — est mentionnée explicitement comme telle : P. CARLIER, La vie politique 
à Sparte sous le règne de Cléomène Ier. Essai d'interprétation, dans Ktèma, 2 (1977), p. 75.

2 HDT., V, 74.
3 Ph.-E. LEGRAND (éd.), Hérodote, Histoires, V, Paris, 1946, p. 112, n. 3 ; de même
L. A. TRITLE (1988), pp. 457-460.
4 HDT., V, 75.
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On était sur le point d'engager les armées pour le combat, lorsque les 
Corinthiens les premiers se convainquirent que l'on ne ferait pas des 
choses justes. Aussi firent-ils demi-tour et se retirèrent. Après cela, ce 
fut le tour de Démarate, fils d'Ariston. Lui aussi était roi des Spartiates 
et il avait amené l'armée de Lacédémone de concert avec Cléomène 
avec lequel il n'était pas jusque-là en désaccord. C'est à la suite de cette 
dissension qu'une loi fut promulguée à Sparte qui défendait aux deux 
rois d'accompagner une armée en campagne ; jusque-là, ils l'accompa
gnaient tous les deux [...]. Dès lors, le reste des alliés, à Éleusis, voyant 
que les rois des Lacédémoniens n'étaient pas d'accord et que les Corin
thiens quittaient le rang, se retirèrent à leur tour.

Suit le décompte par Hérodote1 des invasions des Péloponnésiens dans la 
plaine thriasienne, depuis celle qui, sous Codros, aboutit à la fondation de 
Mégare jusqu'à celle de Cléomène... abstention faite toutefois de celle qui, 
sous Théagène de Mégare, eut comme conséquence de donner aux Mégariens 
une Eleusis consentante qui venait, par la voix de son clergé, de maudire 
Athènes, en proférant contre elle Vagos de Déméter.

Que Vagos et ses conséquences restent pourtant présents à la mémoire 
des Péloponnésiens, lorsque, brusquement, sur le champ de bataille, ils font 
volte-face, c'est ce que semble montrer l'expression employée par les Corin
thiens pour justifier leur refus de combattre dans la plaine thriasienne : ce ne 
serait pas, disent-ils « agir justement », ce ne serait pas « faire des choses 
justes » (Strata). Mais pourquoi combattre l'ennemi serait-il injuste, à moins 
qu'Éleusis elle-même n'ait changé de camp et réintégré, juste avant la bataille, 
les rangs de l'armée athénienne ? C'est dans ce cas, et dans ce cas seulement, 
que l'attaquer devient injuste, c'est-à-dire dangereux, si l'on tient compte du 
pouvoir de Vagos que détient Déméter à Éleusis. Ce pouvoir pourtant, la 
source athénienne d'Hérodote ne peut le signaler, de telle sorte que 
l'ensemble de l'expédition de Cléomène contre Athènes devient incom
préhensible. On n'en comprend ni l'objectif ni les péripéties qui ne s'expli
quent que si l'on tient compte d'une donnée éleusinienne qui en est absente. 
C'est cette même donnée qui manque pour comprendre les préliminaires de la 
guerre du Péloponnèse, de telle sorte que le récit que Thucydide en donne, 
rend incompréhensible l'importance qu'Athènes accorde alors à l'affaire mé- 
garienne.

1 Texte cité supra pp. 221-222.



AGOS ET SILENCE 333

432/1 - L'affaire mégarienne et l'analyse des causes de la guerre 
du Péloponnèse par Thucydide

La cause la plus réelle sans la cause la plus illusoire

Se proposant de traiter des motifs et des griefs qui conduisirent à la 
guerre du Péloponnèse, Thucydide commence par dégager quelle en fut à ses 
yeux la cause la plus réelle1 :

Tqv pèv yàp àXr|0eaTàTr|v vpôtpaoiu, àfpaueordTTiu 8è Xóyw, toùç 

’AOqvalouç qyoùpai peyàXouç ytyvopévouç xai 4>6ßov ttapéxovTaç 

Tote AaKeSaipovioiç àvayicdcjai èc to TToXepeïv al 8’ èç tó 4>aue~ 
pàv Xeyôpevai aÏTiat at8’ paav èKaTépwv, à<j>’ uv XùonvTeç Tac 
oîTovSàc èç tou TTÔXepov KaréaTT|aav.

En fait la cause la plus réelle, celle aussi qui fut la moins mise en avant, 
fut selon moi que les Athéniens, en devenant puissants, suscitèrent de 
la peur chez les Lacédémoniens, les contraignant ainsi à la guerre.
Mais les motifs ouvertement avancés par les deux camps étaient les 
suivants, à partir desquels ils rompirent les traités et entrèrent dans la 
guerre.

Suit le développement des affaires de Corcyre et de Potidée qui débouchent 
sur le premier congrès de Sparte où les Alliés expliquent les plaintes qu’ils 
formulent contre Athènes, plaintes que Thucydide distingue à nouveau de la 
raison pour laquelle Sparte dès ce moment se décide à la guerre1 2 :

’E4>T|4>LaavTo 8è ol AaxeSaipovioi tùç OTrov8àç XeXûaGai xal mr 

Xeppréa étvaL, où ToaovTov rav fupp.âxwv neioOeuTec tolç Xôyoïç 
ôaov <j>oßo{>p.evoi toùç ’Aôqvatouc pf) èm peî£ov 8uvr|0c3aiy, 
ôptàvreç aÙTOïç Ta ttoXXù Tfjç ' EXXàSoç ûnoxetpia q8p aura.

Mais, si les Lacédémoniens avaient décrété que les traités étaient rom
pus et qu'il fallait faire la guerre, ce n'était pas tant sous l'influence des 
discours de leurs alliés que parce qu'ils craignaient que les Athéniens 
n'étendissent encore davantage leur pouvoir, car ils voyaient qu’ils 
avaient déjà une grande partie de la Grèce entre leurs mains.

1 THC., I, 23, 6.
2 THC., I, 88.
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Thucydide réaffirme ainsi que Yarchè de la guerre, sa raison profonde, 
celle qu'il affirme être la plus vraie, la plus réelle, est la peur du Péloponnèse 
devant la puissance grandissante d'Athènes, et il le démontre par une 
construction dramatique qui part de la crise et de ses aspects multiples pour 
remonter jusqu'à ce facteur unique que constitue la naissance de l'Empire 
athénien et son développement1, puis redescendre aux plaintes émises par les 
Lacédémoniens, à Athènes, au cours des ambassades qui précédèrent la 
guerre. Il souligne ainsi par contraste ce qu'étaient ces dernières, non pas les 
causes de la guerre, mais la justification qu'en donnaient les Pélopon- 
nésiens1 2 :

'Ev TOUTO) 8è eiTpecrßeüovTO tù xpôvw Trpôc toùc ’AOrivatouç 
èyK\f)paTa tToioûpevoi, ottok ofitaiv öti peytcrrri upcxjxaaLç eïr| toù 
TToXepeïv, f|v pij tl èaaKowooxv.

Pendant ce temps, ils envoyaient des ambassades à Athènes pour for
muler des plaintes, afin de se donner la meilleure raison (peyîaTT) 
TTpó4>acnc) de faire la guerre, si on ne les écoutait pas.

La meilleure raison de faire la guerre, mégistè prophasis, qu'avancent les 
Péloponnésiens, s’oppose ainsi à celle pour laquelle ils l'ont réellement entre
prise, cette alèthestatè prophasis que prétend dégager Thucydide, en opposant 
son point de vue au leur et en montrant qu’il rejoint seul le réel, l'alètheia3. 
C'est donc en fonction de l'adjectif qui accompagne prophasis que le mot va
rie de façon radicale chez Thucydide, où, d'une part, il désigne la cause pro
fonde, et, d'autre part, la cause avancée pour masquer la première et qui 
s’exprime par un ensemble de griefs qui font porter sur Athènes — et non sur 
la peur des Péloponnésiens devant la puissance d'Athènes — la raison d'être 
de la guerre4.

1 Sur cette construction : Jacqueline DE ROMILLY, Thucydide et l'Impérialisme athénien, 
Paris, 1947, pp. 22-23 ; ID. (éd.), Thucydide, La Guerre du Péloponnèse, I, Paris, 1958, 
pp. XL-XLV.
2 THC., I, 126, 1.
3 O. LONGO, Scrivere in Tucidide : Communicazione e ideologia, dans Studi in onore di 
A. Ardizzoni, I, Rome, 1977, pp. 517-554, montre que THC., I, 23, 6, associe d\Ti0qç 
(vrai) et d<f>ai/ïjç (invisible), en les opposant à 4>avepôc (visible), employé pour les 
atrîat, les casus belli.
4 Relevant l’emploi des termes prophasis et aidai chez Thucydide, A. W. GOMME, A His
torical Commentary on Thucydides, I, Oxford, 1945, pp. 153-154, souligne que aida est le 
« chef d'accusation », le « motif de plainte » (THC., I, 69, 6), prophasis la « défense 
avancée ». Jacqueline DE ROMILLY (1947), p. 23, n. 1, note à propos de l'emploi de pro
phasis et aidai chez Thucydide : « Dans aidai, il faut que se retrouve le sens de chef d'accu-



AGOS ET SILENCE 335

Pourtant, si l'exposé des causes de la guerre présente chez Thucydide 
une cohérence interne très forte en ce qu'il commence par en formuler \'ar- 
chè', puis continue en montrant qu'elle fut à l'œuvre dans les différends 
(,aitiai) qui éclatèrent entre les deux camps, par contre, l'exposé qu'il donne 
des prétextes avancés par les Péloponnésiens pour la justifier, au moment où 
elle va éclater, est quant à lui dépourvu de fil conducteur. Il en résulte que 
l’on ne comprend pas pourquoi, au fil des ambassades que les Péloponné
siens envoient à Athènes, l’opposition entre Athènes et la Ligue se polarise 
progressivement sur une affaire unique qui passe de plus en plus pour être 
l’enjeu exclusif du conflit qui va s'engager. Il s'agit de l'affaire mégarienne.

Que ce soit pourtant de Mégare, et non de Potidée, de Corcyre, d'Égine 
ou de tout autre point de friction que l'on discute à Athènes dans la dernière 
assemblée qui, chez Thucydide, précède la guerre, c’est ce qui apparaît dans 
les arguments mêmes qu'il met dans la bouche de Périclès et qui portent 
d'abord sur le décret qui interdit aux Mégariens la fréquentation des marchés 
de l'Attique et des ports de l'Empire. Selon Périclès, retirer ce décret serait 
témoigner de la peur qu'à Athènes on ressent devant la guerre2 :

Tpùv 8è pq8elç vopiaq nepl ßpayeoc àv iraXepeïv, el to Meycr 
péwv ijnyjxup-a pq KaOéXoqiev, onep pdXurra Trpoûxovrai el KaOatpe- 
0e [q pq äv ylyveaOat töv TTÔXepov, pqSè èv ùplv aÛTOÏc alTlav 
trrroXliTqaOe wç 8ià pucpov èTToXepqaaTe- tô yàp ßpaxu ti toOto 
iràaav ùptôv ?xel Tqv ßeßalwcriv Kat treîpav Tfjç yvwpqç, oîç el 
Çuyxojpqaere, Kal âXXo ti peï£ov eùôùç èmTaxôqoeaOe wç (j»ßw Kal 
toûto urraKoóaavrec'

Non. Aucun de vous ne doit penser que c'est pour peu de chose que 
l'on ferait la guerre en n'abrogeant pas le décret mégarien, ce décret 
dont ils prétendent surtout que s'il était abrogé, la guerre n'aurait pas 
lieu, et vous ne devez pas garder en vous-mêmes l'arrière-pensée que 
l'on est entré en guerre pour une petite affaire. Car ce peu de choses 
implique dans son ensemble l'affirmation et la mise à l'épreuve de vos 
sentiments. Si vous leur cédez sur ce point, aussitôt ils exigeront 
quelque chose de plus grand. Car on pensera que c'est par crainte que 
vous avez déjà cédé ceci. 1 2

sation, de sujet mis en cause [...]. D'où l'emploi de prophasis, en apparence étonnant, dans 
l'autre membre. »
1 Ce mot qu'on attendrait peut-être ici davantage que celui de prophasis pour désigner la 
cause initiale et fondamentale (cf. son emploi dans le même contexte chez ARISTOPH., 
Ach., 528) aurait évidemment prêté à confusion dans la mesure où il désigne aussi l’Empire 
(cf. THC., I, 97).
2 THC., I, 140, 4-5.
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Mais pourquoi est-ce sur ce décret, sur « cette petite affaire », que 
Sparte appuie alors le levier de la peur, de telle sorte qu'à la peur des Pélo- 
ponnésiens devant la formation de l'Empire athénien répond désormais celle 
des Athéniens devant une guerre que l'on pourrait soit-disant éviter pourvu 
qu'Athènes retire ce décret ? À cette question qu'inévitablement son lecteur se 
pose, Thucydide ne répond pas. Il ne la formule d'ailleurs même pas, lui pré
férant une analyse qui, mise dans la bouche de Périclès dont le jugement ap
paraît ainsi conforme au sien, renvoie de nouveau à l'idée de cause 
profonde1. Certes, l'on peut considérer avec J. de Romilly1 2 que, « grâce à 
cette disposition du récit [...] les faits sont là, complets, corrects, inatta
quables, mais qu'ils apparaissent dans un ensemble si lucidement charpenté 
qu'ils y retrouvent leur importance réelle, et redeviennent secondaires ». 
Néanmoins se pose la question de savoir pourquoi, si ces faits qui concernent 
Mégare et non l'Empire sont à ce point secondaires, on leur attache à Athènes 
une importance telle qu'ils y passent pour être la cause de la guerre3.

Si pourtant on considère que la dramatisation de l'affaire mégarienne 
dans les mois qui précèdent la guerre résulte d'une volonté délibérée de la di
plomatie Spartiate de rééditer sa politique de 508/7, en convainquant les 
Athéniens que toute guerre qui porterait sur Éleusis — comme ce sera néces
sairement le cas de celle qui s'annonce — résulterait de Vagos cylonien, c'est 
un fil conducteur unique que l'on voit se dérouler d'une ambassade lacédé- 
monienne à l'autre. Car, en persuadant les Athéniens qu'ils sont responsables 
de la guerre à venir, en fonction d'une cause mythique qui se répète, les Pélo- 
ponnésiens déplacent sur Athènes et le champ de la responsabilité et celui de 
la peur. L'agos et la peur qu'il engendre à Athènes deviennent l'archè qui ex
plique la guerre. Celle-ci ne réside pas, selon le point de vue que développe 
Thucydide, dans l'Empire athénien et dans la peur que les Péloponnésiens 
ressentent face à sa puissance4, mais dans l'agos et dans la peur qu'à 
Athènes, on éprouve devant son pouvoir récurrent.

S'opposant à ce point de vue par l'analyse qu’il donne des causes de la 
guerre, Thucydide s'est cependant refusé de le traiter. La cause la plus réelle

1 THC., I, 140-145.

2 Jacqueline DE ROMILLY, La construction de la vérité chez Thucydide, Paris, 1990, 
pp. 9-10.

3 P. J. RHODES, Thucydides on the Causes of the Peloponnesian War, dans Hermes, 115 
(1987), pp. 154-165, considère qu'aux yeux de Thucydide l'affaire mégarienne est secondaire, 
mais ne met pas en évidence que. par contre, elle est à la veille de la guerre capitale aux 
yeux des Athéniens.
4 P. J. RHODES (1987), pp. 163-165, distingue une part de subjectivité dans l'analyse de 
la cause profonde chez Thucydide, dans la mesure où, dit-il, l'historien insiste sur la peur des 
Péloponnésiens bien plus que sur la volonté de puissance des Athéniens.
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de la guerre, fortement éclairée, reste chez lui privée de ce versant de l'ombre1 
qu'aurait constitué le développement de sa cause la plus trompeuse, la plus 
illusoire. Pourtant, parce qu'il a voulu rendre compte avec exactitude des dé
bats préliminaires à la guerre, c’est l'importance qu'à Athènes, on accorda à 
cette cause la plus illusoire, mais aussi la plus apparente, que l'on aperçoit en
core tant dans les initiatives diplomatiques de Sparte que dans les réponses 
qu’Athènes leur donne.

L'axe de la diplomatie Spartiate : rendre Athènes responsable d'une 
guerre dont elle ne veut pas

La première ambassade que les Lacédémoniens envoyèrent à Athènes en 
432/1, exigea le départ des enageis parmi lesquels se trouvait Périclès, enagès 
par sa mère1 2 :

Toùto 8f) ré âyoc ol AaKeôaipôi'Loi ÈKéXeuov èXaweiv SrjOev tolc 
0eoïc TTpüJTov TipwpoùvTeç, elSÔTec 8è ftepticXea tôv EavOtinTou 
■npocrexóp.evov aù™ kotù Tqv pqTÉpa xal vo\iiÇovTeç ÈKTreaóvToc 
airroù pdov âv ac^lai tTpoxwpetv rà àm> tùv ’A&qvalwv. Où pévToi 
toctoùtov fjAm£ov Tra0etv âv aÙTÔv toùto ooov 8iaßoXr|v otaetv 
aurai Tipoc tt]v ttóXlv, wc Kal 8ià Tqv èkcLvou Çup<J)opàv tô pépoc 
êaTai ó TTÓXeqoc.

Si Sparte doute que Périclès s'attribue la responsabilité de la guerre en 
tant qu'enagès et fuie, comme Clisthène l'avait fait avant lui, elle s'attend 
néanmoins à ce que, sinon lui, du moins les Athéniens attribuent à Vagos les 
mêmes pouvoirs maléfiques que par le passé, à savoir celui de provoquer la 
guerre. L'agos passe donc en 432/1 encore pour être susceptible d'entraîner la 
guerre, et ceci en fonction d'une notion de part (méros) qui est propre au vo
cabulaire des Mystères d'Éleusis, où l’initié a part à Volbos de Déméter, tan
dis que le non initié qui n’y a pas part, est dit ammoros3.

La part de ceux qui sont touchés par l'agoj cylonien consiste quant à elle 
non seulement à rester à tout jamais éloignés des bienfaits de la déesse, mais 
encore à transmettre le malheur à leur cité, un malheur comparable à celui

1 L’expression est de Jacqueline DE ROMILLY (1990), p. 13, qui l'emploie pour les diffé
rents thèmes que Thucydide laisse dans l'ombre pour éclairer sa thèse des causes de la guerre 
du Péloponnèse. Ainsi non seulement le thème du décret mégarien, mais aussi celui de la 
colonisation.
2 THC., I, 127, 2. - Traduction supra, pp. 314-315.

3 Supra, pp. 70-72.
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qu'elle a subi lorsqu’à la suite de la proclamation de Yagos par les Eumol- 
pides, Théagène a conquis Éleusis. Cependant, pas plus que Solon qui dési
gnait Yagos comme cette plaie inguérissable qui touchait Athènes1, les ambas
sadeurs Spartiates que cite Thucydide ne le désignent nommément : il est ce 
malheur (£up.t|)opâ) dont ils évitent de prononcer le nom, et dont il n'est d'ail
leurs pas nécessaire qu'ils le fassent, pour qu’il suscite à Athènes la peur de 
voir à nouveau Éleusis dominée par l’ennemi. Cette peur est sans doute d'au
tant plus vive en 432/1 que la stratégie de Périclès prévoit d'abandonner mo
mentanément la chôra à l'ennemi, de façon à sauvergarder le capital humain 
d'Athènes1 2. Dans ces conditions, on peut se demander quelles vont être les 
réactions des Éleusiniens : abandonner leur plaine pour trouver refuge dans 
Yastu ou y rester et sans doute passer à l'ennemi ?

Cependant Thucydide, qui explique ce que les Spartiates attendent de la 
remémoration de Yagos, le fait en reprenant leurs propres termes qu'il n'ex
plicite pas, de telle sorte que leur discours est accessible à deux niveaux : 
destiné, d'une part, à ceux qui savent ce qu'est Yagos et quelles sont les peurs 
qu'il provoque et, d'autre part, à ceux qui, venant plus tard — et qui sont 
pourtant ceux pour lesquels Thucydide dit écrire son histoire3 —, seront in
capables, à partir des éléments qu'il leur donne, de le décoder. La cause la 
plus réelle de la guerre est donc bien destinée à rester dans son œuvre à tout 
jamais isolée de la cause la plus illusoire, à partir de laquelle pourtant elle se 
formule.

Aussi, de même qu'il n'explique pas les raisons précises pour lesquelles 
les ambassadeurs Spartiates font ressurgir Yagos, Thucydide ne nous dit pas 
si leurs prévisions étaient fondées, ni si la diplomatie Spartiate, ce faisant, 
avait misé juste. Il ne signale pas quel fut l'état d’esprit à Athènes devant la 
peur que les ambassadeurs ennemis essayèrent d'y susciter en exigeant le dé
part des enageis, mais seulement quelles furent les décisions qui y furent 
prises et qui consistèrent non pas à les éloigner, mais à reprocher aux Lacé
démoniens leurs propres souillures, en leur envoyant à leur tour une ambas
sade pour le faire. Le récit de Thucydide4 s'écarte alors d’Athènes en une 
longue digression, de telle sorte que lorsqu'il y revient, le rapport n'est plus 
évident entre l'objet de la première ambassade et celui des suivantes5 :

1 Supra, pp. 301-303.

3 THC., I, 143, 5. Sur cette stratégie : Y. GARLAN, Recherches de poliorcétique grecque, 
Paris, 1972, pp. 29-33.
3 THC., I, 22, 4.
4 THC., I, 128-139.
5 THC., I, 139, 1. - Thucydide situe ces ambassades successives entre le second Congrès 
péloponnésien qui s'est tenu à Sparte à l'automne 432/1 (THC., I, 125) et la prise de Pla-
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AaKeSaipóviot 8è èifl pèv Tfjc TTpojTT|ç TTpeaßeiac Totavra èTréraÇâv 
Te Kal àvTeKeXevaOrioav Trepl twv èvaywv Tfjç èXâaetüC vorepov 6è 
(J)OLTüJVTeç Trapà ’AGr|vatoiiç TIoTetSalaç Te cnravLaTaaOai èKÉXeuov 
Kal Aîytvav airrôvopov àtjttévat, Kal paXiarà ye TrdvTtuv Kal èv8T|- 
XÔTaTa TTpoûXeyov tô TTepl Meyapéwv 4,‘n4>LCT(J-a KaOeXovai (iq âv 
yîyveaOai TTÓXepov, èv <L eîpt|To aÙToiic pq xPOa0aL toiç Xipéat 
toïç èv tt| ’AOqvalwv àpxfl Pq8è Tfj ’A-mKfi àyopà.

Quant aux Lacédémoniens, voilà donc ce qu'ils exigèrent lors de leur 
première ambassade et ce qu'on leur enjoignit en retour au sujet des 
enageis à écarter. Plus tard, par d'autres ambassades auprès des Athé
niens, ils exigèrent qu'ils rappellent leurs troupes de Potidée et qu'ils 
laissent à Égine son autonomie. Et, ce dont ils les avertissaient avant 
tout et le plus clairement, c'est que la guerre n'aurait pas lieu s'ils reti
raient le décret sur les Mégariens par lequel ils leur interdisaient 
d'utiliser les ports de l'Empire athénien et l'agora de l'Attique.

Pourquoi, parmi d'autres griefs, les Lacédémoniens mettent-ils l'accent 
sur ce décret qui prive les Mégariens de la fréquentation des ports de l'Empire 
et de l'agora de l'Attique ? En quoi ce décret, qui n'est pas une nouveauté, 
puisque les Mégariens en avaient déjà demandé le retrait au Congrès pélopon- 
nésien de l'été 4321, les irrite-t-il brusquement au point qu'il devient pour eux 
un casus belli ? Et pourquoi, si ce décret n'est qu'une « petite chose », 
comme le dit Périclès dans la dernière assemblée qui, chez Thucydide* 1 2, pré
cède la guerre, les Athéniens prétendent-ils le maintenir tout aussi fermement 
que les Lacédémoniens entendent le leur faire retirer ? Pourquoi la tension 
entre les deux camps se concentre-t-elle sur ce point ?

Parce que Thucydide n'explique pas pourquoi les Péloponnésiens atta
chent une importance décisive à l’abrogation de ce décret, ni pourquoi les 
Athéniens refusent tout aussi fermement de le retirer, la portée de ce décret, 
sur base des informations qu'il nous donne, nous échappe nécessairement. Le 
« décret mégarien » demeure un des problèmes apparemment insolubles de 
l'histoire d’Athènes. D'où les interprétations multiples qu'il n'a cessé de 
susciter. Déplaçant l'accent des objectifs économiques qu'on lui attribue gé
néralement, G. E. M. de Ste Croix3 a proposé d'y voir une sorte de décret

tées, au début de mars 431 (THC., II, 2). - Sur cette chronologie : Jacqueline DE ROMILLY 
(éd.), Thucydide, I, pp. 105-106 ; II, p. 86.
1 THC., I, 67, 4.
2 THC., I, 140, 4.
3 G. E. M. DE STE-CROIX, The Origins of the Peloponnesian War, New York, 1972, 
pp. 225-289 ; 381-399 ; de même J. B. SALMON, Wealthy Corinth. A History of the 
City to 338 BC, 19862, pp. 424-426.
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d'atimie qui aurait frappé les Mégariens, non pas avec la volonté de les 
anéantir économiquement, mais de les humilier publiquement, en leur interdi
sant l'accès de l'Agora civique d'Athènes et des ports de l'Empire. Que l'on 
regarde, dit-il, les motifs qu'Athènes allègue à Sparte pour refuser l'abroga
tion de ce décret, et l'on verra que ce n'est pas d'économie qu'il s'agit, mais 
de religion et de politique ! Car c'est la culture de Yorgas que les Athéniens 
reprochent aux Mégariens1, et c'est pour cette raison qu'ils décident de les 
humilier par ce décret qui reste cependant modéré, afin d'éviter toute rupture 
unilatérale de la Trêve de Trente Ans1 2.

Que pourtant le décret poursuive des objectifs économiques, c'est ce que 
montre nettement son contenu, tel que le résume Thucydide, qui mentionne 
d'abord l'exclusion des Mégariens des ports de l'Empire avant de citer leur 
exclusion de Yagora3. Quant à Plutarque, s'il signale d'abord Yagora, puis les 
limenes, il les cite ensemble. Les Mégariens, dit-il, accusaient les Athéniens 
« de les exclure de tous les marchés et de tous les ports qu'ils do
minaient »4 :

a’majpevoL merrie pèv àyopàç, ànàvTüJir 8è Xipiviov cov ’ AOpuatoL
KpaToCcriv eïpyeaOai...

1 THC., I, 139, 2.
2 G. E. M. DE STE-CROIX (1972), p. 256.
3 THC., I, 67, 4. ; 139, 1. - Critiquant la thèse de G. E. M. DE STE-CROIX, 
Ph. GAUTHIER, dans Historia, 24 (1975), p. 502, souligne que « la juxtaposition des li
menes et de l'agora suggère nettement que dans le décret il s'agissait de l'agora-marché » ; 
de même R. P. LEGON (1981), p. 217. - Selon W. SCHULLER, Die Herrschaft der Athener 
im Ersten Attischen Seebund, Berlin, 1974, pp. 76-79, il conviendrait par ailleurs de ne pas 
restreindre arbitrairement la portée du terme Mégariens chez THC., I, 139, 2, où il ne s'ap
pliquerait pas exclusivement aux citoyens mégariens, mais à tous ceux qui commerçaient 
pour Mégare. - Envisageant les conséquences juridiques du décret, Julie VÉLISSAROPOU- 
LOS, Les nauclères grecs, Genève, 1980, pp. 167-172, souligne : « Exclure les Mégariens 
de l'Agora et des ports des cités alliées signifie renoncer aux décrets d'asylie permettant aux 
Mégariens, individuellement, de débarquer dans les ports des cités alliées sans risque de re
présailles, ainsi qu'aux éventuelles conventions judiciaires leur permettant d'ester en justice 
devant les tribunaux de la cité partenaire et enfin aux traités de paix et d'alliance instaurant le 
libre accès dans les territoires des cités contractantes. » Le décret poursuit donc, selon 
J. VÉLISSAROPOULOS, ibid., p. 172, des objectifs économiques, même si, à travers eux, ce 
qu'Athènes escompte, c'est isoler les Mégariens et les exclure des cités de l'Empire. - 
B. R. MCDONALD, dans Historia, 22 (1983), pp. 385-409, estime que le décret avait no
tamment pour fonction d'empêcher la pénétration, dans les ports de l'Empire, d'agitateurs 
mégariens.
4 PLUT., Pér., XXIX, 4.



AGOS ET SILENCE 341

Or, si l'exclusion des Mégariens concerne tous les ports de l'Empire, elle 
concerne aussi nécessairement l'ensemble des marchés de l'Attique, et pas 
seulement l'Agora d'Athènes, comme l'estime G. E. M. de Ste Croix. 
’Attlkt) àyopd chez Thucydide et Trdcnr) dyopd chez Plutarque sont donc 
l'un et l'autre employés comme singulier collectif pour désigner le vaste 
marché intérieur que représente pour une Mégare agricole l'ensemble des 
« consommateurs » de l'Attique. Le décret mégarien a donc bien une portée 
économique. Aussi est-ce sur le plan économique que les effets s'en font 
d'abord sentir, comme le montre le tableau que, dans les Achamiens, Aristo
phane fait du boycottage des produits mégariens à la veille de la guerre1 :

'Hpxov yàp âv8pec, —oùx'i tt)v ttoXiv Xéyw 
pépvr)CT0e TOÜ0’, on oùx'l ttiv ttôXlv kêyut, — 
àXX’ àvSpâpia poxöqpd, napaKeKoppéva, 
cm pa Kal Trapócrrpia Kai TrapdÇeva, 
ëauKO<f)óvTer «Meyapéaiv tô xXoï/iana.»
Kei TTou ctLkuov iSoiev f| Xayióóiov 
f| xoipïSiov f| aKÓpoóov f| xóvSpouc aXac,
TaöT’ f|v MeyapiKà KcnréTTpaT’ aùôqpepôv.

Cest chez nous que des hommes — je ne dis pas la cité, rappelez vous 
bien cela que je ne dis pas la cité — mais des hommes répugnants, de 
mauvais aloi, des atimoi, de faux citoyens, à demi-étrangers, se fai
saient délateurs publics : « Voilà de petites casaques mégariennes ! », et 
si quelque part il leur arrivait de voir un concombre, un levraut, un 
tout petit cochon, une gousse d’ail ou des grains de sel, tous ces pro
duits mégariens étaient le jour même vendus à l'encan.

Même les grains de sel mégariens n'échappent pas à ce boycottage 
qu'Aristophane présente comme systématique mais aussi comme spontané, 
non voulu par la cité mais opéré par de mauvais citoyens, les sycophantes 
détestés sans doute. Son paysan est, en effet, contre le décret dans lequel il 
voit un des éléments essentiels qui ont conduit à une guerre qu'il réprouve. 
En conséquence, il se refuse à l'attribuer à Athènes. Cependant il y eut décret. 
Tant Thucydide que Plutarque et même Aristophane, par les conséquences 
qu'il lui attribue, l'attestent. Alors que signifie cet empressement dans le boy
cottage des produits mégariens ? Sinon que le décret, promulgué plus tôt déjà 
— peut-être depuis la trahison mégarienne de 446 — mais sans doute quelque 
peu oublié entretemps, dans la mesure où il était préjudiciable aux intérêts 
économiques d'Athènes, avait été remis en vigueur à la veille de la guerre,

1 ARISTOPH., Ach., 515-522.
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sans pour cela qu'une nouvelle décision politique soit nécessaire1. Car, à 
Athènes, l'animosité contre Mégare désormais bat son plein : plus personne 
ne veut acheter ni consommer les produits mégariens. Ce mouvement brusque 
et généralisé, ni Aristophane ni Thucydide ni Plutarque n’en expliquent 
cependant la raison.

Si pourtant on tient compte de la peur que l'agos a fait ressurgir à 
Athènes, cette brusque vague d'antipathie mégarienne s'explique. L'agos res
surgissant, c'est la peur de perdre Éleusis qui réapparaît, et c'est en consé
quence Mégare, plus que la Ligue, qui devient l'ennemi dont on appréhende 
qu'il ne réédite ses méfaits, à savoir enlever de nouveau à Athènes la plaine 
thriasienne, comme au temps de Théagène. Que ce soit bien ainsi qu'il faille 
comprendre les réactions athéniennes devant la remémoration de l'agos, c’est 
ce que montrent d'ailleurs les raisons au nom desquelles Athènes se refuse à 
retirer le décret contre Mégare1 2 :

CH 8’ ’A0r|vaîoi oirre râAAa ümjicouov ovre tö i/njcjACTp.a icaôfipow, 
ÈmicaXoövTec errepyaatav Meyapeùca ifjc yfjç Tfjç lepâc kcù Tfjç 
àoploTou Kal àvôpaTrôôwv vrToSoxqv twv àcfiaTapévüJv.

Les Athéniens ne cédèrent sur aucun des autres points, pas plus qu'ils 
n’abrogèrent le décret : ils invoquaient contre les Mégariens la culture 
de la terre sacrée et de la terre sans bornes, ainsi que l'accueil donné 
aux esclaves fugitifs.

La terre sacrée et la terre sans bornes assurent la neutralité de la frontière 
athéno-mégarienne depuis Solon. En accusant les Mégariens de violer la neu
tralité de cette frontière, les Athéniens les accusent indirectement de vouloir 
toucher à Éleusis, et les avertissent qu'ils ne le toléreront pas. Or, les obser
vations archéologiques faites à cette frontière tendent nettement à montrer 
qu'elle n'était pas alors réellement menacée, puisque les Mégariens n'y 
avaient établi à cette époque aucune installation permanente, ni fermes ni for
tifications, comme ils le firent à la fin de la guerre du Péloponnèse, au mo
ment où la puissance d'Athènes avait fléchi3. Les reproches qu'Athènes 
formule vis-à-vis de Mégare et qui justifient son maintien du décret ont donc 
valeur d'avertissement. Il s'agit d'avertir nettement les Mégariens de respecter 
la frontière établie par Solon, c'est-à-dire de ne pas toucher à Éleusis qu’il a 
libérée, et dont Athènes entend signaler qu'elle a l'intention de continuer à la

1 R. P. LEGON (1981), pp. 204-205.
2 THC., I, 139, 2.
3 Supra, pp. 145-150.
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défendre, comme elle l'a fait depuis Solon. La fermeté vis-à-vis de Mégare 
sur un point — le décret — est le signe de la fermeté de la politique 
d'Athènes vis-à-vis d'elle sur tous les autres points. C'est pourquoi Athènes 
ne peut abroger le décret, alors même que les Lacédémoniens en tirent profit 
pour l'accuser de vouloir la guerre, faisant ainsi preuve de la plus mauvaise 
foi.

Ainsi, même si Thucydide ne le dit pas — mais son texte ne l'infirme pas 
non plus —, tandis que les informations qu'il apporte le confirment, la remé
moration de Xagos à Athènes a porté ses fruits. Athènes désormais craint à 
nouveau pour Éleusis, et ceci non seulement parce qu'objectivement la plaine 
thriasienne sera menacée dans la guerre qui s'annonce, mais encore parce 
qu'elle attribue à l'agos le pouvoir d'entraîner la même domination que cette 
plaine a subie au temps de Théagène, avant que Solon ne la reconquière. L'ef
froi religieux rejoint d'ailleurs ici les appréhensions fondées, puisqu'on peut 
s'interroger à juste titre sur l'attitude des Éleusiniens dans le conflit qui vient. 
Quel camp choisiront-ils ? Celui de Mégare comme à l'époque de Théagène, 
celui de Sparte comme à l'époque de Cléomène ? Ou celui d'Athènes ?

À ces questions, la guerre apporta la réponse que redoutait Athènes, 
puisqu'Éleusis opta à nouveau pour les Péloponnésiens, comme le montre un 
décret athénien qui organise sa réintégration ultérieure dans la cité athénienne. 
Cette réintégration implique une période de stasis antérieure à ce décret que 
l'épigraphie — et non les textes littéraires qui ne font pas mention de ce décret 
— permet de dater de la guerre archidamique* 1 :

[”E8oxaev tèl ßoXei Kal töi 8épof-----èiTpirrâveue,------ ] cttoix-50
..3. èytpappàTeue,----- ÈnécrraTe,-----élire• rrapaSiSf
[ójvat t[olc?................ ]. .ove[--------- h.]
. o8e[-....................... t] 10 epoTr[oto - - - ]

1 SEG, X, 60, 11. 1-29 ; K. KOUROUNIOTIS, dans Hellenica, 2 (1929), pp. 5-10 ;
S. B. KOUGEAS, ibid., pp. 116-118. - La fin du décret (11. 34-37), connue plus tôt (/.G.,
I2, 185) concerne la prestation de serment qui eut lieu à Eleusis, tandis que les deux der
nières lignes en placent les dispositions sous la garde de Zeus, d'Athéna, de Déméter et des 
autres dieux du dèmos des Athéniens. Un troisième fragment, découvert par H. T. WADE- 
GERY au Musée d'Éleusis et publié par lui dans ABSA, 33 (1932/3), pp. 127-131, contient 
le début du décret (11. 1-12), mais sans le nom de la tribu qui exerçait la prytanie, ni celui de 
l'auteur de la proposition. K. KOUROUNIOTIS, ibid., pp. 5-10, S. B. KOUGEAS, ibid., 
pp. 116-118, et U. KAHRSTEDT, dans GGA, 1 (1932), pp. 77-84, avaient d'abord daté ce 
décret de la période 403/2 à 401/0, estimant qu’il appartenait à la période de la sécession 
éleusinienne qui suit la fin de la guerre du Péloponnèse et qui est la seule à être signalée par 
les textes. Mais, ainsi que A. A. PALAIOS, dans Polemôn, 1 (1929), pp. 174-180, et 
H. T. WADE-GERY (1932/3), pp. 127-131, SEG, X, 60, l'ont montré, en se fondant no
tamment sur l'alphabet attique qui y est utilisé, il date plus que probablement de la guerre 
archidamique.
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5 ôv M[epoiTOLÔv ?-------] eiô....................
TOÇ K..................................... ..T-....................
. y8o................. ................ lacuna
. CTOV.....................................
[•................................................................ h(md\vra Trapa8i.8ôvTov t[ol]ç
[lepouoLOLC ? 'è èvexéoQov Tëi ye-ypappé]vei £ep.lai- èàv 8é tic àp- 

15 [4>icjßeT6L hare ëSe TrapaSeSoKÓc, èaayJóvTov ttcvtc Xepepöv hécr 
[ç àv TrdvTfC TTapaScôoKÔTec oar Ka0Lcrr]àvTOP 8è 4>v\aKaç hoi âp-
[yovrec ? (vel àp|[xiréKToveç])-----hol Tepéaocn] toc tc èoiôvTaç

Kal toc è~
[XCJióvTac Kal <f>vXdxooirrai hcntoc âv pe]8èc èateL iTapà Ta he<fro£~ 
[4>ia|iéva' ..4.. dire- Ta pèv aXXa KaGdirep] Tèi ßoXeL, 'EXcikjlvloc 8- 

20 [è o’iKèv èàv hótto /iÉkocttoc èTiryxavev iT]pè TÖ TToXépo o’lkôv EXea-
[atvi............................................................ o]ucèv 8è Kal èaiévai ’EX[eu]-
[aîvctSe êxcréoTo Kal toi ßoXopivoi ’ A0]evaLov Ka0diTep rrpô tô [tto]- 
[Xépo éxcrèv aîiTolc pè 8éxec0ai 8è pe8év ]a x°évov èx^éoTO

è[c tôc o]-
[iKtac pÉTe Xlkétev pe8éva pÉTe airró]poXov, ê èvéxea[0ai . . 5. . .]

25 [-........................................................Tà]c (JTpaTiàc Tac . . . .9. . . .
[----- tôv iToX]eptov......................................................................................... ...
-----aayT.............................................................................-........................
---- h-....................................................................................................

Qu'on livre aux hiéropes (?) tout ce qui doit être apporté, sinon que 
l'on soit soumis à la peine prévue par écrit. Si quelqu'un émet une 
contestation sur le fait qu'il a déjà livré [ce qui devait l'être], qu'il l'in
troduise dans les cinq jours jusqu'à ce que tous aient livré.
Que les archontes (?) [ou les architectes] placent des gardes pour 
contrôler ceux qui entrent et ceux qui sortent, de telle sorte que per
sonne ne puisse entrer contrairement à ce qui a été décrété.
,.4.. Pour tout le reste, qu'il en soit comme la Boulé l'a décidé. Quant 
aux Éleusiniens, qu'ils habitent là où chacun se trouvait habiter avant
la guerre, à Éleusis. [........................ ......... ] Qu'habiter et pénétrer à
Éleusis soit permis également à tout Athénien qui le désire, comme 
c'était le cas avant la guerre. Qu'il ne soit permis de recevoir aucun 
étranger dans les maisons, aucun suppliant, ni transfuge, ni de retenir
[..*...] [—............ -.......................... les ] armées qui ...9......[— des
ennemis].................................... ......................

Quoique le contexte historique de ce décret nous échappe, puisqu'aucun 
texte littéraire n'en fait mention, tandis que certaines de ses dispositions, no
tamment celles qui concernent ce qui doit être livré aux hiéropes — des armes 
peut-être — demeurent obscures, il est clair cependant qu'il organise le réta
blissement de la concorde entre Athènes et Eleusis. C'est donc à la suite d’une 
période de sécession éleusinienne qu'il fut promulgué, tandis que les der-



AGOS ET SILENCE 345

nières lignes de son amendement montrent que cette sécession se produisit 
durant une période de guerre que l'écriture du décret permet de dater des dé
buts de la guerre du Péloponnèse. En conséquence, il est plus que probable 
que ce sont les archontes, et non les architectes1, qui sont chargés de contrô
ler les entrées et les sorties d'Éleusis, de façon à n'y laisser pénétrer aucun 
étranger, même au titre de suppliant, ni aucun transfuge, bref personne qui, 
une fois introduit dans la ville, serait susceptible d'y provoquer cet état de 
stasis auquel le décret se réfère pour veiller à ce qu'il ne se reproduise pas. Le 
décret prend, d'autre part, des dispositions de façon à ce que chaque Éleusi- 
nien conserve ses biens à Eleusis, sans qu'on lui tienne rigueur de son com
portement pendant la stasis. Inversement, les Athéniens se voient garantir à 
Éleusis les droits dont ils disposaient avant la guerre : ils pourront y habiter et 
y pénétrer librement, ce qui implique que, pendant la période de stasis, ils 
n'ont pu le faire. Sans doute Eleusis avait-elle expulsé de son sol les Athé
niens, montrant ainsi qu'elle ne les considérait pas comme autochtones, et 
adoptant l’attitude inverse des Athéniens qui, avec Solon, puis avec Clis
thène, et avec ce décret encore, réintègrent les Eleusiniens à chacune de leurs 
sécessions.

Pas plus que les précédentes, cette stasis n'est mentionnée par les histo
riens d'Athènes. Thucydide en particulier n'a pas jugé bon d'en faire état, 
alors qu'il prétend pourtant rendre scrupuleusement compte des faits et gestes 
de chacun des deux camps1 2. Mais il s'agit ici d'Éleusis et d'une stasis qui se 
situe dans le prolongement de cet agos dont, pas plus que les autres historiens 
d'Athènes, il ne signale les conséquences qu'il passe pour engendrer. Ici en
core, on constate que, dans son œuvre, la cause la plus réelle de la guerre 
reste démunie de son pendant, Yagos, qui en est la cause la plus illusoire. 
Thucydide estime ainsi travailler pour la postérité, comme il le rappelle en si
gnalant — mais de manière générale — que, dans son œuvre, le mythe n'a 
pas de place3 :

Kai èc (ièv óxpóaaiv lacoç to pp puôwôec aimôv àTe pire erre pov <f>cr 
veÎTar öaoi 8è ßoi)Xf|crovTai tü>v tc yevopévwv TÓ oa<pèç CTKOTTetv 
Kai Ttüv peXXovrav rroTè aîiôiç KaTà to àv0pti>mvov toioûtcov Kai 
TTapauXpcncnv ëaea0at, èxj>éXtpa Kpiveiv airrà àpKOWTWç ëfei. Krfjpâ 
Te éc aiel pàXXov p àycôvtapa èc tô napaxpppa ckoueiv 
ÇûyKeiTau

1 La restitution dp|[XtTéKTOveç], à la 1. 17, due à Wade-Gery, est sans justification.

2 THC., I, 22, 2.
3 THC., I, 22, 4.
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Quand on les entendra, l'absence de mythe dans les faits rapportés les 
rendra sans doute plus pénibles à écouter, mais pour ceux qui veulent 
voir clair dans les événements passés, ainsi que dans ceux qui, à l'ave
nir, en vertu du caractère humain qui est le leur, présenteront des si
militudes ou des analogies, qu'on les juge utile et cela suffira : ils 
constituent un bien pour toujours plutôt qu’un morceau d'apparat 
pour un auditoire du moment.

Dans cette conception de l'histoire que défend Thucydide, ce n'est plus le 
mythe invariant, mais les faits singuliers qui prennent une valeur exemplaire 
et occupent ainsi la fonction que le mythe avait jadis dans une civilisation de 
type oral, où la singularité des faits se perdait dans la mémoire collective et 
s'expliquait au niveau du mythe qui était Alètheia, non-oubli, mémoire1. 
Ualètheia de Thucydide, par laquelle il prétend discerner la vérité au-delà des 
apparences qui la masquent et la léguer à titre d'utilité aux générations fu
tures1 2, s'oppose à celle du maître de vérité de jadis, en même temps qu'elle la 
prolonge encore, comme le montre le vocabulaire même que Thucydide em
ploie. Ainsi, contrairement au maître de vérité, tel par exemple Solon qui dans 
son élégie sur VEunomie avait attribué à Vagos une valeur causale3, l'histo
rien qu'est Thucydide ne trouve plus Yalètheia dans le mythe, mais dans l’in
terprétation lucide d'une histoire particulière dont il entend distinguer la cau
salité propre. Cette histoire particulière devient, parce qu'il l’écrit, mémoire, 
« non oubli », alètheia. Elle prend ainsi la place du mythe qu'elle détrône. 
Aussi le mythe est-il absent de l'œuvre de Thucydide. La cause la plus réelle 
de la guerre du Péloponnèse — cette alèthestatè prophasis qu'en fonction de 
son jugement personnel, il s'estime apte à déceler — est donc traitée sans son 
pendant et son opposé qui en est la cause la plus apparente, la plus mise en 
valeur de son temps, tout en étant la plus illusoire, alors même qu'elle est la 
plus efficace pour l'ennemi — mégistè prophasis —, puisqu'elle lui permet 
de reporter sur Athènes la responsabilité d'une guerre qu’elle n'a pas voulue.

Mais si Vagos est la cause supposée de la guerre, non sa cause réelle, 
pourquoi ne pas le dire ? Pourquoi ne pas la situer à la place où réellement 
elle se situe, c'est-à-dire dans l'imaginaire des Athéniens ? Serait-ce qu'en 
définitive, Vagos, pour Thucydide aussi, reste menaçant et qu’écrire l'histoire

1 Sur l'alètheia du maître de vérité à l'époque archaïque : supra, pp. 239-240, n. 3.
2 Par une étude systématique du vocabulaire chez Thucydide, Catherine DARBO- 
PESCHANSKI, La politique de l'histoire : Thucydide historien du présent, dans Annales 
(ESC), 44 (1989), pp. 653-675, souligne que celui-ci envisage la méthode historique par 
analogie à celle des orateurs dans l'assemblée qui, eux aussi, en dégageant les choses dans 
leur clarté, affirment vouloir faire œuvre d'utilité.
3 SOL., frgt 3, 17-18 G.-P.
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est pour lui un exorcisme ? Quoi qu'il en soit, en proposant son analyse des 
causes de la guerre, Thucydide rejoint le point de vue de Périclès qui, dépas
sant la peur de X'agos, c'est-à-dire de la défaite, propose de ne pas fléchir de
vant les Péloponnésiens et de situer l'enjeu de la guerre là où il est réellement, 
dans une Athènes maîtresse d'un Empire et qui doit le garder. Le débat sur le 
décret mégarien qui ouvre le discours de Périclès, dans l'ultime séance de 
l'Assemblée que rapporte Thucydide avant le déclenchement de la guerre, est 
ainsi dépassé avant même d'avoir été abordé1 :

ZkéipaoQe Sé■ ei yàp fpev VT|cn<3Tai, tlvçç âv àXTynrÔTepoi ijcrav; 
teal vüv xPh ÔTi èyylrraTa toutou 8iavoT|0évTaç -rpv pèv yfjv Kal 
olKÎac à<f>€Lvai, rrjc 8è 0aXdaoT|ç Kal iTÔXeioç (fuXaKqv £Xeiv< KaL 
rteXoTTOwr|aloiç irtrèp aùrtùv ôpytaôévTac ttoXXxù TTXéoai pf| Stapa- 
X€o0ai [...] njv Te ôXô<f)upaiv pq oIkuùv Kal yfjc TroteïaOai, àXXà 
tü)v awpdiTwv oû yàp Ta8e toùç dvSpaç, dXX’ ol dvSpeç TaùTa 
KTlüVTai.

Réfléchissez plutôt. Si nous étions des insulaires, ne serions-nous pas 
davantage invincibles ? Eh bien, c'est le plus possible de cet état d'es
prit qu'il faut nous rapprocher. Il faut laisser de côté terre et maisons 
pour assurer la garde de la mer et de l'astu. Et il faut éviter en prenant 
les premières trop à cœur d'engager le combat contre les Péloponné
siens, supérieurs en nombre [...] Ce n'est pas sur les maisons et sur la 
terre qu'il faut se lamenter, mais sur les êtres vivants. Car ce ne sont pas 
elles qui permettent d'acquérir des hommes, ce sont les hommes qui se 
les procurent.

Reprenant le thème solonien, selon lequel une cité est d'abord formée des 
hommes qui la composent, Périclès, comme Thémistocle l’avait fait en 4801 2, 
le dissocie cependant de celui de la chôra que Solon estimait indispensable 
pour que cette cité vive. La terre, fondamentale dans la pensée de Solon et qui 
le restait dans celle de Thémistocle — puisque ce n'est qu'à contre-cœur, 
forcé et contraint, qu'il se résignait en 480 à l'éventualité de devoir la quitter 
— devient accessoire dans la pensée de Périclès : Athènes est une île au milieu 
de cette Égée que son Empire contrôle. L'Empire s'est substitué à la terre 
dans sa pensée, puisque c'est lui qui fait vivre Athènes3.

1 THC., I, 143, 5 ; Y. GARLAN (1972), pp. 29-33.
2 HDT., VIII, 61 ; supra, p. 176.
3 THC., II, 63, 2 : « Or cet Empire est dès à présent entre vos mains comme une tyran
nie, dont l'acquisition semble injuste, mais l'abandon dangereux. » - M. I. FINLEY, De
mocracy, Ancient and Modem, tr. fr., Paris, 1976, pp. 100-107, montre que la démocratie
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Mais comment faire comprendre qu'Athènes est une île à des paysans qui 
depuis toujours habitent la terre de leurs ancêtres et que Périclès, pour assurer 
le succès de sa stratégie, va évacuer dans l'astu1 ? À ces paysans inquiets, 
crédules et d'autant plus enclins à croire que la guerre qui s'annonce renou
velle celle du passé, qu'ils habitent depuis des générations la même terre et 
que la notion d'Empire leur reste étrangère, il faut aussi donner satisfaction. 
De même, faut-il avertir les Eleusiniens qu'Athènes n'est pas prête à tolérer la 
moindre défection de leur part (même si dans la suite elle sera contrainte de le 
faire), et faire savoir aux Mégariens que la stratégie de Périclès n’implique pas 
l’abandon définitif d’Eleusis en leurs mains avides. Aussi, avant même que 
Platées soit attaquée par un membre de la Ligue en un acte d'hostilité que 
Thucydide considère comme marquant le début de la guerre du Péloponnèse* 1 2, 
Athènes décrète-t-elle la guerre contre Mégare, de telle sorte que, si on suit la 
ligne de Yagos, c'est Athènes et non le Péloponnèse qui porte la responsabi
lité de l'ouverture des hostilités.

En décrétant la guerre contre Mégare, Athènes ouvre-t-elle la 
guerre du Péloponnèse ?

Lorsqu'il rapporte les causes de la guerre du Péloponnèse, Plutarque si
gnale non pas un, mais trois décrets mégariens. Selon lui, en effet, le refus de 
Périclès de retirer le décret interdisant aux Mégariens la fréquentation des 
ports de l'Empire et du marché de l’Attique, aurait abouti à un second décret 
stipulant l'envoi d'un héraut athénien à Mégare et à Sparte pour se plaindre de 
l'exploitation de Yorgas, tandis que la mort de ce héraut au cours de sa mis
sion aurait donné lieu à un troisième décret promulguant l'état de guerre entre 
Athènes et Mégare. Plutarque qui cite ces décrets les attribue à la politique de 
Périclès et à l'animosité personnelle qu'il ressentait envers les Mégariens3 :

Trrfjv pèv ow tic cbç colkcv aima Kal Î8îa TTpôç toîiç Meyapeïç 
àTréx0€La, Koivpv 8è Kaî (pavepàv troir|aàp.evoc aÎTÎav kot’ aîmùv, 
àiroTépveaôai tt|v iepàv ôpyàSa, ypà^ei i|rî|4>icrpa tajpvKa TTepcf&fjvai 
TTpôç aÜTOùç Kaî TTpôç AaKeôaipovtouç tôv aÙTÔv, KaTqyopovvra 
t(j3v Meyapéüjv. Toùto pèv ow tô iJnyfAapa flepiKXéouç èaTÎv eir 
yvcjpovoç Kaî cftiXavOptôtrou StKaioXoyîaç èxôpevov èfreî 8’ 6 TrepcJ)-

athénienne repose au Ve siècle sur l'Empire dans la mesure où c'est l’Empire qui fait vivre 
les rameurs de la flotte, pris parmi les classes les plus pauvres.
1 THC., n, 16, 2.
2 THC., II, 1-2.
3 PLUT., Pér., XXX, 2-3.
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0eiç KfjpuÇ ’AvOepôicpiToç ama twv Meyapéwv à-rroôaveîv ê8o£e, 
ypâtpeL (Jm^iapa kot’ aîrnùv Xapîvoc «âarrovSov pèv eivai Kal ducij- 
putcTov ëxdpau, oc S’ âv emßfj Tfjc ’AmKfjç Meyapéinv, 0avà™ Cry 
pLoüaOai, toùc 8è aTpanryotic ÖTav ópvóuoi tóv Tiarpiov opKov 
éTTopvôeLV on Kai Sic àvà ttcïv êtoc elc tt)v Meyapncqv e’ioßa- 
Aoüctl- Tarfrfpai 8’ ’AvôepÔKpiTov tTapà Tac ©ptaoiaç irûAac » ai vw 
AittuXov ovopdCovTai.

Périclès éprouvait, à ce qu’il semble, une haine sous-jacente et person
nelle à l’égard des Mégariens. La raison qu’au nom de l’État, il invoqua 
ouvertement contre eux [pour ne pas retirer le décret qui les excluait 
de l’agora et des ports de l’Empire] était qu’ils découpaient l'orgas sa
crée. Il fit donc décréter qu’un héraut leur serait envoyé et que le 
même héraut irait accuser les Mégariens auprès des Lacédémoniens.
Ce décret qui est de Périclès se présente sous la forme d’une plaidoirie 
modérée et bienveillante. Mais, comme le héraut Anthémocrite était 
mort en mission, à ce qu’il semble, par la faute des Mégariens, Chari- 
nos fit promulguer contre eux un décret selon lequel :

« - la haine serait sans trêve et sans héraut ;
- tout Mégarien qui mettrait le pied sur le sol de l’Attique serait 

puni de mort ;
- les stratèges, quand ils prêteraient le serment ancestral, 
jureraient d’envahir deux fois par an la Mégaride ;

- Anthémocrite serait enterré près des portes de Thria »

qu’on appelle aujourd'hui Dipylon.

Plutarque, qui a utilisé le recueil de décrets de Cratéros, se réfère fré
quemment à des décrets dans sa Vie de Périclèsl. On peut donc supposer que 
c'est de ce recueil que proviennent les deux décrets qu'il résume ici, en en ci
tant les promoteurs : Périclès pour le premier et un des amis de Périclès, Cha- 
rinos, pour le second1 2. Les informations qu'il apporte sur le premier de ces 
décrets, qui charge le héraut athénien Anthémocrite de se plaindre de l'exploi
tation de Yorgas à Mégare et à Sparte, sont confirmées par Thucydide3,

1 Les nombreuses références aux décrets de Périclès que l'on trouve dans cette Vie (X, 4 ; 
17 ; XX, 2 ; XXIV, 1 ; XXX, 2 ; XXXIV, 2 ; XXXVII, 3) doivent s’expliquer par la 
consultation d'un recueil de décrets sans doute dû à Cratéros qui, même s'il n'est pas nommé 
dans cette Vie, est cité comme source dans Arist., 26, 1-4 ; cf. KRATEROS 342 J ; Kom. 
Illb, pp. 94-109 ; F. JACOBY, s. v. « Krateros », dans R.-E., XI, 1922, c. 1617-1621 ; 
G. L. CAWKWELL, dans REG, 82 (1969), p. 332 ; G. E. M. DE STE-CROIX (1972), 
p. 246.
2 Cf. PLUT., Praec. ger. reip., 812D.
3 THC., I, 139, 1.
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puisque celui-ci signale que les Athéniens arguèrent de la culture de l'orgas 
par les Mégariens pour refuser d'abroger le décret qui leur interdisait tout 
commerce dans les zones contrôlées par Athènes. Comme c'est durant l'au- 
tomme et l'hiver 432/1 que Sparte mena ces ambassades à Athènes, c'est 
aussi durant cette période que se situa l'envoi du héraut athénien à Mégare et à 
Sparte. Cependant, alors que Thucydide ne signale ni la mort du héraut athé
nien, ni l'ouverture de la guerre avec Mégare qui en aurait résulté, Plutarque 
cite un troisième décret par lequel les Athéniens arguèrent de la mort de leur 
héraut, pour ouvrir cette guerre. Ce décret, pris à l'initiative de Charinos, sti
pulait que la « haine » entre Athènes et Mégare serait « sans trêve et sans hé
raut » et se traduirait par des invasions bisannuelles de la Mégaride.

Sans héraut, cette guerre, ouvertement proclamée par les Athéniens 
contre les Mégariens, ne leur sera pas annoncée ; elle sera de même sans 
trêve, ni accommodement possible, puisque c'est le héraut qui est chargé 
d'ouvrir les contacts diplomatiques et d'en garantir l'inviolabilité en temps de 
guerre1. La guerre qu'Athènes déclare ouverte contre Mégare sera donc 
guerre à outrance, tandis que le décret précise que tout Mégarien qui se trou
vera sur le sol de l'Attique sera puni de mort1 2. Ce décret est donc nettement 
distinct du premier par lequel Athènes interdisait aux Mégariens de commercer 
sur son territoire et celui de son Empire. Par ailleurs, il prévoit l’ensevelisse
ment d'Anthémocrite sur la voie Sacrée, à proximité des portes de Thria, dans 
ce lieu hautement symbolique des vieilles rivalités athéno-éleusiniennes.

Si ce dernier décret est authentique, l'affaire mégarienne eut non seule
ment des prolongements que ne signale pas Thucydide, mais encore il ouvre 
une guerre que l’on peut considérer comme marquant le début de la guerre du 
Péloponnèse, puisque, dès avant la prise de Platées, au début mars 4313, 
Athènes prit l'initiative d'attaquer un État membre de la Ligue. En fonction de 
ces données, on a souvent proposé de déplacer le décret de Charinos soit 
après Platées4, soit en 350/49, lorsque la guerre entre Athènes et Mégare re

1 Sur la fonction du héraut dans les relations internationales : Louise-Marie WÉRY, 
Mém. Lie. Univ. Liège, 1963 ; ID. (1966), pp. 468-486. - Pour le même usage du héraut 
dans les relations entre Grecs et Barbares, R. LONIS, Les usages de la guerre entre Grecs et 
Barbares, Annales Littéraires de l'Univ. Besançon, Paris, 1969.
2 II en sera de même à partir de Platées pour toutes les relations entre Athéniens et ressor
tissants de la Ligue. Aussi, à partir de cette date, n'y aura-t-il plus entre les deux camps dé
sormais en guerre — et dont on voit clairement qu'ils le sont à ce signe — de relations sans 
héraut, c'est-à-dire sans protection officiellement garantie (THC., I, 146 ; II, 1).
3 THC., II, 2. - La chronologie donnée par Thucydide permet de situer la prise de Platées 
au début de mars 431 : Jacqueline DE ROMILLY (1962), p. 86.
4 Ainsi L. HOLZAPFEL, Untersuchungen über die Darstellung der griechischen 
Geschichte, von 489 bis 413 vor Chr., Leipzig, 1879, pp. 176-186 ; A. W. GOMME
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prit à propos de Yorgas1. Mais ni l'une ni l'autre de ces modifications ne 
s'impose si l'on tient compte des indications chronologiques fournies par 
Thucydide lui-même, qui amènent à situer les deux derniers décrets mégariens 
dans le cadre des préliminaires de la guerre du Péloponnèse, et donc avant 
Platées. D'autre part, les offensives biannuelles menées par Athènes contre 
Mégare dans les premières années de la guerre jusqu'en 424* 1 2 confirment que 
le décret de Charinos fut bien appliqué3. Le silence de Thucydide sur ce dé
cret et la guerre qui en résulte participe donc ici encore à sa mise en évidence 
de la cause la plus réelle de la guerre — à savoir qu'elle résulte de la peur des 
Péloponnésiens devant la croissance de l'Empire —, et à son occultation de 
celle qu'il estime en être la plus illusoire — à savoir qu'elle résulte de la peur 
des Athéniens de perdre Éleusis en fonction d'un agos toujours agissant. 
C'est le poids qu'Athènes attribue à Yagos qui explique, en effet, l'envoi du 
héraut Anthémocrite à Mégare et à Sparte, pour y affirmer qu'Athènes défen
dra coûte que coûte sa frontière avec Mégare, c'est-à-dire Éleusis, et c'est lui 
encore qui explique l'ouverture de la guerre avec Mégare qui suit la mort de ce 
héraut, en fait opportune pour Athènes. Car cette mort, qu'Athènes estime 
être un assassinat, légitime son entrée dans la guerre mégarienne qu'Athènes 
désire, parce qu'elle entend montrer aux Mégariens qu'elle a dépassé le stade 
de la peur et qu'elle ne lui abandonnera jamais, quoi qu'il advienne, Éleusis 
qui, depuis Solon, est sienne.

L'érection de la tombe d'Anthémocrite à la sortie d'Athènes, près des 
portes de Thria où se forme chaque année la procession des Mystères en di
rection d'Éleusis, s'inscrit elle aussi dans la même volonté d'affirmer que le 
passé ne se reproduira plus, alors même que l'on en redoute le poids. Car 
cette tombe témoigne que désormais ce sont les Mégariens et non plus les 
Athéniens qui, comme au temps de Théagène, violent le droit des gens. Ce 
sont donc eux et non plus les Athéniens qui encourent le courroux des Deux

(1945), p. 450 (à titre d’hypothèse) ; G. E. M. DE STE-CROIX (1972), p. 248 ; 
J. B. SALMON (1986), p. 425.
1 W. R. CONNOR, dans AJPh, 83 (1962), pp. 230-246 ; ID, dans REG, 83 (1970), 
p. 308. Contra G. L. CAWKWELL, dans REG, 82 (1969), pp. 327-335, qui estime que le 
décret de Charinos n'a qu'un rôle mineur dans le déclenchement de la guerre du Péloponnèse.
2 THC., IV, 66, 1.
3 ARISTOPH., Ach., 523-540, traduit l'opinion populaire sur les causes de la guerre du Pé
loponnèse en assimilant le premier décret mégarien, relatif à l'exclusion économique, et le 
troisième, relatif à l'exclusion de tout Mégarien du territoire dominé par Athènes : la 
« terre », 1'« agora », la « mer » et le « continent », aux vers 533-534, constituent des 
hyperboles destinées à souligner ironiquement la puissance d'Athènes.
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Déesses, ainsi que le rappelle le commentaire que l'on faisait devant cette 
tombe à l'époque de Pausanias encore1 :

'Ioûcti 8è èrr’ ’EAeuaiva ’A0r|vwv qv 'AOqvaïoi KaXoüaiv Ô8àv le- 
pdv, 'AvOepoKpÎTou TTCTToiqTaL pvrjpa. Ec toûtov Meyapeüalv êoTiv 
àvoaiorraTov êpyov, 61 icqpuKa èXOóvTa, wc pf| toü Xoittoü Tqv 
Xwpav èTrepyà£oivTO, KTelvouaiv 'AvOepÓKpiTOV Kal a<f>iai Taura 
Spàaaai tTapapévei Kal éc TÔSe pqvipa èk toîv 0eoïv, otc où8è 
’ASpiavöc ó ßaaiXeitc wcttc Kal etraufqOqvai póvoic êTrfipKeaev 
EXXf|vwv.

Quand on va à Éleusis depuis Athènes, par la route que les Athéniens 
appellent la voie Sacrée, on trouve le tombeau d'Anthémocrite à 
l'égard duquel les Mégariens commirent un acte tout à fait impie. Car, 
alors qu'Anthémocrite était venu comme héraut pour leur dire de ne 
plus cultiver le pays à l’avenir, ils le mirent à mort. Et, contre les 
auteurs de cet acte, la colère des Deux Déesses se poursuit 
jusqu'aujourd'hui. Aussi l'Empereur Hadrien leur a-t-il refusé à eux 
seuls parmi les Grecs son soutien pour l'expansion de leur cité.

Érigée non loin de la tombe de Sciros, ce devin venu de Dodone pour ai
der les Éleusiniens dans la guerre contre Érechthée1 2, la tombe d'Anthémocrite 
y faisait contrepoint à ce que la légende affirmait de façon constante et qui fai
sait frémir Athènes dans le conflit qui, en 432/1, s'annonçait, à savoir que les 
Éleusiniens, notamment les Eumolpides, avaient toujours été du côté de Mé- 
gare et du Péloponnèse. Et maintenant ? Allaient-ils prendre à nouveau parti 
pour les Mégariens, alors que ceux-ci venaient de violer Yorgas et d'assassi
ner un héraut, commettant ainsi un double sacrilège ? Athènes n'était donc 
pas la seule à assassiner, à massacrer, à commettre ces crimes que la déesse 
ne tolérait pas et qui entraînaient son anathème et l'exclusion de ses Mystères. 
Si jadis Athènes avait été coupable envers elle, c'était au tour des Mégariens 
de l'être. Qu'Éleusis les exclue donc des Mystères ! Ce qui fut fait, comme le 
rappelle la Lettre de Philippe aux Athéniens3 :

KaiToi to iTapai’op.etv elç KijpuKa Kal Trpeaßeic toîc âXXoïç Te 
uâaiv daeßec elvai SoKeî Kal pdXiaB’ ùpïv Meyapéwv yoùv 
’Av0ep.0Kpi.Tov àveXôvTwv, elç tout’ éXijXu0ev 6 Sfjpoc waie pua-

1 PAUS., I, 36, 3-4.
2 PAUS., I, 36, 3.
3 [DEM]., XII (Phil.Op.), 4 ; cf. HARPOCR., s. v. ’Av0epÓKpiTOC Dindorf : « Il s'agis
sait de ce héraut qui avait été assassiné par les Mégariens, alors qu'il leur enjoignait de ne 
pas cultiver Yorgas sacrée des Deux Déesses. »
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TT)plü)v pèv eîpyeiv airroûç, ùiropvripaTa 8è Trjç dSixtac crrfjaai àv- 
Spidvra Trpo tùv miXcôv.

Pourtant faire violence à un héraut et à des ambassadeurs est un acte 
impie pour tout le monde et pour vous en particulier. Comme les Mé
gariens avaient mis à mort Anthémocrite, le peuple alla jusqu'à les ex
clure des Mystères, et, en mémorial de cette injustice, à élever une 
statue devant les portes.

Située au point de départ de la voie Sacrée, la tombe d’Anthémocrite y 
proclamait le bon droit d'Athènes, l'infamie des Mégariens et la condamnation 
de leur comportement par le clergé éleusinien. Placé devant un crime de sang 
et devant une violation manifeste du droit des gens, le clergé des Eumolpides 
— et non Athènes comme le croit l'auteur de la Lettre à Philippe — ne pou
vait, en effet, qu'exclure les Mégariens des Mystères. Athènes obtenait ainsi 
ce qu'elle voulait. Elle avait le crime à opposer au crime, la souillure à oppo
ser à la souillure, la malédiction à opposer à la malédiction. Elle se justifiait 
devant l’opinion hellénique et devant elle-même de la guerre à outrance 
qu'avant même le déclenchement des hostilités par la Ligue, elle entreprenait 
contre Mégare, sans la lui déclarer, puisque Mégare mettait à mort les hérauts 
qu'elle lui envoyait.

Cette politique, Thucydide n'a pas jugé bon de la signaler parce qu'elle 
résulte d'une interprétation mythique de l'histoire qu'il récuse. Toutefois, en 
ne développant que la cause la plus réelle de la guerre, et en se refusant à 
donner au mythe une valeur que selon lui il n'a pas, ne témoigne-t-il pas en 
réalité de l'inverse de ce qu'il entend démontrer ? Car, si le mythe est inopé
rant, pourquoi ne pas le signaler, en le mettant à la place où il existe, c'est-à- 
dire dans l'imaginaire de ses concitoyens ? Le silence de Thucydide, loin de 
montrer que l'agos a cessé d'être considéré comme agissant, n'affirme-t-il 
pas, au contraire, qu'il reste pour lui aussi une force qui est à l'œuvre dans la 
guerre, quand bien même la ratio s'efforce de l'en chasser ? Ce silence pro
longe en tout cas celui de la tradition athénienne qui systématiquement s'est 
tue sur le pouvoir qu'Athènes accordait à Vagos en tant que cause des occu
pations successives qu'avait connues la plaine thriasienne, depuis celle de 
Théagène de Mégare, vers 636, jusqu'à celle qu'Athènes risque à nouveau de 
connaître en 432/1. Dans ces conditions, cette même tradition ne pouvait que 
se taire sur la libération d'Éleusis par Solon qui mettait fin au pouvoir de 
Vagos jusqu'à ce qu'une nouvelle occupation d'Éleusis, associée à une nou
velle stasis des Éleusiniens, convainque à nouveau de sa puissance. C’est 
dans cette situation qu'Athènes se retrouve en 403/2 lorsque Sparte, à nou
veau, lui remémore l'agos.
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403/2 - Dix diallaktai pour séparer Éleusis d'Athènes

Lorsqu’en 403/2 Pausanias voulut régler la séparation entre Athéniens de 
la ville et oligarques, il fit appel à dix experts qui arrivèrent de Sparte comme 
diallaktai, munis des pleins pouvoirs pour réconcilier entre eux les Athéniens, 
en fait pour donner Eleusis aux oligarques1. La Constitution d'Athènes, qui 
cite le texte du traité instaurant cette « réconciliation » (dialusis) qui est en 
réalité une séparation, permet d'en appréhender les clauses par opposition à la 
réconciliation — celle-là bien réelle — qui avait marqué la fin de la stasis entre 
Éleusis et Athènes, au début de la guerre du Péloponnèse. Ainsi, tandis que le 
décret promulgué à cette époque autorisait les Athéniens à venir à Éleusis et à 
y habiter, comme ils le faisaient avant la guerre, le traité de 403/2 interdit, au 
contraire, toute cohabitation et même toute fréquentation entre Éleusiniens et 
Athéniens, exception faite pour la trêve des Mystères1 2 :

Mf| èijeïvai Sè pf|Te toïc ’EXeuaivô0ev de to âaru p/pr toîç etc 
toC doreoic 'EXeuaïvdSe levai, TrXf)v puarripîoiç êicaTépouç. [...]
Eàv 8é Tivec tcuv àmôvTtov olidav Xapßävwaiv 'EXeuatvi, aupueî.- 
0eiv tôv KeKTT)pévov éàv 8è pf| augßalvuxnv àXXt|Xoiç, TippTàc 
éXéa0ai Tpelc èKcrrepov, Kal qvnv’ âv outoi Td£ioaiv ngqv Xagßcr 
veiv. ’EXeuaivlaiv 8è awoucelv oik âv oîrroi ßoiiXtovrai.

Ceux d'Éleusis ne pourront venir dans Vastu ni ceux de Yastu aller à 
Éleusis, exception faite pour chacun des deux camps dans les Mystères 
[...] Si des émigrés veulent occuper une maison à Éleusis, l'accord du 
propriétaire sera nécessaire ; s'ils n'arrivent pas à un accord, chacune 
des deux parties choisira trois experts et le propriétaire recevra le prix 
fixé par eux. Vivront avec les émigrés les gens d'Éleusis que ceux-ci 
acceptent.

Cette dernière clause montre que tous les Éleusiniens n'étaient pas du 
côté des Trente et de leurs partisans qui s'installent à Éleusis pour y former 
une cité séparée d'Athènes, qui n'a plus rien de commun avec elle, si ce n'est 
la célébration des Mystères qu'Éleusis continue à ouvrir à tous. L'accueil 
qu’Éleusis donne aux oligarques, n’en témoigne pas moins que les Eumol- 
pides choisissent à nouveau le camp du Péloponnèse et des ennemis de la dé
mocratie3. Aussi la monnaie qu'Éleusis frappe durant cette période de stasis,

1 A.P., XXXVIII, 4 ; supra, p. 226.
2 A.P., XXXIX, 2-3.
3 C'est aussitôt après la bataille de Phylè au cours de l'hiver 403/2 que les Trente, en po
sition de faiblesse, fortifient Salamine et Éleusis pour s'y retirer en cas d'échec : XEN.,
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représente sur l’avers Triptolème — héros éleusinien par excellence — tenant 
des épis (?), assis sur son char traîné par des dragons ailés, et au revers un 
porc tourné vers la droite, debout sur un bacchos, le rameau des Mystes 
éleusiniens. En haut, la légende porte : EAEYZI1. Les Eumolpides et leur 
héros Triptolème ont donc à nouveau choisi le camp opposé à celui 
d'Athènes. Dans ce contexte de rupture qui ne peut renvoyer qu'aux autres, et 
d'abord à celle qui se produisit sous Théagène et à laquelle mit fin Solon, le 
choix du terme diallaktai, pour désigner les arbitres de Sparte, résonne 
comme une note de cruelle ironie. Il semble dire aux Athéniens que ce que 
Solon avait fait comme diallaktès, pour réunir Eleusis à Athènes, ces arbitres 
sont maintenant en mesure de le défaire, et que ce que Cléomène n'avait pu 
réussir au début du siècle, Pausanias est maintenant en mesure de le réaliser.

Pourtant, si Sparte à nouveau remémore indirectement le souvenir de 
l'agos à Athènes par le choix même du titre qu'elle donne à ses mandataires, 
Athènes quant à elle, plus que jamais, choisit de se taire. Elle le fait en mettant 
l'accent sur la législation de Solon à laquelle elle affirme alors revenir* 1 2, ce qui 
est encore une manière d’oublier l'autre versant de son œuvre : la libération. 
Et quand, après deux années de stasis, elle récupère Eleusis, en 401/0, par 
une opération militaire3, elle choisit de restaurer une nouvelle fois la 
concorde4. Au même moment, Cybèle, sinon sur l'Agora, du moins à 
Athènes, se substitue à la triade solonienne et se fond avec elle, ce qui est une

Hell., II (4), 8 ; LYS., XII, Eratosth., 52 ; Agor., 44 ; DIOD., XIV, 32, 4. - A.P., 37, 1, 
ne signale pas ces projets de retraite des Trente à Salamine et à Eleusis qui, selon LYS., 
ibid., 52, avaient été préparés par l'arrestation à Eleusis des démocrates et des partisans 
d'Athènes, qui étaient 300. Ce chiffre est minime. À la Fin du Ve siècle, à Eleusis, les parti
sans de la démocratie et d'Athènes restaient donc peu nombreux, raison pour laquelle les 
Trente choisirent de s'y retirer. Les études des modernes — ainsi P. J. RHODES (1985)2, 
p. 452, qui renvoie à P. CLOCHÉ, La restauration démocratique à Athènes en 403, Paris, 
1915, ch. IV Éleusis, pp. 34-46 — sont presqu'inexistantes en la matière. Les périodes de 
stasis entre Eleusis et Athènes n'ont jamais été envisagées dans leur ensemble.
1 E. CAVAIGNAC, Les monnaies d'Éleusis, dans RN, 12 (1908), pp. 311-333 ; pi. X et 
XI. Quelques pièces qui portent la légende A0E doivent, selon Cavaignac, dater de la pé
riode de la réintégration d'Eleusis dans la cité athénienne en 401/0. - Cette documentation 
n'est pas reprise par C. M. KRAAY, Archaic and Classical Greek Coins, Londres, 1976, 
ch IV Athens.
2 Supra, p. 291.
3 Selon XEN., Hell., II (4), 43, les Athéniens, après avoir mené une expédition militaire 
contre les Éleusiniens, exécutèrent froidement leurs stratèges venus pour négocier, puis en
voyèrent auprès des autres leurs amis et leurs parents pour les convaincre de la nécessité 
d'une entente.
4 Supra, p. 227.
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manière d'exprimer l'universalité de la Mère, en dehors de ce contexte éleu- 
sinien où il est lié à tant de haine et d'amour à la fois, à l'olbos et à Yagos qui 
en est le versant opposé.



Conclusion 

La double mémoire d'Athènes 

ou l'impossible rejet de l'histoire





La libération d’Éleusis par Solon est un des événements majeurs de 
l'histoire d'Athènes. Cet événement, célébré par Solon dans ses poèmes et 
commémoré dans le temps liturgique d'Athènes par les kurbeis, ne fut pour
tant jamais explicitement mentionné par les historiens d'Athènes. Non 
qu'Athènes ait oublié au Ve siècle la libération d'Éleusis par Solon. Au 
contraire, elle s'en souvient d'autant plus qu'elle croit dans le caractère répéti
tif des événements dramatiques qu'elle a vécus avant cette libération. Pour 
l'Athènes du Ve siècle, en effet, Yagos, cette malédiction qui la touche pour 
avoir exécuté les partisans de Cylon, reste une réalité vivante, menaçante, 
dont l'efficacité paraît prouvée par les invasions successives qu'a connues la 
plaine thriasienne, depuis celle de Théagène de Mégare vers 636 jusqu'à celle 
qui menace Athènes à la veille de la guerre du Péloponnèse.

À cette conception mythique d'une histoire qui passe pour invariablement 
se répéter, Thucydide oppose son analyse des causes de la guerre du Pélo
ponnèse. Cependant, parce qu'il choisit de mettre en lumière la cause qu’il 
estime être la plus réelle de cette guerre, tout en laissant dans l'ombre la cause 
qu'il estime en être la plus illusoire — à savoir qu'elle résulte de Yagos —, 
Thucydide aussi participe à cette « loi du silence » qui veut que l'on ne dise 
jamais à Athènes au Ve siècle les conséquences de Yagos. Aussi, de même 
que l'on n'y rappelle pas la domination mégarienne sur Eleusis, qui passe 
pour avoir été la première conséquence de Yagos, on n'y rappelle jamais que 
Solon mit fin à cette domination en rendant Éleusis à Athènes et en faisant de 
la déesse de Yagos, Déméter, la Mère de la cité.

Le contenu des poèmes de Solon, son calendrier, ses lois qui unissent les 
Athéniens, en faisant d'eux des homoioi, rendaient cependant impossible 
l'oubli total de son œuvre. Celle-ci était d'ailleurs inscrite non seulement dans 
le temps liturgique mais aussi dans l'espace civique, tant au centre qu'à la 
frontière, par ce culte de la Terre-Mère d'Éleusis dont il avait fait la Mère 
d'Athènes. Aussi, au VIe et au Ve siècles, sur l'Agora, les hommes politiques 
— des Pisistratides aux démocrates de la fin du siècle — célèbrent-ils la Mère 
en apposant de nouvelles pierres à son sanctuaire du Bouleutèrion-Mètrôon, 
fondé par Solon. Ils légitiment ainsi leur œuvre politique par rapport à la 
sienne qui leur sert de point de référence, même si, avant la fin du Ve siècle, la 
littérature athénienne ne présente jamais Solon comme tel. Mais, à Athènes, la 
mémoire est double, inscrite d'une part dans le culte et dans l'espace civique, 
et d'autre part, dans une histoire qui se refuse à se souvenir de Solon en tant 
que libérateur de la Terre Noire d'Éleusis et arracheur des bornes-frontières 
mégariennes.
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Son œuvre de libération, visible au centre d'Athènes, dans le sanctuaire 
de la Mère, restait cependant à cette même époque visible à la frontière méga- 
rienne qui gardait les traits que Solon lui avait donnés, en la neutralisant en 
tant que terre sacrée — orgas des Deux Déesses — et terre non bornée. La 
frontière elle aussi illustrait la victoire de Solon qui, après avoir arraché les 
bornes-frontières mégariennes à l'Aigaléos, avait imposé une terre sans 
bornes aux Mégariens dans le Patéras, tandis qu'aux Kérata, Déméter, en son 
orgas, affirmait qu'elle protégeait désormais Athènes contre Mégare. C'est 
donc non seulement l'Agora fondée par Solon, mais aussi la frontière consti
tuée par lui qui, au Ve siècle, restait un vivant commentaire de ces trimètres 
iambiques du fragment 30 G.-P. où il résumait son œuvre politique. L'exa
men de l'Agora, comme celui de la frontière, confirme ainsi l'interprétation 
qu'H. van Effen terre le premier a donnée du début de ce poème en montrant 
qu'il concerne la libération de la Terre Noire d'Eleusis par Solon et l'arra
chage des bornes mégariennes.

En conséquence, c'est le concept de la cité chez Solon que l'on peut sai
sir, tel qu'il apparaît à la lecture de ses poèmes, désormais mieux compris. 
Solon y affirme l'importance essentielle des hommes (andres). Ce sont eux 
qui forment Athènes, eux tous sans exception. Il importe donc de n'en ex
clure aucun, quel que soit son statut social, quels que soient ses principes ci
viques, mais d'unir les uns et les autres dans l'égalité que leur donne la 
soumission égale à une loi qui, en contrepartie, garantit à chacun les mêmes 
droits. L'Athènes de Solon se veut ainsi l'Athènes des homoioi, parfaite 
transposition de l'idéal hoplitique, revu et corrigé par l’idéal éleusinien de fi
liation par rapport à une Terre-Mère devenue celle d’Athènes.

Si la Terre, sa liberté par rapport à l'étranger, son unité par rapport à elle- 
même, sont fondamentales dans la pensée de Solon, sa possession par la cité, 
son intégrité, ne se conçoivent jamais sans les citoyens qui en quelque sorte la 
prolongent, puisqu'ils en sont les fils et qu’ils retournent à elle. Aussi est-ce 
pour que chacun à Athènes soit libre ou retrouve sa liberté, si la guerre la lui a 
fait perdre, que, d'abord et avant tout, Solon a voulu libérer Eleusis et sa 
plaine. C'est ce que montre l'importance qu'il attache à la libération des 
hommes dans son poème et sa volonté de faire rentrer à Athènes tous les ex
clus, et d'abord ceux-là même que nul ne réclamait plus, lorsqu'ils avaient été 
vendus comme esclaves à l’étranger. C'est ce que montre encore sa volonté 
de rendre Athènes à tous les exilés, quand bien même ont-ils cessé de parler 
cette langue ionienne qui les désigne comme Athéniens. C'est ce que montre 
enfin sa politique de restitution aux Eleusiniens des terres qu'ils avaient 
perdues, alors qu’ils étaient devenus hectèmores, dépendants de Mégare, avec 
l'approbation de la famille des Eumolpides.
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La priorité que Solon donne au facteur humain influencera la manière 
dont Athènes se définira aux heures les plus tragiques de son histoire, en une 
référence constante à sa pensée. Car, à Salamine, Thémistocle qui a choisi de 
défendre Athènes sur mer, en abandonnant momentanément le territoire ci
vique, affirme qu'Athènes, en dépit de cet abandon, reste Athènes, c'est- 
à-dire une polis et une terre (gè), aussi longtemps qu'elle possède deux cents 
navires pleins d'hommes. Rééditant dans une certaine mesure cette politique, 
Périclès encourage ses concitoyens à penser Athènes comme une île dotée 
d'un Empire et qui, en conséquence, se doit de défendre d'abord ses 
hommes, et non sa chôra qu'il convient momentanément d'abandonner à 
l'ennemi. Il pousse ainsi jusqu'au paradoxe l'affirmation de la priorité des 
hommes sur la cité, mais en se distançant de Solon qui n’avait jamais envi
sagé une telle rupture entre terre et citoyens.

L'Athènes du Ve siècle se définit ainsi en une innovation constante, mais 
qui s'établit toujours en fonction d'un premier fondateur : Solon. C'est cette 
fidélité même qui est d'ailleurs angoissante pour Athènes. Car la confiance en 
la Mère, qui y est l'expression première et constante du patriotisme, a son co
rollaire dans le doute que la cité ressent d'elle-même lorsque les trahisons 
d'Éleusis et les invasions péloponnésiennes répétées l'amènent à revenir non 
plus à Volbos de Déméter, qui est le sentiment qu’elle a de former une com
munauté unifiée, mais à l'agos, qui est le sentiment de la fragilité de cette 
communauté, menacée par le double fléau de la guerre et de la stasis éleu- 
sinienne.

Dès lors ne plus croire avec Thucydide qu'invariablement l’histoire se ré
pète, ce sera faire confiance encore au destin d'Athènes même si elle va, dans 
la guerre qu'il décrit, de plus en plus vers la défaite. Ce sera substituer au 
poids oppressant d'un mythe invariant le trésor unique d'une histoire que l'on 
appréhende dans sa singularité. Ce sera prendre la succession des maîtres de 
vérité de jadis en mettant au centre non plus une connaissance fondée sur le 
sacré mais sur le « je » d'une raison qui pense la cité et qui, à ce titre, se veut 
alètheia. Dans ce sens, l'éclosion de l'histoire à Athènes apparaît comme le 
prolongement immédiat de la démocratie, parce qu'elle transpose dans le do
maine scientifique les idées même qui président à sa formation.
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champs, 1972, 156 p. 2-251-66205-7

Fase. CCVIII - Les relations littéraires franco-scandi- 
naves au moyen âge (Colloque de Liège, 1972), 1975, 
332 p. 2-251-66208-1
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Fase. CCX - Jeanne Wathelet-Willem. Recherches
sur la Chanson de Guillaume, 1975, 1302 p. (en deux 
volumes). 2-251-66210-3

2-251-66210-8

Fase. CCXI - Martine Thiry-Stassin et Madeleine 
TYSSENS. Narcisse. Conte ovidien français du XIle 
siècle, 1976, 177 p. 2-251-66211-1

Fase. CCXII - CLAUDE Thiry. Nicaise Ladam. Mémoire 
et Epitaphe de Ferdinand d’Aragon, 1975, 181 p. 2-251 -66212-X

Fase. CCXVIII - LOUIS Remacle. Notaires de 
Malmedy, Spa et Vervier s. Documents lexicaux, 1977, 
295 p. 2-251-66218-9

Fase. CCXXIII - ANDRÉ Vandegans. Aux origines de 
Barabbas. Actus tragicus de M. de Ghelderode, 1978, 
193 p. 2-251-66223-5

Fase. CCXXV - Charlemagne et l'épopée romane. Actes 
du Congrès de Liège, 1976, 1978, 726 p. (en deux 
volumes). 2-251-66225-1

2-251-66925-6

Fase. CCXXXIII - LÉON Warnant. Structure syn
taxique du français. (Essai de cinéto-syntaxe), 1982, 
358 p. 2-251-66233-2

Fase. CCXXXVI - Louis Remacle. La différenciation 
des géminées mm, nn en mb, nd, 1984, 215 p. 2-251-66236-7

Fase. CCXXXIX - Georges Pholien. Les deux « Vie 
de Jésus » de Renan, 1983, 120 p. 2-251-66239-1

Fase. CCXL - Paul Delbouille. Poésie et sonorités.
II. Les nouvelles recherches, 1984, 208 p. 2-251-66240-5

Fase. CCXLVI - Thierry Debaty-Luca. Théorie 
fonctionnelle de la suffixation, 1986, 345 p. 2-251-66246-4

Fase. CCL - Pierre Duroisin. Montherlant et 
l’Antiquité, 1987,262 p. 2-251-66250-22-251-66250-2
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Fase. CCLVI - Louis Remacle. La différenciation 
dialectale, en Belgique romane avant 1600, 1990, 
203 p.

Fase. CCLVIII - Lyrique romane médiévale : la tradi
tion des chansonniers. Actes du Colloque de Liège, 
1989, 1991,516 p.

Fase. CCLXIII - Louis Remacle, Ortho épie : essai de 
contrôle de trois dictionnaires de prononciation 
française, 148 p., 1994.

Fase. CCLXIV - Robert Vivier, l'homme et l'œuvre. 
Actes du Colloque organisé à Liège, le 6 mai 1994, à 
l'occasion du centenaire de sa naissance, 1995, 128 p.

Fase. CCLXVI - Martine Willems, Vocabulaire du 
défrichement dans la toponymie wallonne, 1996, 
450 p.
(à paraître)

PHILOLOGIE GERMANIQUE

Fase. LXXXV - Adolphe-Léon Corin. Hundert Briefe 
von. E. Wagner an Jean Paul Fr. Richter und August 
von Studnitz, 1942, 598 p.

Fase. XCVIII - René Verdeyen. Het Naembouck van 
1562. Tweede druk van het Nederlan s-Frans Woor
denboek van Joos Lambrecht, 1945. CXXXn-256 p., 5 
planches et résumé français.

Fase. CI - Albert Baiwir. Le déclin de l’individualisme 
chez les romanciers américains contemporains, 1943, 
402 p.

Fase. Cil - Mathieu Rutten. De Esthetische Opvattin
gen van Karel Van de Woestijne, 1943, XVI - 295 p. 
(Prix du comité H. van Veldeke, 1945).

2-260-66256-0

2-251-66258-8

2-87019-263-0

2-87019-264-9

2-87019-266-5

2-251-66085-2

2-251-66098-4

2-251-66101-8

2-251-66102-6
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F ASC. CXVIII - Irène SIMON. Formes du roman anglais
de Dickens à Joyce, 1949, 464 p. [Réimpression 
anastatique]. 2-251-66118-2

Fase. CXXI - Armand Nivelle. Friedrich Grieses 
Romankunst, 1951,240 p. 2-251-66121-2

Fase. CXXIX -Essais de philologie moderne (1951), 
1953,252 p. 2-251-66129-8

Fase. CXXXVI. - Albert Gérard. L’idée romantique 
de la poésie en Angleterre.Etude sur la théorie de la 
poésie chez Coleridge, Wordsworth, Keats et Shelley, 
1955,416 p.[Réimpression anastatique] 2-251-66136-0

Fase. CLIV. - Paule Mertens-Fonck. A Glossarry of 
the Vespasian. Psalter and Hymns. 1960. 387 p. 2-251-66154-9

Fase. CLXXXI - IRÈNE Simon. Three Restoration 
Divines Barrow, South and Tillotson. Selected Ser- 
mons.Tome I, 1967, 536 p. 2-251-66181-6

Fase. CLXXXVIII - Armand Boileau. Toponymie 
dialectale germano-romane du nord-est de la province 
de Liège. Analyse lexicologique et grammaticale com
parative, 1971. xxxix- 462 p. et 1 carte. 2-251-66188-3

Fase. CXC - Hena Maes-Jelinek. Criticism of Society 
in the English Novel between the Wars, 1970, 546 p. 
(Prix des Amis de l’Université de Liège, 1971). 2-251-66190-5

Fase. CXCI - Jeanne Delbaere Garant. Henry James. 
The Vision of France, 1970, 446 p. 2-251-66191-3

Fase. CXCIII - Paulette Michel-Michot. William 
Sansom. A critical Assessment, 1971, 408 p. 2-251-66193-X

Fase. CXCVI - Mathieu Rutten. De Interludièn van 
Karel van de Woestijne, 1972, 755 p. (Prix Joris 
Eeckhout, période 1972-1973, Koninklijke Academie 
voor Nederlandse Taal- en Letterkunde). 2-251-66196-4
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Fase. CCIV - Jean Finck. Thomas Mann un die Psy
choanalyse, 1973, 382 p.

Fase. CCVII - Robert Leroy. « Die Blechtrommel » 
von Günter Grass, 1973, 165 p.

Fase. CCVIII - Les relations littéraires franco-scandi- 
naves au moyen âge. (Colloque de Liège, 1972), 1975, 
332 p.

Fase. CCXIII - Irène Simon.Three R estoration Divines 
Barrow, South and Tillotson.Selected Sermons.II. 
(Endeuxvolumes), 1967. 610 p.

Fase. CCXIV - Jean Quenon. Die Filiation der drama
tischen Figuren bei Max Frisch, 1975, 182 p.

Fase. CCXV - Simone D’Ardenne. The Katherine 
Group, Edited from MS. Bodley 34, 1977, XU - 185 p.

Fase. CCXXIV - Jean Gomez. Entwicklung und Per
spektiven der Literaturwissenschaft in der DDR, 1978, 
192 p.

Fase. CCXXXI - Georges Périlleux. Stig Dagerman 
et l’existentialisme, 1982, 276 p.

Fase. CCLXII - Elizabeth LEUNSE.SymZw/isme en neo- 
mystiek in Nederland voor 1900 . Een onderzoek naar 
de nederlandse receptie van Maurice Maeterlinck, 
1995, 540 p.

PHILOLOGIE ORIENTALE

Fase. VI - Victor Chauvin. La recension égyptienne 
des Mille et une nuits, 1899, 123 p. [Réimpression 
anastatique].

Fase. LXXIV - J. Duchesne-Guillemin. Études de 
morphologie iranienne. I. Les composés de l’Avesta . 
1937. XI- 279 p. [Réimpression.anastatique]

2-251-66204-9

2-251-66207-3

2-251-66208-1

2-251-66213-8

2-251-66214-6

2-251-66215-4

2-251-66224-3

2-251-66231-6

2-87019-262-2

2-251-66006-2

2-251-66074-7
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Fase. LXXV - Herman F. Janssens. L’ entretien de la 
sagesse Introduction aux œuvres philosophiques de 
Bar Hebraeus, 1987, 375 p.

Fase. CXLII Jean Robert Küpper. Les nomades de 
Mésopotamie au temps des rois de Mari, 1957, xxxn — 
284 p. [Réimpression anastatique].

Fase. CLV - HENRI Limet. Le travail du métal au pays 
de Sumer au temps de la Ille dynastie d’Ur, 1959, 
313 p.[Réimpression anastatique].

Fase. CLXXIX - Charles Fontinoy. Le duel dans les 
langues sémitiques, 1969,256 p.

Fase. CLXXX - Henri Limet. L’anthroponymie suméri
enne dans les documents de la 3e dynastie d’Ur, 1968, 
572 p. (Prix des Amis de l’Université de Liège, 1969).

Fase. CCYI - Henri Limet. Étude de documents de 
l’époque d’Agadé, 1973. 92 p., 17 planches.

Fase. CCXVI - Jean-Marie Verpoorten. L'ordre des 
mots dans l’Aitareya-Brahmana, 1977,438 p.

Fase. CCXXI - Michel Defourny. Le Mythe de Yayati 
dans la littérature épique et puranique, 1978, 20 p.

Fase. CCXXXIV - Aubert Martin. Averroès. Grand 
Commentaire à la métaphysique d’Aristote, 1984, 
308 p.

Fase. CCLXI - Éric Pirart. Les Nasatya, volume I, 
1995, 549 p.

VARIA

Fase. LXXXVI - Antoine Grégoire. Edmond-Puxi- 
Michel. Les prénoms et les surnoms de trois enfants, 
1939, 188 p.

2-251-66075-5

2-251-66142-5

2-251-66155-7

2-251-66179-4

2-251-66180-8

2-251-66206-5

2-251-66216-2

2-251-66221-9

2-251-66234-0

2-87019-261-4

2-251-66086-0
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Fase. CVI - Antoine Grégoire. L’apprentissage du 
langage. Tome II. La troisième année et les années 
suivantes, 1947,491 p. [Réimpression anastatique].

Fase. CXXIX - Essais de philologie moderne (1951), 
1953,252 p.

Fase. CLVII - Les Colloques de Wégimont III : Ethno- 
musicologie II, 1956, 1960, 303 p. et 4 hors-texte.

Fase. CLXXII - Les Colloques de Wégimont : Ethnomu- 
sicologie 111, 1958-1960, 1964, 280 p.

Fase. CLXXXV - Luc Bouquiaux. La langue Birom 
(Nigeria septentrional). Phonologie. Morphologie. 
Syntaxe, 1970, 498 p. avec 3 cartes.

Fase. CLXXXVI - Luc Bouquiaux. Textes Birom 
(Nigeria septentrional) avec traduction et commen
taires, 1970, 394 p.

Fase. CCXLI - Renée Barthélemy et Charles 
Hyart. L'iconographie russe de l’Apocalypse. La 
« mise à jour » des Livres Saints, 1985, 214 p. 1 hors 
texte en couleurs et 101 reproductions en noir et blanc.

Fase. CCXLIV - Charles Mouton. Aspects grecs - 
aspects russes à la lumière des traductions modernes 
de textes anciens, 1986, 194 p.

Fase. CCLIII - La reconstruction des laryngales. (Actes 
du Colloque de Liège, 1987), 1990, 180 p.

Fase. CCLX - Philippe Vendrix. Aux origines d’une 
discipline historique. La musique et son histoire en 
France aux XVlIe etXVIIIe siècles, 1993, 418 p.

2-251-66106-9

2-251-66129-8

2-251-66157

2-251-66172-7

2-251-66185-9

2-251-66186-7

2-251-66241-3

2-251-66244-8

2-251-66253-7

2-260-66260-9




